
MÉMOIRES 
DE LA 

S O C I É T É DES A N T I Q U A I R E S 

DE LA 

MORINIE 

(1908-1909) 

Doctrina investigando restitue*. 

K* 

A sAim-oMER, librairie JEANJEAN, rue Carnot, 
, et au Siège de la Société, 42 bis, Grande-Place. 

- - / 

"M DCCCC X 

)i0 \ 
\ 



MÉMOIRES 
DE LA 

SOCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE LA MORINIE 



SAINT-OMER, IMPRIMERIE H. D ' H O M O N T 



LE ES nim DE mm 
DEPUIS LA CHUTE DE THEROUANNE 

1619 — 1708 

PAR L'ABBÉ 0 . BLEI). 

C H A N O I N E H O N O R A I R E B ' A R R A S 

Membre titulaire. 



Nosseigneurs les évèques d'Arras et de Luçon ont 
daigné adresser à l'auteur les lettres suivantes ; 

Arras, le 27 septembre 1909. 

Cher Monsieur le Chanoine, 

Un volume vient s'ajouter à votre histoire des Evêques 
de Saint-Omer. Je vous en remercie et vous en félicite. 

L'ouvrage que vous avez composé est riche de docu
ments; il éclaire une foule de questions et rectifie 
nombre d'erreurs et d'injustices. Il représente un travail 
considérable et une haute compétence. Or, au cours de 
ce travail, rien ne rappelle les minutieux efforts, et l'on 
n'y trouve point cette odeur de bibliothèques poudreuses 
si persistante en trop de savants livres. Tout y est pré
senté avec une élégante et simple aisance. C'est un 
charme de rencontrer tant de pittoresque et tant de vie. 
Les traits heureux, les savoureux détails abondent, qui 
nous replacent dans l'atmosphère sociale des siècles 
passés et nous font respirer, au milieu de nos pères, l'air 
du bon vieux temps. 

Votre pensée fine et vigoureuse s'est plu à la fois à 
l'analyse profonde des personnages que vous évoquiez, et 



à de synthétiques tableaux où s'assemblent et se coor
donnent de multiples et très divers événements. 

En restant toujours hautement sincère et impartial, 
en triomphant à force de conscience et de tact des plus 
délicats problèmes, vous avez fortement mis en relief le 
grand rôle des Euêques dans la vie de ce pays. A travers 
votre ouvrage, on salue les bons pasteurs comme autant 
de puissants civilisateurs. 

L'histoire de Saint-Omer m'apparait fixée définiti
vement en ce qui concerne les époques dont vous avez 
fait l'étude. 

Cher Monsieur le Chanoine, vous êtes un remarquable 
« Historiographe du diocèse ». 

Veuillez agréer l'assurance de mes sentiments affec
tueux. 

f.ALFRED, év. 



ÎAiçon, le 19 octobre 1909. 

Mon Cher Ami, 

J'ai pris un vif intérêt à parcourir les bonnes feuilles 
de votre histoire des Évêques de Saint-Omer, où vous 
faites revivre, avec tant d'érudition et de charme, les 
illustrations et l'activité religieuse de votre belle cité. 

Monseigneur l'Evêque d'Arras a relevé, en termes 
aussi autorisés que flatteurs, le mérite de votre travail. 
Je ne saurais rien ajouter à ces éloges si bien justifiés ; 
je veux du moins et de tout cœur m'y associer et vous 
dire, à la suite de votre Evèque, que je vous remercie et 
vous félicite. 

Oui, mon Cher Ami, je vous remercie et vous félicite 
d'avoir fait œuvre, non pas. seulement d'historien, mais 
encore d'apologiste, en rappelant aux générations ac
tuelles, trop portées à l'oublier, le rôle social des évêques 
et la part prépondérante, qui leur revient, dans la fon
dation et le développement des institutions publiques de 
charité et d'enseignement. 

Puissiez-vous faire école et provoquer, pour d'antres 
diocèses, des travaux du même genre. 

Veuillez, mon Cher Ami, agréer l'assurance de mes 
sentiments tout affectueux. 

•]• CLOVIS J.-. . Ev. de Luçon. 
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LES ÉVÈQUES DE SAINT-OM 

PAUL BOUDOT 
14 JANVIER 1619 =— 26 JUIN 1627 

Paul Boudot est nommé au siège épiscopal de Saint-Omer. — Son 
origine. — Sa correspondance avec le chapitre. — Mort du doyen 
du chapitre, François Lucas. —'Observation courtoise, mais ferme, 
de l'évoque au chapitre à l'occasion de sa succession. • • . 

Le diocèse de Saint-Omer était encore sous le coup 
de l'immense perte qu'il venait de faire, en la per
sonne de son saint et savant évèqueJacques Blasœùs', 
mortle 21 mars 1618, lorsque, moins de six semaines 
après ce déplorable événement, le bruit se répandait 
que les archiducs, Ferdinand et Isabelle^ gouverneurs 
des Pays-Bas, avaient trouvé tout près d'eux le prêtre 
éminent qu'ils avaient indiqué au choix du roi, pour 
lui succéder. 

Pierre-Paul Boudot, qui fut'le cinquième évèque 
consacré de Saint-Omer, naquit en 1571, à Morleau, 
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petit village sur les bords du Doubs, dans la Franche-
Comté. Il était, dit-on, fils d'un bourrelier ou 
maréchal-ferrànt. Mais, comme le dit fort bien le 
chroniqueur du chapitre, F. Deneuyille, sa vertu et 
sa doctrine lui furent un fonds qui lui servit plus que 
les richesses, et une; illustre extraction!.. 11 fit ses 
études à taris où il prit en \ 604 'le grade de docteur 
en théologie. 11 s'était fait dans celte ville une re
nommée de grand orateur, lorsque. Jean Richardot 
qui venait de s'asseoir s'ur-lo siège d'Arras, désireux 
de s'entourer d'ecclésiastiques de mérite, lui offrit la 
charge d'official dans son diocèse. Boudot accepta, et 
s'acquitta des-devoirs difficiles de sa charge à la sa
tisfaction de son évêque, qui lui donna une prébende 
canoniale, et le fil archidiacre de son église. Transféré 
sur le siège métropolitain de Cambrai en 1609, 
Richardot pria son fidèle ami de le suivre dans sa 
nouvelle église, dans laquelle Boudot devait être un 
jour son successeur. 11 le nomma son grand vicaire 
et le fit archidiacre de Brabant. Cette élévation, dit 

i. Dans son-testament fait à Arras, le 3 septembre '1632, la pre
mière pensée du pieux évêque est de remercier Dieu- de toutes les 
grâces qu'il en a reçues au cours de sa vie, « m'ayant eslevé, dit-il 
« en toute humilité, par sa singulière et inscrutable .providence à 
« ceste haute dignité épiscopale, quoy qu'issu de basse extraction,' 
« mais néantmoins do genlz de bien, et d'honneur, et catholiques 
« bien apparentez, par dessus tous mes mérites, pour me rendre tant 
« plus son obligé, ores que j'avoue franchement et à ma confusion 
« que je n'y ay pas correspondu comme je debvois. '» — Archives du 
'Pas-de-Calais, série E, Gros d'Arras. Testaments. 

Nous devons à l'obligeance de M. Lavoine, chef de bureau aux 
Archives du Pas-de-Calais, la communication de ce très intéressant 
document. Nous apprenons par ce document que Paul Boudot avait à 
sa mort deux sœurs, Françoise et Claudine, demeurées au comté de 
Bourgogne, et un frère, François, qui l'avait accompagné à Saint-
Omer, et qui le suivit à Arras, où il se maria. François Boudot. était, 
en 1632, « prévôt de cité » à Arras. Le testament mentionne quatre 
neveux « qui sont chanoines tant à Arras qu'à Saint-Omer. s "' 

i • . ■ " 



encore Dcnenvillc, ne servit qu'à faire briller da
vantage les mérites de Boudot. Les archiducs le 
choisirent pour leur prédicateur ordinaire, et, justes 
appréciateurs des qualités de cet ecclésiastique,-à la 
mort de J. Blasœus, ils lo proposèrent au roi pour 
le remplacer sur le siège de Saint-Omer. 

Dès le 3 mai l'acceptation du roi arrivait d'Espagne 
en cour à Bruxelles, et peu de jours après, la nou
velle s'en répandait à Saint-Omer. La satisfaction fut 
universelle dans le' chapitre et parmi le clergé de la 
ville. Les rapports d'administration qu'ils avaient eus 
avec le grand vicaire de la métropole, leur avaient 
déjà permis d'apprécier les qualités de celui qui allait 
devenir leur premier pasteur". Les curés de la ville 
étaient réunis en leur synode ordinaire, à Salperwick, 
quand ils apprirent la nomination de P. Boudot : ils 

.résolurent, séance tenante, de lui députer l'un d'eux 
pour lui porter les félicitations du clergé des paroisses 
de Saint-Omer1. , . 

De son côté le chapitre écrivit au nouvel élu la 
lettre suivante.. 

Monseigneur, Le bruict courant icy il y a huict à nœ'uf 
jours, de ce que Vostrc Seigneurie seroit dénommée à la 
dignité de ceste évesché de S' Orner vacante, nous a res-
jouy, en sorte que sy tost qu'en avons esté certiorez, 
avons este d'advis de vous congratuler et monstrer de 
quelle affection aurions receu ces nouvelles. Ce qu'eus
sions faict présentement par deputation d'aulcuns de 
nôstre corps : mais entendans que vostrc Seigneurie 
s'achemine vers- leurs Altezes Sérénissimes, craindahs 

. d'arriver à faulte, nous nous sommes advisez, pour ceste 
fois, d'envoier la présente par homme exprès, nostre ma-
chier et greffier, en attendant vostrc retour à Cambray, 
que lors envoierons nos députez pour plus seurement, et 

1. Bibl. de S. Omei'. A/s. 828, p. 90. •' --' 
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utilement, et à loisir communicquer et traicter avecq 
Vostre Seigneurie touchant les affaires de ceste vostre 
église. Entre deux, déclarons unanimement d'un cœur 
ouvert et sincère, que sommes très joyeux, et remercions 
très affectueusement Dieu et noz princes, d'avoir rencontré 
pour nostre évesque un personnage si signalé, comblé de 
vertus et perfections si. rares, et de doctrine et d'érudition 
tant célèbres, duquel espérons estre si sagement régis et 
condùicts, que Dieu en sera glorifié, et l'église catholicque 
édifiée, estans intentionnez de tout nostre pooir, obéir à 
vos saincts commandemens, suyvre vos admonitions salu
taires, et complaire à voz désirs pieux, advouans àjamais 
demeurer* Monseigneur, voz humbles et. obéissans servi
teurs. 

Les doyen et chapitre de vostre église cathédralle 
de S1 Orner. 

De S' Orner le 19 de may 1618. 
A Monseigneur,-Monseigneur le dénommé évesque de 

St Orner ' . 

Le chapi t re , aussi tôt qu'il fut informé du r e t o u r de 
P . Boudot à Cambrai , lui envoya une députa t ion , dont 
son vénérab le doyen, François Lucas , demanda , 
m a l g r é son g rand âge , défaire par t ie .Cet te démarche 
toucha beaucoup P. Boudot . 11 en t émoigna sa sat is
faction dans la le t t re su ivante qu' i l adressa au cha
pi t re . 

Messieurs, J'ay receu un grand contentement de voir 
messieurs vos députez par deçà, du nombre desqu'elz mon
sieur votre doyen a prins la peine d'cstre, nonobstant son 
âgé, et encor qu'il n'estoit de besoin que me flssiés cest 
honneur, et que c'estoit assez d'avoir receu vos lettres de 
congratulation dès le commencement. Néantmoins je ne 
puis dissimuler que j ' ay rapporté cela à une faveur parti
culière, comme recongnoissant par là ma dénomination 
vous estre agréable, qu'entre aultres choses j ' ay tousjours 
extrêmement souhaité. Vous m'obligez infiniment par là, 
et je vous en remercie de tout mon cœur, vous asseurant 

1, S Orner. Arch. cap. G, 13. 



— s —. 

de ma part, que j'ay.bien. bonne envie d'avoir telle corres-. 
pondance avec vous qu'en aurez toute satisfaction. Aussi 
prens-je ceste confiance, qu'aux occasions ou j'en aurai 
besoin, me presterez vostre assistence pour la meilleure 
direction de tout, afin que nous~ nous puissions acquitter 
de nostre charge pour la gloire de Dieu et pour le bien 
publique. 

Sur cette assurance, je me soubsigneray, Messieurs, de 
vos. révérences le très affectionne confrère pour vous 
servir. 

Paul BOUDOT. 
ACambray ce 8 juillet 1618'. 

Cependant les bulles ne furent expédiées de Rome 
que plus d'une année après la nomination. En atten
dant, P. Boudot continua de résider à Cambrai, d'où il 
suivait avec intérêt et servait les affaires de sa future 
église. 11 s'était particulièrement pris d'affection 
pour le vénérable doyen du chapitre, François Lucas. 
Il aimait à correspondre avec lui, et, dans ses lettres, 
il lui ouvrait sa pensée intime. Une prébende était 
devenue vacante dans l'église de Saint-Omcr. Quel
qu'un qui la* briguait était venu lui demander une 
lettre de recommandation pour le. chapitre. Boudol 
refusa d'intervenir. Il en donne la raison au véné-

- rable doyen. Sollicité déjà par d'autres, il n'a voulu 
nuire à personne, et puis il n'a pas voulu courir le. 
risque d'un fâcheux échec, « car, ajoute-t-il finement, 
dans ces poursuites d'affaires capitulaires, nous 
constatons ordinairement que si chaque chanoine en 
particulier est bon, le chapitre dans son ensemble 
est mauvais, comme le dit l 'adage. Je ne mets pas en 
doute le droit du chapitre, soit par privilège, soit à 
quelque autre titre, de conférer les prébendes, sede 
vacante ; 'mais ces sortes de collations n'en sont pas 

"1. Saint-Omcr, Arch. cap. G, 18. . ' , 
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moins contraires au droit des ordinaires. Aussi je 
n'ai pas cru opportun de solliciter la faveur du cha
pitre : c'eût été confirmer sa prétention, j'ai mieux 
aimé laisser l'affaire courir ses propres chances1. » 

F. Lucas mourut le 19 février 1619. Cette mort 
qui fut presque soudaine, affligea beaucoup le nouvel. 
évêque. lien exprime ses regrets au chapitre dans 
une lettre du 22 de ce mois. « Bodie acccpi triste 
nuntium inopinatje mortis Domini Lucie decani vestri, 
non sine mœrore : jaclura enim tam docti piique viri 
quis non.lugeat?'- » Il fit du doyen défunt un éloge-
plus complet et plus motivé dans une autre lettre 
que nous allons citer 3. 

Malgré la verdeur d'observation sur les chanoines 
in simul que nous avons entendue tout à l'heure, 
jamais, croyons-nous, évêque et chapitre ne s'aimè
rent d'aussi sincère affection. Cependant les choses 
faillirent se gâter dés le commencement : avec infi
niment de tact, P. Boudot fit comprendre aux chanoines 
dès les premières relations que l'affection n'excluait 
pas la fermeté. 

François Lucas était vicaire général sede vacante, 
et sa mort créait une vacance dans les prébendes de 
la cathédrale. Avant même que l'évèque nommé 

i. Saint-Omer, Arch. cap. G, 277. — Lettre du 15 janvier 1619. 
Voyez Pièces justificatives I. 

2. Saint-Omer, Arch. cap. G, 270. 
3. En conclusion de notre premier Volume sur les Evèques de ' 

Saint-Omer, p. 422 et suiv., nous avons.donné quelques notes sur ce 
remarquable doyen du chapitre, nous.inspirant surtout de la savante 
étude sur la vie et les travaux de F. Lucas, publiée dans la Biogra
phie nationale de Belgique, par M. le chanoine De Sclirewel, archi-
prètre de Bruges. F. Lucas prononça l'orakon funèbre de trois évèques 
de Saint-Omer : de Jean Six, de Jacques Pamèle, et de Jacques Bla-
zceus ou Blase. 11 a, entre autres travaux, publié une excellente 
Concordance des Livres Saints et des Commentaires sur les Évan
giles. 



connût la mort du vicaire général, le chapitre ton-* 
jours empressé, comme tous les corps, à faire acte 
de puissance, en avait aussitôt nommé un-autre, ' 
Jean de Bersacques, archidiacre d'Artois. S'il n'avait 
pas élu de doyen, c'est que, depuis quelque temps, lo 
roi s'était arrogé de défendre aux chapitres de pro
céder à l'élection do leur doyen sans son autorisation. 

En écrivant au.chapitre à l'occasion de la mort de' 
F. Lucas, P, Boudot avait dit. : « Si votre doyen avoit 
« vécu quelques jours de plus, je vous aurais évité 
« la peine de nommer un nouveau vicaire général, 
« car j'ai été confirmé à Rome le 14 janvier dernier 
« et déjà j'ai reçu du Souverain Pontife plusieurs " 
« brefs qui font foi de cette confirmation. J'attends 
« de jour en jour, de Bruxelles, mes bulles et \eplacct 
« du roi, pour prendre possession. En attendant, je 
« demande à Yos Révérences de ne rien précipiter 
« contre mon droit clans la collation de la prébende 
« vacante. J'ai cette confiance en votre bienveillance, 
« que, môme si je ne vous en avais pas parlé, vous . 
« l'auriez fait par égard pour moi. Car je ne doute 
« pas que vous n'ayez su par ailleurs que mes' 
« affaires étaient en bonne voie à Rome »' . 

Pendant que cette lettre cheminait, de Cambrai à 
Saint-Omer dans la malette du messager, messieurs 
les chanoines avaient tenu leur chapitre' darc dare ; 
déjà ils avaient agité la question du décanat, pris ' 
jour pour la collation de la prébende vacante, et le 
doyen défunt n'était pas encore enterré ! P. Boudot 
répond de bonne encre àtant d'empressement. 

« Messieurs, je viens de recevoir les lettres que m'avez 
« envoyées conjointement avec celles de M. l'archidiacre'' 

■1. Cette lettre a été écrite en latin. Nous la donnons tout entière.» 
aux Pièces justificatives II. • ? 

file:///eplacct
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« de Bersacques, par lesquelles m'advisez de la mort de 
« M. votre doyen que je regrette extrêmement pour avoir 
« esté homme de-grande doctrine et probité, qui sont 
« deux qualitez qui ne se rencontrent pas tousjours en-
« semble. Mais comme c'est un tribut que nous debvons 
« tous à la nature, je voy qu'il nous faut consoler en l'es-
« poir, que prenons, qu'il est pour jouir d'une vie éternelle. 

« Vous me requérez que je procure auprès de S. A. 
« l'accélération de la provision du décanat. La volonté 
« constante quej 'ay tousjours jusquesicy de correspondre 
« avec vous tovis en bonne confraternité, vous le doibt 
« faire espérer de moy. Mais je ne puis sinon m'estonner 
« .que, pour m'y inviter, j 'entend d'ailleurs que déjà avez 
« procédé à l'élection d'un vicaire général, et faict prendre 
« jour pour la prébende vacante graduée. Tout le monde 
« jugera que ce sont des conclusions fort précipitées et 
« peu respectueuses, je dis les^plus circqnspectz estime-
« ront qu'en ceste conjoncture il eut été séant, non seule-
« ment m'advertir. de la mort, mais de Testât oîrtomboient 
« les affaires par icelle, et que vous seriez sur le point d'y 
« pourvoir après ma response, en me déférant tant que 
« cela. Je vous avois écrit pour vous prévenir, mais vous 
« ne m'avez donné loisir de pouvoir vous faire entendre 
« mon intention auparavant, encor que de courtoisie 
« j 'attendois que me passeriés oultre sans m'advertir, sur 
« l'asseurance. que pouvez avoir de ma confirmation à 
« R o m e dès le 14 janvier, de laquelle on vous donneroit 
« pleine foy par brefz de Sa Sainctcté, s'il estoit besoin. Et 
« comme jà je vous ay mandé, de jour en jour j 'at tend de" 
« Bruxelles le placet pour, en vertu des bulles, prendre 
« possession. Je vous ay voulu faire cognoistre le subject' 
« de quelque juste ressentiment que m'en donnez, et que . 
« vous avouerez vous mesmes, y repensant, que cinq ou 
« sixjours plus ou moins n'estoient pas voz maistres, qui 
« néantmoins eussent rendu vos conclusions accompa-
« gnées de plus de courtoisie et satisfaction, qui" peuvent 
« estre précipitées par d'aucuns qui s'arrestent plus à leurs 
« propres intéretz qu'à la bienséance. Vous prendrez de 
« bonne part l'advertissement que je vous en donne, me 
« confiant que les plus advisez y repenseront, dontj 'atten-
« dray le succès pour me conformer à ce qui sera de la 
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« raison, et je verrai par la suite ce à quoi vous m'obli-*. 
« gérez. Monsieur le promoteur qui- est venu par deçà 
«. m'avoit donné tout aultre espoir, que je ne remarque à 
« présent par effect touchant.cest affaire. Je ne laierroy ■ 
« pourtant jamais de rccércher tousjours votre contente-
ce ment de ma part, et m'employer.'pour ce qui- sera de-
« votre service, et j'espère que expérimenterez un jour,. 
« Dieu aidant, Messieurs, que je suis, de Vos Révérences, 
« le très affectionné confrère. • 

• « Paul BOUDOT. .. < 
« A Cambray ce 24 febvrier 1619. » '. " 
Lé chapitre s'excusa de son mieux sans doute : 

nous n'avons pas retrouvé la minute de sa réponse. 
Mais la bonne lettre que P. Boudot lui écrivit quel
ques jours après, prouve que le chapitre se rendit 
de suite aux sages observations de son évêque. 

« Messieurs. Le ressentiment que j'ay-tesmoigné par 
« mes lettres dernières n'estôit pas pour les conclusions 
« qu'aviés pririses, mais pour ce que je jugeois que, de 
« courtoisie, on me pouvoit bien tant déférer que d'attendre 
« trois ou quattre jours pour m'advertir, auparavant que 
« passer oultre, principalement puisque j'estoisjà confirmé 
« et que j'attendois'mes bulles pour prendre possession-
« en bref. J'envoy exprès à cest effect maistre Antoine de 
« Léru, mon domestique,,qui porte tout avec procure à 
« monsieur le chantre de votre église, lequel je désire 
« qu'en vertu des bulles il prenne possession comme déjà 
« aultrefois il l'a faict, vous priant seconder ce dessein, et 
« me renvoyer là bulle de confirmation, qui me serat 
« encore nécessaire pour ma consécration. L'aultre bulle 
« qui s'adresse à Vos Révérences de la part de Sa Sainctcté, 
« vous la pourrez retenir comme vostre. Au demourant, 
« attendant mon arrivée par delà, qui sera au plus tost-' 
« qu'il me sera possible, Dieu aidant; j'ay advisé de con'ti-
« nuer tous les officiers et receveurs de Tévesché provi--
« sionnellementjuques à ce qu'estant par delà, j'en prenne . 
« une résolution absolute. J'en escrips mon intention à 
«M. de Bersacques et à M. l'official, vous priant de croire 
« que mon but n'est aultre, sinon.de vivre avec vous tous 

http://sinon.de
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«•avecbonne confraternité et bonne correspondance, que 
« vous-recognoistrez tousjours par effect, me confiant, 
«.qu'au réciproque, vous vous comporterez à mon endroit 
« selon que la raison requiert ; comme, je' m'asseure, ■ 
«ferez.Etau surplus j'ay toute satisfaction d'estre adverty 
« que vous vous estes accommodés en conformité de mes 
«.lettres. Maintenant qu'il faut que je commence à entre-
«, prendre ce grand fardeau, je vous supplie m'avoir pour 
« recommandé en vos prières et me tenir désormais en la 
« qualité, Messieurs, de Vos Révérences, le très affectionné 
« confrère. 

« Paul BOUDOT, évesque confirmé de Sainct-Omer. 
' « A Cambray ce 3 mars 1619. » " 

Pi'ise de possession. — Sentiments de l'évoque pour son chapitre. — 
Consécration à Cambrai. — Joyeuse entrée à Saint-Omer. 

Le G mars, le chantre du chapitre, Jacques du Prey, 
prit, au nom du nouvel élu, possession de l'évêché de 
Saint-Omer, et P. Boudot s'empressa de remercier les 
chanoines de la facilité qu'ils avaient procurée à tous 
les arrangements. 

Nous n'hésitons pas à reproduire cette première. 
correspondance de P. Boudot avec son chapitre, 
parce qu'elle fait connaître l'excellent cœur de cet 
homme à la fois si ferme et si bon, et que, mieux 
que toute explication, elle nous fait 'comprendre 
comment se noua entre cet évèque et son chapitre, 
une affection tendre et profonde dont le bon prélat • 
donna des preuves jusqu'à sa mort; 

« À messieurs messieurs de Chapitre de St Orner. -
« Messieurs, j'ay de l'obligation à vos Révérences pour 
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« la faveur qu'elles m'ont faict, qu'à la réception de mes ' 
« bulles de Rome, aussitost elles m'ont admis en posses- • 
« sion. Je les en remercie très affectueusement et m'offre 
« en toutes occasions pour user de revanche à- l'advenir. -
« Je désire que continuions ensemble toute bonne corres-
« pondance et confraternité, et que quand la chose re-
« querra, me prestiez la main à donner avancement à ce 
« q u i sera du bien de l'Eglise et dé la gloire de Dieu. Je 
« n'ay peu encore arrester ny le jour ny le lieu de' ma 
«'consécration avec nostre archcvesque. 'mais si tost que 
«, la résolution en sera prinse, je nemanqueray en advertir 
«. vos Révérences, qui sera en bref, comme je l'espère, 
« Dieu aidant. Cependant je désire estre recommandé à 
«, voz bonnes prières tant en général qu'en particulier, afin 
« de bien commencer ceste haute entreprinse et charge ; 
« que ce soit au salut des âmes et au mien, et pour vous 
« donner toute satisfaction, comme j 'en ay bien bonne 
«. envie, me confiant qu'au réciproque vous vous compor
te. terez à mon endroit, et m'obligerez à demeurer tant que-
« je vivrai, Messieurs, de vos Révérences, le très afféc-
« tionné et dévotionné confrère. 

« Paul BOUDOT, évesque de Sainct-Omer. 
« A Cambray ce 15 mars 1619. » 

Le 29 m a r s 1619, l ' a rch iprè t re Sabel, chanoine , 
lut en conférence decanale la le t t re su ivan te que lui 
avait remise Jean de Bersacques , archidiacre d 'Artois , 
vicaire géné ra l . 

« Monsieur, je debvois avoir plus tost vous envoie les 
« bulles cy joinctes que Sa Sainteté nous addresse pour le 
« clergé de la cité et diocèse de S. Orner. J'ai envoie celles 
« qui s'addressent au peuple à illecq. Je vous prie prendre 
« la paine qu'en conformité d'icelles les faciez entendre à 
« tous les doiens, affin qu'ils en advertissent les pasteurs 
« de leur doienné, pour les disposer, non seulement à me 
« recevoir d'affection, mais encoiresà imprimer le mesme 
« aux cœurs de leurs paroissiens. Et comme désormais 
« je penserai à ma consécration et à mon voiage par delà, • 
« j 'a i besoing d'estre recommandé aux prières de tout le 
« diocèse, affin qu'il plaise à la majesté divine préparer 
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« dignement mon âme pour une si haulte entreprise, que. 
«■..j'espère commencer soubz sa bénigne faveur et dévo-
«..tion. A quoy je vous prie affectueusement vouloir .tenir. 
« la bonne main, etc. 

« A Cambrai ce 25 mars 1619. . ' . 
• « Votre.affectionné confrère 

.« Paul BOUDOT » \ 

Dans la le t t re su ivante l ' évèque informe le chapi t re 
de Saint -Omer que sa consécrat ion se fera à Cambra i . 

« A messieurs, messieurs du Chapitre de S. Orner. 
« Messieurs, Enfin tout débattu in utrainqiie partent, 

« nous avons ârresté pour le mieulx de faire icy à Cam-
« bray nostre consécration, si Dieu nous en faict la grâce. 
« J ' e n ay bien voulu advertir vos Révérences afin de les 
« y inviter, si- elles trouvent bon, députer aucuns de leur • 
« corps pour y assister, et estre tesmoins de ce dernier 
« acte solennel, qui consomme nostre vocation à Testât 
« épiscopal. Le jour est prins pour le douzième de may, 
« qui est le dimanche immédiat devant la Pentecoste. Je 
« désire que vos Révérences me facent ce bien que de 
« faire prier. Dieu pour moy, afin "qu'heureusement je 
« puisse entreprendre ceste pesante charge, et m'en 
« acquitter à sa gloire et au salut des âmes ; ce que j ' e s -
«■ père avec vos assistences, en me continuant tousjours, 
«.. Messieurs, de vos Révérences, le très affectionné confrère. 

« Paul BOUDOT, évesque confirmé de Sainct-Omer. 
« A Cambray ce ... d'avril 1619 ». 

Le 12 mai , en effet, P . Boudot fut sacré, évoque clans 
la cathédrale de Cambrai par l ' a rchevêque Henri-
François Yander .Burch , assis té de l ' évèque d ' A m i s , 
He rman OU'emberg, et de l ' évèque d'Ypres, Antoine 
de flénin. Le chapi t ré députa p o u r le r ep ré sen te r à 
la cérémonie , Jean de Bersacques , archidiacre d'Ar
tois ,et vicaire généra l , Pierre Desçamps; a rch id iac re , 
de F landre , et Jacques du Prey, chan l re . . 

A. Bibl. St-Omer, Us. 828, p. 98.— Suit le texte de la Bulle adressée 
.ad.-çlerum civitatis:et diocesis ÀUdomarensis. • ; ■ i 



Celte consécraiiori de P. Boudot, pour monler sur 
le siège de Saint-Omer, rend évidente l'erreur com
mise par les auteurs de la Gallia Chrisliana, qui 
disent qu'il fut auparavant suffragant ou coadjuteur 
de Richardot, archevêque de Cambrai, sub titulo épis-
copi Cardicnsis. — Gallia Chrisliana, T. III, col. 478.— 
Cette erreur a échappé à la sagace révision de 
D. Piolin. Elle a été répétée par "Wallet dans sa 
Description du pavé de l'ancienne cathédrale de 
Saint-Omer, p. 100. 

Aussitôt sacré, le nouvel évèque pourvut aux 
vacances- de son église : sa première nomination 
fut celle du doyen. Il nomma à celte dignité Jean 
de Bersacques, à la grande satisfaction du chapitre, 
qui ratifia ce choix avec plaisir. Ce fat comme son 
don de joyeux avènement. Et même il fit de J. de Ber
sacques son vicaire général, confirmant très heureu
sement le choix prématuré du chapitre, et témoignant 
par là à ses chanoines qu'il ne leur.tenait pas rigueur 
d'une nomination inconsidérément empressée ' . 

Le surlendemain même de son sacre, l'évêque de 
Saint-Omer écrivait à son chapitre pour le remer
cier l'aimable lettre que l'on va lire. 

« Messieurs, je remerchië vos Révérences de la faveur 
« qu'elles m'ont faict d'envoyer leurs députez par declià 

• « pour assister à ma consécration; par ce que je me confie, 
« ilz vous rapporteront tout ce qui s'y est passé. Je'ne 
« vous feray là-dessus long discours. Il ne reste sinon 
« maintenant me disposer pour mon départ, afin que je 
« m'en aille résider auprès de vous, où j'espère vivre avec 
« toute confraternité et bonne correspondance. Je vous 

1. Une troupe de comédiens de passage à Saint-Omer y joua cette 
année les tragédies de Roland furieux et de Pompée. Ce fut.J::de Ber
sacques qui en donna l'autorisation comme vicaire général../Registre 
des Délibérations dû Magistrat, P, f, 186). 
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-« supplie cependant m'avoir pour tousjoufs recommande 
« en vos sainctes prières, pour me rendre prompt à 
« l'exercice de ma charge, que je désire estre à la gloire 
« de Dieu et au salut commun de tout le diocèse. Cons-
■« pires tous avec moy à ce butte, je vous prie, et vous 
« obligerés extrêmement, Messieurs, de vos Révérences, 

.a le très affectionné confrère. 
• « PAUL, évesque de Sainct-Omer. , 

« A Cambray ce 14e may 1619 ». 
« Vous sçaurés par messieurs les députés la résolution 

« qu'avons prins pour ma première entrée à S. Orner, à 
« quoy je me remets ». 

' N'y eut-il pas eu vraiment dommage à rien retran
cher de ces lettres qui nous disent avec tant de cœur 

Tévêque digne et ferme que fut toujours P. Boudot, 
en même temps que l'homme de tact, l'ami sincère 

■et affectueux que les chanoines apprécièrent de plus 
en plus? 

D'une commune.entente avec le chapitre, l'entrée 
solennelle du nouvel évèque' à Saint-Omer avait été 
fixée au lundi 3 juin. Parti de Cambrai, P. Boudot fit 
route par Béthune et arriva le 27 mai à Chocques. 

• 11 s'arrêta quatre jours clans cette abbaye et dans 
celle de Ham, et donna la confirmation dans ces 

. deux paroisses. 11 en repartit le 2 juin, en prenant 
son chemin par Moulin-le-Comte, afin d'éviter d'entrer 
à Aire, et vint loger à la prévôté et château d'Arqués 
où l'abbé de Saint-Bertin, Guillaume Loemel, venu à 
sa rencontre, le reçut et l'hébergea splendidement. 
C'est de là que le lendemain il monta en carrosse et 
se dirigea vers sa bonne ville. 11 y arriva vers les 
9 heures et demie du matin, .escorté des abbés de 
Saint-Bertin, de Sàînt-Yaast, de Clairmarais, de Saint-

' Augustin, de llam, de Ruisseauville, du prieur de 
Saint-André-les-Airo, du prince de Ligne, gouverneur 
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cde la province, venu exprès d'Amis à'Sairit-Omcr, du 
grand bailli et gouverneur de Saint-Omer, Charles 
•de Bonnières, sieur de Souastre, et de toute la no
blesse du pays. 
•-..' Le.mayeur à la tèle du corps échevinal l'attendait 
à l'entrée de la ville, où il fut complimenté au nom 

*lu Magistrat par M. Doresmieulx, conseiller pension
naire. -Aprèscetté harangue à laquelle il répondit 
très gracieusement-, il laissa le carrosse et monta à 
cheval. Arrivé devant l'hôpital de TEcolerie, dit de 
Saint-Louis, il fut reçu par le chapitre et tout lé clergé 
de la ville, tant séculier que régulier. Le doyen Jean 
de Bersacques lin fit le compliment d'usage. Puis 
s'étant revêtu des ornements pontificaux dans la cha
pelle de l'hôpital', l'évèque fut conduit à son église ca
thédrale où s'accomplirent les cérémonies ordinaires. 
Ce fut l'archidiacre de. Flandre, Louis Descamps, qui 
chanta la messe. L'office terminé, 'P. Boudot retint à 
dîner les prélats, dignitaires et chapitre tout entier, le 
gouverneur de la province et celui de la ville, le 
mayeur, tout le magistrat et les principaux de la 
noblesse. Le diner fut servi dans la grande salle de 
Tévêché. Vers cinq heures, les convives se rendirent 
chez les Pères Wallons qui firent, représenter devant 
-les convives par leurs élèves « une belle comédie » 
-tirée de la vie de, saint Paul1. 

1. L'évêque, remarque le bourgeois Heindricq en ses mémoires, 
était arrivé par un temps bien calamiteux de misère, de pauvreté, de 
guerre et de contagion. « La ville, ajoute notre naïf chroniqueur, 
s'estoit remplie de fainéans qui ne faisoient que brimber, et maints 
autres qui savoient bien travailler, mais aimoient mieux demander 
d'huis en huis. » (Bibl. de St-Omer, Ms. 808, T. III, p.'16). 

En ce moment la peste sévissait avec fureur à Arras, et le Magistrat 
de Saint-Omer avait défendu aux habitants, sous peine de grosse 
amende, de recevoir aucune personne de cette ville en leur maison. 
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Le lendemain l'évoque reçut à sa table les curés 
de la ville, les vicaires de la cathédrale et quelques 
personnes de marque. Le jour suivant, mercredi, ce 
fut le maycur, M. du Maisnil, qui à son tour traita 
l'évèque en la compagnie du gouverneur d'Artois 
et de plusieurs seigneurs. 

Le jeudi était l'octave du Saint-Sacrement. Les 
processions eurent lieu à l'ordinaire, mais avec un 
attrait de plus. Elles étaient présidées par le nouvel 
évoque, ce qui attira de la ville et des campagnes 
voisines une affluence considérable. 

Confirmation chez les filles anglaises. — Joyeuse entrée dans la ville 
d'Aire; le compromis Raymond. — Entrée à Bourbourg. — 
L'ÔTêque fait venir de cette Tille à Saint-Omer la fondatrice des 
Pénitentes, mère Françoise de Saint-Omer. Histoire de cette 
fondation. 

Une fois installé, P. Boudot montra le zèle et l'acti
vité qui l'animait dès lors et qu'il conserva durant 
tout son pontificat. Chacun des jours de la semaine 
qui suivit fut occupé par l'administration de la confir
mation dans chacune des paroisses delà ville. Sa pre
mière visite aux communautés fut pour les filles an
glaises qui souffraient la persécution et l'exil pour 
leur foi. Le dimanche 16 juin il alla dire la messe dans 
leur pauvre chapelle. Après la messe il donna la confir
mation à quelques jeunes Anglais « et à plusieurs 
jeunes fillettes angloises entre lesquelles il y en 
avoit deux ou trois fort superbement acoustrées, 
nouvelles venues d'Angleterre ». 11 fit à cette occa-
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sion un touchant sermon sur les effets du Sacrement 
de Confirmation, exhortant à propos les confirmés et 
ceux qui l'entendaient, à demeurer inébranlables 
dans leur foi malgré la persécution. Comme l'assis
tance était presqu'enlièrement composée d'Anglais 
et d'Anglaises, un interprète traduisait au fur et à 
mesure les paroles de l'orateur. — Heindricq. 

Quelques jours après, P. Boudot résolut de faire 
sa joyeuse entrée dans la ville d'Aire, la plus impor
tante de tout son diocèse après Saint-Omer. II y avait 
là un chapitre dont nous avons déjà eu l'occasion de 
faire connaître l'esprit de résistance à ce quo ses 
chanoines appelaient les « emprises^ » de l'évèque. 
P. Boudot fut reçu le 29 juin aux portes de la ville 
d'Aire avec les honneurs et formalités d'usage. Se 
présentant à l'église collégiale de Saint-Pierre, il fut 
reçu par Jérôme de France, prévôt du chapitre depuis 
vingt-sept ans. Les chanoines lui demandèrent de 
jurer d'observer fidèlement ce que l'on appelait « le 
compromis Raymond » qui était comme la charte 
d'affranchissement du chapitre1. L'évèque, éludant 

1. Voici l'historique du compromis Raymond. 
En 1323, l'official de Thérouanne ayant cité à comparaître devant 

lui un chapelain de S. Pierre, le chapitre protesta et en appela 
comme d'abus devant le métropolitain de Reims, prétendant que le 
chapitre et ses suppôts de S1 Pierre étaient exempts de la juridiction 
épiscopale. Enguerrand de Créquy était alors' évêque de Thérouanne. 
Après plusieurs incidents, un accord préparé par des arbitres choisis 
de part et d'autre; fut conclu à l'amiable et signé par l'évèque et lés 
représentants du chapitre le 4 juillet 1340. Raymond Sacquet, évêque 
de Thérouanne, signa le concordat et fit le serment d'observer le 
compromis. A partir de cette époque, quand les évêques de Thérouanne 
faisaient à Aire leur joyeuse entrée, le chapitre de S. Pierre leur de
mandait de jurer le compromis Raymond. La plupart jurèrent sans 
réserve. Les derniers se contentèrent de jurer d'une façon générale 
d'observer ce que leurs prédécesseurs avaient observé. On ne sait 
pas ce que fitGérardd'Haméricourt, le premier évêque de Saint-Omer. 

M 2 
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le serment, s'en tira habilement. Il déclara «- avoir 
veu et considéré [le compromis], et qu'il ne veult 
faire autrement que ses prédécesseurs évesqueset 
qu'il n'entend innover chose aulcune ny préjudicier 
aux droix et prééminences de messeigneurs ». 

Le lendemain il chanta la messe en l'église collé
giale et donna solennellement la bénédiction après 
que le diacre eut chanté, selon l'usage de l'église 
d'Aire, le Prxparate vos ad bcnediclionem. 

Un mois après P. Boudot faisait son entrée dans 
la ville de Bourboùrg. Il s'empressa de visiter le 
couvent des Pénitentes, dites Capucines, fondé par 
Françoise de Saint-Omer, comme nous l'avons dit1, 
et établi par J. Blasœus, son prédécesseur. L'évêque 
consacra le 10 août la chapelle du couvent qui fut la 
première de cette réforme construite aux Pays-Bas. 
Un riche bourgeois de Bergues, François Durant, 
qui avait ses deux filles religieuses au couvent de 
Bourbôurg, offrait en ce moment de fonder dans sa 
yille une maison de Pénitentes, et voulait que la 
mère Françoise de Saint-Omer fût de la fondation. 
Elle en demanda la permission à son évêque, qui 
l'autorisa à envoyer à Bergues des religieuses, mais 

Etant donné ce que nous savons de ses relations avec le chapitre de 
S. Pierre, il est plus vraisemblable qu'il ne jura pas le compromis. 
Jean, Six ne prêta le serment qu'avec la réserve des règles établies 
par le concile de Trente et avec la clause de non préjudice à ses droits 
épiscopaux, pour lui et pour ses successeurs. Jean de Vernois ne se 
montra pas moins réservé. Nous venons de dire comment P. Boudot 
éluda la cérémonie du serment. On peut voir les clauses de ce com
promis dans une très intéressante étude publiée par M. J. Rouyer, 
Recherches historiques sur le chapitre et la collégiale de S. Pierre 
d'Aire', publiée au T. X des Mémoires de la Soc. des Antiq. de la 
Mprtinie, p. 132. Avec, raison l'auteur signale en passant la manière 
très„inexacte dont ce document est analysé dans VHistpire d'Artois, 
de D,. Devienne, ouvrage superficiel et de peu de créance.. 

1. Les..Évêques de„S<xxnt-Qmer, T. I, p. 401,. 



qui refusa de la laisser sortir de son diocèse. Touché 
de tant de vertus qu'il avait vues dé près, le pieux 
évêque réservait pour Sainl-Omer, où elle était née 
et où sa famille était très honorablement connue, 
l'édifiant spectacle des vertus de la sainte fondatrice 
et des saintes filles qu'elle avait formées. « Je veux, 
ma mère, disait P. Boudot avec une pieuse affection, 
je veux que vous veniez vous-même fonder un cou
vent à Saint-Omer ». — L'humble pénitente ne ren1 ' 
trait qu'à regret dans sa ville, où son humilité et son 
amour de la retraite allaient, pensait-elle, avoir à 
souffrir de ce rapprochement avec sa noble famille 
et avec ses brillantes relations d'autrefois. Elle objec
tait à l'évêque « le grand nombre de couvents tant 
d'hommes que de filles dont celte dévote ville sem-
bloit estre.presque remplie »'. Mais l'évêque main
tint sa ferme volonté, quoi qu'il dût arriver de la 
fondation de Bergues. Mère Françoise de Saint-Omer 
se soumit. « Nous-pouvons dire, écrit l'auteur de sa 
vie, que la fondation du couvent de Saint-Omer a cet 
ascendant sur les autres que d'être la vraie fille de 
l'obéissance, puisque c'a été cette belle vertu qui luy 
a donné naissance : car la vénérable Mère n'avoit 

1. Notre chroniqueur Heindricq- (Bibl.de Saint-Omer, Ms. 808, 
T. II, p. 348) nous donne la liste des couvents de religieuses qu'il.a 
connus existant a Saint-Omer en 1612 : « Les dames de St0 Claire 
urbanistes ou riches claires; lés Noires sœurs qui vont aux malades ; 
les sœurs grises;'les sœurs de S'e Catherine de Sion ; les sœurs de-
Sle Claire dites Pauvres Clarisses ; les religieuses dominicaines de 
Ste Marguerite ; les sœurs repenties ; les sœurs de l'hôpital S. Jean-
Baptiste ; les sœurs de l'hôpital de l'Escotérie au Brusie ; les sœurs 
de Ste Marguerite du Soleil ; les filles de S10 Agnès ou Filles anglaises.-
Une maison bâtie par l'évêque dont le dessein n'est pas encore pé
nétré. » — C'est la maison de Notre-Dame du. Jardin, achevée par 
l'évêque Blasœus en 1615. V. Histoire des -Evêques de1 Saint-Omer, 
T. I, p. 408. ' • • 
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jamais eu aucun dessein, non pas même une seule 
pensée pour icelle ». 

Le Magistrat de Saint-Omer, toujours en défense 
contre l'extension de la main-morte, ne pouvait, par 
égard pour lafamille, faire sérieuse opposition.Du reste 
la sagesse du zélé pontife, et le crédit dont il jouis
sait, auraient facilement triomphé des obstacles, s'ils 
s'en étaient rencontrés. Aidé en cela par son archi-
'diacre Christophe Morlet, qui avait toujoursveu-pour 
cette fervente congrégation une estime et une affec
tion particulières, il eut bientôt fait de leur procurer 
une maison que l'on aménagea au plus vite et le 
moins mal possible. La Mère Ancelle * fit à sa chère 
communauté de Bourbourg, sa première fondation, 
de touchants adieux ; elle laissa sa fille aînée, sœur 
Agnès, de Bourbourg, pour diriger la maison, et 
accompagnée de trois de ses religieuses elle se 
rendit où l'appelait son évèque. M. le doyen et 
Madame d'Ingelbert, femme du gouverneur de Bour
bourg, voulurent les conduire jusqu'à Saint-Omer. 
A une lieue de la ville, quelques dames vinrent à 
leur rencontre et les prièrent de monter en leurs 
carrosses. 

L'évêque étant absent, ce fut Christophe Morlet 
qui, en son nom, leur souhaita la bienvenue et leur 
dit la messe dans leur petite chapelle, le lendemain, 
fête de la Yisitation de la T. S. Yierge, « jour fort 
solemnel au diocèze de Saint-Omer ». ■ 

Les demandes pour être admis dans la nouvelle 
communauté affluèrent de tous côtés. Six novices 
furent reçues à la probation dès les trois premiers 

1. C'est le nom que l'on; donnait à la supérieure dans les maisons 
de cet ordre. 
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mois : parmi elles demoiselle Gertrude de Fustenr 
berghe, fille de messire Gaspar de Furstenberg, gou
verneur de Westphalie. 11 fallut entreprendre la 
construction d'un nouveau couvent pouvant contenir 
cinquante religieuses1. Le 23 juillet 1622, l'évèque 
bénit la première pierre de la nouvelle église, et le 
jour de la Visitation, en 1624, la première messe y 
fut dite par Christophe Morlet. L'évèque la consacra 
le 12 janvier 1625. La Mère Ancelle, Françoise de 
Saint-Omer, dans les cinq premières années, donna 
l'habit de la réforme à quarante-neuf postulantes, 
dont un bon nombre de haute uaissance. Paul Boudot 
continua, tout le temps de son séjour à Saint-Omer, 
de traiter ces saintes filles avec une paternelle affec-

1. C'est dans la rue alors appelée rue de l'Avoine, et nommée plus 
tard rue des Pénitentes, que le couvent des Capucines s'établit, sur 
une partie du jardin des Arquebusiers. En 1619 les Clarisses pauvres, 
les religieuses de Sle Catherine et celles du Soleil, les Capucins qui 
tous étaient établis dans ces quartiers, adressèrent aux archiducs-
gouverneurs des Pays-Bas, complainte et requête contre les confrères 
de l'arquebuse dont les tirs bruyants les troublaient et les inquié
taient dans leurs exercices. Plusieurs fois déjà il était arrivé que des 
balles égarées étaient allées casser des vitres dans ces différents 
-couvents. Les archiducs donnèrent ordre aux arquebusiers do s'établir 
ailleurs. Ils achetèrent alors un vaste terrain sur la rue de la Basse-
Boulogne, (rue des Corroyeurs,) et vendirent leur jardin aux Pauvres 
Clarisses qui en cédèrent une partie aux Capucines Pénitentes. L'an
cienne chapelle des Pénitentes a servi dans ces derniers temps aux 
exercices du culte protestant. On voit encore dans le pignon une 
grande croix en briques rouges avec les insignes de la Passion de 
chaque côté. . 

Cet établissement se faisant sur la paroisse du Sâint-Sépulcrc, qui 
était du patronat du chapitre, il fallut son consentement pour l'érec
tion de la chapelle. Le chapitre l'accorda très volontiers, à la condi
tion que le nouveau couvent présenterait chaque année, comme 
hommage, un cierge de cire blanche d'une demi-livre, avec une pièce 
d'argent, à l'église de Saint-Omer, au moment de l'offertoire à la 
messe chantée le jour de la Déposition de S' Orner. C'était, du reste, 
la redevance imposée à toutes les communautés ayant chapelle dans 
le patronat du chapitre. 
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tion. Il fit approuver à Rome certaines modifications 
à leur règle. Toujours avec le concours de Christophe 
Morlet, devenu doyen du chapitre, il leur procura 
la fondation d'un nouveau couvent à Aire où elles 
arrivèrent le '25 septembre 1625. En cette même 
année, l'infante Isabelle se trouvant à Saiut-Omer, 
voulut visiter la sainte fondatrice et ses filles dont 
elle avait entendu dire tant de bien à la cour. Cette 
pieuse princesse voulut aussi suivre une procession 
qui se fit alors par les rues de la ville, et dans laquelle 
on portait les corps de S1 Omer et de S4 Bertin. A la 
rentrée à la cathédrale, l'évèque chanta la messe et 
prononça du chœur, dans lequel se tenait l'infante, 
un éloquent discours. 

Déjà nommé à l'évêché d'Arras, P. Boudot, avant 
de quitter son siège de Saint-Omer, assura l'établisse
ment des Capucines pénitentes à Lille, où on les 
appelait. Elles y entrèrent le 8 mai 1627. En se ren
dant à son nouveau siège, il exprima à la vénérable 
fondatrice son désir de la voir établir sa fructueuse 
réforme dans quelque ville de son nouveau diocèse. 
Devenu évêque d'Arras, il ne perdit pas le souvenir 
de ses saintes filles : il poursuivit à Rome l'approba
tion de leurs Constitutions qu'il obtint par un bref 
accordé en l'année 1630. 
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Zèle de l'évèquc ; ses prédications. — Il ordonne des prières publi
ques de jour et de nuit pendant quarante jours, devant le T. S. 
Sacrement exposé. — Il favorise de tout son pouvoir l'établisse
ment de deux nouvelles communautés religieuses les Ursulines et 
les Carmes. — Les Dévotaires à Aire. 

Prédicateur de renom, P. Boudot saisissait avec 
empressement toute occasion d'adresser à son peuple 
la parole sainte. Il prêcha au milieu d'un immense 
concours de fidèles chaque dimanche de l'Avent qui 
suivit son arrivée: Cette prédication comme celle du 
Carême était habituellement faite par un religieux 
que le Magistrat payait lui-même. 

Au commencement de l'annéo 1620 toute l'Europe 
était en guerre. L'évêquè incita son peuple à célé
brer avec un zèle particulier une sainte quarantaine 
dans les prières, les pénitences et les bonnes œuvres. 
Il ordonna que durant quarante jours et quarante 
nuits des prières publiques se fissent dans toutes les 
églises et chapelles du diocèse, assignant à chacune 
un jour ou une nuit pour ces exercices. La cérémonie 
d'ouverture se fit le 26 janvier à la cathédrale et la 
clôture le 5 mars. A chaque fois l'évêquè, que l'on 
avait vu avec édification suivre ces exercices dans 
les paroisses et chapelles de sa ville épiscopale, fit 
entendre une éloquente prédication. A l'exercice de 
clôture, l'évêquè touché de l'empressement de la 
pieuse population de Saint-Omer, et de son zèle à dé
corer chaque église où se faisaient les prières, s'écria' 
à plusieurs reprises : « 0 ma chère ville de Saint-
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Omer, je loue Dieu de votre piété et dévotion ! » 
Heindricq1. 

A peine ces exercices étaient-ils terminés que la 
nouvelle d'un jubilé accordé parle pape Paul V, pour 
les nécessités de l'Eglise, était pour notre zélé pontife 
l'occasion de nouvelles et ardentes prédications. 

Les Pénitentes de Bourbourg ne furent pas la seule 
famille religieuse que Mgr Boudot établit dans la 
ville de Saint-Omer. Non content d'aider de ses res
sources et d'encourager par ses visites fréquentes les 
maisons fondées ou admises, dans la ville par ses 
prédécesseurs, ou les autres plus anciennes, il con
tribua beaucoup pour sa part à l'établissement dans 
la ville de Saint-Omer de deux nouvelles maisons 
religieuses qui prirent rapidement un développe-. 
ment considérable ; nous voulons dire les Ursulines 
et les Carmes déchaussés, dont nous parlerons tout 
à l'heure. 

L'évêque favorisa également à Saint-Omer une 
institution charitable d'un caractère tout spécial. 
Messire Antoine de Grenet, chevalier, seigneur de 
"Werp, ancien gouverneur de Maestricht, mort à la 
fin de l'année 4619, laissa par testament une maison 
et les rentes nécessaires pour l'entretien de douze 
vieillards, natifs et bourgeois de cette ville, âgés de 

1. Nous renvoyons aux Pièces justificatives III le tableau des pa
roisses et communautés requises pour ces exercices. Le lecteur y 
pourra prendre un aperçu des communautés d'hommes et de femmes 
établies alors dans le diocèse de Saint-Omer. 

Quinta die Martii. Concionem habuit Reverendissimus : mirabili 
cum pietate; magna frequentalione et populi concursu célébrâtes 
suht preces, per dies singulos in ecclesiis habitx conciones, templa 
parochialia tôt luminaribûs illustrata, ila tapetibus decorata, et 
sancto cum studio et impensis omala, ut nunquam magis. —. Re-
gistrum Parochorum. Ms. 828. 
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soixante ans au moins, en l'honneur des douze 
Apôtres. Cette maison se trouvait sur l'emplacement 
occupé aujourd'hui par la maison de Secours encore 
appelée aujourd'hui par le peuple de Saint-Omer, 
maison des Apôtres, et dans laquelle le Bureau de 
bienfaisance de la ville fait habituellement ses dis
tributions. Cet établissement était attenant au couvent 
des Dominicains qui, par accord avec le fondateur, 
en avaient accepté la direction spirituelle1. Cette 
maison subsista dans ces conditions jusqu'à la 
Révolution. 

Le bien est contagieux, surtout dans les milieux 
où la piété et l'esprit de foi ont déjà préparé les âmes 
à la féconde semence du bon exemple. Presqu'en 
même temps que Jacques Blasœus assurait par une 
généreuse fondation et par une sage constitution 
l'œuvre du Jardin de Notre-Dame, conçue par Made
moiselle Marie Aubron2 (1609), une jeune personne 
de noble famille, Agnès de Mailly de Mametz3, âgée 
seulement de vingt-deux ans, conçut aussi le géné
reux dessein de consacrer sa vie à l'éducation de la 
jeunesse. Elle groupa autour d'elle douze autres 
jeunes personnes, animées du même zèle, et sous 
la protection et avec les encouragements du même 

1. M. L. Deschamps de Pas dans son livre Recherches historiques 
sur les établissements hospitaliers de Saint-Omer, donne, sur l'Hô
pital des Apôtres, de très intéressants renseignements. 

2. V. Les Evêques de Saint-Omer, T. I, p. 407. 
3. La maison de Mailly, l'une des plus anciennes de Picardie, a tiré' 

son nom de la terre de Mailly, près d'Amiens. Elle a établi sa généa
logie jusqu'au XIe siècle. Un Jean de Mailly épousa au xv« siècle' 
Catherine de Mametz, fille de Pierre, dit Maillet, seigneur de Ma
metz, de Bours et de Ravensbergue. Cette branche des Mailly porte-
dans ses armes trois maillets, comme on les voit encore figurés dans-
l'écusson au-dessus d'une porte de l'ancienne maison des Ursulines, 
dans la rue des Conceptionnistes à Saint-Omer. 



saint évêque Blasœus, Mademoiselle de Mailly s'éta
blit avec ses compagnes dans une maison qu'elle 
acheta dans le haut de la rue du Vieil Brusle (rué 
Gambetta). 

Ces pieuses filles furent autorisées par l'évèque, 
tout en conservant l'habit séculier, à vivre en com
mun, pratiquant tous les exercices delà vie religieuse 
et « enseignant la jeunesse de leur sexe tant à lire," 
escrire que les moeurs et vertueuse éducation, tenant 
escoles communes pour pauvres et riches gratuite
ment ». On les appelait filles de Ste Agnès, sous le 
vocable de qui elles s'étaient elles-mêmes placées '. 
Elles vécurent ainsi quelques années fort appréciées 
de la population audomaroise à qui elles rendaient 
grand service. 

C'était le moment où les maisons d'Ursulines se 
multipliaient en France : il venait de s'en établir une 
à Boulogne en juillet 1624, mais il n'en existait pas 
encore dans les provinces des Pays-Bas soumises au-
roi d'Espagne. Mademoiselle de Mametz s'ouvrit à 
Mgr Boudot de son projet, accepté par ses consœurs, de 
mener, sous une règle approuvée, une vie résolument 
religieuse, et pour cela de s'affilier à la communauté 
des Ursnlines deParis, alors en grand renom. L'évèque 
approuva son dessein. Après avoir obtenu pour ces 
pieuses filles l'autorisation du Magistrat de transfor
mer leur maison laïque en couvent, il fit auprès de 
la supérieure de la maison mère de Paris de pres
santes démarches. « Comme il tardait au prélat de 
commencer cette œuvre, il se rendit à Paris avec 

1. En 1662, la communauté fut autorisée du Magistrat à acheter la 
maison formant le coin des rues du Vieil Brusle et du Lombard (rue 
des Conceptionnistes) appartenant à M. de Mondicourt. Le couvent 
finit par occuper tout le quartier de maisons compris entre la rue du 
Griffon, le rempart, la rue des Conceptionnistes et la rue Gambetta. 
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Mademoiselle de Mailly et obtint lanière Jeanne Du
montier, dite de S. Michel, qui déjà avait formé les 
monastères d'Eu et d'Abbeville. On lui permit de 
prendre en passant à Eu deux professes, et elles arri
vèrent à Saint-Omer au mois d'octobre 1623 ' ». Ces 
trois religieuses furent la supérieure, l'assistante et 
la zélatrice du nouveau couvent, dans lequel l'évèqué 
établit aussitôt la clôture. Le 21 juin suivant * il donna 
l'habit religieux à la fondatrice qui prit le nom de 
Saint-Ignace. Ses compagnes ne tardèrent pas à 
suivre son exemple. 

Dans les derniers jours de cette même année, 
Mademoiselle Marie Morlet, sœur du doyen du cha
pitre, demanda à prendre l'habit et prononça ses 
vœux sur sou lit de mort. 

L'humilité de Mademoiselle de Mailly, dit le cha
noine Parenty, était telle qu'on ne put jamais par
venir à lui faire accepter aucune charge. Elle mourut 
le 28 septembre 1637, le môme jour que sa mère 
qui avait coopéré à son œuvre. Le couvent comptait 
près de cinquante religieuses moins de dix ans après 
sa fondation3. . 

Cependant la contagion des bonnes œuvres sévis
sait jusqu'à Aire. 

Un bon chanoine du chapitre d'Aire, François 
Deschamps, avait sans doute entendu parler des 
maisons du Jardin Notre-Dame et de Sainte-Agnès, 
quand il fonda en 1622 douze bourses de 62 livrés et 
trois rasieres de blé en faveur de douze filles ou 
veuves dévoles qui se consacreraient à l'éducation 

1. Parenty Histoire de sainte Angèle, p. 203. 
2. Reverendissimus apud Ursullinas celebravit et habitum religio-

sum contulit Domina: Mametz. — Diarium. 
3. Mlle de Mametz, aidée de ses consœurs et surtout de sa riche 

famille, fit élever l'église et les cloîtres tels qu'on les voyait encore en 



" — 28 — 

des jeunes filles, et leur donna pour s'y établir une 
maison sise en la rue de Saint-Pierre à Aire.L'évèquo 
ne pouvait manquer d'encourager une œuvre de 
charité aussi chrétienne, Il approuva la fondation et 
en assura la perpétuité. Cette maison existe encore 
sous son ancien nom de Maison des Dévotaircs, mais 
les titulaires ne sont plus tenues à l'enseignement. 

Ge fut dans les derniers temps de Paul Boudot 
que les Carmes déchaussés s'établirent à Saint-Omer. 
L'archiduchesse Isabelle, gouvernante des Pays-Bas, 
dans son ardente piété envers la Sainte-Vierge,-
favorisait dans toute sa gouvernance l'ordre des 
Carmes, qui lui est particulièrement consacré. Elle 
venait d'obtenir du Magistrat de Douai l'autorisation 
pour les Carmélites de s'établir en cette ville, quand 

-1793. On y pouvait recevoir 50 religieuses et 80 pensionnaires. Les 
classes étaient, à la Révolution, fréquentées par plus de 300 externes. 
La fondatrice avait doté l'église de vases sacrés en vermeil. On fut 
assez heureux pour sauver à la Révolution un beau calice conservé 
dans'la communauté actuelle et qui a figuré avec honneur en 1896 à 
l'exposition rétrospective d'Arras. 

Aussitôt après la tourmente révolutionnaire, l'ancienne supérieure 
et quelques-unes de ses sœurs survivantes de ces tristes jours revin
rent, en -1800, s'établir à Saint-Omer qui regrettait toujours ses 
bonnes Ursulines. Leurs couvent et chapelle vendus comme bien 
national étaient déjà démolis. Elles ouvrirent-leurs écoles dans une 
maison en location qui fut presqu'aussitôt insuffisante. La munici
palité reconnaissante des services passés, leur accorda la jouissance 
de l'ancienne maison du Jardin Notre-Dame dans laquelle plusieurs 
d'entr.e elles avaient été incarcérées pendant la Terreur. Une ordon
nance du roi du 27 mars 1816 leur en donna la pleine propriété. 
Ainsi, après deux siècles, les Ursulines revinrent et vivent encore 
aujourd'hui dans l'ancienne maison de Marie Aubron dont le dévoue
ment à l'éducation des jeunes filles avait inspiré celui de leur pre
mière fondatrice Mlle de Mailly de Mametz. De toutes les anciennes 
familles religieuses de Saint-Omer, et elles y étaient autrefois très 
nombreuses, celle des Ursulines est la seule qui se soit reconstituée 
en notre ville avec les anciens membres un moment dispersés par la 
Révolution. 
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le 20 septembre 1625, elle écrivit à celui de Saint-
Omèr pour l'engager à admettre dans ses murs une 
communauté de Carmes déchaussés. Le Magistrat 
opposa au désir de l'infante de respectueuses mais 
fermes observations, alléguant que la ville était déjà 
largement envahie par les gens de main-morte, que 
lé nombre de religieux et religieuses mendiants était 
déjà considérable, que cet établissement ne se pou
vait faire sans suppression de maisons bourgeoises 
payant le guet, droit d'issue, etc., dont étaient 
exempts les gens et biens de main-morte. Sur nou
velle instance de Madame la Gouvernante, le Magis
trat se rendit. « Suppliant seulement Son Altesse, 
« disent-ils dans leur réponse, d'ordonner que lorsque 
« lesdits bons pères vouldront acquérir quelque lieu 
« pour leur demeure, ils le fâchent par communica-
« tion préalable avecq nous, de quelque place vague 
« et non amazée, de tel estât et en tel endroit que le 
« peuple de ceste ville en soit le moings incommodé 
« que faire se polra ». 

Dans une nouvelle requête présentée au Magistrat 
le 24 septembre, le P. Provincial s'efforça de ré
pondre aux difficultés objectées, et quant à celle qui 
concernait l'emplacement du couvent il déclara que 
« procédant en cecy selon la candeur de sa profes
sion, son désir est de prendre quelque place vague 
et non amazée..., et à ces fins dit avoir jeté l'oeul 
sur trois places telles que la maison de Piennes avecq 
son jardin, ou celui nommé Jehan Martel y contigu, 
ou bien le jardin dos archiers » *. 

C'étaient en effet trois immeubles assez éloignés du 
centre de la ville et en dehors du mouvement des af-

1. Archives municipales de Saint-Omer, B GCXLI. 



faires, dans.des quartiers presque déserts, fort conve
nables au recueillement de gens de vie contemplative. 
La maison de Piennes était au bas de la ville, listante 
du refuge des religieux de Clairmarais, qui en avaient 
incorporé une partie à leur maison en 1545..L'hôtel 
actuel des pompiers occupe l'emplacement de l'an
cien refuge. C'est sur le jardin des archers qu'ont 
été construites la caserne de la gendarmerie et la 
manutention militaire. 

De son côté, l'infante se fit garante de ses pro
tégés et assura le Magistrat « qu'ils ne seront d'aul-
cune charge ni incommodité aux suppotz de la 
ville ». 

Les Carmes étaient, avec ces réserves, autorisés, 
mais non pas encore arrivés lorsque l'infante, « Ma
dame la Cardinale », comme la saluent les compli
ments du jour, fit à Saint-Omer son entrée solennelle 
le 6 novembre 1625 *. Le Magistrat put offrir cette 
prévenante concession comme don de joyeux avè
nement, à l'archiduchesse Isabelle, souveraine des 
Pays-Bas. 

Mgr Boudot avait usé de sa grande autorité pour 
amener le Magistrat à cette acceptation. Il ne pou
vait manquer d'être favorable à des religieux qu'il 
patronait depuis longtemps. Le premier acte de son 
ministère épiscopal avait été en effet la consécration 
de l'église des Carmes de Bonne-Espérance, dans la 
ville de Valenciennes en 1619, immédiatement après 
son sacre à Cambrai. Toutefois il ne put longtemps 

1. On peut lire les détails intéressants de cette solennelle récep
tion dans la très curieuse publication de M. Justin de Pas, Entrées 
et Réceptions de souverains et gouverneurs d'Artois à Saint-Omer, 
XVe, XVI" et XVIIe siècles. Bulletin de la Soc. des Antiq. de la 
Morinie, T. XII, p; 175; 
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les aider à Saint-Omer : ce fut un de «ses successeurs 
qui consacra leur église à Saint-Omer après avoir 
apaisé les premières difficultés que, malgré les pré
cautions prises, ces religieux eurent avec le Magis
trat, comme nous le verrons dans la suite. 

Le 29 mai 1622 Monseigneur bénit un nouvel autel 
dans la chapelle de Notre-Damo-des-Miracles. 

Rapports de l'évèque avec les religieux. — Les Dominicains à Lillers. 
— L'évèque bénit l'abbé de Clairmarais. — Il rend service aux 
Jésuites Anglais ; sa bienveillance envers les Jésuites Wallons. — 
Il assiste au catéchisme des Jésuites en halle. — Il encourage la 
construction de leur nouvelle église. 

L'évèque qui accueillait avec tant de bienveillance 
les nouvelles familles religieuses, ne pouvait pas faire 
moins bon traitement à celles qu'il avait trouvées déjà 
établies dans le diocèse lors de son arrivée. Chez les 
Jésuites, les Récollets ou Dominicains, à Saint-Bertin 
même, du moins dans les premiers temps, il ne se 
célébrait point de fête quelque peu importante, que 
l'évèque, toujours prêt à prendre la parole, n'y fit 
quelque prédication, ou n'y présidât volontiers la 
cérémonie. 

En 1621 se tint, au couvent de Saint-Omer, dit 
Heindricq, un chapitre général des Dominicains-de 
la, province de Belgique. Monseigneur présida la 
cérémonie religieuse qui se fit dans la. chapelle°à 
cette;. occasion, et y prêcha. Peu après il-consacra 
chez eux quatre nouveaux autels. 11 donna aux reli
gieux do cet ordre une. autre marque d'estime, en 
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autorisant, par acte du 28 novembre 1621, les Domi
nicains de Lille à prendre l'administration de l'hospice 
de Lillers que Florent de Barlemont, duc d'Arschot, et 
Marguerite de Lallain, baronne de Lillers, venaient 
de fonder et de confier à ces religieux '. 

P. Boudot bénit dans sa chapelle épiscopale, le 
21 mars 1623, D. Gilles Dnmont, le généreux abbé 
de Clairmarais qui fit, pour l'embellissement de son 
abbaye et l'ornementation de son église, des dépenses 
considérables. C'est lui qui fit faire les statues des 
douze apôtres placées sur les douze piliers de la 
grande nef. Il fit aussi ériger un très riche maître-
autel des marbres les plus précieux avec ornementa
tions de bronzes dorés. Il commanda ce beau travail 
à un artiste de grand renom, AdamCloquel,de Yalen-
ciennes. Il avait coûté 25.000 florins, quand survint, 
avant qu'il fut terminé, la mort de l'artiste. On lui 
doit aussi le magnifique buffet d'orgues qui orne au
jourd'hui l'église Saint-Pierre à Aire. Ayant long
temps à l'avance arrêté ce dessein, il avait fait 
abattre quantité des plus beaux chênes de la forêt. 
Le plan en fut présenté et les sculptures exécutées 
par maître Gérard Sibriecque, des environs de Nivel
les, en 1631. La menuiserie fut faite par maître 
Crépin. Elu à la fin de l'année 1621, le nouvel abbé 
dut attendre plus d'un an sa bénédiction par l'évêque. 
Aussitôt qu'il avait connu l'élection, le nonce apos
tolique à Bruxelles avait informé Mgr Boudot que 
cette abbaye, relevant immédiatement du Saint-
Siège, l'évêque ne pouvait bénir le nouvel élu, que 
sur le vu d'une bulle pontificale. En vain Monsei
gneur écrivit itérativement au nonce pour attester 

1. Arch. départ, du P.-de-C. C, 699, p. .138. 
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que Tabbaye de Clairmarais était indépendante du 
Saint-Siège, quant à la bénédiction de ses abbés, le 
nonce persista dans son refus. Dom Gilles Dunionl 
appela à son aide l'intervention de plusieurs grandes 
abbayes de son ordre, dénonça à la cour de Bruxel
les l'opposition du nonce, et cita à celui-ci de nom
breux exemples d'exemption, les privilèges do son 
ordre, et de son abbaye en particulier. Le nonce se 
rendit enfin, et l'évèque fut aussitôt informé qu'il 
pouvait bénir le nouvel abbé. Par reconnaissance 
peut-être, D. Yissery, qui rapporte ces faits, s'est 
ingénié à tirer du nom de Paulus Boudot l'ana
gramme suivant : 

Opus tuba lado 
faisant allusion à la vibrante éloquence de l'évèque. 

Les relations de l'évèque avec les Jésuites tant "Wal
lons qu'Anglais furent tout d'abord très cordiales, et 
se maintinrent ainsi durant tout le temps de son 
séjour à Saint-Omer. 

Pour les Jésuites Anglais, MgrBoudol fut appelé dès 
les premières années de son épiscopat à leur rendre un 
signalé service. En l'année 1621 le recteur du collège 
étant venu à mourir, le provincial nomma en sa 
place le P. Beaudouin, anglais de naissance, autre
fois expulsé de Bruxelles à la demande de l'ambassa
deur d'Angleterre, et longtemps détenu dans la tour 
de Londres après des aventures extraordinaires. 
Cette nomination avait causé de vives alarmes au-
Magistrat de Saint-Omer. La présence d'un recteur 
anglais pouvait mettre la ville en grand danger 
d'autant que des hauteurs de Watten1, disait-il, on 

1: Comme nous l'avons dit au T. I des Evoques de Saint-Ontet; 
p. 379, l'évèque- Blasœus avait fait don aux Jésuites Anglais de l'an
cienne prévôté de Watten. Nous avons plus au long rapporté cet in« 
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. ̂ pouvait aisément communiquer avec l'ennemi anglais 

. en haute mer.. L'archiduc Albert répondit qu'il 
: avait pour agréable ,1a nomination du P. Beaudouin. 
_;Le Magistrat maintint son refus, s'autorisant des 

lettres patentes du roi Philippe III, du. 4 mars.l»94, 
par. lesquelles il avait déclaré que, pour la sécurité de 
la ville, le recteur.du collège anglais serait toujours 
choisi parmi, les sujets de Sa Majesté Catholique. 
Sur ces entrefaites, l'archiduc étant venu à mourir, 
l'infante Isabelle, seule gouvernante des PaySrBas, 
écrivit à l'évêque pour lui demander d' « induire 
Messieurs de la ville à trouver bon le choix » du 
P. Beaudouin « contre le règlement de feue Sa 
Majesté, pour ceste fois et pour bons respects au 
regard dudit Père ». Le Magistrat se rendit enfin 
aux sollicitations de l'évêque, et le P. Beaudouin prit 
la direction du collège Anglais. -

Les Jésuites Wallons surtout eurent à se louer de 
la particulière bienveillance de Mgr Boudot. Il était 
à peine arrivé de deux mois que se présenta; le 
.31 juillet, la fêle du B. Ignace de Loyola. Le nouvel 
évêque en voulut présider toutes les cérémonies, et 
il le. fil avec des marques d'affection que les bons 
Pères signalent dans leur Diarium. Le lendemain il 
assista à la soutenance des thèses de théologie dans 
le collège : il prit lui-même part au débat, et fit 
preuve d'une science consommée, qui fut admirée 
de toute l'assistance. Le 2 décembre, suivant, on 
célébrait au collège, avec l'éclat que les Pères sa-

cident de la nomination ' du P. Beaudouin dans notre notice Les 
Jésuites Anglais à Saint-Omer. Bulletin de la Soc. des Anliq. de 
la Morinie, T. VIII, p. 546-564. (N.'B. On a imprimé Mgr du Vernois 
au lieu de Mgr Boudot.) — Le P. Beaudouin resta dix ans en fonc
tions : il mourut en 1632 à l'âge de 62 ans. Sous sa direction le Sémi
naire ou Collège Anglais compta jusqu'à deux cents élèves. 



Vaient donner àjeurs "fêtes, la béatification de Fran
çois Xavier. Ni l'évèque, ni l'abbé de Saint-Bertin 
n'assistèrent à la messe solennelle, parce que la bulle 
de béatification réservait à un prêtre de la Compa
gnie le privilège de la célébrer solennellement en 
cette occasion. Mais l'évèque vint aux vêpres, à 
l'issue desquelles il prononça le panégyrique dû 
saint, avec une éloquence chaude et vibrante qui 
ravit tout l'auditoire. C'était la seconde fois seule
ment qu'on l'entendait à Saint-Omor. Il avait la 
veille inauguré dans sa cathédrale la station de 
l'Avent qu'il prêcha tout entière. Mais il se dépensa 
tellement dans sa prédication chez les Pères qu'il 
éprouva le jour même une attaque de gravelle qui le 
retint plusieurs jours au lit '. 

Tous les ans, à l'entrée du Carême, les prières des 
quarante heures avaient lieu chez les Jésuites 
Wallons ; toujours célébrées avec grand déploiement 
=de cérémonies et de décors, elles étaient suivies par 
une assistance considérable. 

Monseigneur arriva le soir du troisième jour sans 
être attendu ; l'abbé de Saint-Bertin qui se trouvait 
déjà là, s'effaça pour céder la place à l'évèque, et 
celui-ci présida le salut et donna la bénédiction. 
L'abbé ne sera pas toujours aussi modeste. 

Les Pères avaient, du reste, toute la confiance de 
l'évèque. Le P. Martin Couvreur, l'auteur de Y Histoire 
de Notre-Dame des Miracles à Saint-Omcr, était alors 
recteur du collège ; c'est à lui que le prélat avait 
confié la direction de sa conscience. Se disposant en 

1.' Les Jésuites, toujours experts en chronogrammes, exposèrent 
J e soir en transparent lumineux le portrait du Bienheureux ave'c 
une inscription, que le Diarium a sans doute mal. reproduite, 

" • ' D. FranCIsCUs XaVÏIer InDIS Vera fuX CrtJCIs 
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"cette année 1620, à faire la visite pastorale de son 
diocèse, il désira s'y préparer par. quelques jours de 
retraite et d'exercices spirituels. 11 aurait voulu pour 
cela pouvoir se retirer chez les Jésuites "Wallons afin 
de rester près de son directeur, mais il n'y avait au 
collège aucune chambre particulière. Le bon évêque 
prit ses jours de retraite au noviciat des Jésuites 
Anglais à AVatten. 

Le P. Couvreur méritait d'ailleurs à tous égards 
l'estime de son évêque, par son zèle pour, les âmes, 
sa haute science, la vogue de ses prédications et 
l'habile direction de son collège, plus prospère sous 
lui que sous aucun recteur. Avec l'approbation de 
Monseigneur et à la demande pressante du curé de 
Saint-Denis, dont il était paroissien, il organisa dans 
cette église, pour les classes plus instruites de la ville, 
un cours d'instructions ou « leçons sur les fonde
ments de la théologie morale ». Les larges nefs de 
l'église ne suffisaient pas à contenir les auditeurs. 
Cette prédication fut tout le temps très suivie et pro
duisit de grands fruits. Le P. Couvreur s'était aussi 
réservé l'enseignement du catéchism.e chaque diman
che en la halle échevinale, appelé comme nous 
l'avons vu au volume précédent, l'Ecole dominicale. 
Sa vogue était grande. Pour reconnaître ses services 
et l'encourager dans un si fructueux ministère, Paul 
Boudot se rendit un dimanche en la halle échevinale 
et proposa de passer un petit examen à ceux et celles 
qui s'offriraient pour être interrogés. Il s'en présenta 
plus d'un cent. Ils répondirent si bien que l'évèque 
déclara qu'il serait heureux que tous les ordinands 
-fussent aussi capables de résoudre les difficultés de 
la foi. Le bon évêque distribua ensuite des récom
penses aux plus méritants « pour plus de 20 flo-
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rins », dit le Diarium. Il en fit autant le dimanche 
suivant au catéchisme des pauvres : car le catéchisme 
eu halle était divisé en deux sections. 

Au cours de cette même année, le Père provincial 
avisa les Jésuites de Saint-Omer, et généralement 
toutes les maisons de la compagnie, des plaintes qui 
de différents côtés avaient été portées auprès, des 
gouvernants, reprochant aux Pères de n'avoir guère 
d'égards pour l'autorité des évêques, de semer dans 
les paroisses des ferments de discorde, de gêner les 
curés et d'emprendre sur leurs droits et privilèges. 
Paul Boudot prit aussitôt la défense de ses amis et 
vaillants auxiliaires, protestant hautement contre ces 
calomnies, et affirmant que partout dans son diocèse, 
tous les Pères, sans exception, s'attiraient l'estime 
générale par leur.zèle et leurs services. 

Peu de temps après, l'évêque prit encore la défense 
des Pères en une autre circonstance. Les Universités 
de Louvain et de Douai jalousaient les cours de théo
logie et d'apologétique que les Jésuites donnaient 
dans leur collège et à Saint-Berlin, enseignement 
dont elles prétendaient avoir le monopole. Elles dé
noncèrent à la cour de Malines cet enseignement, et 
en demandèrent la suppression. L'évoque trouvait 
ces cours très utiles et y tenait beaucoup. Il déclara 
aux Pères'qu'il irait en cour plaider à deux genoux 
le maintien de ces leçons, plutôt que de les laisser 
supprimer. 11 en obtint en effet le maintien. 

L'évêque rendit en cette année au Collège Wallon 
un service particulièrement apprécié des Jésuites. 
Les prières des quarante heures toujours très suivies 
chez les Pères, comme nous l'avons dit, furent en 
1621 célébrées avec une solennité extraordinaire. Le 
concours des fidèles y fut plus considérable que 
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jamais. L'exact Heindricq dit en ses mémoires qu'il: 
se. distribua en ces trois jours, dans la seule chapelle 
des Jésuites, plus dehuit mille communions. «L'église, 
dit-il, étoit depuis le matin jusqu'au soir continuelle
ment si remplie qu'à peine pouvait-on entrer dedans 
et estre à repos à ses oraisons ». L'affluence s'accrut 
encore le troisième jour par l'annonce d'une prédi
cation de l'évoque, dont les fidèles recherchaient 
beaucoup la pieuse et éloquente parole. Ces fêtes se 
célébraient encore dans l'ancienne petite chapelle du 
collège, rue de la Luresse1. Ce fut un entassement, un 
étouffement général. Plus que jamais l'on protesta. 
contre l'exiguité de l'église et l'on cria partout qu'il 
fallait se hâter d'achever celle dont la construction 
était depuis bien longtemps commencée. La première 
pierre en avait été posée le 18 juillet 1615. 

Nous avons rapporté 2 comment J. Blasœus, le pré
décesseur de P. Boudot, avait profité d'une semblable 
circonstance pour décider l'entreprise de cette nouvelle 
construction ; mais faute de ressources et à cause des 
malheurs des temps, l'abbé de Saint-Bertin avait fait 
cesser les travaux presqu'aussitôt que commencés. 

Comme son prédécesseur, P. Boudot encouragea 
de son mieux les protestations et réclama l'achève
ment de l'église. Les amis des Pères, que ceux-ci ne 
retinrent assurément pas, résolurent de profiter des 
derniers incidents des prières des quarante heures, 
pour obtenir de Messieurs du Magistrat l'autorisation 
« de faire un pourchat », c'est-à-dire une quète par 
toute la ville pour l'achèvement de la nouvelle église. 
L'échevinage accorda, et l'évèque la recommanda 

1. Sur la topographie de cette rue voyez notre note : Les Evêques 
de Salnl-Omer, T. I, p. 394, note 1. 

2. Opère citato, T. I, p. 398.,. 
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dans un de ses sermons de carême. Lés curés dès 
églises de Sainte-Àldegonde, de Saint-Jean et de 
Saint-Denis la récommandèrent à leur prône. L'évêque ' 
s'inscrivit pour 300 florins, le chapitre donna 400 fl. 
à la condition qu'on ne quêterait pas dans la cathé
drale. La quête fut faite en ville par quatre Pères, 
accompagnés, deux à deux, d'un échevin et précédés 
d'un sergent de la ville. L'élan fut universel ; la ville ' 
fit aussi son don, et l'on recueillit en peu de temps 
près de 3.000 florins. 

Il paraît que cette quête ne fut pas du goût du 
prélat de Saint-Bertin ; il la regardait comme préju
diciable a son honneur, lui qui pouvait avec raison 
se donner comme le fondateur de cette église. Guil
laume Loerriel fut, en effet, un des plus généreux 
bienfaiteurs des Jésuites. C'est lui qui fit l'acquisition 
du terrain sur lequel devait s'élever la nouvelle 
église : il en avaitposé la première pierrele 18 juillet -
1615. Si, ses libéralités s'arrêtant, les travaux furent 
un moment suspendus, c'est aussi que les grands 
travaux qu'il faisait dans son église et en particulier 
ceux du magnifique jubé dont il avait entrepris l'érec
tion, absorbaient beaucoup de ses revenus. 

Avec ces premières ressources le travail fut repris 
et l'on mit en place le portail dont les pierres étaient 
venues de Namur toutes sculptées l'année précé
dente'. 

Piqué d'émulation, l'abbé de Saint-Uertin D. Guil
laume Loemel donna, peu de temps après la quête, 
8.000 florins pour les travaux de l'église. Ce fut sa 
dernière libéralité. 11 tomba le 18 février 1623 à la 
porte de sa chambre, foudroyé par une apoplexie. 

1: Le portail, œuvre de l'artiste Bidart, de Namur, fut dressé sous i 
sa direction. ' • • - • . _ ■ . :: ' : 
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Paul Boudot ne manquait pas une, occasion-de 
marquer auxPères Jésuites son affectueuse sympathie. 
Dès qu'il'connut le décret de canonisation, février 
1622, de saint Ignace de Loyola et de saint François 
Xavier, il fit sonner toutes les cloches des paroisses 
et se rendit à la chapelle des Pères pour y chanter 
un Te Deum. Il assista avec l'abbé de Saint-Berlin à 
la procession qui eut lieu à cette occasion le 12 juin 
suivant, et officia pohtificalement chez les Pères le 
troisième jour qui clôtura ces brillantes fêtes. Il y 
prononça un admirable sermon1. Il ne put pas, à son 
grand regret,-assister à la fête très solennelle du nou
veau saint, le 31 juillet suivant. Il suivait alors, à 
"Watten, les exercices d'une retraite préparatoire à 
sa tournée pastorale, sous la direction du P. Crom-
beck, ancien recteur avant le P. Martin Couvreur, 
qui venait d'avoir son changement. Pour quoi que 
ce fût, l'évêque n'interrompait ces exercices. 

Difficultés avec l'abbé de Saint-Bertin, D. Philippe Gillocq. 

Jamais cette bienveillance ne se démentit, quelque 
gène que lui aient causée,, dans ses relations avec 
les Pères, les incartades du nouvel abbé de Saint-
Bertin, successeur du paisible et modeste D. Guil
laume Loemel, le fougueux D. Philippe Gillocq. 
Celui-ci, en effet, réveilla l'antique querelle, un mo-

1. Voyez une intéressante description de ces fêtes dans la belle 
publication : L'Eglise du Lycée de Saint-Omer, par M. l'abbé Le-
senne, page 88. 
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ment assoupie entre l'abbaye et la cathédrale, entre 
l'abbé et l'éveque, à l'occasion des préséances et de 
la mitre en procession. Il nous faut bien dire un mot 
de ces regrettables débats. 

On se souvient de la réception princière que 
D. G. Loemel fit à l'éveque à son arrivée en son 
château d'Arqués. Jamais l'abbé ne se départit 
de ces habitudes et de ces sentiments de cordiale 
courtoisie à laquelle Paul Boudot savait aussi à l'oc
casion déférer gracieusement. C'est ainsi que lors de 
la procession qu'il avait ordonnée pour le jubilé de 
1620, il ne prit aucun ombrage de ce que l'abbé y 
avait assisté en crosso et. en mitre. Ensemble et 
marchant de front, l'éveque et l'abbé ferment la 
fameuse procession du 12 juin 1622, faite eu l'hon
neur de saint Ignace et de saint François Xavier, 
canonisés par le même décret de Rome. L'abbé invi
tait à toutes les fêtes un peu solennelles qui se célé
braient dans son abbatiale, et nous l'avons vu s'effa
cer courtoisement devant l'éveque dans une céré
monie chez les Jésuites, bien qu'il fût chez lui, 
étant le fondateur de la chapelle. Ce qu'il fit du reste 
plus d'une fois. 

Dom Philippe Gillocq était un homme d'assez mo
deste origine, mais très instruit, grand orateur et 
brillant professeur *. 

1. Humili licet génère procreatus, mentis tamen et sapientia 
clarissimus. Ms. inédit d'André Loman. — Il était né à Saint-Omer. 
Ses parents étaient brasseurs dans la maison du Holland. Cette 
maison rebâtie en 1613 existe encore : elle est aujourd'hui occupée 
par M. Jules Guilbert, également brasseur. La brasserie du Holland 
appartenait en 1710 à Isabelle-Jacqueline Robins, femme de Guil
laume de Boyaval, bonne bourgeoise, riche_ment apparentée, noble
ment mariée et qui oncques ne pensa à ravitailler une ville pour 
faire lever un siège qui ne fut jamais commencé. 
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« Mais Philippe, dit l'historien des abbés de Saint-. 
Bertin, avait un esprit d'indépendance, d'innovation, 
qui commença bientôt, à soulever les murmures et ne 
tarda pas à amener des orages dans la communauté ».■. 
Sa prélature fut en effet assez agitée* et ses procédés 
provoquèrent plus d'une fois de graves protestations 
au sein de sa communauté. Nous n'avons à parler ici 
que des querelles qu'il suscita à notre paisible évèque. 

Les prétentions de l'abbé ne tardèrent pas à se décla
rer. Un mois à peine après son élection, et avant même 
que d'avoir été béni et installé selon l'usage, D. Pb. 
Gillocq dans la procession qui se fit le 15 juin, jour 
du Saint-Sacrement, se plaça au milieu et à la fin des 
deux rangs des chanoines et des moines, en avant de 
l'évèque qui portait le Saint-Sacrement, et 'suivi de 
ses officiers et serviteurs laïques'.. Le chapitre fut 
profondément .blessé de ce procédé, et malgré son 
calme, Mgr Boudot en fut indigné. Les chanoines 
voulaient que sur le champ on expulsât du cortège 
le fastueux prélat. Cependant, par décence, ils se 
continrent," mais une fois la procession faite, l'évèque 
et le chapitre adressèrent à l'abbé leur protestation ; 
celui-ci s'excusa, déclara qu'il n'avait pas commandé 
cette suite et que même il l'avait blâmée, et sur sa 
promesse de s'abstenir désormais d'un pareil cortège, 
il n]y eut pas de procès. 

Quelques jours après arrivèrent à Saint-Omer 
le nonce du pape à Cologne.« Coloniensis mincius » '2 

qui fut reçu, à Saint-Bertin, et plus tard l'archevêque 
de Cambrai, Mgr François Van der Burch, qui des-

.1. La place de l'abbé, quand il ne portait pas le Saint-Sacrement, 
était à la suite de ses religieux. ■ ■ ' 

2. Son premier soin aussitôt arrivé, fut, dit le Diarium, d'aller 
voir les îles flottantes .quil'émerveillèrent ' . 
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cendit chez son ami Mgr Boudot. Ces deux prélats mis
ait courant de l'incident blâmèrent D. Gillocq, mais 
no le convertirent pas. . 

Cet entreprenant abbé venait à peine d'être béni 
et solennellement installé par l'évêque, lorsqu'il 
s'ingéra de conférer les ordres mineurs à plusieurs-
de ses religieux sans leur faire au préalable de
mander à l'évêque lettres démissoriales. Deux 
membres du Conseil d'Artois, alors à Saint-Omer, Mes
sieurs deMalle et du Vertbois, intervinrent etdécidèrent 
l'abbé à donner à l'évêque lettres de non préjudice. 

Cette affaire à peine apaisée, quinze jours après,. 
D,...Gillocq commettait une nouvelle incarlade. Afin 
de mieux jouer à l'évêque, il .eut l'idée d'instituer 
dans son monastère un tribunal ecclésiastique, ou. 
mieux une cour spirituelle, près de laquelle il nomma 
un officiai. C'était un de ses religieux, que l'évêque 
dans sa protestation appelle Vittus, et un appariteur,.. 
qui était son serviteur domestique. Le tribunal 
improvisé, l'abbé lança ses ordres de comparution. 
11 intima par son appariteur au curé de Saint-Jean et 
au coutre de Sainte-Marguerite d'avoir à comparoir 
devant la cour spirituelle de l'abbaye. Les intimés, 
au lieu d'obéir, déclinèrent la compétence-de la juri
diction et en appelèrent à l'évêque. Mgr Boudot fut 
blessé d'une, aussi usurpatrice prétention. Il interdit 
à ses prêtres de comparaître, et se mit en mesure 
d'arrêter de suite les tentatives de D. Gillocq en. 
extension de sa juridiction. Il pria aussitôt et requit 
« Messieurs les mayeur, eschevins et magistrat des 
« ville et cité de Sainct-Omer luy vouloir octroyer, et 
« ce, les deux bancs assemblez avec les dix jurez si 
« besoin est, une attestation authentique, par la-
« quelle, selon qu'ilz trouveront estre véritable, ils ; 
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« facent foy qu'ils ont tousjours entendu, veu et re-
« cognu que l'évesque a sa jurisdiclion ordinaire à 
« l'endroict de tous les pasteurs, chapellains et ecclé-
« siastiques séculiers de ceste ville, et de tout ce 
« diocèse, primitivement, et à l'exclusion de tous 
« autres, dont icelluy de temps immémorial, avec 
« tous ses prédécesseurs, depuis l'érection de co 
« siège épiscopal, a esté tousjours sans contredict, 
« en bonne et paisible possession ; et qu'au contraire 
« ils n'ont oncques veu, recognu ny ouy dire, de 
« temps immémorial, que l'abbé de Saint-Bertin ait 
« eu icy, en son monastère, aucun tribunal ecclé-
« siastique ou cour spirituelle, à l'efï'ect d'y citer, 
« adjourner et punir, par voye de justice, aucuns 
«pasteurs, ecclésiastiques, ou séculiers, do ceste 
« ville et diocèse de Saint-Omer, pardevant un re-
« ligieux constitué officiai de sa part, pour leur faire 
« illecq, civilement ou criminellement, leur procès, 
« si ce n'est depuis environ quinze jours, qu'il s'est 
« voulu ingérer de le faire, ayant à ceste effect 
« nommé et estably un certain officiai nommé Yitus ', 
« son religieux, et un appariteur qui est son serviteur 
« domestique, à ce que l'on dict, par lequel inconsi-

1. Guillelmus de Witte, alias Vitus (Çatalogus Bertinorum reli-
giosorum, n° 983). Guillaume de Witte, Anglais d'origine, fils de 
Richard, écuyer, reçut l'habit en 1603 de D. Vaast de Grenet. Il était 
docteur in utroque. C'était bien l'homme de tout le monastère le 
plus capable par son érudition, par sa science juridique et théolo
gique de servir l'audacieuse entreprise de son supérieur. G. de Witte 
a laissé beaucoup de notes correctives ou complémentaires des chro
niqueurs ou agiographes de son monastère qui ont écrit avant lui. 
Son plus savant ouvrage est le ms. 805, Commentaires sur Ipérius. 
Les n°s 8, 9,.10; 11 et 12 du T. I du Ms. 746, Spicilegium Sithiense, 
sont de sa main. Maxime versatus erat in litteris ta m divinis quam 
humanis. Il mourut en 1640, âgé de 52 ans. Il avait donc reçu l'habit 
religieux à l'âge de 15 ans. 
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« dérément sans en avoir prins et suivy bon advis 
« au préallable, il a attenté faire citer le pasteur 
« moderne de l'église paroissiale de Saint-Jean, et le 
« coustre1 de Saincte-Marguerile do ccste ville, au 
« grand préjudice, mespris et contemncment de l'au-
« thorité dudit évesque »2. 

Le Magistrat ne put pas refuser à l'évêque cette 
attestation officielle de l'exacte vérité, qui devait lui 
servir pour poursuivre « en cas de nouvelleté » l'am
bitieux abbé devant un tribunal supérieur. Mais il ne 
semble pas que l'affaire ait eu d'autre suite. Devant 
la facile évidence de son tort, il est vraisemblable que 
D. Gillocq renonça à sa trop fantaisiste cour spiri
tuelle. 

Après deux ans d'accalmie, les velléités pontifi
cales reprirent de plus belle D. Gillocq. Ennuyé de ne 
pouvoir paraître en grand pontificat dans les proces
sions générales que présidait l'évêque, il résolut, 
pour se donner cette satisfaction, d'en ordonner une 
à laquelle il présiderait. 11 choisit pour celte glo
rieuse manifestation le 5 septembre de l'année 1626, 
jour de saint Berlin, fête patronale de son abbaye 3. 
Sans prendre tout d'abord, comme il y était tenu, 
l'avis de l'évêque, il indiqua pour ce jour une -pro
cession générale, à laquelle il convoqua le clergé et 
tous, les ordres mendiants de son patronat4. Les curés 

1. Le coulre, custos, était le prêtre chargé de la sacristie. 
2. Arch. mun. de Saint-Omer, Correspondance du Magistrat, 

13 avril 1624. 
3. C'était pour célébrer le millénaire de son abbaye. Voir une noie 

de Guillaume de Witte à ce sujet dans le Ms. 805, fol. 457, Bibl. de 
Saint-Omer, 

4. L'évêque défendit à ceux-ci de se rendre à cette convocation, 
parce que l'abbé, chez qui il avait diné la veille, ne lui avait rien dit 
de son intention. {Diarium/. 
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refusèrent de s'y trouver sans, le'consentement de 
l'évêque ; l'abbé leur fit savoir que, s'ils ne se ren
daient à ses ordres, il les priverait des aumônes 
qu'ils recevaient de son abbaye. 
■ L'archevêque de Fatras, nonce à Bruxelles, informa 
de cet excès, le condamna par lettre du i 9 septembre. 
Cette lettre n'était pas encore remise à l'abbé, qu'il 
commettait un nouvel excès tout autrement grave. 

En effet, le 21 du même mois, lé jour de la saint Ma-
thièu,"le curé de Longuenesse.de grand matin, se tenait 
à l'entrée de la ville avant l'ouverture de la porté. 
Dès qu'il put la franchir, il courut au palais épiscopal, 
et'informa le Révérendissime que l'abbé de Saint-
Bertin, ayant appris qu'il y avait une cloche à bénir 
•dans l'église de Longuenesse, lui a,vait mandé de la 
suspendre au plus vite, afin que la cérémonie se fit 

•plus commodément, parce qu'il avait résolu de la 
bénir lui-même. L'évêque remercia le curé, et aimant 
mieux prévenir les intentions irrégulières de l'abbé, 
que d'avoir à sévir, il partit aussitôt avec ses deux 
chapelains munis des ornements épiscopaux. Revêtu 
de ses ornements, mitre en tête et crosse en main, 
il avait commencé les cérémonies de la bénédiction, 
quand soudain l'abbé fait irruption dans l'église, 
suivi de six ou sept de ses moines. Il va se placer 
entre l'officiant et la cloche. A grand scandale, il 
veut empêcher l'évêque de bénir la cloche, préten
dant que cette fonction lui revient, comme sei
gneur-temporel du lieu et patron de l'église, et que 
c'est un privilège dont ses prédécesseurs ont joui de 
tout temps. L'évêque répond qu'il n'a nulle connais
sance de ce privilège, dont il eut été tout-au moins 
con-yeriabl.e de lui montrer les litres avant de vouloir 
en user, et qu'en tout cas, ledit privilège existât-il, 

http://Longuenesse.de


ilavait le droit, comme évêque, d'exercer partout son 
diocèse les fonctions épiscopales, qu'en la présente 
circonstance il devait prendre le pas sur l'abbé, 
puisque c'était de son droit ordinaire, tandis que 
celui-ci ne les pouvait exercer qu'en, vertu d'un pri
vilège, peut-être chimérique. L'abbé faisait de. son 
côté forces instances, objectant que.c'était faire à lui 
et à tout.son. couvent une très grave injure. Après 
de longs et bruyants débats, les religieux réussirent 
à amener un peu à l'écart leur abbé, et après un 
moment de délibération entre eux, ils sortirent tous 
de l'église, emportant les. insignes abbatiaux qu'ils 
avaient apportés *. . . 

Rentré chez lui, Mgr Boudot adressa sa plainte au 
nonce de Bruxelles. 

Mais il était dit que le mois de septembre serait le 
■mois des grandes tentatives abbatiales. Troublé dans 
sa procession, empêché dans la bénédiction d'une 
cloche, il voulût faire, quelques jours après l'inci
dent de Longuenesse, la visite des églises de la ville 
qui étaient sur son.patronat. Le curé de Sainte-Mar
guerite refusa de le recevoir. L'abbé ne tarda pas à 
se venger de cette injure faite à sa dignité. Lé bon 
curé fut attiré à Saint-Bertin sous quelque vain pré̂ -
texte, et aussitôt entré il fut enfermé dans la prison 
de l'abbaye où il passa la nuit entière. Le lendemain 
l'abbé le condamna, sans aucune, forme de procès, à 
faire une espèce d'amende honorable devant le Saint-
Sacrement, et à accepter une pénitence. Le curé se 
résigna à tout afin de pouvoir sortir; mais une fois 
dehors il fit sa plainte au conseil du roi et au nonce. 

!.. Extrait du registre des Actes episcopaux, aujourd'hui perdu, et 
lettres monitoriales de l'archevêque de Palras. Bibl. de Saint-Omer, 
M». 875. 
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À la première nouvelle de cette incarcération arbi
traire l'évêque, profondément indigné du traitement 
fait à l'un de ses curés, avait fait prier son ami le 
P. recteur des Jésuites d'obtenir de l'abbé la mise en 
liberté du prisonnier, mais déjà celui-ci avait été 
relâché. 

D. Philippe Gillocq fut devant toutes les justices 
sévèrement réprimandé. La lettre du nonce fut parti
culièrement sévère : il taxait tous ces excès d'impru
dence, d'impudence, d'insolence, d'iniquité, de vio
lence criante. La signification de-cette lettre fut pour 
le prélat, qui n'était pondéré en rien, l'occasion 
d'une poussée subite et excessive d'humilité ; il baisa 
ces lettres avec émotion, déclara très humblement 
qu'il reconnaissait, de cœur et de l'affection la plus 
sincère, qu'elles étaient émanées de celui qu'il recon
naissait comme son vrai supérieur dans les Pays-
Bas1. 

Pendant que l'abbé disputait ainsi à l'évêque son 
droit d'exercer seul les fonctions épiscopales, il avait 
avec le chapitre de Saint-Omer un procès qui durait 
déjà depuis plus d'un au. 11 s'était imaginé de refuser 
de signer après les représentants du chapitre dans 
les actes publics, où ceux-ci intervenaient concur
remment avec l'abbaye, bien que tel fut l'usage de 
temps immémorial. Au cours des débats dont nous 
venons de parler, une difficulté étant survenue entre 
le Magistrat d'une part, le chapitre et l'abbaye d'autre 
part dans une question de tonlieu commune aux deux 
collèges, un accord fut conclu au palais épiscopal, 
entre les députés de la ville, du chapitre et de l'ab
baye : D. Gillocq refusa de le signer, parce que dans 

1. Mêmes sources.et Diarium. 
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la rédaction le chapitre était nommé avant lui. En. 
vain le conseil du roi rejeta celte, prétention, l'opi
niâtre abbé persista dans son refus malgré huit 
députalions successives à lui envoyées par le cha-* 
pitre. L'évèque tenta la conciliation en priant encore 
une fois.le P. recteur d'intervenir pour terminer cette 
difficulté, et toutes les autres encore pendantes ; 
mais celui-ci demanda à n'être pas mêlé à des débats 
où il était exposé à perdre les bonnes grâces de l'un 
ou de l'autre. Trois jours après cependant, l'abbé 
dépêcha à l'évêquc le P. recteur, lui offrant de lui 
montrer ses privilèges. Mais le lendemain l'abbé 
rétractait ses propositions. « Quod mnlcstc tulit Rc-
verendissimus non alienus a concordia » l dit le Dia
rium. Nous n'avons pu savoir la fin de ce dernier et 
misérable débat. Mais le Diarium constate que le 
collège fut toujours terrain neutre entre les deux 
prélats ; ils évitaient de s'y rencontrer, mais ils y 
officiaient tour à tour sans conteste. 

Rapports 1res affectueux avec son clergé. — Le nouveau maître-autel 
de la cathédrale. — La nouvelle châsse de saint Orner. — L'évèque 
aux conférences ecclésiastiques. — Sa dévotion envers la Slc Vierge, 
envers S'Joseph, envers le T. S. Sacrement. — Adoration de jour 
et de nuit pendant quarante jours. — Les Synodes, les Caté
chismes. 

Nous avons vu comment la fermeté et la franchise' 
toute sympathique de Paul Boudot curent raison, 
sans éclat, des premières difficultés suscitées par le 

1. Registres capitulaires et Diarium. 
m 4 
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chapitre, dès avant sa prise de possession : ce fut 
tout, pour jamais. Nous n'avons pu saisir nulle part 
le moindre dissentiment entre l'évêque et ses cha
noines. 11 entrait très généreusement dans tous leurs 
projets et toutes leurs vues. Fatigués d'un maitre-
autel.1 que l'on a dit artistique et que personne n'a 
jamais connu, les chanoines avaient résolu d'en faire 
faire un autre d'un style bâtard, paraît-il, et dans le 
goût de la Flandre 2. 

L'évêque intervint avec Christophe Moiiet, doyen 
du chapitre, et l'archidiacre de Flandre dans un 
marché conclu avec Guillaume Tabaquet, marchand 
demeurant à Dinan. Celui-ci s'engageait à livrer 
avant deux ans et demi « une table d'autel de marbre 
« noir et jaspre avecq des tabernacles de mesme 
« estoffe, pour y reposer le S. Sacrement et châssis 
« des corps saints, pour estre posé et mis au chœur 
« de la dite église ». Le montant du devis s'élevait à 
la somme de 6.000 livres; Mgr Boudot, dit Deneu-
ville, s'engagea à prendre cette dépense à sa 
charge. 

En l'année 1607, les chanoines avaient décidé en 
chapitre que l'ancienne châsse de saint Omer serait 
remplacée par une autre plus commode, plus riche, 
et dans le goût nouveau. Depuis lors ils avaient mis 
en réserve, comme nous l'avons précédemment dit, 
tout ce qu'ils avaient pu recueillir de dons, et amasser 

i. Le maitre-autel n'était pas où nous le voyons maintenant, à la 
croisée du transept, mais dans le fond du chœur. On peut voir ce 
qu'ont dit de cet autel, Emm. Wallet, Description de l'ancienne 
cathédrale de Saint-Omer, p. 25, M. Alb. Legrand, Bull, des Ant. 
de la Mor., T. VI, p. 356 et M. L. Deschamps de Pas, Mém. des Ant. 
de la Mor., T. XXIII, p. 31. . 

2. On en peut voir une description détaillée dans le Bulletin, de la 
Morinie, T. VI, p. 357. 
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d'économies, afin do réaliser ce projet qui leur était 
fort à cœur. En août 1624, se voyant en mains la 
somme à peu près suffisante, ils avaient chargé 
l'archidiacre Christophe Mo ri ut de s'entendre, pour 
l'exécution de la châsse, avec un orfèvre de Lille, 
Nicolas Hermant. Pour en hâter le travail, Paul 
Boudot fit au chapitre un présent do 1.200 livres. Il 
était en toutes circonstances facile au présent, et il 
avait la main toujours ouverte. Il fit en 1622 à Gra-
velines la bénédiction d'une statue de N.-D. de Foy 
qu'il avait lui-même offerte à la paroisse 1.. 

Ses rapports avec tous les curés étaient empreints 
de la même affabilité. Nous avons vu que ce fut dans 
une conférence de l'archiprêtré de Saint-Omcr que 
fut communiquée aux curés la lettre par laquelle, 
annonçant son arrivée, il se recommandait aux 
prières des pasteurs et leur demandaient « de le rece
voir d'affection ». Il fut en effet reçu d'affection, et 
cette affection il sut la conserver durant tout son 
épiscopat.Le registre des Conférences de l'archiprêtré 
(Bibl. de Saint-Omcr, 7175. 828), témoigne de l'atta
chement des pasteurs pour leur évèque, ainsi que de 
la haute estime en laquelle ils tenaient sa grande 
science ecclésiastique, son éloquence et aussi sa 
piété. Il arriva un jour à l'improviste en pleine confé
rence, et demanda à y assister, à la vive satisfaction 
des curés réunis. Sa présence en effet n'eut rien de 
morose, au contraire, s'il faut en croire le procès-
verbal : Rcvercndissimus D. D. Paulus Boudot épisco-
pus Audomarcnsis sua prxscntia mirificè honoravit et 
exhilaravit dominospastorcs. Ce fut, on 16 pense bien, 
l'occasion d'un petit extra au repas conventuel, et, 

1. DE BERTRAND. Hist. de Mardick, p. 241, .• 
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comme le disait aussi le règlement, chacun y contri
bua pour son écot. 

La renommée de sa science ecclésiastique et son 
éloquence avaient précédé son arrivée dans son 
diocèse. 11 en donna constamment des marques durant 
tout son épiscopat. Pour, sa science nous citerons 
seulement ce.fait que lors du concile général que 
tinrent les P. Dominicains à Saint-Omer, il présida 
avec uno grande compétence la soutenance de plu
sieurs thèses théologiques, qui eut lieu à cette occa
sion. Son éloquence est signalée dans tous les recueils 
qui nous renseignent sur ces temps, le registre de 
l'archiprètré, le Diarium des Jésuites, la chronique 
d'Heindricq (A/s;.808) et môme le registre des Délibé
rations du Magistrat. 11 n'avait que trop souvent 
l'occasion de faire entendre sa vibrante parole en ces 
temps de misère, de guerre et de contagion, soit 
pour inciter les pécheurs à la pénitence, soit pour 
exhorter les fidèles à fléchir par leurs prières l'ire 
céleste. Il donnait de sa personne en toute occasion ; 
il prêcha lui-même plusieurs fois les stations de 
carême bien que l'usage fut alors universel dans les 
paroisses de confier cette charge à des religieux. Sa 
prédication était presqu'incessante, stations de ca
rême, solennités ou fêtes des quarante heures chez 
les Jésuites, professions ou vêlures de religieuses, 
indiction de jubilés ou de prières publiques, tout 
était pour lui l'occasion de se faire entendre et de 
déployer son zèle. Son peuple ne se lassait pas de 
l'entendre. Sa piété donnait à sa parole une onction 
qui touchait'tous les cœurs. En 1620, annonçant des 
prières publiques à cause de la guerre, il parla dans 
sa cathédrale « mira sane cumpietate » dit le registre 
de l'archiprètré. 
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Paul Boudot avait envers la ■Sainte Vierge'une1 

tendre dévotion. Non content de recommander par-' 
• tout les conférences établies en son honneur par son! 
pieux prédécesseur, Jacques Blasœus, il institua des 
pri'eres quotidiennes avec indulgences afin de la faire 
honorer dans chaque foyer. 11 lui consacra son diocèse 
tout entier ; il aurait voulu, dans son zèle, lui donner 
tous les Pays-Bas, voire toute la chrétienté. Il ne 
peut qu'être utile à notre propre piété d'entendre le 
langage ardent et naïf du zélé pontife. C'était en 
1625, au moment où, plus que jamais, le pays était 
travaillé par une guerre atroce. Le pieux évèquo 
cherche pour son troupeau menacé une efficace pro
tection,il s'écrie : 

« N'avons en fin rien trouvé plus à propos que de 
« nous tous jetter soubz la sauvegard de sa glorieuse 
« mère et immaculée Vierge Marie, la choisissant 
« pour singulière patronne et protectrice, non scnle-
« ment de toutes les familles de ce diocèso de Sainct-
« Orner, mais encore de tous ces Pays Bas en général... 
« Car elle est terrible et effroyable ainsi qu'une 
« armée puissante bien rangée, et qu'il y a une infi-
« nité de boucliers qui pendent à sa robe, comme à 
« un arsenac fourny de toutes sortes d'armes, propres 
« à équipper les plus vaillants capitaines, selon que 
« tesmoigne d'elle l'Ecriture saincte. 

« Et si nostre authorité s'étendoit par tous les 
« diocèses de ces Pays Bas, voire par tous ceux de 
« la chreslienté, nous avancerions fort volontiers et 
« de tout nostre cœur, l'honneur et la gloire de ceste 
« saincte et haute Dame.... Au moins avons jugé 
«-expédient ordonner, comme faisons, sérieusement 

. « à tous les pasteurs de nostre diocèse, de faire en 
« sorte que par leur fréquentes exhortations envers 
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« leurs paroissiens, que tant que faire se peut, ils 
« aient tous à s'incorporer soigneusement et parti-
« culièrement en la sodalité de Noslre Dame instituée • 
« en tout ho'stre diocèse, tant par nostre prédéces-
« seur d'heureuse mémoire que par nous, comblée 
« dès longtemps des Souverains Pontifes de Rome 
« de plusieurs beaux privilèges et grandes indulr 
« gences, ores que par aventure aucuns d'iceux se 
« seraient jà faict inscrire à la confrérie du Rosaire... 

« Nous recommandons à tous prélats, doyens, 
« pasteurs et supérieurs de nostre diocèse, d'exhorter 
« continuellement tous diocésains... pour leur faire 
« entendre nostre pieuse intention en cela, et le mer-
« veilleux et extrême désir qu'avons, que^ désormais, 
« en toutes les familles tant ecclésiastiques que 
« séculières, par tout nostre diocèse, les pères et 
« mères de familles, ou autres supérieurs et supé-
« rieures... facent assembler et convocquer tous les 
« jours au soir sans faillir, avant que se retirer au 
« lict, tous leurs enfans et domestiques, serviteurs 
« et servantes, à quelque heure préfixe et asseurée, 
« tant que faire se pourra, en un certain lieu com
te mode, où tous ensemble estant prosternez en terre 
c< à genoux, devant quelque image de ceste très 
« glorieuse Yierge mère de Dieu, oiront et enten-
c< dront en son honneur, attentivement et dévote-
« ment, les litanies de Nostre Dame de Laurette qui 
c< se diront avec le Salve Regina, versets et collecte, 
i< à haute voix par quelque domestique de la maison, 
t< tel que le maistre ou la maistresse d'icelle ordon-
« nera, si aucun s'en rencontre qui sçache lire ; et 
;< au cas que non, comme peut arriver souvent en 
« plusieurs maisons de villages, réciteront cincq fois 
« Pater noster et autant à'Ave Maria et une fois le 
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« Credo in Deum, et ce aux fins qu'elle daigne, par 
« son admirable clémence et par ses intercessions 
« très efficaces, eslargir ses sainctes bénédictions et 
« faveurs à toute leur famille, et la préserver, tant de 
« jour que de nuict de tous périls et inconvéniens '. » 

Ce fut avec bonheur que, se rendant au désir du 
Souverain-Pontife, transmis par son vénéré métropo
litain, l'archevêque de Cambrai, Mgr Boudot institua 
dans son diocèse comme fête chômée et de grand 
double, la fête de saint Joseph. Malheureusement 
n'ayant reçu que le 19 au soir la lettre de Cambrai, 
la fête de saint Joseph ne fut pas célébrée chez nous 
dès l'année 1624, comme elle le fut à Cambrai, mais 
seulement en 1625. Toutefois, dès le lendemain, 
l'évoque manda à tous les prédicateurs alors occupés 
aux stations de carême, de recommander aux fidèles 
avec zèle et instances la dévotion envers ce grand 

1. Ce mandement se trouve en placard imprimé dans les Arch. 
cap. de Sainl-Omer, G. 9, et, document intéressant, en minute 
manuscrite de la main de l'évêque qui, avec force ratures, l'a d'abord 
écrit en latin. Voyez, G. 45. 

Le bon évoque accorde dans ce mandement 40 jours d'indulgences 
aux jeunes garçons et jeunes filles qui chanteront les litanies de la 
T. S. Vierge devant les statues de Marie placées dans les rues, comme 
l'usage en était alors fréquent, contre les murs des maisons. Foppens, 
dans sa Bibllotheca Belgica, dit, en parlant de P. Boudot, que c'est 
de là que se répandit dans toute la Flandre Wallonne l'habitude de 
chanter en allant par les rues les Litanies de la Sle Vierge, afin de 
provoquer de plus abondantes aumônes. Foppens, Bibl. Belg. II, 
p. 939. — C'étaient ordinairement les étudiants, et le plus souvent 
ceux du collège Saint-Bertin, qui plaçaient aux façades et au coin 
des carrefours des statues de la T. S. Vierge, comme on en voit 
encore quelques-unes dans les rues de Saint-Omer. Au dire des 
chroniqueurs du temps, on entendait souvent dans les rues deSaint-
Omer, à la tombée du jour, le chant des litanies de la Sainte-Vierge. 
C'étaient quelques étudiants, groupés au pied d'une de ces petites 
statuettes placées à l'angle d'une maison, ou dans une niche creusée 
dans la muraille, qui venaient saluer la Madone. Les passants, 
hommes et femmes, jeunes gens et jeunes filles, nourrissaient le 
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saint sous la protection de qui le Souverain-Pontife 
mettait la chrétienté tout entière'. ■ ■-. 

C'est en cette année 1625 que fut érigée, chez les 
Cordeliers, la première confrérie de S1 Joseph. 

Il avait une foi vive, une ardente piété envers 
l'auguste Sacrement de nos autels. C'était au Dieu 
Eucharistie, le plus méconnu et le plus blasphémé 
par les* hérétiques -de son temps, qu'il aimait à 
adresser ses ouailles pour leur faire implorer la paix 
et la concorde entre les princes chrétiens, et leur 
triomphe sur les ennemis de Dieu et de l'Eglise. 11 
se prêtait volontiers à tout ce qui pouvait donner 
plus d'éclat et de fruit aux prières réparatrices des 
quarante heures. Il semble avoir été le premier qui 
ait organisé une adoration du Saint-Sacrement, non 
pas encore perpétuelle, mais qui parfois durait un 
temps considérable. La première fois qu'il le fit, ce 
fut, comme nous l'avons dit, en 1620. Les archiducs 
gouverneurs des Pays-Bas ayant demandé partout 
des prières, Paul Boudot organisa des supplications 
publiques devant le Très Saint-Sacrement, exposé 
durant quarante jours et quarante nuits sans inter
ruption. 11 distribua ces prières entre les paroisses 
et les communautés, chargeant les premières de 
l'adoration de jour, et ces dernières de l'adoration 
de nuit. Commencées le dimanche 26 janvier, ces 
prières se continuèrent jusqu'au jeudi 5 mars, avec 
un empressement et une piété qui ravirent l'évèque. 

chœur en répondant aux pieuses invocations. Les offrandes qu'ils 
recueillaient étaient employées aux frais d'installation, d'ornementa
tion et d'entretien des cierges qui brûlaient devant la statue. — 
Arch. munie, de Saint-Omer. Table des Délibérations du Magistrat, 
art. Chapelle de N.-D. de Lavette. 

1. Nous renvoyons aux Pièces justificatives IV, la belle lettre qu'il 
fit aussitôt publier à ce propos. 
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L'année suivante, à la demande de l'infante Isabelle, 
seule gouvernante des Pays-Bas depuis la mort ré
cente de son mari, l'archiduc Albert, il ordonna de 
nouveau des prières publiques devant le Très Saint-
Sacrement exposé, mais de jour seulement. 'Com
mencées le 5 septembre 1621, elles devaient durer 
jusqu'au 5 février 1622, se faisant successivement 
dans chaque paroisse ou communauté, selon l'ordre 
indiqué au tableau qu'il fit publier h cet effet '. 

Son administration fut sage et ferme. Son prédé
cesseur, Jacques Blasœus, avait par ses statuts et son 
rituel pourvu à peu près à tout. Paul Boudot veilla 
seulement à ce que chacun s'y conformât exactement. 
Par sa douceur; qui n'excluait pas la fermeté, il 
compléta l'œuvre de Blasœus que sa sévérité avait 
fait appeler le Justicier. Malgré les difficultés des 
temps, il tint régulièrement ses synodes chaque 
année. Il obligea tous les curés à conserver chez eux 
par écrit, pour les lire de temps à autre, les statuts 
des synodes annuels. Le doyen devait exiger la pré
sentation de ce registre dans toutes ses" visites. Il 
donna un grand soin à l'enseignement des caté
chismes, reprenant sévèrement la négligence des 
contres qui en étaient chargés. À Saint-Omer, les 
Jésuites continuaient de donner cet enseignement à la 
halle, avec grand succès : c'était ce que l'on appelait 
l'Ecole dominicale. Il ne semble pas qu'il y eût alors 
un catéchisme uniforme pour tout le diocèse. Nous 
voyons qu'au synode de 1621 les curés se plaignent 
de la difficulté que cause aux enfants la variété des 
catéchismes. L'évêque se proposait d'accomplir cette 
utile réforme. Ce fut l'œuvre de l'un de ses succes-

"I. Ms. 808, HEINDRICQ, T. III, p. 231. Notre chroniqueur repro
duit aussi le mandement publié par l'évêque en cette circonstance. 
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seurs, Mgr Christophe de France. Il publia un caté
chisme, en 1628, peu de temps après son arrivée à 
Arras. Ce fut sans doute le catéchisme qu'il avait 
commencé pour le diocèse de Saint-Omer, et que son 
transfert inopiné fit donner à celui d'Àrras. 11 veilla 
aussi à ce que les synodes décanaux se tinssent exac
tement. Ce fut Jacques Blasœus qui les institua et 
nous avons dit comment les choses s'y devaient 
passer. On décida en 1626 que dans la messe solen
nelle du Saint-Esprit, qui commençait le synode dé
canal, tous les curés présents assisteraient au chœur 
en surplis avec l'étole rouge, et que l'on ferait, après 
la messe, la procession dans l'église avec le Saint-
Sacrement. .Dans une de leurs réunions, les curés 
décidèrent de ne jamais faire d'enterrement le diman
che, ni les jours de fête, si ce n'est dans le cas 
d'urgente nécessité. 

Paul Boudot est nommé au siège d'Arras. — Regrets de l'évêque, 
du clergé et de toute la ville. — Touchants adieux. 

Pendant que dans le diocèse de Saint-Omer, pas
teur et troupeau jouissaient paisiblement l'un de 
l'autre, et s'estimaient heureux, le premier d'être si. 
filialement obéi, le second d'être si paternellement 
conduit, au diocèse d'Arras se produisit un. événe
ment qui devait mettre fin à ce bonheur si bien 
partagé. Le 13 mai 1626, Hermann d'Ottemberg, 
évêque d'Arras, vint à mourir. Ce diocèse, plus 
rebelle au sceptre des rois d'Espagne, plus voisin 
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du pays de France, avait plus qu'aucun autre diocèse 
des Pays-Bas, subi l'influence' de l'esprit français, 
toujours plus ouvert aux idées nouvelles, et plus 
frondeur de l'autorité, de l'Eglise ; bien que pro
mulgué par le célèbre Richardot, le concile de Trente 
y était à peine accepté, et très mollement observé. 
Le bréviaire romain n'y était pas encore suivi, non 
plus qu'au diocèse de Boulogne '. Ce fut Mgr Paul 
Boudot qui y introduisit cette réforme - et la fit 
observer. Sa.Majesté Catholique, cherchant dans 
toutes ses provinces des Pays-Bas, l'homme de 
science, de (aient, de piété et de caractère tout à la 
fois, qui achèverait la .pacification des esprits au 
diocèse d'Arras, y établirait définitivement l'autorité 
de l'Eglise Romaine en la faisant en même temps 
aimer et respecter, avait jeté les yeux sur .Mgr Paul 
Boudot, évèque de Saint-Omer, et avait décidé de le 
promouvoir au siège d'Arras. Au dire de Foppens, 
ce digne évèque avait soigné son église avec une 
telle sollicitude, qu'il disait souvent qu'il ne connais
sait pas dans tout son diocèse une seule personne 
animée de sentiments hostiles à la religion catho
lique. 

Le 9 juillet 1626, Mgr Boudot venait de quitter 
Saint-Omer pour se rendre aux États qui devaient se 
tenir à Arras. Il était encore en chemin, quand la 
nouvelle arriva à Saint-Omer que l'infante le voulait 
transférer au siège d'Arras. Au premier bruit du 
coup qui le menaçait, la consternation se répandit 
parmi tout le peuple de Saint-Omer. Aussitôt le 
chapitre écrit à son évèque une lettre désolée 
que les Archives capitulaires ont conservée en mi-

1. L'usage du bréviaire romain commença à Boulogne le 27 octo
bre 1629. Mém. de l'Acad. de Boulogne, T. VI, p. 9.-
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ftu'te et dont nous donnons les premières lignes. 
. « 21 juillet 1626. Monseigneur, nous avons, à la 
« fin le jour d'hier, entendu les tristes nouvelles 
« qui nous alloient menaçantz, les vœulx de ceulx 
« d'Arras et les voix du poeuplé, par où Sa Majesté 
« s'est si inopinément résolue de nous vouloir oster 
« l'indicible contentement qu'expérimentions au doux 
« et paternel gouvernement de Vostre Seigneurie, en 
« la dénommant à l'évèché d'Arras. » 

La lettre sincèrement émue serait à citer tout en
tière. Mais pour ne pas charger notre récit nous la 
renvoyons aux Pièces justificatives1 avec celle que le 
chapitre,écrivit presque aussitôt à l'infante Isabelle, 
pour la supplier de laisser au diocèse de Saint-Omer 
son cher pasteur. Il assure Son Altesse que le départ 
dé l'évêque, « pour la grande prudence qu'il alloit 
« meslantavec toute douceur, clémence et candeur, 
« lui causera, comme il cause et à tout le diocèse, 
« ung indicible regret ». Ce n'est pas seulement la 
douleur de tout un peuple que les chanoines objec
tent, mais des raisons très fermes et de nature à 
faire plus impression sur l'infante, dont le gouver
nement, ainsi que celui de son mari, fut toujours si 
chrétien et si réparateur. Ils la prient humblement 
« de considérer que ce diocèse aiant esté par les 
« grands debvoirs et travaux assidnels de longues 
« années de feu d'heureuse mémoire Mgr Blasœus, 
« dernier évesque de Saint-Omer, préparé à une ré-
« formation totale, et aiant receu pour le présent 
« une forme telle, par la continuation qu'en a faict 
« mondict seigneur Boudot, accompagné de tant 
« d'amour et affection paternelle, que par la grâce de 

1. V. Pièces justificatives V. 
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« Dieu nous pouvions dire, sansjactarico, qu'il seroit 
« difficile de rencontrer ung ecclésiastique seul qui 
« ne vive avec l'exemple, à quoy sa vocation l'oblige, 
« comme aussy faict le reste du poeuple: » 

Cette supplique est le plus bel éloge qu'un évêque 
puisse entendre de son clergé et de son peuple. 

Cependant l'éveque avait reçu à Arras la lettre du 
roi lui annonçant son transfert. Il en fut profondé
ment affecté et supplia que le roi lui laissât huit jours 
pour réfléchir. L'archevêque de Cambrai François 
Yan der Burch, les Jésuites mêmes, le pressaient 
d'accepter, alléguant que Dieu l'appelait à faire plus 
de bien dans un'diocèse plus vaste et moins pieux 
que celui de Saint-Orner. En attendant, P. Boudot 
écrivit à ses chers chanoines pour leur dire la peine 
qu'il aurait à se séparer d'eux, mais en même temps 
combien il lui serait difficile de se refuser à la vo
lonté du roi. Au reçu de celle lettre, voyant l'éveque 
ébranlé, le chapitre députa aussitôt le doyen et 
l'archidiacre d'Artois pour tenter le suprême effort, 
tentare ultima. Les députés ont mission d'exposer à 
Monseigneur la désolation que cet arrachement, 
avulsio, et celte séparation vont causer à tout son 
diocèse, et de le supplier, avec toute la déférence 
possible, de refuser le siège qu'on lui offre. 

L'éveque revint à Saint-Omer avec ses chanoines. • 
Il y rentra le 30 juillet, et le lendemain, pour se 
remettre un peu de si vives émotions, il. célébra 
pontificalement la messe de S' Ignace dans la cha
pelle des Pères Jésuites au milieu d'une assistance 
tout éplorée, et plus nombreuse que jamais. 

Il avait sans, doute fait entendre qu'il se voyait 
.contraint d'accepter, puisque nous voyons que ce 
jour-là le chapitre décide de lui envoyer une dépu-



- 62 -

talion pour le féliciter de sa promotion et lui recom
mander l'église de Saint-Omer. 

Il fallut cependant se résoudre à se rendre en cour 
pour remercier l'archiduchesse d'une faveur qui ne 
faisait le bonheur de personne, si ce n'est des gens 
d'Arras. Mgr Boudot se disposa dans les premiers 
jours d'août au voyage de Bruxelles, mais il déclara 
encore en partant, qu'il n'accepterait que s'il ne 
pouvait pas faire autrement. Il n'en revint qu'à la 
fin du mois, et ce fut pour rencontrer dès son retour 
ces gros démêlés avec l'abbé de Saint-Bertin, dont 
nous avons parlé plus haut, peu faits pour le dis
traire de sa peine.' Il s'occupa néanmoins de l'admi
nistration de son diocèse comme s'il ne le devait 
jamais quitter ; il établit la clôture chez les religieuses 
de Sainte-Catherine qui l'avaient demandée, donna 
l'habit religieux à Mlle de Marnez chez les Ursulines, 
réorganisa le prieuré de Saint-André-les-Aire et donna 
aux religieux de nouveaux statuts. Malgré l'acuité 
des débats avec l'abbé de Saint-Bertin, il allait plus 
fréquemment que jamais chez les Pères Jésuites à 
qui il confiait son regret d'avoir accepté l'évêché 
d'Arras. Ces bons Pères le consolaient de leur mieux. 
Ce regret, dit le Diarium, causa même au malheu
reux évêque un violent .accès de gravelle, maladie 
dont il avait déjà souffert. Cependant les bulles de 
transfert n'arrivaient pas, et personne à Saint-Omer, 
ni évêque, ni clergé, ni peuple, n'en pressait l'envoi. 

Le 17 mars 1627, le chapitre est officiellement 
informé du transfert de l'évèque de Saint-Omer au 
siège d'Arras sur lequel il est promu depuis le 
8 février. Il faut se préparer à la séparation. 

Homme de .foi en tout, le pieux évêque, avant 
d'entreprendre une nouvelle administration,, veut 



- 63 -

rendre à Dieu compte de celle qu'il va quitter. Il 
demanda* au Père Jésuite qu'il avait pris pour son 
directeur, à faire une confession générale des derniers 
temps de sa vie; ce qu'il fit avec une grande piété. 

Le Magistrat voulut exprimer à Paul Boudot le 
regret que la ville avait de son départ. Voici le récit 
que donne de cette députation du Magistrat à Mon
seigneur l'évêque Antoine d'IIaffringues, second 
conseiller de Saint-Omer. 

« Le 27 de juin 1627 sur le rapport fait en halle 
« que Mgr Paul Boudot étoit sur son parlement de 
« cette ville pour se retirer à Arras en la résidence 
« de l'évêché, à laquelle il étoit appelé, Messieurs 
« députèrent vers sa Seigneurie révérendissime Mes-
« sieurs Castelain, d'Estienbecque, Caucheteur et 
« moi, assistés du conseiller principal, pour lui dire 
« l'adieu. Ensuite de quoi mesdils sieurs se trans-
« portèrent le lendemain, sur les huit heures du 
« matin en la maison épiscopale, où ayant félicité 
« mondit seigneur par la bouche dudit conseiller, lui 
« fut dit en substance que Messieurs du Magistrat 
« avoient député par devers Sa Seigneurie Révéren-
« dissime cinq échevins de leur corps pour la re-
« mercier du soin paternel qu'il a toujours eu, durant 
« son séjour en ce diocèse, des habitans de cette 
« ville et de tout le diocèse, et comme sa charge et 
« gouvernement avoit été assortie de toutes sortes 
« de perfections, de laquelle charge le diocèse, et 
« nommément celte-ville, avoient ressenti les effets 
« aux occasions, ne pouvant arriver autrement que 
« son partir n'apporteroit grand ennui à tout le 
« troupeau, qu'un tant vigilant et bienvolu pasteur 
« délaissoit pour passer à la conduite d'une autre 
« église, sçavôir celle d'Arras ; restant ce point de 
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consolation que la petite distance qu'il y a dudit 
diocèse à celui de Saint-Omer faisoit respirer les 

. suppôts d'icelui en l'espoir des faveurs, lesquelles 
elle pourrait, aux occasions, leur élargir, et 
nommément par l'entremise du crédit qu'elle pos
sède,en qualitéd'évêque d'Arras, auxElatsd'Artois, 
où le dit sieur conseiller pria Sa Seigneurie Révé-
rendissime avoir mémoire de cette ville, et la tenir 
en favorable recommandation, puisque les sujets 
d'icelle ne perdront jamais la mémoire de ses bien
faits, dont les marques sont perdurables à jamais. 
« Sur quoy mon dit Seigneur répartit entre autres 
choses qu'il remercioit Messieurs du Magistrat de 
la dépntalion honorable de ceux de leur corps 
envoyés à cet effet, les assurant tout ainsi que son 
affection avoit été sincère en leur endroit, fondée 
sur considérations qui l'avoient obligé à aimer 
tendrement la ville et tout son diocèse, que telle 
affection seroit perdurable pour sa vie, témoins 
étoient les regrets et ennuis qu'il avoit de son 
parlement, qui ne l'éloigneroit jamais sinon de 
présence et non d'affection, qu'il conserveroit 
toujours vers cette ville, ce qu'il requéroit mcst 
sieurs de croire, et n'en feroit point seulement 
paroître les effets en ses actions privées et particu
lières, mais même aux Estais, où il tenoit le pre^ 
mier rang, les occasions s'offrantes. De quoi l'ayant 
mes dits sieurs remercié, et de rechef, du soin 
paternel qu'il avoit toujours eu à leur conserva^ 
tion,.auroient pris congé de sa Seigneurie, laquelle 
les auroit venu convoyer jusques à l'entrée pre
mière de la maison épiscopale, prenant illec congé 
de chacun de mes dits sieurs en particulier, les 
saluant par leur nom en leur disant adieu. » 



t e chapitre l'invita à un dîner d'adieu qui fut servi 
dans la maison du doyen Charles Morlet. Le 23 mai, 
Monseigneur se rendit à la salle capitulaire, il remit 
entre les mains de Messieurs du chapitre l'église de 
Saint-Omer, et fit à ses chanoines ses adieux, paternâ, 
mœrore plcnâ, cxhorlatione habita. Tout son discours, 
d'une tristesse et d'une affection vraiment touchantes, 
est transcrit au registre capitulaire ; c'est un exemple 
presqu'unique d'une pareille décision. Nous regret
tons de ne pouvoir le traduire ici, non plus que la 
réponse très belle du doyen, mais nous les donnons 
aux Pièces justificatives*. L'évêque en se retirant,bien 
qu'il ne fût point riche, fit au chapitre un don de 
3000 florins pour l'indemniser des dépenses de son 
entrée et de son départ, et 1000 florins pour la nou
velle châsse de S1 Orner. Le lendemain le chapitré 
proclama la vacance du siège, et nomma pour vicaires 
généraux Christophe Morlet, doyen, Pierre Descamps, 
archidiacre d'Artois, et Wallerand do Kerchove, archi
diacre do Flandre. 

P. Boudot assista à une petite fête donnée en son 
honneur par ies Jésuites Anglais, dans laquelle ils 
firent représenter un drame composé pour la circons
tance, intitulé Paulus abscedens, le départ de S'Paul. 
Une autre fête lui fut faite le surlendemain chez les 
Jésuites Wallons, ses constants amis. 

Les chanoines lui demandèrent de vouloir bien 
consacrer une pierre d'autel. On conserve dans cette 
église le petit sépulcre en verre qui contient encore 
les reliques avec le procès-verbal de consécration, 
en parchemin. (Registre moderne des reliques de 
Notre-Dame). Peut-être cette pierre était elle destinée 

1. V. Pièces justificatives VI. 
5 
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au maître-autel pour lequel l'évêque et le chapitre 
avaient fait marché avec un artiste de Dinant. Avant 
de se séparer de son église, Paul Boudot voulut 
verser les 6000 florins qu'il avait promis pour cette 
œuvre, quoique le travail ne fut pas encore com
mencé. 

11 y avait déjà huit jours qu'il avait, par procureur, 
pris possession du siège d'Arras, quand il quitta 
Saint-Omer le 31 mai 1627, au milieu des regrets de 
tout son clergé. Rcvcrcndissimus Dominus cgressus est 
rclicto sut magno desidcrio, dit le registre de l'archi-
prêtré, et au milieu des larmes de la ville entière. 
. Il emmena avec lui le P. Recteur, son confesseur, 
et s'arrêta avec lui à Béthune, chez un chanoine de 
ses amis, chez qui il fit une retraite de deux ou trois 
jours, comme exercice préparatoire à sa charge 
nouvelle. 

Il était encore à Béthune le H juin, car à celte 
date il écrit de là à ses chanoines : 

« Mon transfert de votre église de Saint-Omer à 
« Arras continue de me causer une tristesse que je 
« n'ai pu et que je ne puis encore contenir, tant le 
«regret de vous tous me tient au cœur... Oui, je 
« vous ai quittés de corps,- mais vous serez toujours 
«présents aux yeux de mon âme. Je vous ai dit 
« adieu, mais sans me séparer entièrement de vous. 
« Mon vœu le plus cher est que vous aussi vous ne 
« perdiez jamais ma mémoire au Saint Sacrifice ». 

Mgr Paul Boudot fit son entrée à Arras le di
manche 20 juin 1627, comme il l'avait annoncé au 
chapitre de Saint-Omer. Celui-ci y députa pour le 
représenter son doyen, Christophe Morlet, le péni-
tentier, Etienne Caverel et Jean de Théry. 



•"■ »Ce que fut Paul Boudot sur le siège d'Arras, sur 
lequel il succédait à son illustre ami;et protecteur 
Jean Richardot, nous n'avons pas à- le raconter ici'. 
S'il réalisa sur ce nouveau siège l'espérance que 
l'Eglise et le Roi avaient mise en lui, nous le .pou^ 
vons pleinement conclure, faute de documents lo
caux, du jugement que porte sur cet évêque la 
Gallia Christiana, T. 111, col. 352. « Ita grcgi suo 
bonus pastor invigilavit, tantosque laborcs, infirma 
ferè scmper valcludinc, susccpit, ici omnes sux diœ-
ccsis ecclesias accuratè lustraverit, ccclesiasticam disci-
plinam verbo et exemplo stabilicril, phiraquc ad fide-
lium fructum constituera ». 

Plusieurs lettres de lui, écrites d'Arras, que nous 
avons retrouvées éparse's dans différentes liasses 
des Archives capitulaires, et toutes empreintes 
d'aménité et d'affection, prouvent bien qu'il fut jus
qu'à sa mort fidèle au souvenir qu'il avait promis de' 
conserver à son église de Saint-Omer. Et son. église 
aussi conserva son souvenir1.. Nous lisons dans 
l'enquête canonique sur le diocèse de Saint-Omer 
faite par le doyen du chapitre, Christophe Morlet, au 
temps où Pierre Paunet était évèque : « Paulus 
Boudot opère et sermonc potens, qui reetc stabilita 
auxit, et omnium sibi animos devinxit et communi 
cum luctu ad episcopatum Atrcbatensem nuperrimè 
avulsus fuit ». Arch. cap. G. 10. Il avait dit en partant 
que son regret de quitter Saint-Omer le ferait mourir. 
De fait il n'occupa que huit années le siège d'Arras, 
et durant tout ce temps, quoique travaillant toujours 
beaucoup, il fut constamment souffrant. Il mourut à 
Arras le 11 novembre 1635, à l'âge de 64 ans. 

1. V. Pièces justificatives VIL 
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Paul Boudot portait : d'azur à un trangle d'or sous 
chef, et une vergette aussi d'or la soutenant par le 
bas, accostée de deux cors de chasse d'or, liés de 
même, et trois étoiles d'or à six rais rangées en 
chef. 

Sa devise était : SUSTINE. 



BIBLIOGRAPHIE 
Foppens dit de cet évêqne : Vir: fuit grcecè et 

hebraïcè doctus, ac variis scriptis clarus, ex quibus 
hmc lucem viderunt : 

Summa thcologica D. Thomas Aquinatis recensita. 
Atrebati apud Guil. Riverium, in fol0. 

Pythagorica Marci Antoniidc Dominis, archiepiscopi 
miper Spalatcnsis, nunc demum in lupum sub ovinâ 
pelle transformati nova metempsychosis. Antuerpiaj, 
typis Ger. Wolscharti, in-8». 

Tractatus de Sacramcnto pœnilcnlise, libri très, 
gallici Parisiis, typis Mich. Sonnii, 1601, in-8°. 

Oratio in excquiis Rodolphi secundi Imperatoris, 
anno 1612, Bruxellae coram Serenissimis Archidu-
cibus, Belgarum principibus, totâque nobilitale habita 
gallicè. — Atrebati, in-8». 

Formula visitationis per totam suam diœcesim 
facïcndœ. Duaci, 1627, in-8°. 

Calechismus sive summa doctrinœ Christiana pro 
diœcesi Atrebatensi, item gallicè. Duaci 1628. Atre
bati 1633. 

Tous ces livres sont aujourd'hui rarissimes. 
De ses actes épiscopaux imprimés nous ne pouvons 

signaler que les suivants : 
1620, en janvier. Mandement de l'évèque de Saint-

Omer ordonnant des prières tant de jour que 
de nuit pendant quarante jours, dans toutes 
les églises et chapelles du diocèse désignées, 
pour le triomphe et. la paix de l'église. 

A Saint-Omer, de l'imprimerie de Charles Boscart, 
l'an 1620. 

Placard grand in-folio1. Arch. munie, de S. Orner. 
Corresp. du Magistrat, 1620. 

1. Les mandements et ordonnances des évêques ne s'imprimaient 
pas, à cette époque, en feuilles pliées et accommodées au format des 
livres, mais en placards que l'on affichait aux portes des églises et 
chapelles. 



1620, mars. Mandement de l'évêque de Saint-Omer 
en publiant le jubilé accordé par le pape 
Paul V, le 13 janvier 1620. 

A Saint-Omer, chez Charles Boscart, imprimeur 
juré, 1620. . ' ' ,-

. . Placard. Arch. cap. de S. Orner, G. 9, et Arch. 
munie. Correspondance du'Magistrat,-1620. 

1620, 19 août. Mandement de l'évêque de Saint-
Omer, pour la publication des indulgences 
accordées par le pape Paul'IV, par sa bulle 
du 25 septembre 1607, avec recommanda
tion dé recruter de nouveaux confrères et 
de recueillir dés offrandes pour, le monas
tère de'S' Hubert, dans les Ardennes. 

■" * ■" • ' • ' Sans'lieu ni nom d'imprimeur. 
Placard petit in-folio. Biblioth. de S.-.Orner, Ms. 246. 

1621, juillet. Lettre de Paul Boudot au clergé et aux 
fidèles de son diocèse pour annoncer le 
service funèbre qui sera célébré le 19 août-, 
et pour demander des prières pour le repos 
de l'âme de l'archiduc Albert. 

Placard petit in-fol. A Saint-Omer, de l'imprimerie 
de Charles Boscart. 

1621, 16 août. Mandement de l'évêque de Saint-Omer 
ordonnant que l'on fasse dans chaque église 
du diocèse, à son tour, des prières publiques 
pour le triomphe de la cause catholique. 

Mentionné dans Biblioth. de Saint-Omer, Ms. 808, 
T. III, p. 231. 

1624, juillet. « Règlement .touchant les prières à 
faire-par tout le diocèse de Saint-Omer, 
pour l'heureux succès de nos armées contre 
les ennemis », à la demande de la gouver
nante Isabelle en date du 16 juillet. 

A Saint-Omer, de l'imprimerie de Ch. Boscart, au 
nom de Jésus, l'an 1624. 

Placard. Arch. capit. de S. Omer, G. 9. 

\ 
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1624. 7 décembre. Lettre de Mgr l'évèque de Saint-
Omer à son clergé- et à ses diocésains pour 
annoncer l'ouverture d'un jubilé à Rome, 
parle pape Urbain VIII, et la suspension en-
dehors de Rome de toute indulgence. 

Audomari, ex typographia Caroli Boscardi. 
Placard. Arch. cap. de Saint-Omer, G. 9. 

1625. Bref exercice journalier en l'honneur de Nostre-
Dame prescrit et recommandé par le révé
rend évesque Paul Boudot à toutes les 
familles de son diocèse. 

Ch. Boscard. 
Arch. cap. de Saint-Omer, G. 9. 

1626. Indiction par l'évèque de Saint-Omer du jubilé 
accordé par le pape Urbain VIII, pour la 
ville de Bruxelles. 

A Saint-Omer, chez la veuve Ch. Boscart, au nom 
de Jésus. 

Placard. Arch. capit. de Saint-Omer, G. 9. 
Nous pouvons ajouter un placard introuvable : 

Ordre et règlement pour les sept stations de la 
douloureuse passion de Nostre Sauveur, 
instituées par Monseigneur le Révérendis-
sime évesque d'Arras en la cité et ville 
dudit A.rras. 

A Arras, de l'imprimerie de Jean-Bhptiste et Guil
laume de la Rivière à l'enseigne du Bon Pasteur, 
MDCXXX. 

Bibl. S. Orner, Ms. 246. 

En 1619, Charles Boscard, imprimeur à Saint-Omer, 
lui dédia, par une préface écrite en excellent latin, une 
réimpression des Prolusioncs acadcmiœ oratoriœ, 
historiée et poeticœ du Père Jésuite Francianus Strada, 
livre tout plein d'érudition et de très curieuses obser
vations. La dernière dissertation de ce curieux ou
vrage est sur l'usage de saluer ceux qui éternuent. 
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1618 — 1627 
1619, 4 novembre. On célèbre pour la première 

fois à Saint-Bertin la fête 
de S' Charles Borromée. 

1620, 7 août. Mgr Boudot bénit dans la cha
pelle de Notre-Dame des 
Miracles le guidon de la 
compagnie de cavalerie de 
M. de Lumbres, qui partait 
en campagne le lendemain. 

26 décembre. Entrée de Louis XIII à Calais. 
28 décembre. Le prince de Cond.é, père du 

grand Condé, venant de Ca
lais, visite incognito la ville 
de Saint-Omer. 11 est re
connu seulement par deux 
Pères Jésuites à qui il de
mande de lui montrer les 
monuments de la ville. 

Chapitre général des Domini
cains à Saint-Omer. 

Grand « feu de méchief » qui 
consume à Aire douze à 
quinze maisons. 

28 mai. Service solennel à la cathédrale 
pour l'âme du roi d'Es
pagne, Philippe III, décédé 
le 31 mars précédent. 

juin. Alarme à Saint-Omer à cause dé 
l'approche des Français. 

27 juin. EntréeàSaint-Omerduprincede 
Ligne, gouverneur d'Artois. 

1621, 2 mai 

13 mai. 
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1623, 

13 juillet. 

15 juillet. 

22 août. 

1625, 4 mars. 

19 mars. 

1625, 6 novembre. 

1626, 4 octobre. 

1627, H mai. 

Mort à Bruxelles de l'archiduc 
Albert, gouverneur des 
Pays-Bas. 

L'évêque bénit l'église de 
Spycher. 

L'archevêque de Cambrai Fran
çois Van-der-Burch vient à 
Saint-Omer. Mgr Boudot va 
à sa rencontre et le reçoit 
chez lui. 

Une terrible inondation cause 
à Saint-Omer et dans les 
environs clés dégâts consi
dérables. 

La fête de S1 Joseph est pour 
la première fois célébrée 
dans le diocèse do Saint-
Omer. 

L'fnfante Isabelle, gouvernante 
des Pays-Bas, arrive à Saint-
Omer, accompagnée du mar
quis de Spinola. Elle est 
reçue à Saint-Bertin. 

L'évêque consacre l'église 
d'Arnèkp. 

Entrée à Saint-Omer du comte 
de Sainte-Aldegonde, gou
verneur d'Artois. 





PIERRE PAUNET 

2 AVRIL 1628 — 31 MARS 1631 

Vacance du siège. — La gouvernante, l'archiduchesse Isabelle, fait 
nommer a Saint-Omer Pierre Paunet, .religieux franciscain. — 
Il est sacré à. Bruxelles. — Discours du doyen du chapitre, à son 
entrée. 

Durant les quelques mois que se prolongea la, va
cance du siège, les vicaires généraux n'eurent à 
traiter aucune affaire importante, qui, du moins, ait 
laissé trace dans nos archives ecclésiastiques. Mais 
cette vacance ne fut pas négligée par l'abbé de Saint-
Bertin, toujours empressé d'exhiber sa crosse et sa 
mitre, Peu de jours après le départ de Paul Bôudot 
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eut lieu la procession de la Fête-Dieu. Un peu contre 
le gré des chanoines, on le devine, D. Philippe Gillocq 
eut la satisfaction de la présider et de porter le Très 
Saint Sacrement, précédé de ses officiers portant ses 
insignes. Peu après les Pères Carmes, afin d'attirer 
sur eux l'attention publique, lui demandèrent de venir 
pontifier dans leur chapelle provisoire. Comme elle 
était sur le patronat du chapitre, l'abbé dut lui de
mander l'autorisation qui lui fut accordée. Enfin, 
Mme de Strazeele, dont le mari venait de mourir, 
exposa au chapitre son désir que l'abbé de Saint-
Bertin put officier pontificalement à ses funérailles. 
Le chapitre y consentit à la condition que l'abbé lui 
en fit lui-même-la demande, qui fut aussitôt ac
cordée. 

Pour la deuxième fois, ce fut un religieux franciscain 
que la nomination du roi fit monter sur le siège de 
Saint-Omer. Pierre Paunet, né à Barbançon, dans le 
Hainaut, avait fait profession chez les franciscains 
de la réforme des Récollets. Il enseigna chez eux la 
théologie pendant neuf ans. 11 était au couvent 
d'Ypres, lorsque, pour combattre les hérétiques, il 
organisa dans cette ville, avec son confrère, Pierre 
Marchant, comme lui professeur de théologie, des 
conférences avec débats contradictoires, qui eurent 
un grand succès. Elles attirèrent bientôt en si grand 
nombre les jeunes gens et les hommes de la ville et 
des environs, que l'université de Douai en prit om
brage, et sous prétexte que ces conférences n'étaient 
pas sans danger, elle en obtint l'interdiction du 
conseil du roi siégeant à Malines.Le frère Paunet fut 
chargé de différentes importantes missions par la 
duchesse gouvernante ; il fit deux fois le voyage à 
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Rome et en Espagne. Il fut gardien du couvent de 
Gand, puis de celui de Bruges : c'est là que Son 
Altesse, dont il était le confesseur1, et qui l'avait en 
grande estime à cause de son savoir, de sa piété et 
de ses vertus, le désigna au choix du roi. 

D'après Deneuville, le roi ne l'aurait nommé qu'en 
janvier 1628. Cette date est certainement erronée, 
puisque les registres capitulaires nous apprennent 
qu'après n'avoir en longtemps sur cette nomination 
que des bruits incertains, le chapitre, sûrement in
formé, écrit dès le 3 décembre 1627 au nouvel élu 
pour le féliciter. Jam tandem fama non am'plhcs varia 
aut incerta, sedconstans veritatis nuntia. Il remercie le 
roi d'avoir, pour consoler l'église de Saint-Omer, 
pris pour elle un nouveau pasteur dans cette illustre et 
sainte famille religieuse, qui déjà lui avait fourni un 
grand évoque, J. Blasœus de sainte mémoire, et même 
d'avoir choisi l'ange gardien, le directeur de cons
cience de la pieuse archiduchesse, gouvernante des 
Pays-Bas. Il félicite ensuite le nouvel évèque, l'assure 
de ses sentiments de respect et d'affection, dans 
l'attente de sa venue, qui doit mettre fin au deuil de 
son église. 

Le doyen du chapitre, Christophe Morlet, avait, de 
son côté, adressé à l'évêque élu ses personnelles féli
citations. Pierre Paunet répondit de Bruxelles à ces 
deux lettres en termes très modestes, se recomman
dant aux prières du doyen et du chapitre, afin de 
suffire à une tache redoutable même pour des anges. 

1. On sait que la mort de son mari, l'archiduc Albert, causa à l'In
fante une si grande douleur, qu'elle songea un moment à se retirer 
dans un cloître. Le jour de la fête de S' François qui suivit son deuil, 

.elle prit l'habit du tiers-ordre des Franciscains et le porta ostensi
blement toute sa vie. 
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Leur concours expérimenté lui rendra sa mission 
moins impossible '. 

Cependant Pierre Paunet ne mettait pas d'empres
sement à répandre la nouvelle de son élection, atten
dant qu'elle fut confirmée à Rome, ce qui tarda 
quelque peu. Le Magistrat de Saint-Omer, respectant 
le désir de l'évêque élu, ne lui adressa ses félicita
tions que le 4 février, s'excusant de son retard sur le 
respect des intentions qu'il connaissait. P. Paunet 

- répondit, en termes très aimables, que pour avoir été 
, réservées, les félicitations du Magistrat ne lui étaient 

que plus agréables, et l'assura de tout son dévoue
ment et de toute son affection pour le peuple confié à 
sa charge pastorale. Correspondance du Magistrat. 
Deneuville dit que ce ne fut que le 2 avril 1628 que 
le pape Urbain "VIII confirma le choix du roi. 

Pierre Paunet fut sacré à Bruxelles, le 21 mai sui
vant, par le nonce apostolique aux Pays-Bas, assisté 
de Jacques Boonen, archevêque de Malines, et de 
Nicolas Zoesius, évèque de Bois-le-Duc. C'est de 
Fossé-lez-Namur que, le 4 juin, il annonça au Magis
trat qu'il arriverait à Saint-Omer, le 18 du même 
mois, dimanche de la Trinité. 

Le nouvel évêque se mit ensuite en chemin pour 
sa-ville épiscopale, vers laquelle il se dirigea à petites 

.journées. Il était le 16 juin chez les Bénédictins de 
l'abbaye de Ham, où l'alla saluer le P. Recteur dés 
Jésuites Wallons qui s'était rendu à Aire pour les 
affaires du collège. Le 17, Pierre Paunet alla coucher 
au couvent de la Chartreuse de Sainte-Aldegonde, 
près Saint-Omer. 11 fit le lendemain matin, dimanche 
de la T. S. Trinité, son entrée à Saint-Omer par la 

• 1, La réponse au chapitre est au reg; capit. ; celle adressée à 
M. Morlet est aux arch. cap. G. 280. 



*=■ 79 ~ 

porte Saint-Michel. Descendu de cheval à la porte de 
l'hôpital de l'Ecoterie, il fut complimenté par Chris
tophe Morlet, le doyen du chapitre. Son long dis
cours est un curieux exemple de l'éloquence du 
temps, tout parsemé de concetti, de pointes et de 
rapprochements ingénieux et recherchés, tout chargé 
aussi d'érudition et de citations. 

Sans préjudice de ce qui revient au nouveau venu, 
la première pensée est pour le cher pontife perdu,: 
Reverendissimo Domino Domino Paulo Boudot, qui 
ex hujus ecclesiœ throno virtutum radios, solis instar, 
emiltcndo, perpetuum nobis diem facicbat, decedentc, 
longée noctis densa caligo succcssit, jaccnsque in tene-
bris viduata capite relicti corporis compago vivcbat... 
mine dies illuxit.... L'église de Saint-Omer avait 
perdu un Paul, elle retrouve un Pierre. « Vacuam 
Pauli sedem Pétri dignilas et nomen implevit ». 

L'orateur joue ensuite sur le nom de Paunet et sur 
celui de Pierre. « Tibienim, Rme Z)ne pr&sul, nomen est 
Ponetius, quod nomen familiee tua: qui primum impo-
suit,de te quodammodo prophetavit tibique dixit.: 
PONES jus, sed sacrum, sed ecclesiasticum, sed divinum. 
Quippe ctiam dixil : Tu es Pctrits.... non tantum 
nomine, sed cxcellenti vitae sanctimoniâ, sed ardenti 
in Christum charitate, sed omni verbi preedicandi, 
peritiâ, studio, zelo, fcrvore ». Faisant ensuite celte 
remarque que Pierre Paunet est le sixième évêque de 
Saint-Omer, il montre les mystères de ce nombre : 
a Sexlus hujus ecclesise episcopus crealus, in numerum 
incidisti quem mysterio perfectionis plénum Augus-
tinus appellat... Inter numéros, inquit, primus occurrit 
qui suis ipse partibus compleatur,.. Sexto die creatus 
est homo... Sextâ mundi mtate Filius Dei faclus est 
homo ». Le doyen de Saint-Omer est plus heureux 
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quand il caractérise chacun des prédécesseurs de 
Paunet par la vertu qui lui fut propre : « Reprsesen-
tabis in docendo Pauli (Boudot) modestiam divinamque 
sapientiam, in reformando Jaçobi (Blasœus) strenuam 
operam, prudentiam angelicam et fortitudinem incon-
cussam utriusque, Johannis Vcrnosi in. suss ccclesise 
juribus dcfendendis doctam solcrtcmque constantiarn, 
Sixii in fide catholicâ tncndâ et hserc&i expurgandâ 
apostolicum zelum, denique Gerardi primi hujus 
ecclesiœ episcopi muniftccntiam et in Christi servos 
egcnosque charitatem* » . 

La cérémonie d'installation se fit comme toujours 
à la cathédrale, et le nouvel évêque, au dire de Deneu-
ville, officia pontificalement, et donna ce jour-là un 
grand repas, auquel il iuvita tous les abbés, chanoines 
et doyens de son diocèse, et aussi le grand bailli, le 
mayeur et toute la noblesse du pays. Le lendemain 
il reçut à sa table messieurs les échevins, les curés 
de la ville et tous les prêtres habitués de la cathé
drale. Ce ne fut pas tout. Le mardi il fit asseoir à sa 
table, dix pauvres de chaque paroisse désignés par 
les curés, et il invita avec eux dix dominicains, dix 
récollets et dix capucins. Après le dîner qui fut très 
cordial et servi aussi magnifiquement que les deux 
autres, il ordonna que l'on remît aux pauvres tous 
les restes du repas pour les emporter. Comme on 
voulait le dissuader de.donner ce dernier dîner à 
cause des inconvénients qu'il pouvait présenter, eh ! 
ne savez-vous pas, répliqua-t-il, que je suis par état 
et par profession le père des pauvres? 

Le 20 juin, il assista à une représentation donnée 
en son honneur au Collège Wallon : les élèves jouè-

1. Ce discours remplit trois grandes pages du registre capitulaire 
inrfolio. 
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rent une tragédie intitulée S. Pierre d'Alexandrie, 
martyr. En remerciement, l'évêque s'engagea à payer 
les livres de la prochaine distribution de prix. 

Peu de jours après, il eut à annoncer les exercices 
du jubilé accordé le 8 avril précédent par le pape 
Urbain VIII. Il envoya son secrétaire pour commu
niquer au chapitre la bulle du jubilé et l'informer du 
jour des processions. Celui-ci fit respectueusement 
observer à l'évêque qu'en vertu du concordat du nonce 
de Verceill, l'indiclion du jour des processions géné
rales appartenait à l'évêque, de concert avec son cha
pitre. P. Paunet déclara qu'il voulait respecter les 
droits du chapitre, et faire comme avaient fait ses 
prédécesseurs, et qu'il s'en remettait pour le jour aux 
préférences du chapitre. Celui-ci eut le bon goût de 
maintenir le jour préfixé par l'évêque. P. Paunet se 
souvint en la circonstance qu'il était fils de saint 
François : il assigna l'église des Récollets avec celle 
de Notre-Dame pour les visites prescrites par la bullo 
du jubilé. 

Il était à peine installé dans son palais épiscopal: 
qu'un « fou de méchief » s'y déclara, le 17 sep
tembre 1623 : il consuma, dit le Grand Cartulaire,; 
deux bâtiments considérables. . 

1. C'était le fameui concordat de 1586 que les successeurs de Jean. 
Six, et que le chapitre lui-même n'avait pas voulu reconnaître. Il 
semble pourtant par cet incident qu'il n'en rejetait pas les clauses 
qui lui étaient favorables. ; 

«* ' 6 



— 82 — 

L'évêque et les Jésuites Wallons. — Travaux à la nouvelle église des 
Jésuites et dans l'église cathédrale. — Quelques actes de son admi
nistration. — Il meurt très pieusement après une cruelle maladie. 

Le Diarium des Pères Jésuites parle fort peu de 
Mgr Pierre Paunet. Bien qu'il ait, dès son arrivée, 
payé les prix pour leur collège, on ne voit pas que 
les relations, autrefois si cordiales et si fréquentes 
avec Mgr Paul Boudot,- aient continué avec son suc
cesseur. Tout au contraire : ce journal constate, 
sans réflexion aucune, que durant le séjour que fit à 
Saint-Omer en juillet i628, le Père Provincial, à 
cause de l'affaire du collège d'Aire, il fut invité à 
dîner chez plusieurs personnages de là ville, chez le 
grand bailli, chez l'abbé de Saint-Bertin, chez le 
mayeur, chez M. de Blendecques : l'évêque ne l'invita 
pas. Monseigneur avait amené avec lui sa mère qui 
mourut chez son fils peu après son arrivée. Ses funé
railles furent célébrées le 28 octobre dans l'église des 
Récollets. Les Pères Jésuites n'y furent pas appelés, 
quoique ce fût l'abbé de Saint-Bertin qui y officiât. 
Cependant l'évêque donna raison aux Jésuites dans 
une difficulté qu'ils eurent avec le curé de Saint-
Denis. Ce fut à propos de la question des funérailles 
chez les religieux, question maintes fois réglée par 
des concordais, et toujours remise en cause. Une 
demoiselle, Françoise Quarré, voisine des Pères, et 
leur grande bienfaitrice l avait demandé à être en
terrée dans leur église. Le curé-prétendait chanter 

i. Elle fut aussi grande bienfaitrice de l'église du Saint-Sépulcre, 
comme l'attestent les archives de cette église. 
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iui-mème le service chez les 'Pères et y faire lui-
même l'inhumation. L'évêque décida que le curé 
ferait la levée du corps et le remettrait aux Pères à 
la porte dé leur église. L'évêque du reste officiait de 
temps en temps chez les Pères, et assistait à leurs 
réjouissances ; mais il n'avait pas continué avec eux les 
fréquentes et intimes relations de son prédécesseur. 

Sous l'épiscopat de Mgr P. Paunet, les Pères pous
sèrent activement les travaux déleur nouvelle église, 
grâce aux libéralités vraiment princières de l'abbé 
de Saint-Bertin et aux donations de nombreux bien
faiteurs et bienfaitrices. Le Magistrat, reconnaissant. 
les services qu'ils rendaient à la ville, leur accorda 
aussi plusieurs subsides. Tls achevèrent de couvrir 
l'église et construisirent entièrement l'une des deux 
tours du chevet. Le 3 juillet 1629 l'évêque d'Ypres, 
Mgr Chamberlin, visila la nouvelle église et y re
connut l'épitaphe de l'un de ses parents. 

C'est au temps de P. Paunet que fut placé et achevé 
le nouveau maitre-autel de la cathédrale pour lequel 
Mgr Boudot avait donné six mille florins. Les cha
noines diront plus tard à Mgr L.-A. deValbelle que 
son achèvement parfait coûta plus de trente mille 
florins. Pierre Paunet ne paraît pas s'être jamais 
intéressé par aucune contribution à la confection dé 
lanouvelle châsse de saint Orner pour laquelle son 
prédécesseur s'était montré si généreux et dont le 
chapitre pressait alors le travail auprès d'artistes de 
Lille. Les chanoines faisaient alors travailler active
ment à l'embellissement de leur église : l'évêque 
prit à sa charge, après accord avec le chapitre, 
l'agrandissement et la reconstruction en partie de là 
chapelle de S' Pierre, dite des Evêques, parce qu'elle 
servait à leur inhumation. Sa solidité avait.été gra> 
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vement compromise par les modifications qu'y avait 
fait faire l'évêque Jean de Vernois l. 

Il bénit le 9 juillet 1628 la nouvelle église que les 
Pères Capucins avaient construite, et pour l'édifica
tion de laquelle le chapitre avait fourni 400 livres. 

Nous n'avons pu recueillir que fort peu d'actes de 
l'administration du reste très courte de Mgr Paunet. 
Il établit à Aire les Clarisses Anglaises et s'intéressa 
beaucoup à ces pauvres filles. Le légendaire de la 
Morinie nous apprend qu'il institua une confrérie 
de S' Tenant. 

Comme son prédécesseur, il confirma les confréries 
de la T. Ste Vierge que Blasœus avait établies dans 
toutes les-paroisses de la ville, en donnant à chaque 
église une fêle spéciale de la T. St0 Vierge comme 
fête principale de la Confrérie. 

Le jour de la Purification était, celui où la confrérie 
de la T. S. Vierge célébrait sa fête dans l'église de 
Sainte-Aldegonde. En l'année 1629, Monseigneur se 
rendit ce jour-là dans celte église accompagné de ses 
deux archidiacres, de l'abbé de Saint-Bertin, d'un 
grand nombre d'ecclésiastiques avec beaucoup de 
personnes de marque. 11 assista à l'office solennel. 
Après la prédication, que fit le Provincial des Capu
cins de. la province de France, excellent orateur, il 
suivit avec tout le monde qu'il avait amené, la pro
cession qui se fit sur le grand marché, avec station 
ordinaire à la chapelle de N.-D. des Miracles, et revint 
à l'église avec tout le cortège. Cette manifestation 
de la piété du premier pasteur encouragea la dévo
tion des fidèles et aviva encore leur zèle pour la 
confrérie de la T. Ste Vierge. 

1. L. DESCHAMPS DE PAS. L'Eglise Noire-Dame de Saint-Orne)'. 
1™ partie. Constructions, p. 83. 
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Il autorisa en 1624 l'agrandissement de la chapelle 
do l'hospice Saint-Jean devenue insuffisante à cause 
de l'affluence des fidèles qui venaient y vénérer une. 
statue de N.-D. de Foy. 

Le Grand Cartulaire.de Saint-Berlin, tome X, note 
que le 12 janvier 1629 Mgr Paunet reçut les vœux 
de religion de M11'3 de Mailly, fondatrice des Ursu-
lines, à qui Mgr Boudot avait donné l'habit religieux, 
ainsi que de quatre religieuses de la même maison. 
Elle fut nommée Sœur Sainte Agnès de Saint Ignace. 

Le 20 mars 1631, au cours de travaux exécutés 
sur l'emplacement de l'ancienne cathédrale de thé-
rouanne, les ouvriers mirent à jour un sarcophage 
en pierre contenant des ossements et une lame de 
cuivre sur laquelle était gravée cette inscription : 
Anno M CC XII obiit istc Joanncs II, Morincnsis epis-
copus, Brugensis, in crastino B. Vcnantii die luccscenle 
féliciter.'Amen. C'était le tombeau de Jean 11, évèque 
de Thérouanne, de 1207 à 1213, dont nous avons 
recueilli les principaux actes. — Regestes des Evêques 
de Thérouanne, T. I, p. 203. — Avec la permission 
de Mgr Paunet, déjà bien près de sa fin, les osse
ments et le cercueil qui les contenait furent trans
portés à l'abbaye de Saint-Augustin-lez-Thérouaime 
et inhumés dans l'église par les soins de l'abbé 
Jacques Corbant. 

Ayant besoin de subsides pour soutenir la guerre 
pressante que faisait la Hollande aux Espagnols, le 
gouvernement de l'infante Isabelle avait eu recours à 
une levée extraordinaire d'argent sur le clergé, et 
l'avait taxé à une somme double de celle que le 
clergé avait consentie à Charles Y en pareil besoin. Le 
comte d'Estaires avait été chargé de la levée de cette 
contribution dans la région d'Artois. Le clergé et le 

http://Cartulaire.de
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peuple de Saint-Omer avaient toujours été de plus do
cile accommodement avec le gouvernement des. Pays-
Bas que les autres parties de la province. Le comte 
demanda au clergé de Saint-Omer d'accepter, cette 
double cotisation, afin d'entraîner par son exemple 
celui d'Arras,. promettant que si celui-ci refusait^ il 
serait lui-même ramené à la taxe ordinaire. Mais il 
paraît que le comte d'Estaires ne s'en tint pas aux 
engagements acceptés. L'évêque, tout favorable qu'il 
fût au gouvernement de l'infante, et bien qu'il eût 
recommandé à ses curés par mandement cette de
mande de subside, défendit son clergé par la décla
ration suivante : 

« Je sous-script Evesque de S. Orner certifie par les 
« présentes avoir entendu de la bouche du S>' comte 
« d'Esterres, maistre d'hostel de Son Alteze Sérénissime 
« et député d'icelle depuis naguères pour les contribu-
« tions du clergé de ce pays et comté d'Artois,-lorsqu'il 
« adressa sa commission à Messieurs du chapitre de 
« l'église cathédrale de ceste ville de S. Omer qu'il leur 
« demandoit la somme dehuict mille florins à proportion 
« du double de la taxe jadis requise en pareil cas par feu 
« de glorieuse mémoire l 'empereur Charles Quint, aflin 
« que leur promptitude et bon zèle à la dite contribution 
« servist d'exemple aux aultres et notamment à messieurs 
« d u chapitre de l'église d'Arras, lesquels en ce cas led. 
« S'- comte promettent d'induire ainsi au double de leur 
« ancienne taxe comme dessus, et en cas que non, que 
« lesdits de S. Omer ne donneroient aussy ledict double, 
« ains que le tout leur seroit déduict à proportion des 
« susnommez du chapitre cathédrale d'Arras. De laquelle 
« promesse led. s' comte leur voulu donner act par escrit 
« signé'de sa main, mais par courtoisie et respect ne fut 
« receue dudit chapitre. En foy de quoy etc. 

« Fait à S. Omer le mie de S~bre 1629. 
Signé J. PIERRE, évesque de S. Omer1 . » 

1. Arch. capit. de Saint-Omer, G. 277. 
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Le 10 février 1629, par lettre à son clergé; Pierre 
Paunet l'informa que, conformément aux décrets du 
concile de Trente, il n'admettrait plus aux ordres 
sacrés que les clercs pouvant justifier d'un revenu 
suffisant pour assurer leur existence. Il n'en admettra. 
plus, ad titulum patrimonii, que pour les besoins de 
l'église et après preuve que ce patrimoine constitue 
une pension de 100 florins1. 

Mgr Paunet avait toujours été d'une santé peu 
robuste. Le 10 février, pendant la célébration de la 
sainte messe au collège des Jésuites, il s'était trouvé 
subitement indisposé, et il avait dû s'aliter aussitôt 
rentré chez lui. Cependant, se trouvant mieux, il 
reçut à dîner quinze jours après cet accident, tous 
les curés de la ville et leur accorda ce jour-là le 
droit d'absoudre ab omnibus casibus jure episcopo 
rcservatis*,\&\iT recommandant d'user de ce pouvoir 

1. Petit placard imprimé sans nom d'imprimeur. Bibl. de Saint.-
Omer, ils. 240. Nous extrayons du registre des pasteurs, il/s'. 828, 
cette note pour l'année 1629 : Le 30 avril, le curé de Salporwich, 
Antoine Lefebvre donna le sermon de la conférence ecclésiastique, 
Exposuit etymologianvsacerdolis, donum sacrum, dans sacra, dos 
sacra,. 

2. C'était un des desiderata proposés au synode de cette année 
même par Brunellius, curé de Spycker et doyen de "Watten, homme 
fort judicieux et qui envoyait habituellement à l'évêque de très 
sages puncta proponenda aux synodes. La raison qu'il donne pour 
obtenir, l'absolution des cas réservés, c'est que les fidèles souvent 
n'osent pas aller trouver le pénitencier ou les Pères Jésuites. Ces 
derniers avaient donc le droit d'absoudre tous les cas. Il demande 
aussi pour ce même synode de 1631 : une édition nouvelle, réduite 
et mieux ordonnée des statuts du diocèse ; une nouvelle édition 
du Manuel ou Pastoral publié en 1606 par J. Blasœus,- celle-ci 
étant épuisée ; il propose que les excommunications ne soient plus 
publiées au prône par les curés, mais fulminées par l'official ou 
quelqu'autre député à cela, afin d'éviter aux curés les coups, les in
cendies, les menaces qu'ils essuient trçs souvent, à quoi les expo
sent ces promulgations : ainsi fulminée, l'excommunication n'en 
aura que plus d'autorité. 11 voudrait encore qu'à cause des charges 
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avec discrétion et pour un plus grand bien.- Le 
4 mars, les médecins reconnurent au bas du ventre 
une tumeur cancéreuse qui avait déjà fait de grands 
progrès. Malgré sa faiblesse et ses vives douleurs, le 
vaillant évêque ne lâcha rien de l'administration de 
son diocèse. 

11 donna son ordonnance pour la célébration de 
la fête de Saint Joseph qu'il avait chaque année 
recommandé de célébrer avec exposition du Saint 
Sacrement toute la journée, procession et chant 
des grandes litanies avec concession de quarante 
jours d'indulgences, recommandant instamment de 
la chômer. Le 27 mars encore il .se transporta au 
couvent des Sœurs de Sainte-Marguerite. Ces bonnes 
filles qui vivaient, nous l'avons dit, sous une règle 
un" peu éclectique, avaient conservé le libre usage 
de leur fortune personnelle, et le régime n'y était pas 
absolument, commun. L'évèque les décida à vivre 

que le voyage leur cause, les curés ne fussent plus astreints au synode 
que tous les trois ans, et que les conférences décanales no se tinssent 
plus qu'une fois par an. — G. 273. 

Le'mcme curé avait signalé à l'évèque, à l'occasion du synode de 
1624, une cérémonie qu'il avait vu. pratiquer dans la paroisse de 
Petite-Syntlie, dans laquelle il était allé par motif de dévotion parti
culière. Le jour de l'Exaltation de la Sainte Croix, dit-il, après la 
inesse, tout le clergé du chœur, accompagné d'une grande foule de 
peuple, se rendit en procession à une fontaine qui se trouve sur le 
rivage, au bord de la mer. Là le curé de la paroisse, descendu jusqu'à 

' la dernière marche de l'escalier qui conduit à la fontaine, plongea 
trois fois dans l'eau, et à chaque fois un peu plus profondément, une 
croix d'argent, en chantant trois fois sur un ton toujours plus élevé, 
ces paroles : Vescendat in hanc plenitudinem fontis vlvtus Spiritus 
Sancli. « Ce qui me parut un notable abus, ajoute le bon doyen, car 
ces paroles ne sont ordinairement chantées que dans la bénédiction 
des fonts baptismaux. J'en fis l'observation au curé, mais il nie ré
pondit aussitôt que c'était une coutume qu'il avait trouvée établie par 
ses prédécesseurs. Je laisse ces choses, Monseigneur, à votre sagesse 
et à votre jugement. » — Arch. cap. de Saint-Omcr, G. .273. 
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en communauté parfaite, et à faire le vœu d'absolue 
pauvreté en renonçant à toute propriété individuelle. 

Déjà le mal dont il souffrait avait gagné la cuisse 
et gangrené presque tout le ventre. Sentant que sa 
fin était proche, le 31 du mois de mars, sur sa 
demande il reçut le malin; à six heures, le Saint 
Viatique, après avoir adressé aux personnes pré
sentes une allocution digne d'un évèque, dit le 
registre derarchiprôtré, protestant en termes ardents 
de sa foi vive en Jésus-Christ présent dans le Très 
Saint Sacrement. Avec une grande humilité, il pria 
tous les assistants de lui pardonner les peines qu'il 
aurait pu leur faire, comme lui-même leur pardon
nait de tout cœur : il les exhorta à toujours conser
ver entre eux la charité et la paix mutuelle, puis il 
recommanda à Dieu son âme et l'église qu'il lui avait 
confiée. Vers huit heures, il reçut le Sacrement de 
TExtrème-Onclion. Comme aussitôt après il se tenait 
lès yeux fermés et dans un grand repos, son-confes
seur dit à mi-voix aux assistants que le malade som
meillait : « Non pas, reprit-il aussitôt en ouvrant les 
yeux, je pense à ce grand voyage que je vais faire. 
Les moments qui me restent sont trop précieux pour 
les donner à un sommeil inutile. Laissez-moi me 
recueillir, je vous prie ». Peu après un religieux 
s'approchant lui dit de se remettre à la volonté de 
Dieu : « Mon désir est de partir, répondit-il. Laissez-
moi me préparer à me rendre agréable à Dieu ». 
Il conserva ces sentiments pieux jusque un quart 

- d'heure avant sa mort. Il perdit alors connaissance 
et rendit son âme à Dieu le 31 mars, sur les onze 
heures avant midi, à l'âge de ol' ans, après avoir 
gouverné son diocèse deux ans et neuf mois environ. 
Son corps fut embaumé : son cœur et ses entrailles 
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furent portés par un prêtre, accompagné de deux 
porte-flambeau, dans l'église des .Récollets, et inhu
més auprès de l'autel. 

Le jour du service funèbre, 4 avril, les six curés 
de la ville portèrent le corps de J'évêque du palais 
épiscopal jusqu'au grand portail, où les chanoines le 
reçurent et le portèrent dans le chœur. Le doyen du 
chapitre chanta le service ; le corps fut déposé en terre 
dans la chapelle épiscopale, assez près de l'autel. 

Pierre Paunet mourut trop tôt pour réaliser une 
belle oeuvre de charité sacerdotale, dont il avait conçu 
le projet. Il avait plusieurs fois entretenu ses fami
liers de son intention de fonder une maison de re
traite pour les prêtres que leur âge ou leurs infirmités 
empêchaient d'exercer le saint ministère. Dans son 
testament fait devant notaires, la veille de sa mort1, 
il demanda que, « son âme partie de ce monde, 
« son corps fut ensépulturé en sa chapelle en ladite 
« église cathédrale de S. Orner, avecq les cérémonies 
« ordinaires qui ont esté observées à ses confrères 
« évesques précédens ; il voeult que soit dressé en 
« sa mémoire, en ladite église et chapelle, au lieu 
« plus commode que sera trouvé, ung épitaphe en 
« marbre jaspe et pierres jusques la valeur de mil 
« florins 2. » Voici l'inscription que le chapitre y fit 
graver : 

1. Ce testament est conservé en original au Gros des notaires à 
Saint-Omer. Bien qu'il ait été fait au terme d'une longue et épouvan
table maladie, la veille même de sa mort, l'évêque l'a signé d'une 
main ferme, de sa grande écriture ordinaire. Il y nommait comme 
exécuteurs testamentaires Etienne de Caverel, archidiacre d'Artois, 
François de Latre, archiprêtre, et Marnix, pénitencier. Entre diffé
rents legs, il laissa à son neveu Joachim de Mol, « son beau calice 
armoié des armoieries de Son Altesse », cadeau de l'Infante archidu
chesse au moment de sa nomination au siège de Saint-Omer. 

2. Cette pierre historique n'est plus dans la chapelle des évêques, 
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IN ARDUIS 

D. 0. M: 
Frater Pelras Paiinetius, 

Barbansonius, 
ex ordine Minorum; 

Hujus ecclesiœ Audomarensis 
episcopus, 

piè obiit pridie kalendas aprîlis, 
œtalis LI, episcopatus III. 
Resurrectionem expectanti v 

bene precare lector. 

Sa devise était : In Arduis. 
Mgr Pierre Paunet portait, à l'avenant de sa devise, 

d'or à l'aigle éployée de sable ; quelques auteurs 
ajoutent : chargée en cœur d'un lion d'argent. 

Raissius en sa Bclgica Christiana donne ces deux 
chronogrammes pour les dates de son avènement et 
de sa mort : 

PelrVs PaUnclIUs, epIsCopUs aUDoMarensIs. 
PetrUs PaUnclIUs, epIsCopUs aUDoMarensIs, pie obllt. 

avec cet anagramme de Paulus Paunetius : 

En huis pius pater. 

Rome fit faire, pendant l'épiscopat de Pierre Paunet, 
une enquête canonique sur le diocèse de Saint-Omer; 
nous en reproduisons' un extrait, qui donne de l'état 
ecclésiastique et religieux de la ville de Saint-Omer à 
cette époque, un exposé intéressant. 

dans laquelle du reste la manie de changements et remùemenls qui 
possédait le vénérable grand doyen M. Duriez, n'arien laissé en place. 
Elle est aujourd'hui dans, le transept septentrional de la cathédrale, 
en face du grandcalvaire. Encore quelques années et l'inscription, 
usée sous les pieds des fidèles, ne sera plus lisible. 

i. V. Pièces justificatives VIII. 
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MANDEMENTS & ORDONNANCES 

Les archives capitulaires G. 10, ont conservé quel
ques placards de Pierre Paunet. 
2 juillet 1628. Indiction du jubilé universel accordé 

par.le pape Urbain YJII le 8 avril 1628, 
avec mandement de l'évèque et règlement. 

* " Grand placard in-folio. — A Saint-Omer, de l'im
primerie de Pierre Gueubels, à la Bible d'or, 
1628. 

10 février 1629. Lettre de Monseigneur à son clergé 
annonçant qu'il n'ordonnera plus de clerc 
sans assurance d'un patrimoine. 

Petit placard. Sans lieu d'impression. Ms. 246. 
20 février 1629. Lettre de Monseigneur aux curés du 

diocèse pour leur recommander la célébra
tion solennelle de la fête de S. Joseph. 

. Placard gr. in-8. — Sans lieu d'impression. 
3 mai 1629. Mandement de Monseigneur ordonnant 

des prières publiques à cause des malheurs 
du temps. 

Grand placard in-folio. — «A Saint-Omer, chez 
Pierre Geubels, l'an 1629. 

21 août 1629. Lettre de Monseigneur aux curés de 
son diocèse pour les informer d'une de
mande d'aide faite par l'archiduchesse Isa
belle, et pour les engager à y contribuer. 

Placard gr. in-8. — Sans lieu d'impression. 
20 décembre 1629. Indiction d'un jubilé universel 

accordé par le pape Urbain VIII le 22 mai 
1629, et règlement de l'évèque pour le 
gagner dans son diocèse. 

Gr. placard in-f°. — A Saint-Omer, de l'imprimerie 
de Pierre Geubels, à la Bible d'or, 1630. 



VACANCE DU SIÈGE 

31 MARS 1631 — 18 AOÛT 1632 

Le jour même de la mort de Pierre Paunet, les 
chanoines capitulairement rassemblés avaient pro
clamé la-vacance du siège et avaient nommé vicaires 
généraux, sede vacante, leur doyen Christophe Morlet 
et Vallerand de Kerchove, archidiacre de Flandre. 

Pierre Paunet, ayant fait profession religieuse, ne 
pouvait pas faire de testament, et les biens d'un 
évèque ou d'un chanoine mourant intestat revenaient 
à la fabrique de l'église cathédrale. Bien que Mon
seigneur eut déclaré en tête de son testament qu'il 
était « ad ce authorisé et dispensé par Nostre Saint 
Père le Pape », le chapitre voulait qu'on lui pré
sentât l'autorisation même accordée par Rome, et 
les héritiers ne la retrouvaient pas. L'infante Isabelle, 
vers qui ceux-ci se retirèrent, intervint et demanda 
au chapitre d'accorder aux héritiers « une composi
tion raisonnable- eu égard aux grands frais et des-
pens que le défunct a"faict au payement de l'annate 
et aux occasions de noslre service, la mémoire 
duquel nous estant bien chière ». 

L'archevêque de Cambrai avait, par lettre du 
17 janvier 1631, invité l'évêqu'e de Saint-Omer au 
synode provincial qui se devait tenir le 18 mai 
suivant. Christophe Morlet déjà désigné pour y 



- M -

représenter le chapitre fut le i i avril choisi pour f 
représenter aussi l'évèque, sede vacante. L'arche
vêque manda aux chanoines de désigner un second 
député, leur doyen ne pouvant pas représenter au 
synode à la fois l'évèque et le chapitre. Mais les 
chanoines maintinrent leur premier et unique choix. 
Parmi les proponenda dont ils chargèrent leur dé
puté, ils demandèrent que le diocèse de Saint-Omer 
fut absolument excusé de contribuer au séminaire 
provincial à cause du séminaire de Saint-Omer, 
fondé et doté par les chanoines, et suffisant. aux 
besoins du diocèse1. Ils refusaient aussi toute con
tribution à l'érection du nouveau séminaire provin
cial que l'on avait le projet de construire. 

De leur côté les curés de la ville formulèrent, cette 
année, dans leur synode décanal, leurs desiderata, 
afin qu'ils fussent recommandés à l'évèque qui serait 
nommé, et qu'il les soumît lui-même au concile 
provincial. Ces desiderata n'étaient pas nouveaux, et 
ce ne fut pas la dernière fois que le clergé séculier 
crut avoir motif de les renouveler, du moins plu
sieurs d'entre eux. Ces observations visaient presque 
uniquement ce que messieurs les curés appelaient 
les empiétements des religieux sur l'action parois
siale. Peut-être leurs réclamations avaient-elles été 
provoquées par un récent incident arrivé cbez les 
Carmes à propos de funérailles. 

Ils demandent donc que le synode avise aux meil
leurs moyens d'amener les chrétiens à assister plus 

1. L'enquête canonique faite en 1632 pour la nomination de Chris
tophe Morlet dit que le séminaire de Saint-Omer entretenait 
40 séminaristes dont 20 à 24 boursiers, qui après avoir suivi deux 
ans les cours de théologie morale étaient pourvus de charges pasto
rales ou d'autres moins importantes selon leurs capacités..(Archives 
de Vévêché d'Arras). • 
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fidèlement à la messe de leur paroisse, au lieu de 
fréquenter fêtes et dimanches les chapelles des régu
liers ; ils rappellent les décisions du concile de 
Trente, du concile provincial de Cambrai, la bulle du 
pape Clément YIII qui veulent que les fidèles entendent 
la parole de Dieu dans leur paroisse respective, afin 
qu'ils apprennent de leurs propres pasteurs les pres
criptions de l'Eglise sur les fêtes et sur les jeûnes. 
Les curés connaîtraient mieux leurs ouailles, tout au 
moins ils les connaîtraient de vue, ut vidlum agnos-
cant. Cette absence ordinaire des paroissiens frustre 
les curés des collectes dont les produits sont néces
saires à l'entretien des œuvres de la paroisse, les 
honoraires manquent même pour la célébration des 
messes votives de chaque semaine. Déjà le concile de 
Cambrai a condamné cet abus. Ce serait déjà remé
dier à ce mal que d'obliger les réguliers à terminer 
leurs conciones, ou réunions avec allocution, le matin 
avant l'heure de none, comme il est avéré que cela 
s'est pratiqué de temps immémorial, et même le ré-
vérendissime archevêque fait une obligation aux 
réguliers d'exhorter fréquemment le peuple, dans 
leurs sermons et catéchismes, à révérer leurs curés, 
à entendre la messe de leurs curés, surtout les 
dimanches et fêtes solennelles, à leur payer réguliè
rement la dîme, en un mot à s'acquitter de tous leurs 
devoirs envers leur église paroissiale. Il serait utile 
aussi de rappeler aux réguliers, prédicateurs des 
stations du Carême, que conformément aux conciles 
de Latran et de Trente, ils doivent engager les fidèles 
à faire dans leur église paroissiale la communion 
pascale, et ne jamais les détourner de faire à leur 
curé leur confession annuelle. D'après un concordat 
entre les curés et les réguliers de la ville, les corps 
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des personnes qui ont choisi leur sépulture chez les 
religieux, doivent toujours, avant leur service, être 
présentés à l'église de la paroisse. 11 conviendrait 
aussi de n'admettre aucun religieux, ni religieuse 
comme parrain et marraine, jiixta juris constitutio-
nem et statulum Manualis Audomarensis. 

Ce fut sans doute pour déplorer ces abus que dans 
le synode décanal qui suivit celte protestation, et qui 
se tint le 20 mai, c'est-à-dire pendant la tenue du 
synode provincial, que Sulpice Bernard, docteur in 
utroque, curé de Sainte-Àldegonde, ayant à donner 
le sermon ordinaire, prit pour texte ces paroles de 
l'Ecriture Sainte : Vise. Sion lugcnt, co quod nemo 
vcniat ad solemnilates. 

L'abbé de Saint-Berlin, l'entreprenant D. Philippe 
Gillocq, n'avait pas eu trop à se plaindre des vicaires 
généraux pendant la précédente vacance du siège ; 
aucun incident ne se produisit non plus durant 
l'épiscopat du paisible Pierre Paunet. Mais les vicaires 
généraux qui suivirent, blessés par nous n'avons pu 
savoir quel procédé, frappèrent d'interdit, le 18 juillet 
1631, la nouvelle église dès Jésuites dans laquelle 
les Pères disaient la messe depuis plusieurs années 
déjà, quoique cette église n'eût été ni consacrée, ni 
bénite par l'ordinaire. L'abbé ne tint aucun compte 
de cette interdiction, et ordonna que Ton continuât à 
y dire la messe comme auparavant. Nous ne savons 
pas quelles suites eut cette affaire. 

Les registres capitulaires signalent en cette année 
1631 la présence à Saint-Omer, de l'évêquo de Bou
logne, Yictor le Boutillier, à qui le chapitre offrit, en 
courtoisie, six mesures, hydrias, du meilleur vin de 
ses caves. 

En 1632, les Cordeliers firent forces instances aù^ 
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près de l'ordinaire et auprès de la cour, afin d^ètre 
autorisés à s'établir à Gravelines, mais sur les obser
vations du Magistrat que les aumônes faites à ce 
couvent nuiraient à celles que recueillaient à Grave-' 
Unes les couvents mendiants de Saint-Omer, les 
vicaires généraux refusèrent l'autorisation. 

Après avoir fait un inventaire de toutes les reliques 
de son église, le chapitre fit replacer, le 7 août 1C31, 
sur le nouveau rétable, qui venait d'être achevé, les 
châsses de S1 Omcr, de S1 Erkembode et de Stu Auslre-
berlhe qui de tout temps avaient été exposées sur le 
maître-autel de la cathédrale. L'artiste avait dû, 
d'après le marché conclu en 1G28, disposer son 
rétable de manière que les châsses, bien en évidence, 
en fissent le plus bel ornement. Ut et ipsa sanctorum 
ferctra, conspicuèexposita, ipsam a/taris tabulam ctiam 
constituèrent '. 

En ce moment, des artistes de Lille confection
naient pour le chapitre une nouvelle châsse de 
S' Omer qui ne fut achevée que plus de dix ans plus 
tard. Pour le moment on se contenta d'orner un peu 
l'ancienne châsse ainsi que celles do S1 Erkembode 
et de St0 Austrcberlhe, afin qu'elles ne fissent pas 
trop contraste avec le riche nouveau rétable dans 
lequel on les replaçait. 

\. L'acte est en original aux Archives capitulaires de Saint-Omer, 
G. 2791. 

** 7 
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MANDEMENTS 

7 Juin 1631. Mandement et règlement des Vicaires 
généraux, le siège vacant ordonnant par 
tout le diocèse des prières publiques. 

Gr. plac. in-f°. A Saint-Omer, de l'imprimerie de 
la Yesve Charles Boscart, au nom de Jésus, 
l'an M DC XXXI. 

16 juin 1632. Mandement et règlement des Vicaires 
généraux, le siège vacant, ordonnant par 
tout le diocèse des prières publiques avec 
exposition du T. S. Sacrement de jour et de 
nuit du 20 juin au 15 août suivant. 

Gr. plac. in-f°. A Saint-Omer, chez la Vesve Charles 
Boscart, au nom de Jésus, M DC XXXII. 



CHRISTOPHE MOkLEf 
2 AVRIL 1632 — 25 DÉCEMBRE 1633 

Nomination de Christophe Morlet, doyen du Chapitre, accueillie avec 
joie à Saint-Omer. — Tout le Magistral communie de sa main à sa 
première messe pontificale. — Visite des paroisses. — Nouveau 
tarif pour les funérailles. — L'évoque continue ses soins aux Ca
pucines pénitentes; leurs nouvelles fondations. — Les Carmes à 
Saint-Omer; difficultés "avec le Magistrat. — Publication d'un 
Direclorium et d'un Ordinarium.' — Mort rapide de Mgr- Morlet; 
son testament; ses legs. 

Lo successeur de Pierre Paunet fut Christophe 
* Morlet, ou de Morlet, doyen du chapitre et vicaire 

général du siège vacant. C'était la première fois, 
depuis la création de l'évêché de Saint-Omer, que le 
roi prenait, pour l'établir sur ce siège, un membre 
du chapitre audomarois. 

Christophe Morlet naquit. en 1590, non pas à 
Bruxelles, comme le dit Deneuvillc,- mais à Nivelle, 
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diocèse de Namur, où sa mère le mit au monde au 
cours d'un voyage. Après avoir fait ses études de 
philosophie et de théologie à l'université de Louvain, 
il prit le-grade de licencié in ulroqae à vingt-trois 
ans. Il reçut la tonsure des mains de Jacques Blasœus 
qui distinguant de suite le mérite de ce jeune ec
clésiastique, en fit son officiai et le pourvut d'une 
prébende. Nommé archidiacre de Flandres en 1619, 
par Paul Boudot, il s'occupa avec uu grand zèle et 
un grand dévouement de l'installation des Capucines 
de Bourbourg, que cet évêque avait fait venir à Saint-
Omer, et dont il lui confia la direction et la formation. 
Quand Mgr Boudot, nommé au siège d'Arras,.se rendit 
à Bruxelles afin de remercier l'archiduchesse gouver
nante, il se, fit accompagner de son archidiacre, dont 
il vanla beaucoup à Son Altesse les mérites et les 
capacités. C'était le présenter pour son successeur au 
siège qu'il quittait, et sur lequel tous ses confrères 
l'auraient avec grand bonheur vu monter. Mais la 
princesse avait déjà arrêté son choix sur le religieux 
à qui elle confiait, la direction de sa conscience. A la 
mort de Pierre Paunet, elle se ressouvint de Chris
tophe Morlet alors doyen du chapitre depuis 1625, et 
sollicitée d'ailleurs par les vœux instants du chapitre 
et de la ville, elle le nomma, de la part du roi, à 
l'évèché de Saint-Omer, le 14 janvier 1632. Cette 
nouvelle "fut accueillie avec'une grande joie à Saint-
Omer, où Christophe Morlet était depuis longtemps 
très connu par ses libéralités, et surtout dans le 
chapitre qui s'empressa de lui faire parvenir les plus 
affectueuses félicitations. Dès qu'il eut reçu ses 
bulles données à Rome le 2 avril, Chr. Morlet prit 
possession de l'évèché par l'archidiacre de Flandre 
Wallerand de Kerchove, lo désignant par là même 
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pour lui succéder dans la dignité de doyen. Le nouvel 
évêquo fut sacré à liai, le 7 septembre de la même 
année de la main de l'archevêque de Cambrai, assisté 
de quatre évoques; le chapitre députa les deux.archi
diacres à cette cérémonie. 

Christophe Morlet était audomarois, sinon de nais
sance, au moins d'éducation, si l'on peut ainsi parler, 
ayant été élevé et instruit aux écoles de la ville. Il 
avait, dans les différentes dignités, capitulaires qu'il 
avait occupées, été en fréquentes et cordiales relations 
avec Messieurs du Magistrat. Aussi avaient-ils pro
jeté, d'aller en corps, exceptionnellement, assister à 
son sacre à liai : l'insécurité des chemins de Saint-
Omer à Bruxelles les fit renoncer à ce voyage. Ils en
voyèrent du moins leurs vœux au nouvel évêque, 
leur pasteur et leur ami, et lui dirent leur regret de 
ne pouvoir être en ce jour auprès de lui. Nous avons 
retrouvé dans la Correspondance du Magistrat, la 
lettre que le nouvel évèquo leur écrivit de liai, le 
lendemain de son sacre, avec autant de piété que 
d'amitié. Leur présence lui eut été agréable, et 
« suis esté marry, dit-il, d'en estre privé. Je ne 
doubte que y fussiez volontiers esté, si les dangers 
dos chemins ne se fussent opposés à voz bonnes Vo
lontés. Je vous en remercie de toutte mon affection ». 
Il leur annonce son arrivée pour le quatre du mois 
suivant. 

Parmi les plus anciens et les plus attachés amis 
de Chr. Morlet était Antoine d'Haffringhes1, le.pro
cureur de la ville, « à la suite, dit-il lui-môme, de 
notre familiarité conctractée de longues années ». 

1. Antoine d'Haffringhes a laissé des notes très intéressantes sur 
l'histoire de Saint-Omer. Ms. de la bibliothèque de Saint-Omcr, n° 870, 
2 vol'. 



Celui-ci proposa" à Messieurs du Magistrat, pour 
faire honneur à un évêque choisi dans la ville 
même, de l'aller complimenter à l'abbaye de Saint-
Augustin-lez-Thérouanno, où Mgr Morlet en route 
vers Saint-Omer s'était arrêté. La proposition fut 
écartée, afin de ne pas créer de précédents. D'Haf-
fringhes se rendit seul à cheval au-devant de son 
évêque et ami, et. l'accompagna, le. dimanche 3 oc
tobre, jusque chez les Chartreux de Longuenesse, où 
il passa la nuit. Le prieur, qui était un frère d'An
toine d'Haffringhes, lui souhaita la bienvenue à la 
porte du couvent. Le lendemain matin, 4 octobre, 
Mgr Morlet fit, à cheval, vers, dix heures, son entrée 
dans la ville. Le Magistrat le reçut, à la porte et M. Ri-
chebé, conseiller pensionnaire de la ville, le ha
rangua. 

Un mois après, Mgr Morlet devait célébrer dans sa 
cathédrale sa première messe pontificale, le 11 no
vembre, fête de S' Martin, qu'il avait choisie à cet 
effet. Il ne manque pas d'inviter le Magistrat à as
sister à cette cérémonie pieuse à laquelle était atta
chée une précieuse indulgence, comme il le lui rap
pelle. On constate avec bonheur et édification en 
quels termes de sacerdotale instance et de cordiale 
piété, un évêque pouvait en ces temps de foi, s'adres
ser aux pouvoirs publics, assuré qu'il était d'en être 
chrétiennement accueilli. « Messieurs. J'ay fait pré-
« parer la voye à la coeullette spirituelle, que je dé-
« sire de tout mon coeur moissonner à l'occasion de 
« l'indulgence plénière que Notre Saint Père m'at 
« accordé lorsque je célébrerai premièrement en 
« pontifical..... Je vous ay voulu donner part, 
« exhorter et convier de toulte mon affection, de 
« contribuer par votre assistance exemplaire, ce qu'à 
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.« bon droict je dois attendre de. votre zel, piété et 
« dévotion, par l'expérience que j'en ai plus que nul 
« autre ; qu'au moins nous tâchions de nous tenir en 
« prière et mouvoir la bonté divine en criant au Ciel, 
« pendant qu'ailleurs l'on délibère de notre repos ou 
« souffrance grande, que devons attendre de ceux qui 
« conspirent à notre ruine1. J'ay faict rapporter l'in-
« diligence à cesle fin qui nous presse, et se rend 
« sensible à tout bon vassal du roy, soubs lequel 
« notre saincte religion s'est jusques ores maintenu 
« en plus, grande intégrité qu'aucune autre puis-
« sanec i » 

Non seulement le Magistrat se rendit au pieux appel 
de son évoque, mais, nous rapporte Antoine.d'Haf-
fringue en ses mémoires, il demanda à communier 
de sa main : ce.qu'il fit avec tous ses officiers à l'issue 
de la messe pontificale, qui fut chantée à onze heures. 

La dignité décanale étant vacante, ce fut l'archi
diacre d'Artois, Etienne de Cavrel, qui le reçut et le 
complimenta au nom du chapitre, qui lui offrit une 
coupe d'argent de 304 livres. De son côté, Mon
seigneur, en présent de joyeux avènement, fit don 
de 2000 florins pour la nouvelle châsse de S. Omer. 

Pressé de se rendre au désir de ses ouailles qui, 
par tout le diocèse, aspiraient à le mieux connaître, 
et désireux lui-même de s'acquitter des devoirs de 
sa charge, il envoya le 13 février 1632 des circulaires 
réglant l'ordre des visiles de toutes les paroisses du 
diocèse3. Il commença par celle de Saintc-Aldogonde, 

•1. Allusions à la conspiration que tramaient en ce moment plu
sieurs soigneurs flamands contre l'archiduchesse régnante. 

2. Cette lettre et celle qui précède sont aux Pièces justificatives, IX. 
3. Les archives capitulaires, G. 11, conservent avec musique notée 

les motets qui furent composés par des artistes de Lillers et d'Hesdin, 
à l'occasion de son entrée dans ces villes. 
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toute voisine de sa cathédrale. 11 y officia pontiflea-
lement et voulut y distribuer lui-même la sainte 
communion, que presque tous les paroissiens re
çurent. Il en fut de même dans toutes les paroisses 
qu'il visita. II prêcha partout, avec beaucoup d'élo
quence pour recommander l'assistance à la messe 
de paroisse et l'union des fidèles avec leur pasteur. 
Se rendant bien compte que la désertion des pa
roisses, dont les curés s'étaient plaints à lui, lors
qu'il était vicaire général, provenait du zèle avec 
lequel les réguliers promouvaient les sodalités ou 
confréries établies dans leur chapelle, il recommanda 
tout parliculièrement d'en établir dans toutes les 
églises paroissiales, particulièrement les confréries 
de la T. S. Yierge. Il composa même à cette intention', 
dit Deneuville, "un livret ou formulaire, contenant les 
prières et règlement de la confrérie de la Très Sainte 
Vierge, avec une formule de consécration, et l'ex
posé des indulgences, et il le fit répandre partout. 

Sa visite canonique des paroisses de son diocèse, 
et particulièrement des églises de Saint-Omer, lui 
permit de mieux constater un abus au sujet duquel 
il avait déjà, en qualité de vicaire général, entendu 
autrefois les plaintes des curés de la ville. La mode 
se répandait de plus en plus de se faire inhumer dans 
les chapelles des religieux. C'était naturellement, les 
familles les plus riches ou les plus titrées qui pou
vaient s'accorder ces sépultures de choix. Ne pouvant 
éviter de passer par l'église paroissiale, elles y fai
saient célébrer un service aussi modeste que possible, 
et réservaient toutes les pompes des funérailles pour 
la chapelle, dans laquelle elles avaient choisi leur 
lieu d'inhumation. 

Afin de remédier à cet abus et éviter en même temps. 
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tout arbitraire entro les paroisses elles-mêmes, il 
publia un tarif des frais des funérailles, déterminant 
la part distribulive qui revenait au curé, au vice-
curé, aux vicaires, aux coulrcs et aux habitués. L'im
portance du tarif n'était pas réglée, comme aujour
d'hui, d'après l'heure du service, ni d'après les 
honneurs demandés pour le défunt, mais imposéo 
d'après la situation sociale du défunt. Celte classifi
cation est assez curieuse. 

Pro equitibus et corum prolibus adultis, summa sine 
missâ XXXV lih., cum missâ XL lib. 

Pro scutifcris,summa XXVIlib., cum missâ XXX lib. 
VI sol. 

Pro licentiatis et aliis minora insignia prœstanlibus, 
scabinis aul scabinatu dignis, summa XXlib. XVIIsol., 
cum missâ XXIII lib. XVil sol. 

Pro civibus et corum prolibus, summa XVII lib. 
VIsol., cum missâ XIXlib. XVIsol. 

Pro secundo panno ' ctpulsu, summa IXlib. VIsol., 
cum missâ X lib. XVI sol. 

Pro tertio panno ctpulsu, summa V lib., cum missâ 
VI lib. IlII sol. 

•1. On appelait pannus ou peldre le drap mortuaire que l'on éten
dait sur le cercueil. On voit que pour les bourgeois il y en avait de 
quatre degrés. 

Le Magistrat se plaignit que ce tarif était notablement supérieur à 
celui promulgué par Mgr Jean Six le 27 mars 1686 et dont voici le 
résume. Il est aussi basé sur le rang social occupé par le défunt. 

Pour un chevalier ou gentilhomme banneré, leurs 
femmes ou vesves xv 1. x s. 

Pour un autre gentilhomme qualifié ou gentille 
femme xn 1. 

Pour autres gentilshommes ou gen'illes femmes, ou 
eux ou elles portans armoiries x lib. 

Pour notables usant du meilleur peldre vin 1. 
Pour usance du second peldre un 1. 
Pour ceux qui usent du troisième peldre XL sol. 
Pour le quatrième peldre xx sol. 
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Pro quarto et ultimo, summa L sol., cum missâ 
Ullib.Xsol. 

Des nombreuses familles religieuses qui existaient 
alors à Saint-Omer, celle qui fut la plus heureuse de 
l'arrivée de Ch. Morlct au siège de cette ville, fut 
assurément la communauté des religieuses Capucines 
pénitentes. Nous avons dit que ce fut à la prière 
instante, à l'ordre presque, de Mgr Boudot que Fran
çoise de Saint-Omer vint fonder en cette ville, en 
1620, une nouvelle communauté de ses saintes 
filles. Ce fut Mo rie t, alors archidiacre, qui les reçut, 
les soigna, et les aida dans toutes leurs nouvelles 
fondations à Aire, à Liège, à Lille. Pour cette dernière 
fondation accordée aux instances de l'évèque de 
Tournai, qui avait Lille dans son diocèse, Morlet, 
doyen du chapitre, voulut lui-même accompagner 
jusqu'à Aire, Françoise de Saint-Omer et ses consœurs, 
comme il avait fait pour la fondation d'Aire. Devenu 
évèquc, il continua de donner, et avec plus de dé
vouement encore, à ses pieuses et pauvres filles, les 
mêmes soins, et leur fit les mêmes libéralités qu'il 
leur avait prodiguées comme archidiacre et comme 
doyen. 

11 fit imprimer à ses frais, les faisant précéder 
d'une très belle préface, leurs constitutions, dont 
Mgr Boudot avait poursuivi l'approbation en cour de 
Rome, approbation qui fut accordée en 1630 par le 
pape Urbain VIII. 

■C'est au milieu de ses filles spirituelles, qu'il avait 
soignées avec tant de dévouement et des suffrages de 
qui il était bien assuré, que le pieux évèque voulut 
reposer après sa mort. Renonçant à la sépulture 
ordinaire des évêques dans leur cathédrale, il de
manda à être inhumé dans leur, pauvre chapelle. 
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Mgr Morlet s'intéressa beaucoup aussi aux reli
gieuses de Sainte Marguerite, et acheva l'œuvre de 
réforme déjà bien avancée par son prédécesseur. À 
leur prière il établit chez elles, en 1633, la clôture, 
et toutes, au nombre de 25, firent avec joie entre ses 
mains le vœu de réclusion perpétuelle. 11 dépensa 
lui-même 4.000 florins afin d'accommoder leurs bâti
ments aux exigences de la clôture ' et leur assura une 
rente de deux cents florins. 

11 entretint avec les Pères Jésuites les excellentes 
relations que son protecteur et ami Mgr Boudot avait 
conservées jusqu'à son départ. Comme lui il prit l'un 
d'eux pour la direction de sa conscience. Ce fut en-' 
core le P. Martin Couvreur qui l'accompagnait dans 
toutes ses tournées pastorales. Souvent l'évèque l'en
voyait devant lui afin de disposer les populations, et, 
comme il était le catéchiste de l'école dominicale, à 
Saint-Omer, il le chargeait de s'assurer de la prépa
ration des adultes et enfants à la confirmation. 

Nous avons ci-dessus, p. 28 et suiv., rappelé le 
premier établissement des pères Carmes à Saint-
Omer, en 1625, sous Mgr P. Boudot, et annoncé qu'il 
ne se fit pas sans quelque difficulté. Le moment est 
venu de raconter les différents incidents qui se pro
duisirent à cette occasion, et qui sont un curieux 
trait des mœurs du temps. 
■ Moins d'un an après leur arrivée, les pères Carmes 
étaieut en grosse difficulté avec le Magistrat. Celui-
ci, sur la promesse faite par le provincial, qu'« il 
avoit jeté l'œuil sur trois places désignées qui sont 

1. Fondation du couvent de Sle-Margue>'ite dans la ville de Saint-
Omer, par le R. P. Guillebert de la Haye. Douai, 1686. — Ces bonnes 
filles, possédaient une image « en bosse » de Notre-Dame de Pitié ou 
de Compassion qui était en grande vénération dans toute la ville. 
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lieux à l'oscart où ledit couvent se pourroit bastir 
sans démolir aucuns baslimens, ny incorporer aultres 
maisons » le Magistrat « avoit toléré leur admission 
et souffers qu'ils aient prins à titre de louaigë cer
taine maison nommée la Porte de Bcrgues, qui étoit 
des plus notables de la ville, capable pour y loger, 
sy que s'est pratiqué plusieurs fois, quelque chef de 
guerre, séante au lieu le plus marchand et amasée 
près du marché d'icelle, attendant qu'en suite de la 
proposition du père provincial il choisirait quelque 
lieu non amasé, do ceux sus-nommés », (la maison 
de Piennes, ou le jardin de Jehan Martel, ou le jardin 
des archers) '. 

Mais voici qu'il apprend qu'à son « dosceu » les 
pères Carmes ont acheté ladite maison qu'ils ne pou
vaient avoir qu'en location, avec plusieurs autres au 
voisinage, et qu'ils sont en instance auprès du roi 
pour en avoir l'amortissement. 11 adresse aussitôt 
requête au roi afin qu'il daigne rappeler les pères a 
l'observation de leurs engagements. 

Les archives municipales n'ont pas conservé trace 
de la réponse que fit la cour à cette requête. Mais il 
est à penser que les pères Carmes avaient à Saint-
Omer de trop puissants amis pour que cette opposi
tion put arrêter leur expansion : l'évêquc en parti
culier leur était favorable et l'Infante, leur insigne 
protectrice, avait, comme on dit, l'oreille du roi. 

A la fin de cette année 1626 nous voyons en effet 
le Magistrat, cédant nous ne savons à quelle influence 
ou à quel ordre, accorder aux pères la saisine dé 
quinze ou dix-huit maisons, situées dans le quartier 
de la ville compris entre là Tenne Rue, la rue des 

1. Requête du Magistrat au roi en date du 6 juillet 1626. Arch. 
munie. 



Bouchers, la Basse Boulogne, et la Reperstraet, ati» 
jourd'hui les rues de Dunkerque, de Calais, des Cor-
royeurs et des Carmes! Mais le Magistrat y mit ses 
conditions, exposées au nombre de dix-neuf dans un 
long accord que signa le P. Prieur au nom des reli
gieux, le 4 janvier 1627 '. L'accord fut même si com
plet que peu après le mayeur avec deux députés du 
Magistral, posa la première pierre du dortoir des 
Pères. 

Mgr Boudot n'avait pas encore quitté Saint-Omer 
quand cet accord fut signé, et, assurément, la pré
sence de l'évèque protecteur des Carmes dès la pre
mière heure et très estime du Magistrat, facilita 
l'entente. L'administration de Pierre Paunct ne put 
que la confirmer, religieux qu'il élait lui-même et 
grand ami de l'Infante qui les avait établis à Saint-
Omer. Ce fut lui qui posa la première pierre de leur 
chapelle provisoire ; il y autorisa, le >1G juillet 1G27, 
l'établissement de la confrérie du Rosaire, qui fut un 
grand moyen d'action pour les Pères. 

L'avènement de Christophe Morlet à l'épiscopat 

1. D'une façon générale, les Pères Carmes devaient incorporer à 
leur couvent seulement le fond ou jardin des maisons acquises; ils 
devaient maintenir ou rebâtir celles qui faisaient front à rue, parce 
que chacune d'elle était sujette « au guet, garde, logement de soldats 
et toutes autres charges et servitudes ». Les supprimer c'était reporter 

■ ces charges sur les autres maisons de la ville. Ils devaient renoncer 
à toutes autres acquisitions de maisons. Leur communauté ne pouvait 
dépasser le nombre de vingt-six, y compris les frères convers. Us ne 
pouvaient faire aucune quête publique dans la ville et banlieue. « En 
toutes occasions d'incendies et feus de maisons, ils seront obligez de 
se transporter sur les lieux et d'assister de tout leur possible à 
l'extinction d'iceulx » et la 17e : « Seront aussy obligés travailler aux 
fortifications de cette ville en cas de nécessité et lorsque les bour
geois y seront commandés ; comme pareillement porter les armes 
pour résister aux ennemis en cas de siège ou attentat, le tout sous les 
ordres dudit Magistrat », 
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Savait eu non plus pour les Pères Carmes rien que 
de très rassurant, car, étant encore doyen du cha
pitre, il était fort de leurs amis. Ayant un jour cons
taté le danger d'incendie que faisait courir à leur 
maison le voisinage de la brasserie du Faisan, il les 
avait engagés à en faire l'acquisition, et devenu 
évêque, il les pressait de bâtir leur église définitive. 
Mais il était nécessaire pour cela d'acquérir et 
d'abattre trois maisons faisant front à la Tenne-Rue. 
L'une de ces maisons était celle de Charles Boscard, 
imprimeur Au Nom de Jésus, alors occupée par 
Joachim Carlier1. Les Pères Carmes les firent acheter 
« soubz mains » par une tierce personne ; mais le 
Magistrat informé, s'émut de cette nouvelle exten
sion du couvent, et fit signifier son opposition à cet 
achat. Le prieur adressa alors requête à Messieurs 
de la ville afin d'obtenir la saisine de ces maisons, 
exposant les raisons et la nécessité de cette acquisi-

1. C'est là que dans les dernières années du xvi" siècle, contraire
ment à ce qu'a dit M. de Lauwereyns de Roosendaele, L'imprimerie 
à Saint-Omer, Bullet. des Ant. de la Morinie, T. VII, p. 177 et passim, 
François Boscard vint de Douai établir dans la Tenne rue une impri
merie qu'il céda à François Bellet (V. Heindricq, T. I, p. 530), lequel 
se retira à Ypres en 1609 et laissa l'imprimerie à Charles Boscart. 
F. Lucas, le doyen du chapitre, par lettre du 18 mars 1610, annonce 
l'arrivée à Saint-Omer de Charles Boscart, venant de Douai, pour suc
céder à François Bellet. D'après le même F. Lucas il y avait comme 
imprimeurs à Saint-Omer, en 1617, Crahbo, Boscard et Geubels pour 
lesquels il recevait des paquets deMoretus, le célèbre imprimeur d'An
vers. C'était encore la veuve de Charles Boscart qui tenait l'imprimerie 
en 1633. Joachim Carlier l'avait déjà reprise en 1627. C'est là que 
Mgr Boudot faisait imprimer ses ordonnances épiscopales. L'impri
merie se transporta ailleurs, nous ne savons où, conservant toujours 
son enseigne Au nom de Jésus. Nous voyons reparaître en 1635 la 

■veuve de Ch. Boscard, puis Louis Carlier en 1648, puis Joachim Car
lier en 1663, puis en 1680 les héritiers de Joachim Carlier, puis en 
1685 Louis-Bernard Carlier toujours sub signo nominis Jesu. Pierre 
Geubels imprimait en 1635 à la Bible d'or., 



tion. Le Magistrat renvoya la requête au procureiïf 
de la ville pour y faire la réponse pertinente. 

Le rapport du procureur, qui était alors Antoine 
d'HafTringhes, élait très défavorable aux requérants. 
Après avoir montré qu'ils avaient tout d'abord man
qué aux engagements pris par leur provincial, il 
concluait que le Magistrat élait non seulement en 
droit de reluser la saisine des trois nouvelles mai
sons, mais en devoir d'exiger des Pères qu'ils s'éta
blissent sur l'un des trois terrains proposés par le 
provincial pour leur admission dans la ville. Il recon
naît qu'une église est nécessaire à des religieux, 
mais pourquoi la vouloir bâtir là? Si le révérendis-
sime évêque, à ce qu'ils disent, est favorable à la 
construction d'une église « pour, le soûlas de ses 
« ouailles et plus facile accès aux sacremens.... il 
« ne fait aucune instance touchant le lieu de l'église 
« en question, ains entend icelle se debvoir cons-
« truire au lieu plus ulil et plus avantageux au soûlas 
« de ses ouailles ». Or le choix de la Tenne-Rue à 
cet effet n'est pas seulement « défavorable à la chose 
« publique, élant l'endroit le plus amazé et le plus 
« marchand de foute la ville, voire même le plus 
« sujet au bruict et tracas continuel, et le moins 
« propre- pour conserver par lesdits pères, en eulx 
« avec recueil, ce qui est de la vie contemplative. 
« Estant en oultre la dicte rue avoisinante de plu-
« sieurs églises et autres lieux de dévotion, sy comme 
« de l'église du S' Sépulcre (d'où les habitans de la 
« dite rue sont paroissiens), couvent des Capucins', 
« Frères prescheurs, Repenties, sœurs de Ste Cathe-
« rine, Pénitentes, la chapelle de Notre-Dame des 
« Miracles sur le marché, Notre-Dame de Foy eh 
« l'hôpital S1 Jean, esquelles se célèbrent un très 
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* grand nombre de messes, et continuellement...v 
« La dicte paroisse par l'admission desdits pères et 
« démolissement de maisons, se doibt sentir gran-
« dément intéressée, sy qu'est parx.trop notoire ». 
LesPères s'élabliraieutà beaucoup moins de dépense, 
dans l'une des trois places qu'ils avaient d'abord dé
signées, qui sont quartiers pauvres et totalement 
dépourvus de service religieux. « La commodité de 
« ce lieu servira d'invitation puissante à la piété et 
« hantise des sacremens, pour les habitans du Hault 
« Pont et de Lyzèle, gens rudes et ignares, et nom-
« mément en ce qui regarde le salut de l'âme, et au 
« surplus, en si grande multitude qu'elle est icelle à 
« peu près celle des habitans de Saint-Omer ». Nul 
quartier de la ville n'a besoin d'enseignement reli
gieux « à l'égal dudict quartier et. nommément des 
« dicts insulaires. Témoins les inventions nouvelles 
« de catéchiser et d'aultres debvoirs que Monseigneur 
« le Révérendissime évèque moderne auroit ordonné 
« de faire. 

« Toutes lesquelles raisons avecq aultres plus pres
te santés quy se peuvent concepvoir doibvent (soubz 
« très humble correction) estre considérable pour 
« mouvoir mon dict seigneur le Révérendissime à 
« tenir la Lionne main à ce que, confortant la résolu-
«'tion qui se pourroit prendre par Messieurs du 
« Magistrat, les dits pères aient à s'accommoder de 
« quelque lieu non amazé, et nommément de la 
« maison de Piennes, puisqu'il n'y a endroit en toute 
« la ville où, comme bon pasteur, se puisse avec plus 
« de fruit et soûlas de ses ouailles, faire paroir les 
« effets de sa munificence par la construction de 
« l'église des dicts pères ». 

Ils vont dépenser, dit le rapport, beaucoup plus 



d*argent pour la seule acquisition du fbnds'des mai
sons qu'ils convoitent, que ne coûteraient l'acquisition 
du grand terrain de la maison de Piennes et la construc
tion- d'une grande partie de leur couvent et église. 

Messieurs du Magistrat dans une assemblée tenue-
le 10 septembre 1633 déclarèrent que le rapport du 
procureur « est fort bien dressé et contient raisons1 

« suffisantes pour mouvoir mesdits seigneurs à faire 
« déclarer au seigneur père prieur des Carmes qu'ils 
« désirent et entendent que l'on se régla suivant la 
«• déclaration faicte par escript exhibée par le père 
« provincial en 1625 ». 

Tout cela se fit en vain. Les bons Pères Carmes ne' 
voulurent .rien entendre : ils avaient dès l'arrivée 
jeté leur dévolu sur la Tenne-Rue, ils n'en délogèrent 
pas. Quel arrangement fut proposé et accepté, quelle 
irrésistible autorité intervint? Nous n'avons pu le 
savoir, le registre aux Délibérations du Magistrat de 
celte époque étant perdu. Mais dans les derniers 
jours de celte même année, le 20 décembre, mes
sieurs du Magistrat des deux années et dix jurés 
pour la communauté décidèrent « qu'il polra estre 
« accordé auxR. Pères Carmes, qu'ils puissent jouir 
« de deux maisons, savoir celles des veuves de 
« Maistre Charles Boscart et Franchois Desannois » l. 

Si la lutte fut chaude, la réconciliation fut sincère. : 
Les relations furent dès lors très courtoises entre le 
Magistrat et les religieux, définitivement adoptés, et 
moins de cinq ans après les Pères Carmes donnèrent, 
pendant le siège, une preuve éclatante de leur dé
vouement à la ville. Nous Talions voir tout à l'heure. 

L'archevêque de Cambrai, qui avait toujours eu 

• 1. Toutes les pièces de procédure de ces différentes affaires sont 
aux Archives municipales, B. GCXI.I. 

» . 8 
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avec Christophe Morlet, encore doyen du chapitre, 
des relations amicales, avait été des premiers à le 
féliciter de sa nomination an siège de Saint-Omer. 
Celui-ci n'avait pu assister au synode provincial qui 
se tint précisément à l'époque de sa nomination ; 
mais l'archevêque lui écrivit le 9 octobre 1632 qu'il 
lui envoyait un exemplaire des décrets synodaux avec 
les annotations qu'y avait mises la cour de Rome, 
lui exprimant le souhait de se rencontrer bientôt avec 
lui pour les examiner1. 

Dès les premiers jours de son épiscopat Chr. Morlet 
donna la dernière main à un travail préparé depuis 
longtemps dans le chapitre, et auquel il avait lui-
même comme doyen activement collaboré. Le 3 jan
vier 1633 il fit paraître un mandement pour annoncer 
l'impression et la publication d'un Directorium et 
d'un OrdinariumSanctorum cathedralis ccclcsiœS. Au
domari'- dont il imposait l'observation à toutes les 
églises paroissiales de son diocèse, et auquel il en
gage les églises exemptes à se conformer. 

• 1. Ces décrets synodaux sont aux Arch. capit., G. 45; la lettre de 
l'archevêque, G. 273. 

2. Ordinarium Sanctorum cathedralis ecclesiœ Hancti Audomari, 
rcdactum ad formant brcviarii romani démentis V 111 et Ur-
bani V11I auctoritate recognili. Cet ordinarium n'est autre chose 
que ce que nous appelons le Propre du diocèse. Chr. Morlet le fit 
imprimer à Anvers, chez Ballhasar Moret, in-4° de 85 pages. Cette 
édition est aujourd'hui introuvable. Il en a été fait une réimpression 
en '1708 chez Benoît Combes, imprimeur à Saint-Omer, in-4°, avec la 
préface de Chr. Morlet. Peu après, le même évêque fit imprimer un 
Directorium divini of/icii cathedralis ecclesiiB Sancli Audomari, 
qui n'est autre chose que notre Ordo' divini officii, qui change tous 
les ans. Chr. Morlet dit dans sa préface qu'il a cru, pour-une plus 
grande commodité, le devoir faire imprimer comme VOrdinarium. 
Ce n'est donc qu'à partir de cette époque que l'église de Saint-Omer 
eut son Directorium imprimé. — Nous donnons, Pièces justiiicat. X, 
comme document liturgique pour notre diocèse, quelques extraits de 
cette préface, aujourd'hui difficile à trouver. 
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11 autorise en 1.633 l'érection d'une Association de 

la dévotion au Sacré-Cœur de Jésus, récemment établie 
dans le monastère des Ursulincs de Saint-Omer en 
conséquence d'une bulle accordée par le pape Clé
ment XII. C'est, croyons-nous, le plus ancien titre de 
la dévotion au Sacré-Cœur dans le diocèse de Saint-
Orner. 

Souffrant déjà depuis huit jours d'une fièvre ma
ligne, le 20 décembre, il fit un mandement à tous; 
les doyens et curés du diocèse, afin de leur prescrire. 
un service funèbre pour l'infante Isabelle qui avait 
très chrétiennement gouverné les Pays-Bas durant 
près de trente-cinq ans. L'évèque mandait aux curés 
de la ville d'assister à celui qu'il se proposait de célé
brer lui-même très solennellement dans sa cathé
drale quelques jours après. Hélas! la mort le prévint, 
et il eut ses funérailles avant celles qu'il avait an
noncées pour la princesse. Saisi tout d'un coup d'un 
mal mystérieux, il fut presqu'aussilôt à toute extré
mité. Son confesseur, le P. Couvreur accourut en 
toute hâte.- C'était le jour môme de Noël. Monsei
gneur demanda que le Père lui dit la sainte'messe et 
lui donnât la sainte communion. Après avoir reçu 
.dans de grands sentiments de piété les derniers 
sacrements, Monseigneur expira le. jour même, à 
quatre heures de l'après-midi. 
- On voulut connaître la cause d'une mort aussi 

étrange et aussi rapide. Les médecins firent l'autopsie 
du corps et trouvèrent dans leur science « qu'il avait 
eu les poumons brûlés ». — Diarium. 

Son service fut chanté parle doyen du chapitre dans 
la cathédrale, le 30 décembre, et son corps fut porté 
sur.les épaules des six curés de la .ville jusqu'à la 
porte de la cathédrale ; là six chanoines le prirent et 
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le portèrent jusque dans le chœur. Après le service 
six chanoines le portèrent jusqu'au grand portail, où 
les six curés le prirent de nouveau et le portèrent au 
couvent des Capucines où l'évèque avait demandé 
d'être inhumé. 
■ Le chapitre avait, aussitôt après la mort de l'évèque, 

déclaré le siège .vacant, et, le 27, il avait nommé trois 
vicaires généraux :■ son doyen Wallerandde Kerchove, 
l'archidiacre de Flandre Guillaume d'Ath et un cha
noine Antoine de la Diennée. 

Monseigneur Morlet, comme s'il avait eu le 
pressentiment d'une mort prochaine, avait fait, dès 
le commencement de son épiscopat, son testament. 
Une copie en existe aux archives départementales, 
série B. 744, pièce 39 : il est'daté du 27 mai 4631.. 
Un autre testament plus long repose au Gros des 
notaires de Saint-Omer, entièrement écrit de sa main 
et signé le 27 mai 1633. Les archives capitulaires de 
Saint-Omer, G. 12, en ont aussi une copie. 

Quelle page d'édification on pourrait écrire, et nous 
y renonçons à regret faute d'espace, rien qu'avec 
des extraits des nombreux testaments denos.évèques 
ou des pieux chanoines de Saint-Omer reposant au 
Gros des notaires, ou aux archives capitulaires. 
Quelle foi vive I Quelle confiante recommandation à 
Dieu et aux saints préférés ! Quelle humilité en face 
de cette éventualité de la mort, aussi terrible qu'iné
luctable I Quelles reprises d'affection pour ces parents, 
pour ces, amis dont l'on prévoit la séparation défi
nitive ! quel retour de charité vers les bonnes œuvres 
qu'on a le'plus aimées, quel souvenir touchant des 
pauvres, des prisonniers assez souvent rappelés dans" 
les testaments ! 

Nous retrouvons tous ces sentiments dans celui de 
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Christophe. Morlet, cpiscopus_ Audomarensis indignus. 
Il laisse à ses exécuteurs le soin de ses funérailles : 
velim tamcn itt quam modestissimè fieri polcrit cela-
brentur l. 

Après avoir assuré des prières pour le repos do 
son âme par une demande de quinze cents messes et 
la fondation d'un anniversaire, le testateur pense 
aux chanoines et vicaires, il pense aux pauvres pour 
qui il demande une distribution de quinze rasières de 
lilé ; il pense aux malades et aux prisonniers, à 
chacun une pinte de vin, une livre de viande de 
mouton et un pain ; aux pauvres honteux, à tous les 
établissements religieux de la ville 2, mais il est sur
tout généreux pour les plus pauvres, les Clarisses 
anglaises de Gravelincs, les Dominicaines de Sainte-
Marguerite, et surtout ces chères filles les Capucines 
pénitentes chez qui il a choisi sa sépulture ; aucun de 
ses serviteurs n'est non plus oublié. 

c 

•1. Màyeur et échevins assistèrent au service du Révérendissime, 
et l'usage était qu'au retour des funérailles un repas était donné e n . 
halle à Messieurs du Magistrat aux frais de la maison mortuaire. 
Cela s'appelait recreatio. Après le service, ceux-ci apprirent des 
exécuteurs testamentaires que le défunt « laissait 25 liv. pour la 
récréation de Messieurs, lequel don, dit Antoine d'Haffringues, 
qui était de la récréation, fut trouvé fort petit et disproportionné au 
tems et a la qualité du donateur. A raison de quoi l'on délibéra s'il 
seroit à propos de diner, et fut résolu qu'oui, pour cohonester les dites 
funérailles ». Bibl. Saint-Omer, Ms. 870, I, 385. 

2. Les Jésuites, ses plus chers amis, sont des mieux traités. Il laisse 
à leur collège, les champs et les prés récemment achetés par lui 
« es terroirs d'Kallines et Esquerdes au lieu nommé Confosse », et 
sur lesquels il avait fait apporter des matériaux dans l'intention de 
s'y construire une habitation qui était déjà commencée. Seulement il 
en réserve l'usufruit, pour leur vie durant, à ses père et mère et à 
ses sœurs Jeanne et Catherine. Le Diàrium mentionnant ce don, 
remarque que les Pères ne jouirent pas de ce fonds avant un grand 
nombre d'années. La seconde sœur de Christophe Morlet ne mourut 
qu'en 1670. 
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11 lègue sa bibliothèque, partie à la Bibliothèque 
Blaséenne, partie au séminaire, partie aux commu
nautés religieuses. Il n'oublie pas la châsse de saint 
Orner, ce premier et principal souci des chanoines. 
11 laisse pour cet objet mille florins. 

Deneuville dit qu'il fit dn « résidu de ses meubles » 
trois parts : « une pour la fondation des litanies de 
la Ste Yierge qu'on doit chanter tous les jours après 
la messe capitulaire, une aulre au Jardin de Notre-
Dame, et la troisième aux couvents des Capucines 
pénitentes de Saint-Omer et d'Aire. » Il ajoute : les 
procès et difficultés qu'on eut à soutenir au sujet de 
ces legs ont fort énervé cette fondation. 

En effet, à en juger par les difficultés de sa liqui
dation testamentaire ', indiquées parle volumineux 
dossier qu'elle nécessita, le bon évêque laissa à ses 
exécuteurs une succession fort embrouillée, et il 
semble qu'il n'ait pas préparé durant sa vie les géné
rosités qu'il fit à sa mort. 

L'avocat fiscal, Nicolas Cornaille, envoyé d'office 
comme toujours, par le Conseil d'Artois lors du décès 
des évêques de la province, déclare au chapitre qu'il 
aura bientôt terminé l!inventaire de Christophe Mor-
let, « Estant de vray que je n'ay eu besoing d'em-
« ploier beaucoup de temps à compter son argent, 
« pour ce que nous n'avons point trouvé quattre 
« cens florins après son trespas ». Arch. dép., B. 
744, p. 34. — Ce fut à ce point que l'on se demanda 
si ses serviteurs n'avaient rien détourné de la mai
son mortuaire. Dans l'enquête il est déclaré qu'il ne 
devait guère y avoir d'argent « attendu que quand 
« aulcuns créditeurs, passées six semaines, venaient 

1. V. Arch. capit., G. -12 et Arch. départ., B. 743 et 744. 
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« demander argent, on les romettoit à estre payés 
« après le Noël ». Son secrétaire dit de son côté 
« que le feu révérendissime Morlet-ne pouvoit avoir 
« guaires d'argent au jour de son trespas, à cause 
« do l'emploi de ses deniers qu'il faisoit de son 
« vivant tant en aumosnes et donations pieuses que 
« en achapt de moeubles, provision de maison et 
« aultrement ». Arch. dép., B. 744, p. oi '. 

Sur sa pierre placée en avant du chœur de l'église 
des pénitentes fut gravée cette épitaphe : 
Ilicjacel Christophorns de Morlet, Bruxellensis, septimus 

episcopus Audomarensis : obiit 25 decembris 1633. 
Requiescat in pace. 

Christo Jesu sacrum. 
Pue memoriœ Reuerendissimi ÏTni Chrislophori de Mortel, 

palriû Bruxellensis, seplimi Audomarensis episcopi, 
quem primuin officiaient, mox canonicnm, deinde 
archidiaconum, decanum, vicarium generalem, 
deniqiie episcopum, ut cetera virtus sensim extulit, 
ita zelus et ardor in suoriim salule procurandâ 
raptim cœlis intulit, œtalis anno 43, episcopalus 
mensc 15, moriebatur eà quâ Chrislus exorsus est 
die, et hâc in œde suorum Pœnitenlium ex voto sno 
sepultus, quibus a confessionibus fuit, spiritum omni 
cura excoluit, cleemosijnis promovit, totum démuni 
ordinem, jani latins propanatnm et sanclis consli-
tutionibus firmalum, féliciter consecravit. 

Diu vixit qui bene, qui vcl momenlo œternuin viuere mentit *. 

11 portait, d'après Deneuville : 
Ecartelé aux 1 et 4 d'azur à trois pommes de pin 

d'or3; aux 2 et 3 d'azur aux trois forces1 d'argent. 
1. L'inventaire de la maison mortuaire de Chr. Morlet est aux 

Arch. départ., sérier B. 744. Son exécution testamentaire est aux 
Arch. capit., G. 12. 

2. Cette pierre a disparu lors du sac qui fut fait de l'église des Pé
nitentes, en 1793. 

3. Armes du chapitre de Saint-Omer. 
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Sa devise était ; Ne te quaisiveris extra. 
■. Comme le remarque L. Deschamps de Pas, Hist. 
sigillaire de Sainl-Omcr, p. 84, Chr. Moilet est le 
seul évêque qui ait écartclé ses armoiries propres 
de celles du chapitre. Ce fut sans doute par reconr 
naissance et par affection pour ce chapitre dont il 
avait toujours fait partie,- qui l'avait nommé doyen 
et avait sollicité pour son élévation au siège épis-
çopal. Nous avons reproduit ici les armes'qui étaient 
propres à Christophe Morlet, d'après Deneuville '. 

i. Son ex-Ubvis publié dans le Bulletin de la Soc. des Antiq. de la 
Morinie, T. IX, p. 590, les donne d'argent à trois forces d'azur. 



— 121 — 

MANDEMENTS & ORDONNANCES 

1632, 11 octobre. Mgr Chr. Morlet écrivit la préface 
des « Constitutions régulières des sœurs 
de la pénitence du tiers ordre reformé du 
glorieux père séraphique S. François, dites 
vulgairement capucines, confirmées par 
noire S. Père le Pape Urbain YII1. 

A Saint-Omer, chez Pierre Geubels, à la Bible d'or, 
1632. - In-18, 109. 

1633, 3 janvier. Mgr Chr. Morlet publia, en l'accom
pagnant d'un mandement qui lui sert de 
préface, un Ordinarium Sanclorum cathc-
dralis ccclcsise S. Audomari. 

In-4», 85 p. — Anvers, chez Baltazar Moret, 1633. 
1633, 20 décembre. Mandement de « Mgr Christoflo 

de Morlet » à son clergé pour ordonner par 
tout son diocèse un service funèbre pour 
l'infante Isabelle, gouvernante des Pays-Bas. 

Plac. in-f°. — A Saint-Omer, de l'imprimerie de la 
Vesve Charles Boscart, au nom de Jésus, 1633. 

Piers, dans ses Variétés historiques; dit que le 5 mai 1633, 
Mgr Chr. Morlet lit une lettre pastorale à ses curés leur prescrivant 
de tenir deux fois par an une assemblée pastorale à l'effet de corriger 
les abus et de rétablir la pureté des mœurs. Nous n'avons pu trouver 
traces de cette lettre, que Dcneuville signale également. 
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CHRISTOPHE DE FRANCE 

12 FÉVRIER 1 6 3 5 — 15 OCTOBRE 1 6 5 6 

Nomination de Christophe de France. — Son arrivée à Saint-Omer. 
— Menaces de guerre et déchaînement du fléau de la peste. — 
Dévoûment du clergé, des religieux et religieuses, notamment 
des Pères Jésuites. — Dévoûment et piété de l'évoque. — Notre-
Dame des Miracles. 

Aussitôt qu'il fut officiellement informé de la mort 
de Christophe Morlet, le Conseil d'Artois envoya un 
courrier spécial, au chapitre de Saint-Omer, qui, lors 
de la vacance précédente avait obtenu un évoque 
choisi dans son collège, pour lui rappeler qu'à la 
mort de l'évêque, il était interdit au chapitre de la 
cathédrale de procéder à élection, et spécialement 
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« de postuler aucune personne à la dignité épisco-
pale »'. Si, encouragés par ce précédent succès, les 
chanoines avaient quelque candidat à faire promou
voir, le roi ne laissa pas grand temps à leurs dé
marches, car moins de six mois après la déclaration 
de la vacance, il nomma au siège de Saint-Omer, 
Christophe de France, doyen de la cathédrale d'Arras, 
dont Mgr Boudot était alors évèque et qui l'avait fait 
son vicaire-général. S'il faut en croire ce que dit 
Jean Neef ouNévius dans l'épître dedicatoire de son 
Ercmus Augustiana- qu'il adressa à Mgr Morlet, la 
nomination de cet évèque fut un nouveau service 
de Paul Boudot à l'église de Saint-Omer, à laquelle 
il était resté fort attaché. 

Christophe de France était fils de Renom de France, 
sieur de Noyelle-Wîoh, conseiller et maître des re
quêtes, puis président au Conseil d'Artois, puis du 
Grand Conseil de Matines, et d'Antoinette de Fourncl. 
11 avait eu pour parrain Jérôme de France, sieur de 
Noyelles-Wion, président d'Artois, son grand-père. Il 
fut baptisé à Saint-Jean de Malines3. Il avait pour 
frères : Josse, chanoine de Saint-Pierre d'Aire4; 
Jérôme, baron de Boucout, sieur de Noielle-Wion, 
qui épousa en 1612 Marguerite d'Assonville et con-

1. Arch. du Pas-de-Calais, 13. 744, dans l'inventaire de Ch. Morlet, 
p. 34; ■ 

2. Eremus Augustiana jloribus honoris et sandilatis vernans, 
per F. Joannem Nœvium, ord. eremit. S1' Augustini. Louvain 1638, 
in-4». — Biblioth. de Saint-Omer, n° 4717. 

3. « Le jour des roix passez quinze ans », attestation du 11 janvier 
1605. Arch. cap. G. 8. — L'évoque de Saint-Omer serait donc né 
vers 1590. Il avait donc au moment de son élection environ 44 ans. 

4. Un Jérôme de France, oncle sans doute de notre évèque, fut 
prévôt d'Aire de 1592 a 1628. Il refusa persévéramment d'assisler aux 
synodes de Saint-Omer parce qu'il ne voulait pas en séance être 
« postposé » au doyen du chapitre de Saint-Omer. 
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tinua la postérité ; Adrien, baron de la Prey, Noyelles-
sur-1'Escaut, président du Conseil de Malines, qui 
épousa Marie Dessent ; pour sœurs : Antoinette de 
France, qui épousa Pierre d'Assonleville, sieur de la 
Couture ; Isabelle de France, qui épousa Robert de 
Beauflbrt, mayeur de Saint-Omer, et Guislaine. de 
France, abbesse d'Avesnes1; 
' Ainsi apparenté et doué d'ailleurs de hautes qua

lités d'intelligence et de cœur, Christophe de France 
devait rapidement prendre rang aux sommets de la 
hiérarchie ecclésiastique. 

Dès qu'ils connurent la nomination par le roi du. 
doyen du chapitre d'Arras, les vicaires généraux 
s'empressèrent d'écrire à l'élu pour le féliciter et lui 
dire qu'ils lui remettaient volontiers un fardeau-
qu'ils trouvaient trop pesant pour leurs épaules. De 
son côté le chapitre, rappelant dans sa lettre du 
21 juin 1634 les bonnes relations que l'église do 
Saint-Omer avait toujours eues avec celle d'Arras, et 
particulièrement avec son doyen, se déclarait très, 
heureux d'avoir un évèque pour ainsi dire de la-
main de son ancien pasteur, Mgr Boudot. Toutefois,, 
d'après Deneuville, ce ne fut que le 12 février 1635, 
que le nouvel évèque obtint du pape Boniface VIII 
ses bulles de confirmation. Peu après leur arrivée, 
Chr. de France fit prendre possession de son évêché 
par son procureur, Michel Heyms, officiai, le 19 mai 
1635. Le 10 juillet suivant, il vint à Saint-Omer 
incognito, afin de s'assurer de l'état du palais épis-
copal, et prit alors des mesures pour son entrée 
solennelle qu'il, disait prochaine.. Il fit visite aux 

i. Note communiquée par M. A. de Rosny. Il y a. de nombreuses 
lettres de cette famille de France dans les Archives capUulàires de 
Saint-Omer, notamment dans les liasses G. 18, G. 284, G, 287.. _■ 
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Jésuites et les assura dès lors de son amitié. Comme 
Boudpt et Ch. Morlet, il choisit parmi eux son 
confesseur ; ce fut celui du défunt évêque, le P. Mar
tin Couvreur, qu'il ohtint également du provincial 
d'emmener avec lui clans ses tournées épiscopales 
en qualité de secrétaire. Ce Père lui avait été accordé 
à ce litre par le Pape lui-même1. 

Christophe de France fut sacré le 15 juillet à 
Yalenciennes par l'archevêque de Cambrai. Le cha
pitre députa à cette cérémonie trois des siens, le 
doyen Wallerand de Kerchove, l'archiprêtre Delattre 
et Jean de Marnix, le pénitencier. 

Le 6 août, Mgr de France, venant de l'abbaye de 
Clairmarais où il avait passé la nuit, fit son entrée 
solennelle dans sa bonne ville de Saint-Omer avec 
les cérémonies d'usage. Le chapitre lui offrit pour 
sa bienvenue une coupe à vin du prix de 88 livres. 

Nous avons vu que déjà à l'époque du sacre de 
Mgr Morlet, les chemins d'Artois vers les Pays-Bas 
étaient si peu sûrs, que les échevins de Saint-Omer, 
malgré le désir qu'ils en eussent et la promesse qu'ils 
en eussent faite à leur ami, n'osèrent se risquer dans 
un voyage à Hal, près de Bruxelles, où la céré
monie du sacre avait été annoncée. La lutte des éta.ts 
protestants contre l'empire n'avait pas encore l'Artois 
pour théâtre indiqué ; mais déjà, par les intrigues de 
Richelieu, il n'y avait aucune sécurité en ce dernier 
pays. Les alarmes avaient été plus d'une fois très 
vives dans tous les pays d'Artois et de Flandre confi
nant aux frontières de France, durant les dernières 
périodes de la guerre de Trente ans. La révolte des 
seigneurs Flamands, suscitée en secret par les intri
gues de Richelieu, contre le gouvernement de l'in-

1. Hist. N.-D. des Miracles, du P. Couvreur. 
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fante Isabelle en 1632, avaient encore avivé les 
inquiétudes. Saint-Omer en particulier, se sentant 
toujours l'objectif des Français que l'on apercevait 
de temps à autre à l'horizon, s'inquiétait et se pré
munissait. Le Magistrat demandait fréquemment aux 
é vèques des prières publiques, l'exposition de châsses 
des patrons de la cité saint Omer et saint Berlin, des 
processions autour de la chapelle vénérée de Notre-
Dame des Miracles. En même temps il doublait les 
postes aux portes de la ville, en modifiait l'enceinte 
par la suppression de la porte Boulizienne, en res
taurait et renforçait les fortifications. 

La mort de l'infante Isabelle, décédée le 1er dé
cembre 1633 sans laisser d'héritier, ramenait l'Artois 
et les autres provinces des Pays-Bas sous la domina
tion espagnole. Richelieu ne consentit pas à ce retour 
qui apportait une nouvelle puissance à la maison 
d'Autriche, dont il poursuivait persévéramment l'af
faiblissement. Après avoir soutenu secrètement de 
ses subsides, et des ressources de son habile politique, 
l'union protestante dans les deux périodes danoise 
et suédoise de la guerre de Trente ans, Richelieu, 
comme il le dit, « leva le masque », et fit ouverte
ment alliance avec les protestants. Le 8 février 1635 
fut signé à Paris un traité d'alliance entre Sa Majesté 
très chrétienne et la république des Provinces Unies. 
Avant la guerre les partis contractants se partagent 
la conquête... « Le Luxembourg, les comtés de 
« Namur et du Ilaynaut, l'Artois et la Flandre jus-
« ques aux limites qui se marqueront par une ligne 
« tirée droite depuis Blankenbergue jusqu'à Rupel-
« monde appartiendront au roi. Pour le Cambrésis, 
« Sa Majesté se réserve la liberté d'en disposer 
« comme il lui semblera ». 
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La.déclaration de guerre fut publiée dans les deux 
pays en mars 1635, et sans attendre l'arrivée de 
l'évêque, « les vicaires généraux de Mgr Christophe 
« de France, confirmé évesque de Saint-Omer », 
firent un mandement ordonnant des prières publi
ques avec exposition du Saint Sacrement dans toutes 
les paroisses du diocèse, chacune à leur jour,- à 
cause de la guerre et des malheurs du temps. 

Lorsque Mgr Chr. de France fit son entrée à Saiut-
Ômer, la déclaration de guerre entre l'Espagne et la-
France alliée aux Hollandais venait d'y être publiée, 
le 23 juillet, et par prévision, depuis plus d'un mois 
le clergé de la ville, tant séculier que régulier, avait 
été requis par le Magistrat pour travailler aux forli-; 
ficalions. . • 

Deux jours après l'entrée de Monseigneur, la prise 
du château d'Audruick par la garnison française 

-d'Ardres, mettait l'ennemi aux portes de Saint-Omer. 
Mais la déclaration de guerre entre les belligérants 
remontait au 19 mars précédent, et déjà toutes les 
campagnes aux environs, et du côté du Boulonnais, 
et du côté de la Picardie, étaient ravagées par les 
maraudeurs des deux partis. C'était l'annonce des 
affreux malheurs dans lesquels l'Artois allait être 
plongé durant plus de quarante ans. 

Avant même que de prendre possession, le nouvel 
évêque avait eu à pourvoir aux nécessités de la 
guerre qui éclatait. Le 15 juin, le nouveau gouver
neur des Pays-Bas, Ferdinand,"dit le prince-cardinal, 
frère du roi Philippe IV, avait enjoint à l'évêque de. 
réunir son clergé afin d'en obtenir, un subside pour 
la guerre déjà commencée. L'évêque n'ayant pas, 
encore fait son entrée dans sa ville épiscopale, l'as-, 
semblée se tint à Aire dans les premiers jours d'août.; 
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• t e pays était donc déjà en pleine guerre quand 
l'évèque y arriva, et déjà à Saint-Omer la peste 
sévissait ; ainsi Monseigneur de France inaugura son 
épiscopat au milieu des deux plus épouvantables 
fléaux, destructeurs de l'humanité. 

Au dire d'Antoine d'Haffringhes, procureur de la 
ville, la peste fut apportée à Saint-Omer de Dun-
korque, où la maladie sévissait, par une fille qui vint 
mourir, le 24 juin 1635, chez les religieuses repenties. 
De là le mal se répandit bientôt dans tous les quar
tiers de la ville. 

Cependant la guerre, battait son plein en Artois. 
Les Espagnols, pour faire diversion, ravageaient la 

' Picardie. Le roi de France ordonna, dit Dom De
vienne, aux maréchaux de Chaulnes et de Châtillon 
de brûler une fois autant de villages dans l'Artois, 
que les Espagnols en avaient brûlés dans toute la 
Picardie. 

Les Français ne s'en firent faute, et bientôt toutes 
les campagnes confinant aux frontières du Boulonnais 
furent à feu et à sang. Ce côté de l'Artois n'offrant 
aucune ville forlifiée dans laquelle les malheureux 
paysans pussent se mettre à l'abri des pillards, ils s'en-, 
fermaient avec leur famille et leurs biens dans les 
églises qu'ils transformaient en forteresses. La ville 
de Saint-Omer regorgea bientôt de campagnards qui, 
laissant au pillage et à l'incendie leur demeure et le 
reste de leurs biens, accouraient s'abriter derrière 
ses murailles avec leur femme et leurs enfants ; 
ils amenaient avec eux leurs bestiaux et ce qu'ils 
avaient pu emporter de leur mobilier et de leur ré
colte. 

L'ennemi n'attendait que des renforts pour attaquer 

9 
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Saint-Omer, objectif principal de ses efforts. Le Ma
gistrat distribua à tous les bourgeois valides et au 
clergé de la ville, séculier et régulier, les différents 
points des fortifications qui avaient besoin de répa
rations ou de nouveaux travaux. Les Jésuites Wal
lons et Anglais furent chargés de fortifier la partie 
du fossé qui se trouvait entre, le couvent des Ursu-
lines et.la colline de Saint-Michel. Ils s'y employèrent 
si activement avec leurs élèves qu'en vingt-six jours 
ils élevèrent un fortin en terre, en forme de triangle, 
de plus de cent mètres de tour. Ce fortin fut appelé 
le fort de S1 Ignace. 

Cependant les paysans continuaient d'affluer dans 
la ville déjà infestée de la peste, s'exposant pour fuir 
un fléau certain, à un autre moins certain. Il y aurait 
eu inhumanité à leur en fermer les portes. Les der- • 
niers fugitifs s'abritaient ali pied des murailles. La 
ville ne pouvait suffire à procurer à ce surcroît de 
.population des asiles convenables. Beaucoup de ces 
malheureux n'avaient pu trouver d'abri, et campaient 
en plein air, passant misérablement la nuit sur un 
peu de' paille étendue par terre le long des plus 
larges rues et dans les places publiques. La nouvelle 
église des Jésuites terminée depuis quelque temps, 
mais dont un différend entre le chapitre et l'abbé de 
Saint-Berlin continuait d'empêcher la consécration, 
avait été transformée en un immense dépôt de grains 
et de paille non battue. La charité publique et privée: 
avait logé le plus grand nombre possible de ces mi
sérables. Mais, dans cet énorme entassement, les' 
conditions d'hygiène étaient -fort négligées. Mal 
logée, mal nourrie, peu attentive aux soins de. pro
preté, celte multitude ne devait offrir à l'épidémie 
qu'une proie trop facile, et c'est à larges fauchées 



que la mort allait moissonner dans les rangs serrés 
de ces malheureux manquant de tout. 

Comme dans la peste de 1596, les Jésuites se signa
lèrent par leur dévouement. Il fallut- faire un choix 
parmi ceux qui s'offraient à soigner les pestiférés. 
Les deux préférés furent séparés du reste .de la com
munauté, et on leur aménagea une maisonnette dans 
le fond du jardin ; l'évêque les bénit et, avec le 
P. Recteur et le P. Martin Couvreur, les conduisit à 
leur nouvelle habitation : ils n'eurent plus, dès lors, 
de communication avec le collège. 

Après les mois d'août et de septembre'qui furent 
terribles, la contagion sembla se ralentir un peu. 
Elle reprit au printemps suivant, sans avoir jamais 
disparu entièrement. Des maisons même de bour
geois riches furent presqu'entièrement vidées par la 
maladie ; on signale celle de Gaspard de Balinghem, 
greffier de la ville, enlevé en quelques heures, après 
lui sa femme, puis son fils prêtre, l'une de ses filles et 
leur servante. Le Magistrat réorganisa l'hospice de 
Saint-Adrien, établi pour les malades de mal conta
gieux, avec son cimetière spécial, et les fit desservir par 
les Sœurs de l'Ecoterie, dont quatre étaient venues 
offrir leurs services l. Beaucoup de pestiférés étaient 

. 1. Elles sont inscrites dans la Table des Délibérations, art. Pesle, 
parce que, dit le greffier, « leur charité mérite bien que l'on conserve 
leurs noms ». C'étaient les Sœurs Scotey, Morquant, Sauwin et Boys. 
Deux moururent à la peine : les deux autres après avoir été très 
malades n'échappèrent que par miracle. Marguerite Bauvin, jeune 
postulante, vint également s'offrir à la condition qu'on la dispensât 
du noviciat et qu'elle prendrait de.suite l'habit religieux : ce qui lui 
fut accordé. Le même registre signale aussi l'Ermite de Blendecques, 
qui vint soigner les pestiférés de la ville avec un grand dévouement. 
Il y avait encore' dans les bois autour de la ville de Saint-Omer de 
ces hommes, souvenir attardé des anachorètes des premiers siècles, 
qui retirés dans la solitude vivaient d'aumônes, priant pour ceux qui 



aussi soignés à la Maladrerie de la Madeleine et dans 
des baraquements élevés à la. hâte dans les pâtures 
avoisinantes. Les médecins et chirurgiens étaient en 
nombre insuffisant : le Magistrat fit entr'autres venir 
de Dunkerque un chirurgien du nom de Pierre Van-
destraele, et lui payait 200 flor. par mois. 11 ordonna 
d'allumer çà et là de grands feux pour purifier 
l'air, et faisait exécuter force décharges de mousque-
teries, tout ménager qu'il était de la poudre à cause 
des alertes répétées. On ne trouvait plus de bour
geois valides pour monter les gardes : il fallut re
cruter des hommes à prix d'argent et le clergé fut 
mis à contribution : l'évêque dut fournir trois 
hommes, le chapitre six et Saint-Bertin huit. La 
mortalité avait été surtout épouvantable dans le cou
rant de juillet de cette année 1636. Il mourait, dit le 
journal des Jésuites, 80, 90 et jusqu'à 100 personnes 
par jour. Dans une délibération prise en la salle 
échèvinale, le Magistrat, pour obtenir la cessation 
du fléau, fit vœu de porter en procession, mayeur 
en tête et tout l'échevinage en robe, trois torches de 
cire du poids de 20 1. chaque, à S1 Orner, à S1 Bertin 
et à S'Ignace de Loyola. 

Les foules emplissaient les églises : les prêtres dé
cimés ou frappés eux-mêmes par la maladie, ne pou
vaient plus suffire aux messes qu'on leur demandait. 
Car le clergé séculier ne s'épargna pas non plus au soin 
des malades. Trois paroisses delà ville, celle de Saint-
Jean-Baptisle, celle de Sainte-Marguerite et celle de 
Sainte-Aldegonde, perdirent leur pasteur, emportés 

les assistaient. Leur existence était reconnue par l'évêque et par le 
Magistrat. Les archives municipales en mentionnent à Blendecques, 
à Arques, à "Wisques. Souvent le nom du lieu dit l'Hermitage rap
pelle cet ancien usage, • • 
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tous trois en l'espace de six jours. L'un d'eux, le 
curé; de Sainte-Aldegonde, se sentant atteint et ne 
voulant pas exposer les siens à la contagion, se fit 
aussitôt porter chez les Sœurs Noires, spécialement 
affectées aux soins des' pestiférés. Il y mourut le 
surlendemain de son arrivée. Son successeur a men
tionné au registre de l'archiprètré1, la mort édifiante 
de ses confrères. Il ajoute cette note : 

■-A peste, famé et bello, libéra nos Domine. 
Bonus pastor unimam suam dat pro ovibus suis. 

Vcrè illi fucre pastores qui spatio sex dicrum .très 
simul animas suas profuderunt pro ovibiis suis, a 
Pastore pastorum Jesu Chrislo immarcessibili coronâ -
donandi. 

Atteint lui-même du terrible fléau, l'évoque céda 
aux instantes prières de ses amis qui le suppliaient 
de ne pas exposer plus longtemps des jours précieux 
à tous, et se retira dans sa maison de campagne à 
Bilques, près d'iielfaut2. 

En quittant la ville, il fit aux Jésuites une aumône 
de 500 florins en reconnaissance des soins dévoués 
qu'ils prodiguaient aux malheureux pestiférés. A. sa 
prière le P. Martin Couvreur composa, pour récon
forter la population, un petit ouvrage pieux intitulé : 
Avis salutaires pour ces temps d'afflictions que 
l'on répandit clans toutes les familles. 

La patronne séculaire de la cité Notre-Dame des 

•l. Bibl. de Saint-Omer, Ms. 828, p. 119. 
. 2. On voyait encore, il y a peu d'années, auprès de l'église de 
Bilques, annexe d'iielfaut, des restes de murailles ayanl fait partie 
d'un bâtiment important : c'étaient les ruines de l'ancienne maison 
de campagne qu'avait fait construire l'évèque de Saint-Omer. La 
toute pauvre église elle-même, par ses boiseries et ses lambris assez ■ 
soignés, et par quelques restes de mobilier alteste qu'elle n'a pas été 
toujours aussi misérable. 
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Miracles, en qui le peuple audomarois avait une si 
tendre et si fidèle confiance, était particulièrement 
implorée. La chapelle, en tous temps très fréquentée, 
ne pouvait, en ces jours d'affliction, contenir la foule 
des suppliants agenouillés sur le parvis, sur les de
grés et jusque sur la place publique : devant son 
autel, présent de l'évêque Blasœus, brûlaient jour et 
nuit une multitude de cierges que la piété éplorée 
des fidèles y entretenait. 

Depuis longtemps les chefs des saints patrons de 
la ville, S. Omer et S. Berlin, avaient été descendus et 
exposés dans la nef à la piété des fidèles. A. la suppli
cation du peuple et du Magistrat, Mgr de France 
ordonna pour le l°r septembre une grande proces
sion, non pas à l'ordinaire par les principales rues 
de la ville, mais par les remparts dans tout le pour
tour de son enceinte. On descendit la statue de Notre-
Dame des Miracles pour la porter en procession, ce 
qui n'avait pas eu lieu, dit d'Haffringhes, depuis plus 
de quatre-vingts ans. On y porta les chefs de S. Omer 
et de S. Bertin, les statues de N.-D. du Rosaire, de 
S. Charles Borromée, de S. Roch, de S. Sébastien, de 
S. Adrien, de S. Isbergues ; tout ce qu'il y avait de 
clergé valide dans la ville, tant régulier que séculier, 
avait pris place dans le cortège. L'évêque fermait la 
marche, suivi de tout l'échevinage en robe, et des 
principaux de la ville, enfin de la population entière. 
Un bon nombre, nous dit d'Haffringhes, marchaient 
pieds nus. 

Christophe de France s'étaitépris d'une vive piété et 
d'une grande confiance envers saint CharlesBorromée, 
le saintévêque dontil voulaitreproduire le dévouement 
et la générosité en pareil malheur. Dès le commence
ment du fléau, il avait mis son diocèse sous sa pro-
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tection et l'avait donné à son église cathédrale pour 
patron particulier. Lui-même l'avait pris comme pa
tron personnel, signant ses lettres et.mandements, 
non plus du nom de Christophe, mais de celui do 
Charles de France. 11 fonda1, de ses propres deniers,: 
un grand double majeur au jour de sa fête dans son 
église. Se trouvant à Aire, auprès du chanoine, son 
frère, le 25 octobre 1G35, il écrivit de là à tout son, 
clergé une lettre instante pour recommander par 
tout son diocèse de célébrer, plus solennellement que 
jamais, la prochaine fête de saint Charles, accordant 
quarante jours d'indulgence à tous les fidèles qui 
assisteraient à la messe ou à la procession en ce 
jour. Il fonda de plus une chapellenio de S. Charles,. 
et, désormais, saint Charles eut sa chapelle dans la 
cathédrale de Saint-Omer -. 

Le pieux évèquc prenant prétexte du fléau même 
qui travaillait son peuple, s'efforçait de le porter da
vantage à la piété et au souvenir des vérités de la Foi 
chrétienne. Dans ce commun malheur, on. vit, étrange 
aberration que l'on a remarquée souvent et à toute 
époque dans les calamités publiques, des malheureux 
égarés par l'épouvante, ou familiarisés avec la mort, 
ou plutôt comme pressés d'abuser de cette vie qui 
allait leur être ravie, se laisser aller plus que jamais 

, aux vices et aux excès les plus dégradants. Informé 
de ce nouveau et plus triste mal, l'évêque écrivit 
d'Aire, où il était en visite, au Magistrat de. Saint-
Omer, une lettre affligée dans laquelle il le supplie 
d'aider à l'effet des supplications publiques qui ve-

1. Le compte de cette fondation est aux Archives cap'U., G. 1768 et ' 
' suiv. — Reg. capit. 1635, fol. 233. 

2. D'après l'atlas Wallet, cette chapelle était en avant de celle dite 
cliapolle sous les orgues, jadis chapelle de Slc Philomcne, aujourd'hui 
de S' Antoine de Padoue. ■ • ■■■ 
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liaient d'avoir lieu, en veillant plus que jamais à la 
répression « des désordres et lubricités qui se com-
« mettent par la ville et au dehors, voire mesme. 
« parmyles infectez et aux pàstures », autour de la. 
maladrerie de la Madeleine. L'évêque avait fait ériger 
une chapelle pour les malades des pâtures, elle était 
desservie par un Jésuite : il y avait fait placer une 
statue de N.-D. de Foy. De plus, il faisait chaque 
semaine distribuer pour 620 fl. de blé aux malades 
de la Madeleine ; l'abbé de Saint-Bertin pour 300 et 
le chapitre pour 100 florins. 

Cependant le mal alla décroissant : il avait à peu 
près disparu vers la fin de l'année. Ce fut la peste la 
plus terrible dont nos annales aient gardé le sou
venir. Ce fut vraisemblablement la peste bubonique. 
Le mal s'annonçait par un énorme bubo ou abcès qui 
devenait vite infectieux et viciait le sang en peu 
d'heures. 

Au dire d'Ant. d'Haffringhes, qui fut contemporain 
de ces tristes événements, la peste fit à Saint-Omer 
et dans la banlieue jusqu'en février 1637, plus de 
i3.000 victimes : de ce nombre « trois curés, deux 
« vice-curés, les deux coutres (prêtres sacristains) du 
« S. Sépulchre, -grand nombre de prêcheurs, corde-
« liers, capucins et spécialement de carmes, et d'au-
« très religieux tant hommes que femmes, n'aiant 
« la dite maladie espargné aucune famille de cette 
« ville, du moins de ma connaissance ». Un autre 
chroniqueur dit qu'il mourut alors plus de deux 
cents religieux ou religieuses. Les sœurs du couvent 
de Sainte-Marguerite, .chez qui la maladie avait été 
apportée par une converse faisant les courses en * 
ville, perdirent onze de leurs consœurs, presque la 
moitié de la communauté. Le P. Martin Couvreur qui 
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vivait à Saint-Omer au moment de ce fléau, dit dans 
son opuscule de Notre-Dame des Miracles, tenir de 
Guillaume Andrieu, soldat de la garde du mayeur, 
qui s'était avec sa femme enfermé dans l'hôpital 
Saint-Adrien, pour soigner les pestiférés et enterrer 
les morts, que pendant les vingt-huit mois qu'a duré 
le fléau il a bien enterré 10.000 corps dans le seul 
cimetière de Saint-Adrien. 

Les Jésuites reprirent à la fin de novembre les 
cours d'humanités interrompus depuis près de six 
mois par la maladie, et au 15 décembre ceux de 
théologie. Le 31 décembre le P. Ruthius, qui dès les 
premiers temps atteint du même mal, avait été à 
deux doigts de la mort, et qui, miraculeusement 
rétabli, n'avait cessé de vivre au milieu des pesti
férés, termina sa quarantaine de lazaret. Ce jour 
même il chanta dans l'église du collège une messe 
solennelle à laquelle ïe Magistrat tout entier assista 
par reconnaissance. Après la messe l'héroïque reli
gieux se rendit en pèlerin à la chapelle de Notre-
Dame des Miracles, et y suspendit son bourdon. Pour 
reconnaître leurs bons services durant le fléau, le 
Magistrat fit aux Pères un présent de 700 florins '. 

1. Les gons de Saint-Omer conservèrent un souvenir reconnaissant 
au bon religieux -dont ils avaient admiré l'héroïque et chrétien 
dévouement, car étant revenu à Saint-Omer huit ans après ces événe
ments, le peuple lui fit une ovation, et le Magistrat prit à son occa
sion la délibération suivante : 

« Le 3 mai 1644, pour bienveinier l'arrivée en cesto ville du 
R. P. Rutius, religieux prebtre de la compagnie de Jésus, s'estant 
exposé en la grande contagion en ceste ville en l'an 1636 pour admi
nistrer les saints sacrements aux pestiférés qui estoient en très grand 
nombre, en estant décédez en ceste ville treize mille personnes pour 
le moins, aiant très bien-et très agréablement servi, a este résolu de 
lui présenter les vins de la ville en nombre de dix cannes ». Arch. 
Sain^Omer, Reg. aux Délibér., X, fol. 35 v°. -
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Le 2 février 1637, fête de la Purification de la 
T. S. Vierge, on remit solennellement en place la 
statue de N.-D. des Miracles, descendue depuis la 
procession du 1er septembre de l'année précédente. 

Mais à peine la ville jouit de quelques mois de 
tranquillité qu'au cours de l'été de celte année 1637, 
une maladie nouvelle se déclara, fièvres malignes 
ou restes de l'épouvantable fléau qui avait sévi 
l'année précédente. Dans cette malheureuse popu
lation déjà beaucoup plus que décimée, la mortalité 
fut grande encore jusque vers les derniers mois de 
l'année. Le 30 novembre, toute trace de maladie 
ayant disparu, de concert avec le Magistrat, l'évèque 
ordonna que l'on fît ce jour-là, en action de grâce, 
une procession générale dans laquelle on porta la 
statue de Notre-Dame des Miracles et les chefs de 
S* Orner et de S1 Berlin. Le Magistrat fit don" d'un 
gros cierge de cire blanche à la Yierge du Yieil 
Marché, et un autre à S'Ignace, et fit chanter clans 
l'église du Collège une messe solennelle : ce fut le 
P. Ruthius qui officia. 

Siège de Saint-Omer. — Déprédations de Français autour de Saint-
Omer. — Marche de l'armée de siège vers la ville, mai 1638. — Le 
prince de Carignan fait entrer un secours dans la ville. — Dé-

'" "vôûment de l'évèque, et du clergé tant séculier que régulier. — 
Leur foi'religieuse anime le courage des assiégés. — Proposition 
d'un vœu par l'évèque acceptée par le Magistrat. — Picolomini 

' force l'entrée de la ville et les Français lèvent le siège. 

La disparition de la peste ne mit pas fin aux 
malheurs de Saint-Omer. Nous avons dit que l'app.a-
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rition de la peste coïncida presque avec la déclara
tion de guerre entre la France et l'Espagne et avec 
l'apparition des Français aux alentours de la ville. 
On peut même dire que durant ces années de 1635, 
1636 et 1637, la malheureuse cité fut constamment 
partagée [entre le soin d'ensevelir ses morts et la 
crainte de se voir surprise par l'ennemi. Par bandes 
isolées, les Français parcouraient les campagnes 
environnantes. Imprégnés pour la plupart des idées 
de la prétendue réforme, ils manifestaient à la fois 
leur hostilité à la Religion catholique et .à l'Espagne, 
en incendiant, les églises et en ravageant le pays, 
surtout du côté du Boulonnais et du Calaisis. Ils 
enfoncèrent le portail de l'église de Seninghem et la 
mirent à sac : on lès vit presqu'en même temps à 
Zutkerque et dans le pays de Brédenarde. Puis ils 
reviennent et menacent Tatinghem, Longuenesse, 
Tilques. Plus tard ils poussent une pointe hardie 
jusqu'auprès de la ville, surprennent au Nard un 
poste d'Irlandais de la garnison de Saint-Omer, tuent 
quelques hommes, mettent le feu à plusieurs mai
sons, torturent et brûlent le chapelain en sa maison. 
En 1637 la garnison d'Ardres exploite de nouveau 
en Brédenarde où la garnison de Saint-Omer se porte 
à leur rencontre. Le château de Ruminghem est trois 
fois pris et repris, Muncq-Nieurlet, l'église de Rec-
ques, celle de Polinchove, sont prises et pillées ; le 
château du Biez est pris et démoli par les Français, 
le village brûlé. C'est alors aussi que, les opérations 
de grande guerre commençant, ils s'emparent des 
châteaux d'Auxy, de Caumont, de Saint-Pol. La mi
sère dans les campagnes était affreuse, caries paysans 
qui n'avaient pu fuir, "se plaignaient autant des excès 
des mercenaires de l'Espagne.envoyés à leur secours, 
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que de ceux de l'ennemi qui los attaquait. En no
vembre 1637 un gros de Français tenta de s'emparer 
du château d'Arqués et le canonna quelque temps, 
mais la petite garnison tint bon et la tentative échoua. 

On pouvait s'attendre à quelque coup de main sur 
Saint-Omer \ et l'on devait d'autant plus le redouter 
que la ville était presque sans garnison et ses fortifi
cations en mauvais état. Chose remarquable, c'est 
par des gens d'Église que fut organisée tout d'abord 
la mise en défense de la ville : ou s'y mit dès le mois 
de mars. 11 y avait alors, au couvent des Carmes, un 
religieux du nom de P. Ange de Jésus, qui avait, 
paraît-il, quelque connaissance dans l'art des fortifi
cations. En l'absence de tout ingénieur militaire, et 
vu l'urgence, le vicomte de Lières, grand bailli et 
capitaine gouverneur de la ville, Robert de Lens, 
sieur de Blendecques, mayeur, le prièrent d'ins
pecter les défenses extérieures. Il fit avec eux le tour 
des fortifications et indiqua les travaux à faire. Bour
geois .et soldats furent requis pour les exécuter. Le 
clergé, tant séculier que régulier, dut aussi prêter son 
concours. L'évèque convoqua tous les supérieurs des 
maisons religieuses et fit appel à leur bonne volonté : 
ecclésiastiques, religieux, nobles, bourgeois, artisans 
et paysans réfugiés, armés de pelles et de pioches, 
ou. poussant la brouette, se mirent à l'œuvre avec 
entrain. L'évèque visitait souvent les travailleurs : 
il envoyait tous les jours ses domestiques et ses 
chevaux pour faire les charrois. Les ecclésiastiques 

1. Voici ce qu'écrit le P. Couvreur, à l'occasion du siège de 1638 : 
« S'-Omer est une ville qui a esté de tout temps fort muguetée des 

François pour es'tre l'une des premières et des plus- fortes places 
d'Artois, limitrophe et comme la porte de Flandre par eau et par 
terre, voire son port principal du costé de France ». (P. Couvreur. 
Histoire de Nostre Dame des Miracles à Sainct-Omer. 1647. P. 162). 
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furent chargés de la mise en état de deux demi-lunes, 
dont le P. Ange avait commandé la réfection, entre 
la porte Saint-Sauveur et la porte Sainte-Croix : bien 
qu'il s'en défendit, le religieux ingénieur fut prié par 
le Magistrat et contraint par l'évèque, de surveiller et 
de diriger les travaux qu'il avait commandés. Tout 
bourgeois qui sortait de la ville était obligé de rouler 
cinq ou six brouettées de terre. Mais la bonne vo
lonté ne pouvait suppléer à l'inexpérience, et malgré 
le dévouement des travailleurs, dans les premiers 
jours d'avril la défense était encore très mal assurée. 
Il fallut livrer le travail à des Lâcherons que l'on 
avait sous la main, ou que l'on fit venir de la cam
pagne : mais ceux-ci au bruit de l'approche des 
Français, quittèrent tout pour aller mettre à l'abri le 
peu qu'ils avaient laissé chez eux1. 

En mai 1638, les intentions des Français de s'em
parer de Saint-Omer, qui était comme la clef de la 
Flandre du côté de l'Artois, devint manifeste. Le 
19 mai, le Magistrat fut informé par le gouverneur 
d'Hesdin, qu'une armée de 15 à 16 mille hommes, 
rassemblée aux environs d'Amiens sous les ordres 
du maréchal de Châtillon," était en marche sur Saint-
Omer ou Aire. Le 24 en effet, l'armée française appa
raissait sur les hauteurs d'Heuringhem, et prenait 
position depuis Arques jusqu'à Tatinghem. Le 2'6 

i. Pendant toute la durée du siège, le P. Ange fut comme l'âme 
de la défense de la ville, député par le grand bailli et le mayeur 
pour assister à tous les conseils tant de ville que de guerre, chargé 
de l'inspection et de la rupture des digues qui retenaient les eaux, 
envoyé plusieurs fois à travers les lignes françaises, pour des mis
sions importantes au camp du roi vers Watten, pour solliciter des 
secours d'hommes et d'argent, et préparer l'entrée d'un renfort dans 
la ville. « Le P. Ange de Jésus, dit le Ms. 907, fut comme le prin
cipal ingénieur, le vrai ange de la ville en cette occasion ». 
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les Français s'emparent du château d'Arqués, mal 
défendu, où le maréchal établit son quartier général ; 
le 27 ils refoulent les Flamands qui gardaient le 
Neuf-Fossé et pillent Cassel ; le 28 ils forcent la pe
tite garnison, qui défendait l'abbaye de Clairma-
rais, à se retirer, après une vaillante résistance, et 
s'y établissent ; le 30 ils s'emparent du château 
d'Eperlecques et chassent les Espagnols du fort du 
Bac, surl'Aa, coupant ainsMes communications de la 
ville avec Watten occupé par les Espagnols, et avec 
Gravelines qui était le vrai port de Saint-Omer ; 
puis s'étendantpar Salperwick et Tilques, ils inves
tissent presqu'entièrement la ville. 

Le maréchal de Châtillon, qui savait surprendre la 
ville presque dépourvue de garnison, s'était fait fort 
auprès du cardinal Richelieu d'emporter la place dans 
un bref délai, pourvu qu'on lui donnât une armée 
de quinze mille hommes d'infanterie et de quatre 
mille chevaux. Ces forces. on les lui donna, et le 
grand capitaine échoua. 

Nous ne referons pas l'histoire de ce siège mémo
rable de 1638. Il a été raconté plus d'une fois *. Nous 
en parlerons toutefois avec quelque détail, laissant 

. 1. M. L. Deschamps de Pas a donné une bibliographie très com
plète du siège de 1638 dans le T. XV des Mémoires de la Société des 
Antiquaires de la Morinie, pp. 306 et 533. — Il faut ajouter la rela
tion très circonstanciée du Ms. 007 de la bibliothèque de Saint-Omer. 
Ce manuscrit est souvent désigné par les historiens locaux sous le 
nom de Ms. du Père Ange, mais les termes élogieux dans lesquels 
l'auteur de la relation parle du P. Ange en rendent invraisemblable 
l'attribution à ce religieux. Elle fut écrite par un contemporain du 
siège, peu après la mort de D. Philippe de Flandre, religieux de 
Saint-Bertin et curé de Saint-Momelin, comme l'auteur le dit lui-
même. Or D. Philippe mourut en 1646. La date de 1726, qui est écrite 
au desinit du manuscrit,- est celle de la copie qui en a été faite, pro
bablement par l'avocat Yisconti, à qui ce manuscrit a appartenu. , 
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- lés opérations extérieures, pour nous attacher davari-J 
fage à ce qui se passa dans la ville, dont le récit est 
presque entièrement" inédit. -

Disons de suite que, dans sa courageuse résistance, 
la ville de Saint-Omer a une fois de plus montré son 
loyalisme envers ses princes, et son attachement à 
la foi catholique. Mais on doit reconnaître que ce 
qu'elle entendait surtout défendre, c'était sa foi reli
gieuse, qu'elle voyait mieux servie et mieux défendue 
par Sa Majesté Catholique, que par le Roi Très Chré
tien, allié pour la circonstance aux pires ennemis 
de l'Eglise. On parlait dans la ville des impiétés et 
des profanations commises journellement par lès 
hérétiques de l'armée française, et que rapporte 
l'historien Chifflet; on voyait à la tète de l'armée 
assiégeante un illustre et passionné capitaine calvi
niste ; on se rappelait les excès auxquels s'étaient 
jadis livrées, dans les campagnes de l'Artois, les 
troupes de huguenots amenées aux Pays-Bas par le 
duc d'Anjou. Un des plus abominables propos et qui, 
répété dans la ville, y excita la plus grande indigna
tion contre les assiégeants, fut celui tenu contre la 
vénérée Notre-Dame des Miracles, par un soldat de 
l'armée française que le Ms. 907, qualifie de « jeune 
éventé ». L'historien Chifflet confirme cette im
piété. 

Tout cela inspirait à la population de notre pays 
une résistance, qui s'appuyait bien plus sur un sen-
timeutprofondément catholique, que sur des convic
tions ou des préférences politiques. Aussi verrons-
nous le courage et la confiance des assiégés soutenus 
surtout par leur ardente piété. 

La ville n'avait, de fait, qu'une très faible garnison 
au moment où le connétable de Châtillon en avait fait 
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l'investissement1, et elle se trouvait presqu'entière-
ment dépourvue d'artillerie. Les bourgeois avaient, 
par un privilège accordé en 1540 par l'empereur 
Charles V, la garde des portes de la ville ; mais décimés 
par la contagion des années précédentes, ils ne pou
vaient suffire seuls aux exigences du service, bien 
que l'on eût armé les religieux : ils durent partager 
ces postes de confiance avec les soldats de la gar
nison. Tous les historiens sont unanimes à exalter la 
vaillance et l'intrépidité des défenseurs, tant bour
geois que soldats. 

Toutefois la ville ne pouvait tenir longtemps 
contre les furieuses attaques des Français si elle 
n'était promptement secourue. Le gouverneur des 
Pays-Bas, Ferdinand, informé du péril dans lequel 
se trouve Saint-Omer, envoie à Thomas de Savoie, 
prince de Carignan, l'ordre de se porter au secours 
de Saint-Omer. Pendant que le prince prépare son 
coup de main du côté de "Watten et de Nieurlet, les 
Français, pour faire diversion sans doute, incendient 
les villages autour de Saint-Omer et dans la nuit du 
dimanche 6 juin, les malheureux assiégés se virent 
avec épouvante entourés, au couchant et au midi, 
comme d'une large ceinture de feu'. Le jour suivant, 
avec l'agrément du chapitre, l'abbé de Saint-Bertin 
et tous ses religieux vinrent chanter à la cathédrale 
une messe solennelle en l'honneur dé S' Omer, de 
S* Erkembode et de Ste Austreberte pour la délivrance 
du siège, et présenta un cierge de huit livres. 

Le lendemain, 8 juin, jour de S4 Omer en fleurs, le 
prince réussit, à la grande joie de tous, à faire entrer 

1. Le A/s. 907 dit que la ville n'avait alors, outre quatorze compa* 
gnies de bourgeois, que raille hommes d'infanterie et trois cents ca
valiers, pour toute garnison. 
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à travers les marais un secours de 1500 soldats dans 
la place. 

Ce secours presqu'inespéré assurait une meil
leure défense des murs assiégés, mais il était en 
même temps un énorme surcroît aux charges qui 
pesaient déjà sur les habitants : il fallut pourvoir au 
logement, à la nourriture et à la solde d'étrangers 
mercenaires, raccolés de partout, et toujours prêts à 
se mutiner et à piller, dès qu'ils croyaient avoir motif 
de plainte. Grâce à la bonne volonté et aux contri
butions de tous, exempts comme non exempts, le 
Magistrat trouva solde et logement pour les nou
velles troupes. 

Cependant l'ennemi continuait ses approches et, 
des hauteurs du Moulin Brûlé, canonnait violemment 
les murs et la ville. Religieux et religieuses.se dé
vouaient au soin des nombrcnx malades et blessés. 
Le bon évoque souffrait en lui-même tous les maux ■ 
de son peuple, qu'il s'efforçait de consoler et de sou
tenir par ses exhortations à la prière, au courage, à 
la confiance, lui communiquant avec empressement 
les bonnes nouvelles du dehors, dès qu'il lui en par
venait quelqu'une. 

Le Diarium nous dit que plusieurs fois, il célébra 
solennellement la messe dans la chapelle des Jésuites, 
toujours fort fréquentée, et qu'il fit aux habitants et 
aux soldais d'éloquentes exhortations à la pénitence 
et à la confiance en Dieu. Comme le palais épiscopal 
était souvent atteint par les bombes des assiégeants, 
on l'engagea à chercher un abri plus certain : il se 
retira chez les Pères Jésuites dont les bâtiments, 
touchés cependant quelquefois, étaient moins exposés. 

En même temps il prenait une part active à tout 
ce qui pouvait assurer la défense de la ville. Appelé 

•* 10 

http://religieuses.se


— .146 — 

journellement aux délibérations du Magistrat et des 
hommes de guerre, le journal du siège nous le montre 
fidèle à ces conseils quotidiens, donnant de sages 
avis et toujours prêt à aider de sa fortune, et- à de
mander à son clergé son assistance pour parer à l'in
suffisance des ressources de la ville1. En même 
temps il payait de sa personne, se portant au milieu 
des soldats et des assiégés pour soutenir leur résis
tance. L'évêque se rendit avec le mayeur et le P. Ange 
à Watten pour conférer avec le comte de Fontaines 
et lui demander de protéger le passage du bac, par 
où l'on attendait une garnison de secours. Comme on 
disait que bon nombre de bourgeois avaient retiré 
leur argent dans les communautés religieuses, à la 
demande du Magistrat, il autorisa des visites et des 
fouilles dans ces maisons, afin de trouver l'argent 
dont on manquait ; on en trouva fort peu. 

Mgr mettait son premier espoir dans l'assis
tance des protecteurs séculaires de la cité audoma-
roise, Notre-Dame des Miracles, S4 Orner et S1 Bertin. 
« En ce temps là, jamais la chapelle de Notre-Dame 
des Miracles n'estoit jamais sans monde : à peine y 

1. En raison de sa dignité, Monseigneur présidait ce conseil, qui 
se tenait chez lui, et en celte qualité il fut chargé par le Magistrat 
de recueillir les délibérations, notes et résolutions tenues pendant le 
siège dans cette assemblée. En mai '1040, le Magistrat envoya, chez 
Monseigneur, une députation de l'échevinage pour le prier de vouloir 
bien « consigner aux archives de la ville les papiers, mémoriaulx et 
enseignemehs qu'il pourroit avoir es mains touchant les délibérations 
prinses au conseil de guerre pendant le siège de ceste ville », ou de 
permettre d'en prendre copie. — V. Correspondance du Magistrat, 
1640. — C'est l'origine du Registre du Siège, conservé aux Archives 
municipales de Saint-Omer, boite AB. XVIII, 13. Ce registre a été 
publié par M. L. Deschamps de Pas, dans le tome XIV des Mémoires 
de la Société des Antiquaires de la Morinie. Il avait été déposé aux 
Archives en double rédaction, en français et en espagnol. — Arch. 
capit. de Saint-Omcr, G. 114. 



âvoit-il petits bourgeois ou grands qui,manquassent 
d'y aller tous les jours, et, ce qui est à noter, est le 
commun accord de tout le peuple à prier la sacrée 
Vierge le soir au milieu des rues ». Ms. 907. — On a 
, aussi remarqué que, bien quel'ennemi canonnât furieu
sement les deux places de la ville, et que quantité do 
maisons sur le grand marché fussent endommagées, 
jamais un boulet ne tomba sur la chapelle de la 
Vierge. — lbid. 

Le 26 juin, au plus fort du siège, au moment où les 
batteries françaises établies à Longuenesse faisaient 
pleuvoir sur la ville, et particulièrement sur l'église 
de Sainte-Aldegonde, une grêle de bombes, le pieux 
évêque, accompagné de quelques notables qu'il avait 
appelés, se rendit auprès du Magistrat en la halle 
de la ville, et lui proposa de demander à Dieu, par 
quelque supplication publique, la délivrance du siège. 

"Voici comment cette démarche du pieux évêque 
est relatée dans le Registre du Siège dont nous ve
nons de parler. 

« Du xxvie de juing 1638... Monseigneur le R™" 
« Christophe de France, évesque do Sainct-Omer, 
« advisant avecq Messieurs du Magistrat et aultres 
« principaulx de la ville, pendant le siège d'icelle, sur 
« les moyens de la deffence selon les occurrences 
.« quy se présentoient journellement, fit cette propo-
« sition au Magistrat : Que, comme ils représentaient 
« le corps de lad. ville, ils pouvoient aussi au nom 
« d'icelle faire une offrande agréable à Dieu, par une 
« promesse de quelque debvoir solennel de piété, 
« conditionnel néanmoins à leur délivrance, pour, 
« par ce moyen, par dessus plusieurs aultres actions 
« de dévotion quy se faisoient journellement en lad. 
« ville, appaiser son ire, et impélrer de .sa bonté 
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« divine leur affranchissement. A quoy lesd. sieurs 
« du Magistrat respondirent unanimement que ceste 
« proposition leur estoit très agréable,' et qu'ilz 
« feroient très volontiers tel voeu que mond. sei-
« gnèur Rme leur proposerait, sans vouloir le choisir, 
« ains luy e.n laisser l'arbitrage entier, comme à 
« leur pasteur. 

« Sur quoy il leur proposa celuy que s'ensuit : 
« S'il plaist à la divine bonté délivrer ceste ville 

« de Saint-Omer du siège présent, d'huy en avant et 
« à perpétuité, au jour anniversaire de la levée dudit 
« siège, ou de quelque feste ou dimanche plus voi-
« sin, Messieurs du Magistrat, en reconnoissance 
« publicque du bénéfice receu de la dile délivrance, 
« assisteront en corps à une procession quy sera 
« instituée à cest effect, et pendant une messe 
« solennelle qui se chantera lors de gratiarum 
« actionc, recepvront la sainte communion aussy 
« en corps, du moins ceulx qui le poudront com-
« modément faire, comme aussy feront faire trois 
« chierges blancqs pour estre consumez tous les 
« ans environ ledit temps, l'un au devant de l'image 
« de la chapelle sur le marché, l'aultre au devant du 
« corps de S1 Orner, et l'aultre au devant de celui de 
« S1 Berlin ». 

Le lendemain le Magistrat à l'unanimité déclarait 
prendre ce pieux engagement. Voici ce que nous 
continuons de lire au Registre du Siège. 

« Du xxvue de juing 1638. Ce que dessus a été 
« agréé, voué et accepté en tous ses points par 
« Messieurs du Magistrat des deux années et dix 
« jurez pour la communauté de ceste ville de Saint-
« Omer en leur assemblée, ce vingt septiesme de 
« juing.seize cens trente huict ». 
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A la fin de juin les Français étaient maîtres du 
Mont Saint-Michel, et les jours suivants ils poussè
rent leurs tranchées si près des murs de la ville 
qu'assiégeants et assiégés échangeaient souvent 
d'injurieux brocards. La lutte ne pouvait plus durer 
longtemps, et malgré le courage des assiégés l'issue 
n'était point douteuse, l'armée d'investissement re
cevant sans cesse de nouveaux renforts. Cependant 
Piccolomini arrivait avec une armée nombreuse. Il 
fit sa jonction avec le prince Thomas au fort de 
Nieurlet dans les premiers jours de juillet, et malgré 
la diversion tentée par le maréchal de La "Force, il 
délogea les Français du fort du Bac dont il s'empara, 
et dégagea l'accès de la ville par la porte du Haut-
Pont. Le 12 juillet, il entra à Saint-Omer à la tête 
d'un puissant renfort, amenant avec lui du canon, 
dont les assiégés étaient le plus dépourvus. 

« Tôt après la rendition faicte ledit jour, xu juillet, 
« du poste du Bacq, dit le journal du siège, Son 
« Alteze le prince Thomas accompagné de Son 
« Excellence le comte d'Isembourg, et plusieurs sei-
« gneurs, coronelles et autres, est venu sur les six. 
« heures de l'aprez midy présenter à Notre Dame la 
« Yierge mère, à la chapelle sur le marché de ceste 
« ville, le drapeau blanc que l'ennemy avoit posé 
« and. poste, et quelque temps après, Son Excellence 
« Picolominy est aussi entrée, accompaigné de plu-
« sieurs seigneurs, et allé faire sa dévotion à ladite 
« chapelle ». 

Le procureur de la ville, Antoine d'Haffringhes, 
témoin de ces actes de foi, raconte qu'à l'arrivée de 
Piccolomini en ville, le peuple courut à sa rencontre 
en criant : Vive Piccolomini ! — Non pas, mes amis, 
reprit le capitaine, mais la grâce en est à Dieu et à 
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Notre-Dame qui vous a préservés ! — Et il se rendit 
tout d'abord à la chapelle do Notre-Dame des Mira
cles. 

Châtillou ne s'obstina pas plus longtemps à un 
siège dont ce nouveau secours pouvait prolonger 
indéfiniment la durée : il donna l'ordre de lever le 
camp. Il conduisit son armée devant le château-fort 
de Renty dont il s'empara le 6 août, après cinq jours 
de siège, et'en ordonna la démolition. 

Le 15, le parti français, qui occupait l'abbaye de 
Clairmarais, déménagea avec armes et bagages, et 
sans faire à l'abbaye d'autre mal que d'emporter 
l'horloge et les toiles peintes. 

' « Le vendredi 16, à deux heures du matin, dit en 
« sa relation le même A. d'Haffringhes, les Franchois 
« sonnèrent la retraite aiant mis le feu aux baraques, 
« et quittèrent ce siège de 52 jours, en se retirant 
« en bon ordre et rang de bataillon le long des 
« Bruières, et aiant laissé encore beaucoup de grains 
« es baraques, .... et audit quartier (d'Arqués) cnvi-
« ron 4000 baraques.-... L'on trouva diverses gen-
« tilles inscriptions sur les parois comme celle cy : 
« Adieu S. Omer. — Pauvre'S'-Omer, tu seras prins. 
« — Oculi mei viderunt te gratis, Sancte A udomare ». 

Le lendemain, une partie de la garnison fut 
envoyée dehors pour harceler l'ennemi qui se retirait 
vers Thérouanne, et pour observer ses mouvements. 

Quand, à la fin de ce jour, les gens de Saint-
Omer se furent bien convaincus qu'il n'y avait plus 
de siège; quand ils furent bien assurés que ce n'était 
point une feinte, et que l'ennemi, hors de portée de 
la vue, s'était définitivement retiré, ce fut une explo
sion de joie universelle. La première pensée fut de 
rendre à Dieu des actions de grâces pour cette déli- • 
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vrance. C'était un dimanche. Le soir, après le salut, 
dans la cathédrale insuffisante à contenir la foule, 
fut chanté un Te ûeum solennel auquel assista tout 
le Magistrat en robes. Le mardi suivant, l'éveque 
chanta pontificalement la messe pour les bourgeois 
et soldats morts dans la défense de la ville. 

Deux jours après, le 22 juillet, « feste de S'8 Marie 
« Magdeleine, Mgr le Revérendissime et le Magistrat, 
« pour s'acquiter du vœu qu'ils ont fait à Dieu... 
« assistèrent à la procession générale, laquelle fut 
« faite au rebours, allans ceux de S. Omer (c'est-à-dire 
« les chanoines), droit pour joindre les religieux de 
« S. Bertin enleur couvent. En icelle procession furent 
« fort honorablement portéczles fiertés de S. Omer et 
« de S. Berlin, avecq l'image de Nostre-Dame des Mi-
« racles, laquelle estant parvenue sur le marché fut 
« accueillie de trois diverses.salves de mousqueteries 
« par les soldats espagnols, qui estoient à l'entour du 
« marché rangez en haye. Aprèsladile procession, fut 
« faite la prédication par un père jésuite, laquelle fut 
« suivie delà messe solennelle à laquelle Messieurs 
« du Magistrat communièrent en corps ad rnajorem 
« Dci gloriam, et au soir l'on érigea un bûcher sur 
« le marché, et se firent des feux do réjouissance 
« par toutes les rues comme se fait le jour de la 
« S. Jean ». (Ms. d'Baffringhcs). 

Au cours de ce siège disparurent deux édifices 
religieux qui ne furent plus rebâtis : l'église et les 
bâtiments de la Maladrerie de la Madeleine, démolis 
parce qu'ils gênaient la défense et favorisaient l'ap
proche de la ville, et l'église du faubourg de Sainte-
Croix, sur la route de Longuenesse ', trop voisine 

1. Un peu à l'ouest du Mont Saint-Michel. 
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aussi de la ville, et du reste trop endommagée par 
les Français pour pouvoir être restaurée. Les maté
riaux furent, en souvenir des services rendus par le 
P. Ange, laissés aux Carmes pour la construction de 
leur église f. On répara aussitôt le portail et la façade 
de l'église de Sainte-Àldegonde qui, se présentant de 
front aux batteries des Français établies au Moulin 
Brûlé, avaient énormément souffert. Une inscription 
commémorative du siège fut placée à l'intérieur de 
l'église2. 

Jules Chifflet, en sa relation du siège de Saint-

•1. La ville voulut donner au P. Ange un témoignage personnel de 
sa reconnaissance. Voici ce que nous lisons au registre V des Délibé
rations du Magistrat, fol. 31, à la date du 15 décembre 1638 : 
« At esté résolu de faire furnir par l'argentier de ceste ville la somme 
de cinequante florins au révérend père Ange, religieux carme, que 
Messieurs lui présentent pour ung habit complet et recognoistre en 
partie des bons debvoirs qu'il a faict pour cesle ville en attendant 
les moyens de pouvoir faire davantaige ; dont le conseiller second est 
chargé de l'insinuer et de faire sçavoir au P. Ange ». Ce religieux 
continua ses services à la ville après le siège. Le même registre 
mentionne en l'année 1640 que le P. Ange fut chargé plusieurs fois 
par le Magistrat de se rendre en cour, afin d'obtenir le paiement des 
avances que la ville avait faites pour la nourriture des soldats. Ce fut 
en vain. Pour couvrir son arriéré la ville fut contrainte de vendre une 
partie de ses propriétés. 

Au moment où nous rédigions ceci, nous avons rencontré dans le 
Ms. d'Ant. d'IIaffringhes, une note qui nous permet de corriger et de 
compléter celle que nous avons donnée au bas de la page 142, con
cernant le Ms. dit du P. Ange. Il dit : « L'histoire du siège de 1638 
fut traitée par le P. Ange et revue par le P. Estiez. » L'intervention 
de ce reviseur explique les passages élogieux, parfois jusqu'au dithy
rambe, en l'honneur du P. Ange, qui nous empêchaient d'attribuer 
résolument au P. Ange cette relation du siège. Nous apprenons là 
aussi que l'original était aux mains du père provincial. Le Magistrat 
n'ayant pu obtenir de lui la permission de le faire imprimer, demanda 
d'en pouvoir faire prendre une copie, ce qui lui fut accordé. 

2. Audomaropolis, gallicanâ obsidione vincla, ac duo millïa tor-
mentorum majorum pilis quassata, Deo auspice, Philippo IV 
régnante, Ferdinando principe Belgium gubernanle, Francisco 
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Orner, dit que l'ennemi en certain jour de ce mois de 
juin, fit pleuvoir jusqu'à plus de six cents boulets, 
sur l'église de Sainte-Àldegonde, sur la place du 
marché et sur les maisons voisines. 

Sur la prière du Magistrat, Monseigneur le Révé-
rendissime fil partie de la députation envoyée vers 
Son Altesse en cour de Bruxelles, pour lui exposer 
les dépenses que la ville de Saint-Omer avait suppor
tées à cause du siège et la misère qui en résultait 
pour le peuplé. '. 

En apprenant l'insuccès des maréchaux de Châ-
tillon et do,la Force,, le roi Louis XIII leur avait 
écrit : « Je suis tellement louché de ce qui est 
arrivé à S'-Omer, qu'il n'y a rien de raisonnable que 
je no veuille faire pour en prendre revanche ». Ce 
fut le fils qui prit la revanche du père. 

Et. Richelieu, qui plus que personne avait voulu 
le siège, écrivit aux mêmes capitaines : « Le mauvais 
événement du siège de St-Omer apporte un très 
grand préjudice aux affaires du Roy dans la conjonc
ture présente ». . 

Thoma a Sabandiâ, Oclavlo Piccolomineo ab Arragonid exerci-
luum auxiliaviorum ducibus, senatus cl incolarum itrbis forlitu-
dine, sagacitale, vigilantiâ et liberalitale, liberalw XVI julii 
MDCXXXVIU. 

Le curé de Sainte-Aldegonde enchâssa dans la muraille de son 
église les boulets qui y étaient tombés durant le siège : il les disposa 
en forme de croix de Bourgogne ou do S. André, et plaça dessous ce 
chronogramme : ECCLesIa SanCta ALDegUnDls a FrunCIs 
oppUgnalUr neC eXpUgnalUr. 



Continuation des hostilités en Artois. — Prise d'Hesdin par les Fran
çais. — Assemblées des Etats et du Conseil d'Artois après la prise 
d'Arras. — Aire pris par les Français et repris par les Espagnols. 
— Le diocèse de Saint-Omer désolé par la guerre; maladie de 
l'évèque. 

La levée du siège de Saint-Omer n'amena pas la 
paix en Artois, et Mgr Christophe eut la tristesse de 
voir la guerre continuer de sévir dans son diocèse. 
Plusieurs villes et places fortes, qui' étaient sous 
son administration épiscopalc, furent attaquées par 
les Français, subirent des sièges rigoureux, 'suivis 
de prises et parfois de reprises plus meurtrières 
encore. On peut dire qu'aucun évèque de Saint-Omer 
n'eut un épiscopat aussi désolé que celui de Mgr de 
France. 

Pour se consoler de l'échec essuyé devant Saint-
Omer, il avait été résolu chez les Français de com
mencer la campagne de 1G39 par le siège d'Aire : 
le maréchal Gassion fut chargé d'aller en explorer 
les accès, mais la ville était sur ses gardes et l'on 
abandonna le projet. Une partie de l'armée que 
Gassion avait emmenée s'en alla surprendre'Lillers 
qui fut occupée sans coup férir. La Meilleraye trouva 
une autre résistance devant la place d'Hesdin. 

L'Espagne possédait, à quelques lieues de Saint-
Omer, en plein pays de France, une enclave impor
tante, llesdin et quelques paroisses qui faisaient 
partie du diocèse de Saint-Omer. Le nouvel llesdin, 
ou Hesdinfert, comme on l'a appelé un moment, 



bàli sur la rivière do l'Aulhie, à une lieue du- vieil 
Ilesdin, détruit par Charles Y en même temps que 
Thérouanne, avait par sa position et par sa fortifica
tion, une .importance trop considérable pour n'être 
pas l'objet de l'ardente convoitise- du roi de France. 
La prise de cette place était nécessaire à la réalisation 
du plan politique de Richelieu : elle priverait l'ennemi 
d'un poste avancé d'où il observait les mouvements 
de l'armée française, et elle fournirait à celle-ci un 
point d'appui pour la conquête de cette partie de 
l'Artois demeurée plus fidèle à l'Espagne. 

Le grand maître de l'artillerie, M. de La Meilleraye, 
reçut l'ordre de s'en-emparer. Le 19 mai 1639, il 
investit la ville avec une très forte armée. Le siège se 
fit, paraît-il, selon toutes les règles dej'art militaire, 
et fut aussi remarquable par la précision méthodique 
de l'attaque que par l'habileté et la bravoure de la 
défense. Le chevalier de Ville, ingénieur, sous les 
ordres de La Meilleraye, reçut mission d'en faire la 
relation. Carnot, chargé de l'instruction des élèves 
du corps de génie, leur disait : Si l'on veut avoir 
l'exemple d'une défense qui ait rempli les conditions 
prescrites par la circulaire de Louis XIV concernant 
les sièges, quoique antérieur à son règne, il faut lire 
la relation du siège d'ITesdin, faite par le chevalier 
de Ville1. 

Le 29 juin, après quarante jours de siège acharné, 
l'assaut allait être donné sous les yeux du roi 
Louis XIII, venu d'Abbeville pour encourager les 
assaillants, quand l'intrépide défenseur de la forte
resse, le comte de flanapes, âgé de 80 ans, et blessé 
d'un éclat de bombe, offrit de rendre la place abso-

i. Cf. l'abbé Fromentin, ïlesdin, p. 267. 
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lument dépourvue de munitions. Il eut la consolation 
de régler les conditions avec le roi lui-même, qui, 
en raison de la vaillante défense, dont il félicita le 
vieux capitaine, les voulut faire honorables. La gar
nison sortit avec chevaux, armes et bagages et se 
retira à Béthune. Les abbés d'Auchy-les-Moines, do 
Dommartin1, de Saint-André-au-Bois, de Blangy, 
tous réfugiés àHesdin, furent maintenus en la jouis
sance do leur abbaye et en tous leurs privilèges. Il 
en fut de môme pour les chanoines de Saint-Martin", 
les doyen et curés d'Hesdin et des paroisses du 
doyenné, et en général toutes les communautés reli
gieuses. Le vainqueur leur demanda seulement de 
prêter le serment de fidélité à Sa Majesté très chré
tienne. 

Pour en finir d'une fois avec les faits de guerre, 
nous allons parler de suite des conséquences pour 
le diocèse de Saint-Omer de la.campagne de l'armée 
française en Artois pendant l'episcopat de Christophe 
de France. 

L'année qui suivit la prise d'Hesdin, Richelieu 
continuant l'exécution de son plan de ramener 
sous l'obéissance du roi de France toute l'ancienne 
province d'Artois, envoya une puissante armée, 
sous les ordres des trois maréchaux Châlillon, do 
La Meilleraye et de Chaulnes, mettre le siège devant 
Arras. La ville, après deux mois de vigoureuse 
résistance, plus vaillamment défendue par ses habi
tants que par sa garnison de soldats étrangers, fut 
obligée de capituler le 9 août. 

Cette conquête rendit définitivement à la France la 
capitale de l'Artois, et remit en son pouvoir la pro-

1. Nicolas Lédé. Il avait été bénit à Aire le 4 septembre '1636 par 
Christophe de France. 
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vince presque tout entière. Elle eut pour Saint-Omer, 
demeuré avec Aire, sous la domination du roi d'Es
pagne, des conséquences particulières. L'infant Fer
dinand, gouverneur des Pays-lias, ordonna le Ie'' sep
tembre 1640, au Conseil d'Artois, de tenir désormais 
ses séances à Saint-Omer, et le 28 du même mois, il 
convoqua dans celte ville tous les membres des 
Etats d'Artois qui n'avaient pas fait leur soumission 
au roi de France. Le Conseil d'Artois tint ses séances 
dans le couvent des Dominicains *. Les Etats s'assem
blèrent à Saint-Bertin.-La première réunion eut lieu 
le 21 octobre. Y furent présents pour le clergé, Chris
tophe de France, l'abbé de Clairmarais, l'abbé de 
Ruisseauville, le doyen du chapitre de Saint-Omer, 
Walerand de Kerchove, le chantre, de Longueval, et 
un chanoine, Jean-Charles de Longueval ; le sieur 
Verrier, député du chapitre d'Aire ; les villes de 
Saint-Omer, de Béthunc et d'Aire y envoyèrent leurs 
députés -. La présence de ces corps dans la ville de 
Saint-Omer y fut une nouvelle occasion de conflits 
de juridiction et do préséance, pour l'apaisement 
desquels le tact de l'évèque et la considération dont 
il jouissait eurent souvent à intervenir. 

La prise de la capitale de la province n'alla pas 
sans causer de vives appréhensions à Saint-Omer. On 
prévoyait que ces conquêtes rapides encourageraient 

' 1. « Les officiers (du Conseil d'Artois) ayant remarque dans notre 
couvent une place convenable, qu'on nommait l'Ecole, pour y exercer 
leurs fonctions, ils y établirent leur tribunal moyennant 200 francs 
de loyer annuel et autres émolumens. Ils y restèrent jusqu'en '1677. » 
— Bibl. S. Orner, Ms. 895, p. 74. Ms. du P. Turpin. 

2. Quant à la composition des Etats, elle varia souvent : les villes 
de Saint-Pol, Lillers, Béthune, Pernes, Aire, Bapaumc et autres, y 
envoyèrent des députés suivant la fortune des armes espagnoles qui 
perdaient ou reconquéraient tour à tour ces places. — PAGART D'HEH-
MANSAUT. L'Artois réservé, p. 29, 



le roi dans son dessein de conquérir-l'Artois tout 
entier. Il ne restait plus guère qiie Sainl-Omer et 
Aire qui avec leur territoire et pays avoisinant 
allaient constituer ce que l'on appela plus tard 
VArtois réservé. Les Français continuaient de tenir la 
campagne, et dans les commencements de l'année 
1641, ils incursionnèrent tellement autour de Saint-
Omer, que l'on s'y crut un moment à la veille d'un 
nouveau siège. Ce fut à ce point que le Magistrat 
ordonna la' démolition de l'église de Blendecques 
dans la crainte que l'ennemi ne s'y établît fortement 
pour couvrir ses approches. 

Dans ce commun danger le Magistrat demanda au 
clergé de vouloir bien continuer à fournir des hom
mes de garde qu!ils avaient accepté de payer lors du 
siège de 1638. L'évèque consentit à fournir ses deux 
gardes, le chapitre réduisit de moitié le subside au
trefois accordé, et Saint-Berlin mécontenta vivement 
sur ce point le Magistrat. Aussi celui-ci accordant 
à l'évèque un service qu'il demandait, le fit avec 
ce témoignage : « en respect de l'affection particulière 
« que Monseigneur le Révérendissimc porte à ceste 
« ville, et des faveurs qu'elle at receu de son inter-
« position en diverses occasions. » — Rcg. délibérât. 

Mais c'était la ville d'Aire, la- deuxième cité du 
diocèse, qui était l'objectif des Français dans cette 
campagne de 1641. Saint-Omer et Aire, dit un chro
niqueur, étaient deux trous sur le pays d'Artois, 
dont le roi ne pouvait supporter la vue. La place 
avait la réputation d'être très fortifiée : la garnison 
qui avait été renforcée par une partie de celle de 
Saint-Omer et de Bélhune était assez importante. Dès 
qu'il apprit qu'Aire était menacé d'un siège, Mgr 
partit pour Douai, afin de demander au chef de l'armée 



de Flandre des secours pour cette ville : il rapporta 
l'assurance du général Becq qu'il allait s'y rendre 
lui-même avec toutes ses forces. 

Le 19 mai, le maréchal de LaMeilleraye, ayant sous 
ses ordres le colonel calviniste Gassion, vint camper 
avec vingt-cinq mille hommes en face de la ville et 
l'eut bientôt entièrement investie. Le siège dura 
plus de deux mois, malgré plusieurs terribles assauts. 
La garnison et les habitants se défendirent avec un 
courage acharné qui fit plusieurs fois l'admiration 
des assiégeants eux-mêmes. Là encore, la popula
tion profondément catholique croyait défendre avant 
tout sa foi, et là encore, l'on put voir l'admirable 
effet du sentiment religieux venant en aide au 
courage civique. Les Pères Jésuites, qui avaient en 
cette ville un collège important, n'interrompaient 
pas pour ainsi dire, leurs ardentes prédications pour 
soutenir la vaillance des assiégés ; ils suivaient les 
combattants jusque sur les remparts, allumaient leur 
bravoure par des paroles enflammées, et travaillaient 
avec eux à réparer les brèches sous le feu de l'en
nemi. L'un d'eux surtout, le P. Courouble, se signala 
par son ardeur et son intrépidité. En cette calamité 
la piété des habitants d'Aire envers la protectrice 
séculaire de la ville, Notre-Dame-Pannelière, se ré
veilla plus vive que jamais. C'est à elle, qu'avec une 
touchante confiance, ils étaient allés, dès les pre
miers jours du siège, remettre les clefs de leur cité 
malheureuse. 

Tant de piété, tant de courage ne sauvèrent pas 
la ville : il fallut céder à la force. Les assaillants 
excédés par les pertes considérables qu'ils avaient 
faites cl par une si opiniâtre résistance d'une place, 
dont les remparts étaient éventrés de tous côtés, 



— -ièô -
étaient disposés aux pires excès. La Meilleraye, ré
sistant aux impatiences de l'impétueux Gassion qui 
proposait de mettre la ville à feu et à sang, amena 
lé gouverneur de la ville, l'intrépide Bervoult, à 
éviter à la place qu'il avait défendue jusqu'à l'ex
trême point, les horreurs d'une prise d'assaut. Le 
26 juillet, Aire capitula à peu près aux mêmes 
conditions qu'IIesdin et Arras. La garnison se relira 
partie à Saint-Omer, partie à Boëseghem, où les 
Espagnols avaient leur camp. La plus grande partie 
du clergé se réfugia à Saint-Omer, confiant en un 
prochain retour clans sa ville. 

C'est presque sous les yeux des Espagnols, impuis
sants à franchir les lignes de circonvallation, que la 
ville avait été prise. Dans les derniers jours de juin, 
don Ferdinand avait amené une armée de secours, 
et plusieurs fois il tenta de faire une diversion : il 
échoua toujours1. A peine sut-il la capitulation 
d'Aire, qu'il jura de le reprendre. Avant de tenter 
l'entreprise, il fit marcher quatre mille hommes 
sur Lillers et força le gouverneur français à évacuer 
la place. Puis ayant reçu de nouveaux renforts, il 
revint sur Aire; il eut d'abord plusieurs escarmouches 
autour de la ville avec La Meilleraye. Celui-ci, après 
avoir visité Aire, crut la place en état de tenir quelque 
temps parce qu'elle avait reçu un grand convoi 

1. En se rendant à Aire, le 25 juin, le cardinal infant s'arrêta 
trois jours à Saint-Omer. Mr. Chivot, président du Conseil d'Artois, 
céda à Son Altesse les appartements qu'il occupait à Saint-Bertin, et 
vint lui-même loger au palais épiscopal. L'évêque proposa au « chef-
président » de faire ensemble une démarche auprès du cardinal 
infant pour l'engager à agréer une requête du Magistrat, à laquelle 
celui-ci attachait un grand prix : elle lui fut accordée. Le 28 suivant, 

■Son Altesse, après avoir entendu la messe à 4 heures et demie, dans 
.la chapelle de Notre-Dame des Miracles, partit pour Aire. 



Venu de lié thune, partit avec ses troupes faire" la coiir 
quête de Lens et de La Bassée. ■■ ' ' 

Le lOaoùt, l'archiduc Ferdinand commença le siègCj 
ayant de suite occupé les retranchements que les 
Français n'avaient pas eu le temps de combler. Après 
dix-huit jours de blocus et de siège, les Français, dans 
la crainte d'être pris par la famine, et peu rassurés sur 
les dispositions de beaucoup d'habitants, qui étaient 
demeurés dans la ville, refusant de profiter de l'ar
ticle de la capitulation qui leur permettait d'en sortit*; 
en contraignirent plus de trois mille de sortir des 
murs. Au dire d'Antoine d'IIaffringhes, on vit alors 
un pitoyable spectacle. Ces malheureux, chassés de la 
ville à coups de canon et de mousquet, se heurtaient 
aux lignes espagnoles qui refusaient de les laisser 
passer, afin d'augmenter la détresse des assiégés. A 
-la fin, la pitié fit ouvrir ces lignes, et un convoi do 
cent cinquante charrettes amena à Saint-Omer deux 
mille de ces malheureux, ils furent accueillis par les 
gens de Saint-Omer avec une grande commisération'. 
En cette circonstance encore la charité de l'évêque 
se signala en recueillant dans son palais ce qu'il put 
de ces misérables. Déjà, lors du premier siège, il 
avait obtenu du cardinal infant qu'un certain nombre 
des malades et blessés fussent soignés chez lui. Mon
seigneur s'apitoyait d'autant plus sur les malheurs 
d'Aire, qu'il aimait singulièrement cette ville : à 
cause de la présence de son frère, chanoine de Saint-
Pierre, il y faisait de fréquents séjours. L'église 
collégiale et les bâtiments du chapitre eurent parti
culièrement à souffrir de ces deux sièges. Afin d'aider 
les chanoines à réparer les dommages de leur église, 
il ordonna des quêtes dans toutes les paroisses, il 
recommanda leur misère à ses confrères clans l'épisr 
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- i-6â -

copat. Il y a de lui une lettre très touchante écrite à 
l'évèque de Bruges l. 

Trois mois après, les Français plus réduits par la 
famine et par la peste que par l'attaque, voyant que 
le secours qu'on leur avait promis n'arrivait pas, 
capitulèrent et sortirent de la ville, le 7 décembre, 
autorisés à se retirer à Hesdin. 

C'est en traversant Saint-Omor pour aller assiéger 
à son tour la ville d'Aire, que le cardinal infant, 
avait juré qu'il la reprendrait avant de mourir. Il 
contracta durant le siège une maladie dont il mourut 
à Bruxelles, le 9 novembre, un mois avant la remise 
de la ville par les Français. Son service fut célébré, 
à la demande du Magistrat, par les Dominicains, 
dans la chapelle de la Halle, dont ces religieux 
étaient chapelains. Quelques jours après un autre 
service fut chanté par l'évèque dans, la cathédrale. 
Don Ferdinand fut remplacé au gouvernement des 
Pays-Bas par Don Francisco de Melo, qui conduisait 
les opérations du siège d'Aire. 

On peut dire que le diocèse de Sainl-Omer souffrit 
plus qu'aucun autre de cette grande guerre do 
conquête en Artois et aux Pays-Bas, et ces maux du
rèrent pendant tout l'épiscopat de Chr. de France. 
Ce fut d'abord le siège très laborieux de sa ville 
épiscopale ; puis Hesdin assiégé et pris en 1639; 
Lillers perdu par l'Espagne en 1639, puis reconquis 
en 1640, puis donné définitivement à la France en 

1. Cf. J. ROUYER. Recherches sur la Collégiale d'Aire, p. 260. 
Mém. de la Soc. des Antiq. de la Morinie, T. X. 

M. Léon Guillemin a publié d'intéressantes chroniques sur les 
sièges d'Aire, et particulièrement sur ceux de -1641. — La Société des 
Antiquaires de la Morinie dans son Bulletin, T. II, p. 425, a publié : 
Remarques sur les deux sièges de la ville d'Aire, iG4i, par J. 
Derheims. 
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1645 par le duc de Guise ; en une même année 164-1-, 
Aire est enlevé par les Français et plus misérable
ment repris par les Espagnols ; Gassion s'empare de 
Saint-Venant en 1645 et conserve cette place jusqu'en 
1049; en cette année aussi Bourbourg est pris et 
pillé; le môme capitaine avait occupé Wâlten en 
1.643 et s'y maintint jusqu'en 1648. Encore maître de 
cette place en juin 1647, se voyant si près de Saint-
Omer, il tenta de s'en emparer par surprise. 11 
s'était ménagé des intelligences dans la ville, mais 
empêchés par l'abondance des eaux à Blendecques, 
les Français ne purent faire leur attaque au point où 
ils étaient attendus ; la tentative échoua, non sans 
causer de vives alarmes aux 'habitants. Toutes ces 
places assiégées, conquises, reprises et reconquises, 
appartenaient au diocèse de Saint-Omer. D'un autre 
côté, durant" toute la guerre, et particulièrement 
dans les campagnes menées autour de Béthune et 
de Lillers, les paroisses d'Eslaires, de La Gorgue, de 
Lestrem, et toutes celles voisines de la Lys qui fai
saient aussi partie du diocèse de Saint-Omer, eurent 
cruellement à souffrir. . . 

Tant et de si terribles événements, dont il no vit 
pas la fin, puisque ce fut. le traité des Pyrénées, en 
1659, qui arrêta la guerre en Artois, affligeaient pro
fondément l'àme du bon évèque. Il voyait la plus 
grande partie de son diocèse à feu et à sang ; il plai
gnait surtout les malheureux habitants de.lacampagno 
à la merci des exigences et des mauvais traitements 
tant des défenseurs que des envahisseurs. L'évoque 
souffrait de ne pouvoir visiter ses ouailles. À ces tris
tesses il faut ajouter les complications, les difficultés 
d'administration dans des villes et des campagnes qui 
passaient successivement sous des dominations diffé-
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l'entes, sans sécurité et sans fixité dans la conquête'. 
" Affecté de tant de maux qui travaillaient son peuple, 
il tomba malade, atteint d'une sorte de langueur. Les 
médecins l'obligèrent à s'éloigner et à prendre quel
que temps de repos et de tranquillité à Spa, où le 
Magistrat de Saint-Omer lui écrivit plusieurs fois 
pour lui dire la sollicitude que prenaient de sa santé 
tous les habitants de la ville. 

C'est surtout dans l'aide de Dieu que le pieux 
évêque engageait ses diocésains à chercher le se
cours et le réconfort. A l'exemple de ce qu'avait fait 
Paul Boudot à Arras en 1630, il institua, dans son 
mandement de Carême pour 1642, « les sept stations 
et pas sacrés de N. S. dans sa Passion » indiquant 
sept églises différentes pour chacune de ces stations. 
« A la chapelle de N.-D. des Miracles sera la station 
de Notre Sauveur au Jardin des Olives ; — à Ste-Aldc-
gonde, do Notre Sauveur devant Anne ; — à S'-Denys, 
devant Cayphe; — à S'-Jean, devant Pilate ; — à 
S'-Martin, devant Hérode ; — à Ste-Marguerite, à la 
colonne; — et à S'-Sépulcre, à la Croix »2. 

1. Le 26 octobre 1647, le ministre d'Etat mande au duc de Chaulnes 
et à M. Vayer, président du Conseil d'Artois, résidant à Arras de 
« faire dresser les déclarations d'état et consistance des villes, châ
teaux, chàtellenies, bailliages, conquis par les armes de France dans 
les provinces de Flandre et d'Artois, et faire prêter serment à tous 
ecclésiastiques, nobles et communautés, de servir Sa Majesté contre 
et envers tous leurs seigneurs ». « Ce qui mit le pays d'Artois en très 
grand trouble, ajoute le conseiller Antoine d'Had'ringhes, Ms. 870, II, 
f. 289 v°, obligeant les ecclésiastiques et nobles d'eux retirer es villes, 
mesmes ceux de la noblesse de députer tant en cour à Bruxelles qu'à 
Paris : sur quoi l'on est attendant résolution ». 

2. Nous reproduisons ce mandement aux Pièces justificatives XIII. 
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Achèvement do l'église des Jésuites' : difficultés mises à sa consécra
tion solennelle. — Elle est ouverte au culte sans consécration ni 
bénédiction. 

La belle église des Jésuites venait d'être achevée 
quand Chr. de France fut nommé au siège de Saiiit-
Omer : c'est sous son épiscopat qu'elle fut définitive
ment ouverte au culte. 

La première pierre en avait été posée le 18 juillet 
1615 par l'abbé de Saint-Berlin, D.Guillaume Loe'mel.' 
Cet honneur avait d'abord été offert à l'évèquè Jac
ques Blasœus qui avait beaucoup engagé Saint-
Berlin à cette entreprise. Il le déclina pour le laisser 
à l'abbé de Saint-Berlin, qui avait le titre de fonda
teur du collège des Jésuites'. ' 

Jjes travaux avaient été abandonnéspresqu'aussitôt 
entrepris. Nous avons dit, p. 38, comme ils furent 
repris en 1621 sous l'impulsion de Mgr Paul Boudot. 
Ainsi nous voyons avec satisfaction au début de 
cette grande œuvre, l'intervention favorable de deux 
évoques de Saint-Omer. Les travaux de construction 
de cet édifice, qui, au dire du Diarium, a des fonda
tions de seize pieds do profondeur, furent achevés 
en 1629. C'est la date que porte le fronton du portail.' 
Trois abbés ont surtout contribué par leurs libéra-. 
lités à doter la ville de ce beau monument : D. Waast 
de Grenet a acheté une partie des terrains sur les
quels il a été construit, D. Guillaume Loemel a acheté 
l'autre partie et a posé la première pierre de l'édi-

1. Cf. T. I, p. 396. 
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flce, D. Philippe de Gillocq l'a mené à son entier 
achèvement. C'est pourquoi les Jésuites ont repré
senté, en haute sculpture, les armoiries de ces trois 
abbés, avec celles de Gérard d'Haméricourt, abbé de 
Saint-Bertin et premier évoque de Saint-Omer, qu'ils 
ont toujours considéré comme leur premier fonda
teur et principal protecteur. 

Dès qu'ils le purent faire décemment, les Jésuites, 
gênés dans leur petite chapelle, dirent la messe 
privée dans leur nouvelle église, sans aucune auto
risation préalable. L'ordinaire ferma les yeux, et 
laissa faire : c'était au temps du placide Mgr Paunet. 
Pendant la vacance du siège, à la suite de je ne sais 
quel incident, toujours possible avec un abbé aussi 
entreprenant que D. Philippe Gillocq, les vicaires 
généraux, sede vacante, mirent l'église en interdit. 
Le passage de Mgr Chr. Morlet, ancien doyen du 
chapitre et vicaire général, sur le siège épiscopal de 
Saint-Omer, n'était pas le moment de tenter un 
rapprochement. 

Aussitôt après sa mort, arrivée le 25 décembre 1633, 
les Jésuites s'efforcèrent de faire comprendre à 
D. Gillocq qu'il fallait saisir l'occasion de la vacance 
du siège pour reprendre les relations avec le cha
pitre sur l'affaire de la consécration : ils offraient 
de faire eux-mêmes toutes les démarches comme de 
leur propre initiative. Mais le chapitre se défiait de 
D. Gillocq comme on se défie d'un impulsif, et crai
gnant qu'il ne" procédât lui-même, par voie- de fait ', 

"1. Dans une requête au roi, les vicaires généraux se plaignent de 
ce que malgré la lettre de Son Altesse Sérénissime du 11 décembre 
1626 à l'abbé moderne, D. Gillocq, par laquelle il lui est fait comman
dement au nom du roi « de s'abstenir de toutes fonctions épiscopalcs 
et voyes de fait... sy est ce que sans y avoir égard il se soroit ingéré 
de consacrer publiquement et à grande solemnité l'autel de certaine 
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à la bénédiction de l'église, l'official avait sollicité et 
obtenu de la cour un arrêt dit de surséancc, c'est-à-
dire qui défendait à l'abbé de Saint-Bertin de pro
céder à la consécration de l'église avant douze mois, 
et avant d'avoir fait établir juridiquement son droit. 

Ceci se passait en juin 1634. Cependant on pressait 
activementles travaux d'achèvementdcl'égliseen vue 
de la consécration que l'on complaitfaire le 31 juillet, 
au jour de la fête de S' Ignace,, de Loyola : on don
nait aux tours leur couronnement, on plaçait les 
dalles du pavement, on dressait les verrières données 
par D. Gillocq, on bâtait la construction de la sacris
tie, pour laquelle l'abbé venait de donner6.000 florins. 

La signification de l'arrêt de surséance renversa 
tous les rêves de l'abbé et déjoua tous les calculs 
des Pères. Ordre fut donné par D. Gillocq de cesser 
tous les travaux. 

Dès qu'il pressentit la nomination du doyen du 
chapitre d'Arras, Christophe de France, au siège de 
Saint-Omer, le P. Recteur, le P. Lobbetius, se rendit à 
Arras afin de prévenir le nouvel élu en faveur de 
l'abbé. En même temps, il chercha à raviver l'an
cienne amitié de l'évèque d'Arras, Paul Boudot, pour 
les Jésuites deSaiut-Omer, et tenta d'intéresser aussi à 
leur cause l'archevêque do Cambrai, François Van der 
Burch, alors dans cette ville. Les deux prélats crurent 
avoir trouvé le moyen de tout concilier. Les Pères 
demanderaient aux vicaires généraux des lettres 
démissoriales autorisant l'abbé, qui de son côté 
reconnaîtrait que, la nouvelle église se trouvant sur 

chapelle qu'il avoit fait bâtir et ériger en son collège sous la paroisse 
de S1 Jean audit S. Orner... ce qu'il auroit aussy faites autres lieux 
et églises du diocèse d'Yprcs et de Boulogne, sous prétexte qu'iceulx 
sont de son patronat ». — Bibl. Saint-OVner, Ms. 875, III, p. 193. 
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la paroisse Saint-Denis, il ne pouvait faire acte de. 
juridiction sur cette paroisse, sans l'agrément du 
patron qui était le chapitre. L'abbé consacrerait cii. 
vertu de son privilège, mais il donnerait lettres de, 
non préjudice. 

Les vicaires généraux vinrent conférer avec Chris
tophe de France.: celui-ci alléguant qu'il n'était pas. 
encore confirmé en cour de Rome, répondit aux. 
Jésuites qu'il remellait toute l'affaire aux vicaires. 
généraux. Afin d'éluder toute responsabilité, les 
vicaires déclarèrent qu'ils attendraient la confirma
tion de l'évèque. Entre temps, l'official d'Arras, 
M. de Noyelles, qui devait remplacer Chr. de France 
dans sondecanat d'Arras, et qui apparemment 'n'était 
l'ami ni de l'abbé, ni des Jésuites, publia, (le Diarium: 
dit : à l'instigation des vicaires généraux,) un long 
mémoire contre les prétentions de l'abbé au privilège: 
de consécration des églises. Ce mémoire changea 
totalement les dispositions de l'archevêque de Cam-. 
brai et de l'évèque d'Arras. 
..L'année suivante, les menaces, et. déjà les faits de. 
guerre, la contagion qui faisait ses premières vic
times,, remplirent les esprits d'autres préoccupations. 

. Tout resia en suspens. 
Il était dans le caractère de D. Gillocq de procéder, 

par poussées soudaines. Le 30 juillet 1G36, les Pères 
avaient tout préparé dans l'ancienne chapelle pour 
la fête de Sc Ignace, qui devait se célébrer très 
solennellement le lendemain. Vers midi, l'abbé mande 
chez lui le P. Recteur, lui commande de faire immédiat. 
tement les préparatifs de la fêle du lendemain dans la 
nouvelle église, et annonce qu'il y chantera la messe, 
pontificalement sur un autel portatif (porlatilc altarc),' 
et que désormais oh y dira la messe et on y fera tous' 
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les offices en usant d'autels portatifs, jusqu'à ce qu'il la 
puisse, consacrer. C'était la solution qu'avaient insi
nuée les vicaires généraux dès 1631, et Mgr Chr. de 
France lui-même, qui regrettait qu'un aussi bel. 
édifice fut inutile au but pour lequel il avait été cons
truit. Mais l'abbé l'avait repoussée, et aussi le conseil 
de faire faire la consécration par un éyêque étranger. 
pendant la vacance. Il tenait à la faire lui-même. 
11 avait même refusé dès l'année 1634 de rece
voir le cierge que les Jésuites étaient tenus de pré
senter, le quatrième dimanche d'août,.à l'abbé de 
Saint-Berlin comme fondateur de la chapelle. 11 le. 
refusa jusqu'à la fin de sa vie, décidé à no le plus 
recevoir que dans-1'église consacrée par lui. 

Dès que la décision de l'abbé fut connue, maîtres 
eL élèves, tout le monde se mit à l'œuvre pour faire. 
le déménagement du mobilier de la chapelle dans 
l'église. On y mit fant de zèle, travaillant jusque bien 
avant dans la. nuit, que tout fut prêt pour la fête du 
lendemain qui fut plus belle que jamais. L'abbé 
Pli. Gillocq y chaula pontificalement la messe, cupi 
insigni mitsicâ, dit le Diarium, et au milieu d'un 
grand concours dépeuple'. Un Père Urouard y-fit 
un sermon qui fut aussitôt dénoncé à l'évèque comme 
blessant pour lui-même et pour le chapitre. Monsei
gneur exigea une lettre de rétractation, qui ne fut 
pas jugée suffisante : elle fut suivie d'une seconde. 
Le Jésuite s'en tira avec esprit et sans grand dom
mage pour son amour-propre -. 

•1. « Aujourd'hui a'été ouverte pour la première fois la nouvelle 
église des Jésuites, et le Révérend prélat de Suint-Berlin a, ledit jour,) 
célébré la messe aveeq grande aflluence.de peuple, la chose ayant été' 
faite subitement sans préalable advertence ». — Ms. S79,T. I, p. 220.. 

2. Nous donnons aux Pièces justificatives XIV ces deux lettres 
que nous avons retrouvées dans les archives çapitulaires. 

http://aflluence.de
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Dès qu'elle fut ouverte au culte public, les dons 
affluèrent de toutes parts pour la décoration intérieure 
de l'église. Elle fut bientôt la plus richement ornée 
de toutes celles de la ville, d'autant que son architec
ture se prêtait merveilleusement à la prodigalité des 
décors. Le Diarium rapporte que les principaux habi
tants firent don de nombreux tableaux. L'évèque se 
signala par ses générosités. Il offrit deux tableaux 
mesurant 18 pieds de haut sur 12 de large. L'un 
d'eux représentait un Ecce Homo. 11 ajouta 50 flor. 
pour faire dorer la pierre qui encadrait ces peintures. 
Plus tard, un des Pères de la Compagnie, artiste 
habile, nommé Jacques Nicolas, peignit douze grands 
tableaux, sans doute pour la série des douze enca
drements en pierre qui règne au premier étage. Le 
Diarium n'indique pas le sujet do ces peintures. 

Fidùîilo du Magistrat au vœu de 1638. — Débats, puis entente entre le 
chapitre et l'abbaye de Saint-Bcrtin à l'occasion de celte pro- . 
cession. 

Ce fut, comme on l'a vu, sur la proposition de 
Mgr Christophe de France que le Magistrat de Saint-
Omer fit le vœu, en reconnaissance de la levée du 
siège, d'assister en corps chaque année à une pro
cession générale, et à faire tous ensemble la sainte 
communion le dimanche qui suivra cet anniversaire. 
L'évèque eut la consolation de voir jusqu'à sa mort 
Messieurs du Magistrat donner à la ville entière ce 
haut exemple de piété,, et témoigner, par un grand 
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acte public, leur reconnaissance envers Notre-Dame 
des Miracles et les saints patrons de la cité. Du reste, 
ils y furent fidèles jusqu'à la conquête française. 
Cette démarche n'allait pas sans mérite. Non pas 
qu'il y eut à. vaincre le respect humain ; c'était un 
mal presque inconnu en ces temps de foi, et surtout 
à Saint-Omer : mais il y avait parfois, pour Messieurs 
de la ville, sérieuse fatigue dans l'accomplissement 
de leur vœu. Ordinairement ils communiaient à une 
messe avant la procession, et avaient le temps de 
déjeuner avant la mise en marche, qui avait lieu 
vers neuf heures. Mais il arriva, bien des fois, sur
tout quand la station se faisait à la cathédrale, que 
la messo solennelle se chantait à la rentrée et c'était 
à celle-là que le Magistrat communiait. 

Mgr eut donc la satisfaction de constater jusqu'à 
sa mort que la cité tout entière était fidèle au vœu 
que son évêque lui avait proposé, Cette satisfaction 
ne fut pas toujours sans mélange. Nous avons dit 
comment cette édifiante cérémonie s'accomplit l'année 
même delà délivrance. L'abbé de Saint-Berlin, Phi
lippe de Gillôcq, mourut quelques jours après, em
porté le 16 août par un retour passager de la peste : 
il n'avait que 54 ans. Le siège abbatial demeura 
vacant jusqu'en février 1641. Il sembla, pendant la 
vacance, que ses fils eussent hérité de son humeur 
contrariante. 

Dès ,1e premier anniversaire de la levée dû siège,. 
les religieux de Saint-Berlin refusèrent de prendre 
part à la procession dite du vœu. En 1639, l'ordi
naire informa l'abbaye que la fête de S' Marc tombant 
cette année le lundi de Pâques, la procession des 
Rogations se ferait le mercredi de la semaine sui
vante. Les religieux répondirent qu' « ils n'avoient 
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rien à faire avec les ordonnances du sieur révéren-
dissime », et firent le jour de S' Marc une procession 
particulière extra septem monasterii '. L'évoque dé
nonça cette conduite à la cour de Bruxelles : les 
religieux montrèrent leur mauvaise humeur en ne 
se rendant pas à la convocation de l'évèque pour la 
procession de 1639. L'année suivante, Monseigneur 
fit annoncer à l'abbaye, dans les formes ordinaires, 
la procession générale. Quoique leur abslenlion de 
l'année précédente eut été blâmée par l'internonce 
à Bruxelles, ils refusèrent celte fois encore d'y 
prendre part. Le molif allégué est curieux à entendre. 
Us prétendaient que l'abbaye « estant sans prélat, 
il éebéait ou d'églisser's la prédication, ou du moings 
que parle prédicateur ne fut demandé la bénédiction 
dé l'évèque, comme entendant appartenir à leur 
prélat » la station 3 se faisant chez eux. Monseigneur 
ne pouvait consenlir que le prédicateur demandât la 
bénédiction au plus ancien des religieux, comme 
ceux-ci le prétendaient. On fit la procession sans les 
moines, mais ceux-ci en firent une particulière dans 
l'après-midi toujours extra snpta monasterii. 

L'abbé Antoine Laurin ayant été nommé en février 
1641, celui-ci s'entendit avec l'évèque, d'autant plus 
facilement que la cour de Bruxelles venait d'interdire 
aux religieux toute procession hors du monastère, 
et de leur enjoindre d'assister à celles qui seraient 
indiquées par l'évèque « à peine de trois cens écus 

1. Ms.815, III, f. 197. 
2. C'est-à-dire de retrancher, de supprimer, du vieux mot esclisser, 

ëclisseï; qui veut dire détacher ; d'où le mot éclisse,' mince éclat 
de hois. 

3. Dans les.grandes processions, il y avait toujours prédication 
dans l'église où se faisait la station. ' . : 
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Mais la rupture se ftt'éclotanfe à l'occasion de la pro
cession de 16-46 : on peut reprocher aux chanoines 
de l'avoir cette fois provoquée. 

Le fameux concordat proposé par le nonce en 
1586, pour mettre fin aux différends, déjà fort anciens, 
entre les deux églises do Saint-Omer et de Saint-
Berlin, spécifiait que l'alternative serait observée 
dans les processions, c'est-à-dire que la station se 
ferait une année à la cathédrale et l'année suivante à 
Saint-Berlin2. 

En 1646, les chanoines, quoique la station se fût 
faite dans leur église l'année précédente, refusèrent de 
l'accorder à Saint-Berlin, prétendant que l'alternative 
n'était prévue que pour les processions ordinaires, et 
que celle du siège était extraordinaire. Les religieux 
protestèrent et revendiquèrent leur droit établi par 
le concordat. Bref le chapitre décida d'abord que la 
procession se ferait seulement autour de la chapelle 
de Notre-Dame des Miracles, puis l'archidiacre an
nonça qu'elle suivrait son parcours ordinaire, mais 
qu'on n'entrerait pas à Saint-Berlin. L'évêque était 
absent et ne parut pas en tous ses démêlés. Quoique 

1. L'accord une fois fait avec l'abbé de Saint-Bertin, c'est de Mes
sieurs du Conseil d'Artois que l'évêque eut à entendre les réclamations, 

'à l'occasion de celte procession de 1641. Ces Messieurs se trouvaient 
offusqués de ce que, Monseigneur se faisant accompagner des officiers 
de sa maison épiscopale, ceux-ci prenaient dans le cortège le pas sur 
le Conseil d'Artois. Le registre des délibérations donne la réponse de 

•Monseigneur à cette réclamation : « Monsieur l'évêque entend se 
•conformer pour la marche de ses gens en procession avant la.ville, 
.selon et en la même forme et manière que ses prédécesseurs, et 
d'être en conséquence suivi de ses secrétaires et chapelains, deux 
pages et son promoteur. Et quant à ses autres domestiques, qu'ils Se 

•mettront sur les ailes pour précéder le Magistrat ». 
2. Cf. T. I, p. 235. - Bulletin des Antiq. de la Morinie, T. IV, 

p..99. 
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non convoqués, les religieux se rendirent à la cathé
drale, et comme les chanoines'avaient pris les deux. 
côtés du cortège en avant de la statue de la Vierge, 
les moines se mêlèrent confusément à eux, puis, un 
à un, tous reprirent, leur place ordinaire, chanoines 
à droite, moines à gauche. Comme d'habitude, en 
passant sur le marché, on fit une halte devant la 
chapelle pour y chanter le Salve. À la remise en 
marche, au moment où les chanoines de Bersacques 
et Galcr allaient reprendre la statue qu'ils avaient 
posée sur sa table après l'avoir portée jusque-là, 
deux religieux les bousculèrent et l'un des deux, 
Charles Boscart, réussit à évincer le chanoine Galer 
de sa charge. Aucune protestation du chapitre ni des 
officiers de la ville ne put déciderl'inlrus à lâcher prise. 
La procession continua et descendit la Tenne-Rue 
(rue de Dunkerque) jusqu'à la rue du Mortier (rue 
Guillaume Cliton).Là le cortège entrait sur le patronat 
de l'abbaye. 11 était d'usage que la statue, portée 
depuis la chapelle jusque-là par deux religieux de 
Saint-Bertin, fut reprise par deux chanoines, qui la 
déposaient dans l'église de l'abbaye. Les religieux, afin 
d'empêcher que l'on passât devant leur église sans y 
entrer, tentent de nouveau de s'emparer de la statue, 
tandis que de leur côté les chanoines se présentaient 
pour la porter à l'ordinaire. Il y eut quelque confu
sion, et, ni moine, ni chanoine, ne voulant céder le 
pieux fardeau, le Magistrat intervint et ordonna de 
continuer-la procession dans les mêmes conditions. 
Ce fut une lutte plus vive lorsque la statue fut par
venue devant l'entrée del'abbaye : tandis que D. Bos
cart s'efforçait de l'entraîner vers son église, messire 
Galer résistait et voulait remonter la rue de Saint-
Bertin. Ce fut une scène vraiment pénible; la foule, 
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-déjà animée par les divers incidents de la matinée, 
allait prendre parti, selon ses préférences, qui pour 
le chapitre, qui pour l'abbaye, lorsque Messieurs du 
Magistrat et leurs officiers intervinrent, et mirent lin 
au débat en ordonnant de suivre la procession qui 
remontait vers la cathédrale. L'évêque fut profondé
ment affligé quand, à sa rentrée, il appritee scandale. 
Pas plus que l'évêque, qui était absent, l'abbé ne 
peut être rendu responsable de ce désordre. D. An
toine Laurin, âgé de plus de quatre-vingts ans, 
n'avait aucune autorité dans sou abbaye, que ses 
tentatives de réforme mettait en pleine effervescence. 

Toutefois un incident qui se produisit àla procession 
du Saint-Sacrement fut exclusivement le fait de l'abbé 
et non de sa communauté. Il avait été enfin installé 
selon toutes les formes le 6 octobre 1G46 après cinq 
ans d'attente. Cet événement réveilla-t-il une ambi
tion sénile chez un vieillard de quatre-vingt-deux ans? 
Toujours est-il qu'à la procession du Saint-Sacrement 
qui eut lieu le 24 juin 1647, D. Laurin se rendit par 
la rue Saint-Berlin à la cathédrale en chape et suivi 
de deux religieux portant la crosse et la mitre. 
Comme il était parvenu à la maison de M. de Licques 
(aujourd'hui n° 37) où commençait le patronat du 
chapitre, celui-ci averti lui envoya ses officiers 
pour rappeler à l'abbé qu'il ne pouvait pas se faire 
accompagner des insignes pontificaux dans une pro
cession à laquelle assistait l'évêque. L'abbé ne voulut 
entendre aucune raison et cria aux porteurs de la 
châsse de S'Berlin : Continuez, je fais ce que je dois. 
Suivi des porteurs de ses insignes, il pénétra 
jusque dans le chœur de la cathédrale, et assista 
ainsi à toute la procession. L'évêque no dit rien, afin 
d'éviter tout éclat, mais il dénonça cette conduile au 
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conseil de Malines qui, par son arrêt du 8 janvier 
1649, condamna les prétentions de l'abbé. 

Qu'allait-il se passer à la procession du siège qui 
devait se faire quelques jours après? L'émotion 
causée par là lutte de l'année précédente avait été ra
vivée par ce dernier incident. Le souvenir s'en était 
d'autant moins effacé que les religieux de Saint-
Bertin, après avoir au moment même déposé une 
plainte en forme entre les mains des archidiacres, eii 
présence des mayeurs, avait adressé requête en 
cour de Bruxelles, afin d'être rétablis en leur droit 
d'alternative dans les processions. Le conseil privé 
■n'avait pas encore fait connaître sa décision, quelques 
jours avant l'époque marquée pour la procession du 
vœu en 1647. L'évèque n'avait pas été sans marquer 
au chapitre les vifs regrets que lui avaient causés 
les incidents derniers ; il lui avait fait entendre 
qu'il serait prudent de ne rien préjuger sur la sen
tence attendue du Conseil, et que, faute de réponse, 
il vaudrait mieux surseoir et supprimer la procession 
celte année. C'était bien aussi l'avis du chapitre. 

Monseigneur était absent. Le Magistrat, qui dési
rait que la procession se fît, lui écrivit afin qu'il 
donnât les ordres nécessaires. La réponse du prélat 
est tout entière au Ms. 879 II, f. 278. Elle est celle 
d'un évêque pieux et judicieux, sincèrement ami 
de la paix. Se mettant bien au-dessus de toutes 
mesquines revendications, il n'est attentif qu'au 
scandale donné. N'incriminant personne, il ne donne 
pas plus raison aux chanoines qu'il ne donne tort aux 
moines ; mais dans sa pensée, il blâme les uns et les 
autres. 11 remercie Messieurs de leur zèle, et convient 
qu'il aurait lui-même beaucoup d'inclination à leur 
démarche. Mais, ajoute-t-il, « former des processions 



«comme celle de l'an passé, ce seroit faire dire à-: 
«Dieu de ceux qui les font : Populus hic labiis me 
« honorât, cor autem corum longe est a-me. Je vous. 
« dis ceci, Messieurs, d'un cœur sincère et désireux 
« du bien de mon peuple, et d'une ville que j'affec-
« tionne tendrement : je m'assure que faites le même, 
« tant pour les charges que vous y administrez, que 
«- pour l'intérêt et affection naturelle que vous y 
« avez. 11 convient donc d'y pratiquer un moyen 
« propre à éviter semblables inconvéniens, au moins 
« par un intérim, et jusques à ce qu'avec plus de 
«i temps, le tout se puisse adjuster paisiblement. Car 
« il faut confesser que les prières tranquilles et cha-
« ritables soiitles plus agréables à la divine Majesté... 
«• Avec tout ce que j'ai pu faire, je reconnois que 
« ces difficultés comprendent tant de points et de 
« circonstances, qu'à mon advis, elles ne se peuvent . 
« pas bien régler pour le temps de l'occasion pro-r 
« chaîne, qui est fort bresve, sans danger de retom-
«• ber en quelques semblables inconvéniens.... C'est 
«■ mon sentiment sur ce sujet, dont je vous donne 
« part en réponse aux vostres, pour mon acquit et 
« l'obligation quej'ay de précaver1, autant qu'il m'est 
« possible, que Dieu ne soit offensé, son Eglise peu 
«'respectée et son peuple mal édifié, ce qui doit être 
«l'unique objet à un chacun de nous. » 

Son secrétaire, qui remettait cette lettre à Messieurs 
du Magistrat, était chargé de leur dire en même temps 
que Monseigneur leur permettait de « commuer » 
cette année en quelque bonne œuvre le vœu qu'ils 
avaient fait. 

Mais le Magistrat, mais le peuple de Saint-Omer 

1. Bu latin prœcavere, prendre précaution. 
** 12 
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tenaient à la procession du vœu, d'autaut que. quel
ques jours auparavant la ville venait encore d'échap
per à un hardi coup de main tenté par les Français 
sur le Haut-Pont : peuple et Magistrat avaient attribué 
le salut de la ville à la protection spéciale de Notre-
Dame des Miracles, et s'étaient rendus le soir même 
à sa chapelle pour y chanter.un Salve et un Te Deum. 

Messieurs s'avisèrent de demander l'intervention du 
Conseil d'Artois. .Celui-ci s'en défendit, alléguant que 
l'affaire::.était pendante au Conseil d'Etat.. Sur ces 
entrefaites, Monseigneur-était rentré, à Saint-Omer, 
et le Conseil d'Etat avait chargé le. Conseil d'Artois 
de prononcer, non pas sur le fond du procès entre le 
chapitre et l'abbaye, mais sur la difficulté présente.. 
L'évèque fut de nouveau consulté, mais il voulut se•• 
tenir en dehors du débat, tout en louant ces tenta
tives de conciliation. Le Conseil d'Artois cita devant-
lui les parties, et aussi le Magistrat, qui réclamait la■-
procession au nom de la ville. Les débats s'ouvrirent ■ 
le samedi soir à cinq heures et durèrent jusque vers 

. dix heures. La procession se devait faire le lende-•> 
main dimanche, à neuf heures du matin ! 

, En conclusion, le. Conseil d'Artois rendit cette 
ordonnance qui déconcerte nos façons d'apprécier 
les choses aujourd'hui, habitués que nous sommes 
à une distinction si absolue des deux juridictions. . 
Le Conseil « ordonne, de la part de Sa Majesté, en 
.«.ensuivant le mandement et autorisation d'icelle 
« par forme de police, que sans aucun préjudice 
«aux parties et à condition que cette action ne ser-
« vira de titres et preuve, non plus au p.ossessoire 
« ;que pétitoire, des droits prétendus et allégués par 
« icelles respectivement, elles conviendront, selon 
« l'ordinaire, de la forme et manière de la dite pro-



K cession accoutumée, pour le jour de demain 
«. dimanche 14 de ce mois, et dont la station se 
« tiendra en l'église du dit Saint-Bertin :: le tout 
« sans trouble, scandale et nouveauté. Du 13 juil-
« let 1647 ».. — Ms. 879, II, f. 283. 

Le Conseil, sans préjuger au fond la question de 
l'alternative, avait ordonné que cette année la station 
se ferait à Saint-Berlin. Le Magistrat, assemblé, en 
halle la nuit, fut informé par le boursier du chapitre 
que la procession aurait lieu le lendemain, à l'heure 
accoutumée. Tout s'y passa avec ordre. L'évèque 
n'y assista pas. 

Nous en reproduisons le procès-verbal dressé par 
Mtre Antoine d'Haffringhes. 

- « .....Le surplus des autres devoirs reprins parle vœu 
« se fit le dimanche 14 juillet (1647) en la forme que s'en-
« suit. A sçavoir que s'estans Messieurs des deux années, 
« leurs officiers de bureau, mayeur des dix, et argentier, 
« assamblés sur les sept heures au matin à la Selle, ils 
« seraient arrivez en robbe vers l'église cathédrale, por-
« tans les escarwettes et sergeant des orphelins les trois 
«- cierges d'offrande en la manière accoutumée, et entrè-
« rent au chœur de la dite église, où ils se placèrent aux 
« deux costés sur les bancs, guère éloignés de l'autel, à ce 
« préparés en la manière accoutumée, et entendirent la 
« grand'messe à laquelle ils communièrent. Ce fait, sur le 
« son de cloche, vinrent et s'assemblèrent les ordres men-
« dians, puis arrivèrent les religieux de S'-Bertin, portans 
« le chef d'icelui saint, et furent accueillis par les cha-
« noines portans les reliques du chef monsieur saint Orner, 
« à la porte de l'enclos sur la placette', et conduits en 
« l'église de Saint-Omer, où lesdits religieux prinrent 
«- places es hautes.formes du côté gauche. Après la col-
« lecte chantée par le sous-prieur de Saint-Bertin, com-
« mencha ladite procession à marcher et à suivre le grand 
« tour ordinaire en la manière accoutumée : sejjortant 

*"!. Place Sithiu. 
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« les dites deux reliques suivies de l'image de Nostre-
« Dame des Miracles portée par deux chanoines ; et estans 
« la dite procession arrivée sur le marchié, y fut chantée 
« la collecte par souprieur de Saint-Bertin, et la dite 
« image de Nostre-Dame laissée à deux religieux de Saint-
« Bertin, qui la portèrent sur le patronat de Saint-Omer, 
«.-jusques à l'entrée de la rue du Mortier, commencement 
« du patronat de Saint-Bertin, où le dit port fut résumé 
«.(repris) par les deux chanoines, lesquels y continuèrent 
« jusques au pont de Saint-Bertin, où les dits religieux la 
« 'rechurent desdits chanoines, et la portèrent en l'église 
« de Saint-Bertin, où elle fut placée au chœur, entre les 
« deux chefs, celui de saint Orner à droite, et celui de 
« saint Bertin à gauche. Furent Messieurs (du Magistrat) 
« accommodés audit chœur de bancqs, et les chanoines 
« prirent les fourmes du côté droit, et après quelque peu 
« d'attente, se fit la prédication par un père Carme. Icelle 
« achevée, la messe solennelle fut chantée par les religieux, 
«.et répondue par les chantres de Saint-Omer. Laquelle 
« achevée, on se mit en marche pour sortir procession-
« nellement comme devant, l'image de Nostre-Dame portée 
« par deux religieux jusques à la porte première de l'en-
«.clos du monastère, où elle fut remise es mains des dits 
«, deux chanoines, et puis les dits religieux s'en retour-
«. nèrent avec le chef de saint Bertin en leur église, où 
« avait été laissé au départ l'un des dits cierges, et conti-
« n u a l e reste du clergé sa marche jusque l'église cathé-
« drale, d'où, après la réposition du chef de saint Orner 
« et l'oblation d'un des dits cierges, les chanoines et le 
« clergé d'icelle église, s'acheminèrent avecq l'image de 
« Nostre-Dame, chantant les litanies d'icelle, vers la cha-
«. pelle, suivis de mes dits sieurs du Magistrat, lesquels 
« après la collocation d'icelle image en la dite chapelle, 
« et oblation y faite du troisième cierge, les dits chanoines 
« et du clergé estans sortis, se seroient départis mettant 
« fin à ceste action ad majorem Dei Deiparœque Virginis 
« ac sancti Audomari et Bertini gloriam. » 

C'est dans ces formes que la procession dite du vœu 
s'accomplit jusqu'à la conquête française, en 1677. 
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Entente parfaite de l'évêque avec les Pères Jésuites. — Son zèle pour • 
le catéchisme. — Il publie le premier catéchisme diocésain. — 
L'écolej dominicale et les curés de la ville. — Les chapelains de la 
garnison. — Conflits entre les curés et les religieux à l'occasion des 
funérailles, des inhumations dans les chapelles, des prédications. 

Grâce à l'esprit de conciliation de Mgr Christophe 
de France, les difficultés entre l'évèché, et surtout. 
entre le chapitre et l'abbaye, devinrent plus rares. 
Nous avons vu l'évêque plusieurs fois chargé de 
missions pacificatrices dans l'abbaye, il s'en acquitta 
toujours avec beaucoup de tact. Il confirma D.Laurin 
dès son élection le 13 octobre 1650 et trois ans après, 
en septembre 1653, quand D. François de Lières, 
son successeur, eut reçu ses bulles après trois ans 
d'attente, il le bénit solennellement. 

Quelles qu'aient été du reste les dispositions de 
l'évêque vis-à-vis des religieux de Saint-Bertin, ja
mais les relations de cordiale et confiante estime 
qu'il avait nouées avec les Pères Jésuites ne se relâ
chèrent un instant. Les débats avec Saint-Bertin pour 
la consécration de leur église n'enlevèrent rien au 
caractère sincèrement affectueux de ces relations. 

Ch. de France avait été à même, dès son arrivée, 
d'apprécier les mérites de ces religieux : il avait vu 
leur héroïque dévouement pendant la peste, leur 
courage et leur abnégation au moment du siège de 
la ville. Il leur avait, à la première connaissance, 
donné toute son estime et toute sa confiance : c'est 
parmi eux qu'il choisit le directeur de sa conscience ; 
jusqu'à sa mort et durant tout le temps qu'il passa 
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à Saint-Omer, le P. Couvreur fut le confesseur et l'in
time conseiller de l'évêque, comme il l'avait été de 
Mgr Boudot. En 4639, le Père provincial ayant em
mené avec lui comme socius le P. Martin Couvreur, 
Monseigneur fit de pressantes instances pour qu'il 
fut rendu au collège : c'était, dit le Diarium, son 
missionnaire, son catéchiste, son véritable socius, et 
son a.vaLXÛ,-co\\veuY,prodromus,qu'il envoyait à l'avance 
dans les paroisses où il allait donner la confirmation. 
Le Père avait la charge d'achever la préparation des 
enfants et adultes qui allaient recevoir ce sacrement. 
L'évêque l'avait de plus chargé de l'organisation du 
catéchisme en la halle, cet enseignement auquel les 
évêques attachèrent toujours un si grand prix. La 
mort de cet excellent religieux survenue le 31 oc
tobre 1647, à minuit, la veille de la fête de Tous les 
Saints, comme il l'avait demandé à Dieu bien des 
années auparavant, causa à-Monseigneur une grande 
douleur. Il avait 68 ans1. 

Chr. de France donna de tout temps aux Jésuites 
des marques de son estime et des preuves de sa libé
ralité. Il se faisait leur protecteur partout où dans 
son diocèse il pouvait leur venir en aide. Il les sou
tint à Gravelines contre les rivalités des Pères Récol
lets ; à Hesdin où ces mêmes Pères étaient très 

4. La Biographie audomaroise de la Compagnie de Jésus, publiée 
par le P. A. HAHY, dans le tome X du Bulletin de la Morinie, signale 
plusieurs traités du P. Couvreur, imprimés aux frais de l'évêque. 

Le P. Martin Couvreur était né en 1579, à Seninghem, village au
près de Saint-Omer. Il entra chez les Jésuites en 4597. Profès des 
quatre vœux en 4616, il fut, par ses supérieurs, employé à diverses 
missions. Il revint, comme recteur, au Collège de Saint-Omer en 1640. 
Ce fut par reconnaissance envers Notre-Dame des Miracles, 5 qui il 
attribuait sa guérison d'une maladie grave contractée à Gravelines, 
qu'il composa son Histoire de N.-D. des Miracles publiée un an 
avant sa mort. 
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influents, ils voulaient supplanter les Jésuites dans 
l'école dominicale : l'évêque la maintint aux Jésuites. 
Il les soutint même contre son propre clergé dans 
cet "enseignement du catéchisme à Saiht-Omer. Il 
appuya de toute son autorité leur tentative d'établir 
à Aire un séminaire pour leur Compagnie, etc.. 
' Ch. do France trouvait du reste dans ces religieux, 

à la fois éducateurs et apôtres, des auxiliaires dé
voués, aples etpromplsà tousles services. Àinsil'abbé 
de Saint-Bertin charge le curé d'Arqués, religieux 
de l'abbaye, de missions qui ne lui laissent plus le 
loisir de catéchiser sa paroisse, l'évêque demande un 
Père, qui le remplace aussitôt ; en 1651 une émeute 
éclate parmi les troupes allemandes campées à Es-
taires, il y envoie deux Jésuites parlant celte langue, 
ils apaisent aussitôt les mutins ; l'année suivante il 
apprend qu'il y a à Thérouanne un camp dans lequel 
se trouvent quantité d'Allemands privés de tout 
enseignement religieux : il obtient deux Pères pour 
les catéchiser. 

Le bon évêque ne se refusa à aucune des invita
tions des Pères quand il pouvait commodément s'y 
rendre, ni à leurs représentations scéniques, ni sur
tout à leurs fêtes religieuses, célébrant chez eux 
chaque fois qu'ils l'en priaient. Il ne s'en fit pas, pen
dant son épiscopat; de plus solennelle que celle qui 
fut célébrée le 31 juillet 1640, en la fête de S'Ignace 
de Loyola. Les Jésuites fêtaient ce jour-là « le cen
tenaire de la confirmation de la Compagnie de Jésus, 
cette année était la soixante quinzième de l'établis
sement de leur collège, la cinquantième de l'érection 
de leurs écoles, la vingt-cinquième de la fondation 
de leur église ». Reg. des Délib.N. La vaste église 
fut archicomble. Monseigneur célébra pontificale-
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ment la messe* le collège tout entier des chanoines 
.y assista en habit de chœur avec les chapelains de 
l'église cathédrale : le chapitre offrit un cierge de 
cire blanche de dix livres pesant ; le Magistrat s'y 
rendit aussi en corps et en robe, avec Messieurs des . 
deux années et des dix jurés pour la communauté. Les 
.deux plus grosses cloches de l'église nommées 
Y Audomaroise et la Bertinienne sonnèrent à la volée 
pendant une demi-heure. Un dîner de cent couverts 
.fut servi dans la cour des classes pour autant de 
pauvres, et l'évêque alla leur dire le Benedicite-. Il 
avait contribué lui-même à la dépense pour une 
somme de 100 flor. 

Il donna 50 fl. pour dorer une statue de la Mater 
dolorosa qu'il avait bénite pour être placée dans leur 
jardin. 

La ville présenta aussi un cierge de 10 livres. Le 
•Magistrat n'oubliait pas les services rendus à la ville 
par les Pères pendant la peste, avant et durant le 
siège : il appréciait également le renom incomparable 
que donnait à la cité leur collège qui compta un mo
ment 890 écoliers. Diarium. — A cette époque la 
fondation des collèges d'Hèsdin et d'Aire en avait 
diminué un peu le nombre. Il y avait au collège 
-wallon de Saint-Omer vingt et un Pères prêtres, 
quatre régents, dix frères lais. 

Le P. Jacques Malbrancq1, Jésuite, composait alors 

1. Malgré plusieurs assertions contraires, Jacques Malbrancq est 
né à Saint-Omer, vers 1580 ; il était fils de sire Jacques Malbrancq, 
échevin de Saint-Omer dans les années 1573, 1575, 1577, 1584, et de 
damoiselle Cécile Andrieu. On lui connaît deux sœurs : Jeanne de 
Malbrancq (sic), mariée à Antoine de Marconville, avocat au Conseil 
d'Artois, et Marie Malbrancq, mariée à maître Jean de Cavière, licen-
cié-ès-lois. Le P. Jacques Malbrancq fait le 2 février 1602, une dona
tion au collège Wallon des Jésuites de Saint-Omer. D'après un petit 
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sa fameusehistoirede la Morinie, intitulée DéMorinis 
et de Morinorum rébus. Trois volumes ont été impri
més à Tournai, en 1639, en 1647 et en 1654. Il avait, 
dit la tradition, rédigé un quatrième volume qui 
périt, croit-on, dans l'incendie de la bibliothèque des 
Jés,uites de Lille en 1737. Les trois volumes ont été 
successivement offerts par les Jésuites au Magistrat 
de Saint-Omer, qui les fit.relier aux armes delà ville. 
Ils sont encore aujourd'hui conservés dans la biblio
thèque communale. Le troisième volume contient 
une dédicace spéciale au Magistrat de Saint-Omer. A 
la présentation des deux premiers volumes, le Magis
trat fit aux Jésuites de la ville un don de 24 cannes 
de vin : il alloua une subvention de 200 florins pour 
l'impression du troisième volume '. Le même ouvrage 
fut également offert par les Jésuites au chapitre de 
Saint-Omer. De leur côté les chanoines offrirent à 
Chr. de France, le 7 octobre 1650, le manuscrit, 
malheureusement perdu du chanoine de Bersacques. 

, .Nous avons dit qu'il considérait comme la plus 
importante des œuvres, celle des catéchismes'; il la 
recommanda toute sa vie et la voulut servir encore 
après sa mort par ses legs. 

Comme ses prédécesseurs, Chr. de France laissa 
aux mains des Pères Jésuites l'enseignement du caté
chisme qui se donnait chaque dimanche en la halle 
échevinale, et que l'on appelait pour cela l'Ecole 
dominicale ou catéchisme en halle. On sait qu'un 
édit de Philippe II avait enjoint aux Magistrats des 
villes d'encourager, et d'établir, en les subvention
nant eux-mêmes et en provoquant des fondations 

Ms. in-4°, p. 321, aux Archives départementales, intitulé : Renies 
. deues par le Collège. 

1. Cf. PIERS, Biographie de Saint-Omer, p. 84. 
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administrées par des commissions spéciales, des 
cours d'enseignement religieux. Ils se devaient faire 
chaque'dimanche, dans un lieu procuré par la ville, 
pour les enfants principalement, mais aussi pour les 
personnes de tout âge, de tout sexe et de toutes 
conditions, qui les voudraient entendre. Nous avons 
dit, T. I, p. t H , en quelle prospérité cet enseigne
ment, inauguré par Gérard d'Haméricourt, fut sous la 
protection de Jacques Blasœus, porté parles Jésuites, 
Ibid., p. 361, que l'évêque et le Magistrat en avaient 
^chargés. La meilleure preuve du grand prix que 
Christophe de France, à l'exemple de ses prédéces
seurs, attachait à cet enseignement, c'est qu'il en 
confia la direction à l'éminent P. Couvreur, recteur 
du collège, l'homme en qui il avait toute confiance. 

Du reste, l'enseignement du catéchisme fut la pré
occupation constante et principale de son épiscopat. 
Nous allons voir comme ille.recommande à ses curés 
dans ses statuts synodaux. Dès son arrivée à Saint-
Omer, il avait entrepris la rédaction d'un catéchisme 
à l'usage de son diocèse. La publication en fut re
tardée par les malheurs de la peste. 11 en ordonna 
l'impression le 15 décembre 1637. Ce fut le premier 
catéchisme du diocèse l. 

Bien que l'on n'en connaisse plus d'exemplaire, ce 
catéchisme eut plusieurs éditions. Le Diarium en 
mentionne une nouvelle en 1640. L'évêque fit le 
7 avril 1634 une ordonnance pour signaler plusieurs 

1. Nous avons dit plus haut, T. I, p. 351, que, dès 1606, l'évêque 
de Saint-Omer, Jacques Blasœus, avait exprimé son dessein de com
poser un catéchisme en français et en flamand pour son diocèse. Il 
ne réalisa pas son projet. Plus tard, Paul Boudot rédigea un caté
chisme qu'il allait donner à son diocèse, quand il fut nommé à 
Arras. C'est là qu'il publia le catéchisme d'abord destine à Saint-. 
Orner. 
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faules à corriger dans la dernière impression faite. 
par Joachim Carlier en 1653. — Ms. 246. 

Le prix qu'il attachait à l'enseignement du caté
chisme se montre bien dans cette parole sévère qu'il 
adressa à ses curés dans une ordonnance de 1643, 
par laquelle il leur rappelle les prescriptions syno
dales sur ce point : Valdè metuimus ne multipastores 
ob hanc negligentiam a salute œternâ excidant. Ce 
souci de l'enseignement du catéchisme il le conserva 
jusqu'à sa mort comme le témoignent pieusement 
ses dernières volontés \ Aussi avons-nous peine à 
comprendre qu'un pasteur aussi vigilant ait pu laisser 

"1. « Le surplus de mes biens je les donne pour fonder des dons de 
« chapelets, images, argent, pièces d'habit et choses semblables, ca-
« pables de stimuler et attirer les pauvres gens es églises et lieux 
« publiques pour y recepvoir l'instruction chrestienne par les parois-
« ches de mon diocèse, notamment du plat pays, où il y at ordinaire-
ci ment plus d'ignorance que non pas es villes, que j'estime se deb-
« voir particulièrement faire en des catéchismes généraulx, en y 
« convocquant les pauvres gens de plusieurs paroisses, donnant à 
« chacun d'iceux qui responderont le mieux, ou auront tesmoignage 
« de leur pasteur d'estre fort diligens à fréquenter les catéchismes 
« particuliers, des pièches d'habit, etc., et ce à la discrétion et juge-
ce ment du Révérendissime évesque de S. Omer, ou de ceux qu'il 
« ordonnera estre et establira à cet effect. Laquelle convocation génë-
•« ralle et distribution des prix principaulx debvroit à mon advis 
« estre faicte deux ou trois fois l'an, après que par les catéchismes 
« particuliers en chasques paroisses les enfans, voires mesmes autres 
« personnes plus eagées auront esté disposées et instruictes pour bien 
•« respondre auxdicts généraulx. » 

C'est sur les enfants de l'Ecole dominicale qu'il compte surtout 
pour chanter les litanies de la Sainte Vierge, particulièrement le 
samedi, devant les statuettes de Marie placées au coin des carrefours : 
il les y encourage par une fondation spéciale. 

« Je donne cincq cens florins pour fonder le fumissement des 
« cierges ou chandelles à sept places de ceste ville de S1 Orner, por-
« tans images représentantes les sept douleurs de Nostre Dame, a dé-
« signer par le père catéchiste dominical, lors que les enffans ou au-

' » très y chanteront du soir les litanies de Nostre Dame, et pour don-
ci ner des images aux diligents à s'y trouver. » —Arch. capit.;'G. 26. 
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tomber les leçons de l'Ecole dominicale au point de 
justifier les plaintes et les réclamations que les curés 
des paroisses de Saint-Omerlui présentèrent en 1645. 

Il faut dire que ce n'était plus le P. Martin Couvreur 
qui était le catéchiste de la halle. Et puis, peut-être 
les troubles et les malheurs des précédentes années 
avaient-ils amené un peu de relâchement dans les 
familles ? moins de zèle chez les catéchistes ? ou bien 
l'œuvre dominicale, très importante et très en vue 
dans la ville, suscita-t-elle un peu la jalousie dans 
le clergé, séculier ? Et l'on jalousait les écoles domi
nicales ailleurs qu'à Saint-Omer. A Hesdin, les Récol
lets firent tout ce qu'ils purent afin d'enlever cet en
seignement aux Jésuites. En 1635, sur la recomman
dation du comte d'Ànnapes, Mgr Christophe de France 
écrivit au Magistrat qu'il voulait absolument le main
tien des Pères Jésuites. Celte plainte des curés de 
Saint-Omer fut-elle inspirée par une généreuse ému
lation pour un plus grand bien? Il y aurait risque à 
vouloir sonder les intentions : nous pouvons plus 
sûrement rapporter les faits. Au surplus, ces conflits 
entre séculiers et réguliers ne sont pas particuliers à 
Saint-Omer, ni à cette époque, ni à cet objet. 

Quoi qu'il en soit, si l'on peut s'en remettre au 
registre des synodes curiaux de Saint-Omer, depuis 
quelque temps déjà le catéchisme en halle laissait 
beaucoup à désirer en celte année 1645, au point 
que Messieurs les curés se crurent tenus en cons
cience d'informer l'évêque de la situation. Nous 
résumons le procès-verbal des débats auxquels cet 
incident donna lieu '. 

En 1645, en leur assemblée déçanale, les curés de 
1. Biblioth. de Saint-Omer, Ms. 828, Commentarlus parochorum 

archipresbiteratûs audomarensis, f.135. 
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la ville constatèrent unanimement l'ignorance des 
enfants et des adultes en matière de religion : ils en 
voyaient la cause dans la façon dont était faite l'école 
dominicale à laquelle ne se rendait pas, disaient-ils, 
la sixième partie de ceux qui auraient dû y aller s'ins
truire. Ils députèrent deux des leurs pour exposer 
la situation à l'évêque. Celui-ci fit venir le. Père rec
teur des Jésuites. Le Père recteur justifia ses Pères et 
assura qu'une pareille ignorance n'était pas possible. 
Mgr. de France pria le religieux de vouloir bien 
s'expliquer avec le curé de Sainte-Aldegonde ou do 
lui envoyer son catéchiste, ce que fit le recleur. Le 
curé donna au catéchiste d'abondantes preuves de 
l'ignorance des enfants, et afin de bien lui en mon
trer la cause, il lui demanda combien d'enfants assis
taient au catéchisme du dimanche. Oh, beaucoup, 
répondit le Père, au moins six à sept cents au caté
chisme dit des riches, et plus de trois cents à celui 
des pauvres. — Qui donc, reprit le pasteur, instruit 
les trois ou quatre mille enfants qui restent dans la 
ville l ? — Il ajouta que le local où- se tenait l'école 
dominicale était du reste insuffisant, et que le mieux 
serait d'en revenir à l'ancien usage qui remettait à 
chaque curé le soin de pourvoir au catéchisme de sa 
paroisse. Ce n'est pas, disait-il, que les curés de la 
ville voulussent soustraire aux Pères l'œuvre pour 
laquelle'ils s'étaient offerts et qui était de leur mis
sion ; mais pour les six paroisses on pourrait ne 
faire que quatre catéchismes, et trois Pères y suffi-

i. Ce nombre considérable d'enfants pouvant suivre l'Ecole domi
nicale étonnera moins si l'on observe que ce chiffre comprend les 
enfants depuis l'âge de raison jusqu'à l'âge adulte, et ceux non seu
lement des paroisses de la ville, mais aussi des faubourgs de Saint-
Martin-au-Laërt, de Sainte-Croix et de Longuenesse. 
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raient. L'un enseignerait à une heure les enfants de 
la paroisse de Sainte-Àldegonde et à trois heures 
ceux de Saint-Denis où l'on réunirait aussi ceux de 
Saint-Jean, un autre" à Saint-Sépulcre, puis à Sainte-
Marguerite où s'assembleraient aussi les enfants de 
la paroisse Saint-Martin, un troisième enfin ferait le 
catéchisme en flamand dans la chapelle du Haut-Pont.. 
Le Père objecta qu'il serait excessif d'imposer au 
même maître deux catéchismes dans la même jour
née, et que du reste il ferait du tout rapport au Père 
Recteur. Le lendemain les Pères envoyèrent réponse 
à l'archiprêtre et déclarèrent qu'ils s!exposeraient à 
tout plutôt que d'accepter semblables conditions. Les 
curés informèrent l'évêque de la réponse des Jésuites,. 
et s'offrirent à se charger du catéchisme chacun dans 
leur paroisse respective pourvu que Monseigneur 
voulût bien accorder à l'œuvre générale des caté
chismes, ce qu'il donnait chaque année aux Pères 
pour cet enseignement. Monseigneur répondit seule--
ment qu'il parlerait aux Jésuites et tout en demeura 
là. Les curés n'insistèrent plus « cum intellexerunt 
Rcver-cndissimum Dominum per quosdam adulatores a 
palribus prœventum »*. 

1. Les mêmes plaintes des curés se renouvellent en 1664 sous 
Mgr Jonnart. — Ms. 828, p. 443 v». ■ . -

En reconnaissance du constant intérêt que l'évêque portait à leur 
mission, les pères catéchistes dressèrent une carte du diocèse de 
Saint-Omer et lui en firent la dédicace. Les archives capitulaires de 
Saint-Omer conservent sous la cote G. 13, cette carte curieuse, plus 
assuré témoignage de reconnaissance que preuve convaincante de 
science géodésique ou de talent calligraphique. En voici l'inscription 
dedicatoire. Perillustri ac Reverendissinw Dno, D. Christophoro de 
France, episcopo audomarensium VIII, totius disecesis suœ S. Au-
domari hanc descriptionem lubentes meriloque offerebant PP. 
Societatis Jesu catechismoruni, devotique aninii ergq, missionarii ex 
collegio ejus'dem Soc. Jesu Audomarensi, anno Domini M DC XLI. 
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De tout temps il a été, en certaines circonstances, 

très, difficile, il fut toujours très délicat pour un évêque•■ 
de faire un juste départ entre les droits et revendica
tions de son clergé paroissial,, et les emprises d'in
fluence et d'action d'un clergé régulier, à qui il ne 
peut refuser sa reconnaissance pour de réels et par
fois précieux services rendus, mais qui aussi, trop 
souvent, tend au dorninium là où il a promis l'aiixi—. 
Hum. Où commence l'empiétement? où commence la 
susceptibilité? Christophe de France a connu ces em
barras, les mêmes qui avaient déjà travaillé ses prédé
cesseurs, et d'autres que ceux-ci n'avaient jamais 
connus. Ils ne venaient pas des seuls religieux:. . 

Par tous ces temps de guerre, les villes d'Artois, et 
surtout Saint-Omer, qui eut toujours à se prémunir,. 
regorgeaient habituellement de garnison. Chaque 
régiment, chaque escadron ou cohorte avait son cha
pelain ou aumônier particulier. Ces chapelains avaient. 
juridiction personnelle sur tous leurs soldats en queU 
que. lieu qu'ils fussent logés, sur eux et sur leur 
famille, car on sait que les soldats enrôlés à cette 
époque, emmenaient avec eux. femme et enfants. 
Pour l'administration des- sacrements, n'ayant pas de 
chapelle à eux, les chapelains devaient, avec l'agré
ment du curé qui ne pouvait refuser, se servir de 
l'église de la paroisse sur laquelle leurs hommes de
meuraient. C'était aussi dans cette église qu'ils célé
braient le service -des militaires décédés. 11 y eut 
souvent des difficultés, les curés n'y mettant peut-
être pas toujours toute la complaisance désirable. 

En 1643, le major, sur la plainte des chapelains,. 
fait requête à l'êvêque afin que les curés de la ville 
frustrent moins souvent les aumôniers, des « droits 
funéraux » en les empêchant de faire les enterrements.' 
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de leurs propres soldats. Car,'dit-il, «la'condition de 
« chapelains est accompagnée de tant de travaux 
« et dangers, et le traictemont si petit et souvent 
« mal payé, qu'on doit tascher à ne les dégouster 
« d'aillieurs, autrement l'armée se trouvera bientost 
«sans aucun prebtre. Ce qui me faict prier bien 
« humblement vostre seigneurie révérendissime 
« qu'elle soit servie d'ordonner aux curés de S'Orner 
«• dépasser tout avec bonne correspondance, laquelle 
«• peut estre leur sera plus profitable que de tirer si 
« fort la.corde. » Ms. 828, p. 127. 

De leur côté les curés répondent à l'évêque qu'ils re
connaissent parfaitement que les chapelains ont aussi 
charge d'âmes et qu'ils respectent leur droit ; ils assu
rent que, conformément aux concordats passés autre
fois avec eux et qu'invoque le major, ils n'intervien
nent quelorsque le militaire les appelle et qu'ils ont eux-
mêmes administré les derniers sacrements, souvent 
en l'absence ou au refus du chapelain. Le droit dé sépul
ture revenait alors légitimement au curé. « Les pas-
ci teurs s'emploient jour et nuict à l'administration 
«. des sacremens pour tous soldatz, si que nul d'iceux 
« chapelains se seroit encore présenté pour baptiser, 
« peu pour administrer le viatique, mais tous pour 
« les droix de sépulture, quy faict croire que l'inté-
«• rest les fait mectre la main à la corde et tirer plus 
« fort que la charité ne leur permect. » 

Il fut conclu un nouveau concordat réglant que les 
enterrements des soldats seraient faits par le chape
lain, avec le concours du clergé de la paroisse, et que 
les droits funéraires seraient partagés par moitié. 

Malgré cet accord, le Commcntarius parockorum 
mentionne encore de fréquentes tentatives de la part 
des chapelains, de concert avec les religieux, pour 
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porter directement le corps à l'église des religieux^ 
chez qui le défunt avait choisi sa sépulture, sans se 
présenter à l'église paroissiale, comme ils y étaient 
tenus. 

Nous avons déjà parlé des conflits entre séculiers 
et réguliers qu'il fallut régler par concordats :dès 
1273. T. I, p. 354. Mais les exigences des familles, 
les emprises des religieux, les susceptibilités des 
curés ont de tout temps tenu peu de compte des 
conclusions des concordats, ou des décisions dé 
l'ordinaire. Aux siècles passés, c'était chez les reli
gieux mendiants qu'on aimait surtout à se faire en
terrer : à l'époque où-nous sommes arrivés, les 
Jésuites avaient toutes préférences. Une inhumation 
dans leur église était chose tout à fait distinguée. La 
mode prit dès leur arrivée. Déjà leur petite chapelle 
était, quand ils la quittèrent, envahie par les sépul-, 
tures. Nous avons dit, I, 183, qu'en 1667 tous les cer
cueils furent exhumés et de nouveau.enterrés dans le 
milieu de la nouvelle église. On pense bien que la. 
belle et spacieuse église des Pères, richement dé
corée, entretenue avec tant de soin et si bien fréquen-' 
tce, devint plus que jamais le lieu choisi pour la 
sépulture des gens distingués. 11 n'y a pas témérité' 
à dire que durant le peu de temps qu'elle fut à l'usage 
des Jésuites, c'est-à-dire jusqu'en 1763, il s'y "fit plus 
d'inhumations que dans aucune église de la ville, la 
cathédrale exceptée. 

Les curés, on le comprend, n'y engageaient guère. 
Quand l'inhumation se faisait ailleurs que dans leur 
église ou cimetière paroissial, ils devaient, après le 
service chanté chez eux, accompagnerle corps jusqu'à 
la porte de l'église des religieux. Ils mirent parfois. 
mauvaise grâce à s'acquitter de cet office. 

m 13 
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Une dame du Maisnil, morte en 1648, avait de
mandé à être enterrée dans l'église des Jésuites. Le 
curé de Saint-Denis prétendit chanter lui-même le 
service chez les Pères, parce que leur église était 
sur sa paroisse, disant que si l'on refusait sa demande, 
au lieu de porter le corps jusqu'à leur église, il le 
déposerait à l'entrée de son cimetière. Monseigneur 
informé fit enjoindre au curé de se conformer à 
l'usage, et de présenter le corps à l'entrée de l'église 
des Pères. L'opiniâtre curé s'arrangea pour n'y arri
ver qu'à midi 

La paix se fit pourtant, car, les Jésuites ne pouvant 
marier eux-mêmes dans leur église, le même curé y' 
donna, peu après, la bénédiction nuptiale à M. d'Hal-
lines, fils de M. de Blendecques et à Mademoiselle de 
Longaslre. 

Le même curé avait eu un démêlé avec le Magistrat. 
C'était celui-ci, qui, de temps immémorial, nommait, 
de commune entente avec l'évêque, le chapelain de 
la communauté des-sœurs de l'hôpital Saint-Louis.. 
En 1644 le curé de Saint-Denis, parce que cet hôpital 
était sur sa paroisse, prétendit avoir un droit exclusif 
sur toutes les fonctions spirituelles dans cette maison, 
et entre autres le droit de nommer le chapelain. 
L'évêque saisit son officiai de l'affaire qui, après 
trois ans, finit par un accommodement. 

Maître Jean Ilanne, curé de Sainte-Aldegonde, fut 
plus tenace encore en son mauvais vouloir, mais il 
donna les raisons de son refus. Requis de porter 
jusqu'à l'église des Jésuites le corps de demoiselle Isa
belle Carré, qui fut une de leurs insignes bienfaitrices', 

1. Hoc anno, i652, obiit Isabella Carré, de teniplo nostro bene 
mérita, quippe quai maximi pretii hioretecam, calices duos, et 
summo altari vestem candidam, auro texlili pulcherrinià distinc* 
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il s'offrit à le porler jusque dans l'église et demanda 
à chanter lui-même le service, parce que, disait-il, 
dès leur arrivée à Saint-Omer, dans leur accord avec 
les curés de la ville, les Pères avaient déclaré que-, 
n'ayant ni chœur, ni chant, ils cédaient aux pasteurs 
dans leur chapelle les fonctions du service funèbre. 
Les Jésuites refusèrent. Maître Jean Hanne transporta 
le corps jusqu'à la limite de sa paroisse et l'y déposa, 
refusant d'aller plus loin, parce que, déclara-t-il, on 
ne peut obliger un curé à sortir des « termes •» de sa 
paroisse. Il fit de même un peu plus tard pour l'en
terrement de demoiselle Marie Dupuis; Les Jésuites 
lui intentèrent un procès pour ces deux faits. Nous 
n'avons pas pu en savoir les suites. 

En 1640 une décision de l'official exigea ■ que le 
service anniversaire se fit toujours à la paroisse. 

L'évèque avait aussi parfois à corriger des écarts 
de doctrine. En 1642, le Père Louis Bertrand Loth, 
prieur des Dominicains à Saint-Omer et professeur 
de théologie, soutint dans une thèse théologique que 
les fidèles satisfaisaient au précepte de la commu
nion pascale en la faisant dans la chapelle des Domi
nicains, ou des Franciscains ou do n'importe quels 
religieux. Les curés de la ville dénoncèrent cet 
enseignement à l'évèque qui s'en plaignit au Père; 
général de l'ordre. Celui-ci écrivit au prieur du cou-" 
vent de Saint-Omer pour lui défendre de soutenir une 
pareille doctrine, tanquam falsa nimis et periculosa: 

Il y avait parfois entre séculiers et réguliers de 
singuliers conflits. Deneuville, qui fut lui-même curé 
de Sainte-Aldegoride, raconte un trait dé l'un de ses 

tam conficiendam curavil, et largam eleemosynàm nwriens legavit> 
Pro ea singulis annis per provinciàm surit indicla sacra Deo. ■— 
Diariunii - • - . . . . . . . 



>- 196 -

prédécesseurs, Jean Ilanne, celui même que nous 
venons de voir se débattant avec le recteur des Pères 
Jésuites au sujet de l'école dominicale. Nous le repro
duisons à tilre d'observation des mœurs du temps. 
En 1598 l'église de Sainte-Aldegonde avait pour pas
teur un vénérable prêtre, Mtre Mathieu, à qui son 
grand âge et ses infirmités ne permettaient plus de 
s'acquitter de toutes ses fonctions curiales, et parti
culièrement de la prédication. 11 demanda aux Pères Jé
suites de'vouloirbien faire en sa place le prône chaque 
dimanche à ses paroissiens. Les Pères acceptèrent. 
L'es successeurs de Maître Mathieu maintinrent l'ar
rangement qu'ils trouvèrent sans doute commode. 
Mais en décembre 1638 fut nommé à la cure de Sainte-
Aldegonde maître Jean Hanne, « homme de belle 
figure, dit Deneuville, et d'un esprit vif, sçavant et 
éloquent ». Jeune encore et plein de force, il pré
tendit s'acquitter lui-même des devoirs de sa charge ; 
il voulut faire le prône dans son église et remercia 
les Jésuites. Ceux-ci prétendirent se -maintenir dans 
une fonction qu'ils remplissaient depuis près de 
cinquante ans. L'affaire fut portée devant l'évèque. 
Sa décision ne pouvait être douteuse. Une simple 
tolérance, fut-elle de temps immémorial, ne pouvait 
prévaloir contre le droit imprescriptible du curé de 
s'acquitter de son devoir de pasteur dans son église. 
Mgr de France, quelque bienveillant qu'il fût à la 
Compagnie, déclara la prétention des Pères abusive 
et maintint le curé dans son droit. 

L'affaire se conclut toutefois par cet arrangement 
bizarre, que le curé et les Jésuites feraient alternati
vement tous les quinze jours la prédication du prône'. 

1. A quelque temps de là la confrérie de S. Nicolas, patron des 
merciers, qui avait son siège dans l'église de Sainte-Aldegonde, celé-
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Le P. François Vitry, recteur, donna même le 9 jan
vier 1639, sous le sceau de la Société, acte que cette 
concession ne créerait jamais pour les Pères un droit 
contre celui du curé. Mais moins d'un an après, cette 
cote mal taillée fut abandonnée, de part et d'autre, 
et depuis lors, dit Deneuville; les curés de Sainte-
Aldegonde font leur prône par eux-mêmes : ce qu'ils 
auraient dû toujours faire. Le Diarium qui rapporte 
aussi ce débat, le fait de façon un peu différente. 
Il dit aussi qu'en cette revendication, le curé fut 
incité par les Carmes. 

Mgr Chr. de Franco et les-Bénédictines de Bourbourg.- — II tait 
reconnaître la juridiction de l'évêque et réforme certains usages. 
— Sainte mort de la fondatrice des Pénitentes Capucines, Fran
çoise de Saint-Omer, ses nombreuses fondations. — Tentative 
d'une fondation de Carmélites et d'Annonciades à Saint-Omer. — 
Les anciennes religieuses du Saint-Esprit de Thérouanne à Mer-
ville et à Saint-Omer. — Quelques nouvelles confréries. 

Le Cartulaire de l'abbaye bénédictine de N.-D. de 
Bourbourg, publié par M. Ign. de Coussemaker, nous 
fournit quelques documents sur l'intervention do 
Mgr de France dans l'administration de cette abbaye 
qui était, quoi que prétendit l'abbosse1, sous sa 
juridiction épiscopale. Il est en 1640 délégué par le 
brait sa fôte patronale. Elle choisit pour prêcher son saint un Père 
Jésuite, prétendant qu'elle avait le droit de choisir le prédicateur 
qu'il lui plaisait. La confrérie était riche et puissante : le curé crut 
plus sage de laisser prêcher le Jésuite. 

1. En 1642 l'abbesse avait confié à des professeurs de l'Université 
de Louvain l'étude des titres de son abbaye, afin d'établir son droit 
d'exemption de la juridiction de l'évêque. 
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prince Ferdinand, gouverneur des Pays-Bas, pour 
procéder à la présentation des religieuses capables 
d'être élevées à la dignité abbatiale en la place dé 
l'abbesse Madame Marie de Bonnieres, décédée la 
même année. Quoique récusé par les religieuses, 
comme soupçonné de'favoriser une religieuse étran
gère au couvent, il s'acquitte de sa commission, et 
sur son rapport, dame Isabelle d'Héricourt1, prieure, 
est par le roi nommée abbesse de Notre-Dame. Il 
intervient avec la même commission dans la nomi
nation de dame Catherine de Beaufremez, qui suc
cède à Isabelle d'Héricourt, morte le 9 mars 1644. 

L'intervention de l'évèque fut marquée par de 
sages réformes dans ce monastère. L'une fut la 
suppression de ce que l'on appelait « la ménasgeric ». 
En vertu de cet usage, d'introduction assez récente, 
« à trois ou quatre des plus anciennes y est permise 
une espèce de mesnagerie, dont aussi elles portent 
le nom de mesnagères, par laquelle moyennant cincq 
sols par jour, pain et bierre que leur baille l'abbesse, 
elles tiennent à pension leurs plus jeunes compa
gnes, et admettent en outre chez elles soubz pension 
des filles séculières pour en faire proufit, non sans 
grandes distractions au moyen des visites des parens 
desdicts enfans, hommes et femmes, de quoy mesmes 
plusieurs des dictes mesnagères ont advoué de se 
trouver fort inquiétées en leur conscience ». Consul
tées séparément par les commissaires à l'élection de 
l'abbesse, toutes les religieuses furent favorables à 
la suppression des « Mesnageries ». 

Les commissaires, avec l'approbation du roi, déci
dèrent une autre réforme bien autrement considé
rable. Ce fut qu'aucune abbesse ne serait désormais 

1. Son frère avait été plusieurs années mayeur de Saint-Omer. 
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nommée par le roi à moins qu'elle ne s'engageât à 
n'admettre, selon les prescriptions du Concile de' 
Trente, « nulle fille à profession, ne soit qu'elles 
déclairent et signent d'être contentes de garder clô
ture lorsqu'elle y sera commandée ». Les anciennes 
professes n'étaient en clôture que si elles y consen
taient, la réforme n'ayant pas d'effet rétroactif; 

Bien que nommée par le roi dans ces conditions, 
en janvier 1645, l'abbesse Catherine de Beauffremez, 
avait en 1652 admis à la profession une jeune novice 
de qui non seulement l'abbesse n'avait pas exigé la 
promesse de vivre en clôture, mais qui avait déchiré. 
au secrétaire de l'évoque envoyé pour l'examiner, 
« qu'elle n'avoit jamais eu volonté de se renserrer ». 
• L'abbesse avait répondu au rappel de l'évèque que 

c'était une nouveauté « à laquelle elle n'estoit d'advis 
de présentement donner contentement ». L'évèque 
porta celte désobéissance au Conseil du roi qni 
ordonna aussitôt la confiscation « du plat de l'ab
besse », aussi longtemps qu'elle ne se serait pas 
rendue aux injonctions de l'évèque1. 

1. Il y avait à cette époque dans l'abbaye de Bourbourg seize reli
gieuses professes, toutes appartenant aux meilleures familles de 
Flandre et d'Artois. La plupart avaient fait leur profession de -17 à 
20 ans. La dernière élection, en 1644, s'était faite à Ypres, à cause 
de l'insécurité de Bourbourg, après la prise de Gravelines par les 
Français. En 1652 les religieuses étaient réfugiées à Lille. 

Il y avait en plus en la dite abbaye d'après un rapport adressé à 
l'évèque Mgr Christ, de France en 1644: «deux chapelains, un conseiller 
pensionnaire (il résidait en ville), un secrétaire, un cocher, un jardi
nier, un fournier, un brasseur, un cuisinier, un page, un portier; un 
cuvclier, deux chartons, deux bas-courriers, deux batteurs en grange, 
quy font la labeur (le labour), un bergier; par dessus ce.l'abbesse 
tient une ou deux damoiselles, deux chambrières, une boutilière, 
trois servantes, une resveilloise, par dessus quattre servantes qui 
servent aux damoiselles religieuses ». 
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En 1642, mourut à Saint-Omer, une sainte femme 
qui ne disputa jamais à son évêque l'obéissance reli
gieuse qu'elle lui devait. Le 29 décembre de cette 
année s'endormit pieusement dans le Seigneur la 
mère ancelle des Pénitentes Capucines de Saint-Omer, 
appelée en religion mère Françoise do Saint-Omer, 
dans le monde Mademoiselle Taffin, fille de Pierre 
Taffin, écuyer, sieur du Ilocquet, veuve de messire 
Alexandre Maës, conseiller pensionnaire des ville et 
chatellenie.de Bourbourg. Nous avons dit, LesEvêqucs 
de Saint-Omer, T. I, p. 404, la fondation, par cette 
sainte femme, des Pénitentes Capucines à Bourbourg 
en 1614 ; nous avons vu plus haut, p. 18, comment 
se rendant au désir exprès de Mgr Paul Boudot elle 
établit à Saint-Omer une nouvelle communauté en 1620. 

Avant de mourir la fondatrice eut la consolation 
de voir sa famille religieuse appelée de tous côtés et 
au loin par le désir des populations et le suffrage des 
Magistrats, à cause de sa réputation de sainteté et de 
bonne édification. Après avoir transformé en couvent 
sa propre habitation à Bourbourg, elle fonda un nou
veau couvent à Bergues en 1619, à Saint-Omer en 
1620, à Aire en 1625, à Liège en 1626, à Lillo en 
1627, à Courtrai en 1630, à Douai en 1630. 

Christophe de France la visitant en 1636 dans cette 
dernière ville, lui demanda, selon la prière que lui 
en avaient faite les religieuses, de revenir dans sa 
maison de Saint-Omer où la réclamaient ses quarante-
huit filles longtemps privées de leur mère. Mère 
Françoise était trop soumise à son évèque pour ne 
pas se rendre à son appel. Elle obéit aussitôt, et 
revint très fatiguée par les démarches qu'avaient 
nécessitées les nombreuses fondations auxquelles 
toutes elle avait présidé elle-même, et bien qu'une 

http://chatellenie.de
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contagion terrible, dont elle trouva vingt-trois de ses 
filles atteintes, sévît encore dans la ville. Le renom 
de piété de sa sainte congrégation s'était répandu 
encore plus au large en Allemagne : les Capucines 
de Cologne, de Bône et de Paderborne demandèrent 
à être affiliées à sa famille religieuse. 

Le prince électeur archevêque de Cologne, évèque 
de Liège, édifié par ce qu'il avait vu dans les maisons 
qu'il avait visitées, exprima le désir d'avoir une 
maison de cette réforme dans la ville de Saint-Trond ; 
la vénérable mère Françoise négocia encore celte nou
velle fondation. Elle est la dernière du vivant delà fon
datrice. Toutes les maisons prenaient pour règles et 
coutumes ce qui se faisait dansle cou vent de Saint-Omer. 

Quoique épuisée par tant de travaux et bien qu'elle 
fut de complexion délicate et sujette à diverses infir
mités, elle voulut constamment observer les veilles 

. et jeûnes, austérités et pénitences ordonnées par les 
constitutions. Après avoir lutté douloureusement une 
année contre la maladie, elle tomba vaincue par 
l'épuisement, dans les derniers jours de l'année 1642. 
Ses filles éplorées entourant son lit recueillirent ses 
dernières recommandations, et reçurent sa dernière 
bénédiction qu'elle leur donna, sa main soutenue et 
dirigée par celle de sa propre fille, mère Agnès de 
Bourbourg, vicaire du couvent de Saint-Omer. M. de 
Longue val, qui fut depuis doyen du chapitre et évèque. 
de Saint-Omer, lui vint administrer le sacrement de 
l'exfrème-onclion, et peu après Mgr Chr. de France 
vint visiter la sainte religieuse qu'il estimait et affec
tionnait très particulièrement. Mère Françoise entra 
en agonie dans la nuit qui suivit. M. de Longueval 
qui n'avait pas voulu s'éloigner, récita les prières 
des Agonisants. 
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« ... Son âme épurée de toute affection terrestre 
« et remplie de l'onction de l'esprit de Dieu,, après 
« avoir fait dans le corps tout ce que pouvoit une 
« haute vertu, quitta cette vallée de misères à l'en-
« trée du jour de saint Thomas de Cantorbéry, le 
« 29 de décembre 1642, à l'heure qu'on chantait les 
«. matines, pour s'envoler dans le Ciel, et y chanter 
« en toute éternité, en la compagnie des anges et 
« des saints, les louanges de Dieu, comme nous 
« donne sujet de croire pieusement la sainteté de sa 
« vie, et les grandes œuvres qu'elle a faites pour 
« avancer, selon sa puissance, la gloire de Dieu, et 
« le salut des âmes. Elle achevoit clans peu de jours 
« l'an 62 de son âge. » — P. MATIIIAS de Saint-Omer. 

Dès le matin, à la première nouvelle de sa mort, 
Monseigneur vint apporter ses paternelles consola
tions aux religieuses affligées. Il tint à célébrer lui-
même la messe en pontificat, et à présider aux funé
railles, auxquelles assistèrent l'abbé de Saint-Bertin, 
les président et conseillers du Conseil d'Artois, le 
mayeur et une partie du Magistrat, bon nombre de 
chanoines et de religieux, beaucoup de nobles et des 
plus qualifiés do la ville, et beaucoup de gens du 
peuple. Monseigneur conduisit le corps jusqu'au lieu 
do sépulture, dans le chœur des religieuses, au pied 
de Uautel. C'est là que Mère Françoise de Saint-Omer 
reposa jusqu'en 1792l, entre ses deux filles dont 

. ï . Mgr Deramecourt dans son très intéressant ouvrage La Révolu-
lion dans les diocèses d'Arras, de Boulogne et de Saint-Omer, T. I, 
p. 247, dit qu' « en 1792 un capucin de Saint-Omer, le P. Albéric 
« Bailly, vint pendant la nuit,' en présence de toutes les religieuses, 
« ouvrir la tombe de la vénérable mère et de ses deux filles pour 
« soustraire leurs ossements à la profanation. On les transporta plus 
« tard dans le couvent des Pénitentes de Bourbourg. » Une tradition 
constante jusqu'à ce jour dit qu'ils furent déposés sous l'autel de la 
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l'une, mère Agnès de Bourbourg, lui succéda dans 
la direction du couvent de Saint-Omer et fut installée 
par Mgr C. de France en 1651 ; l'autre, Mère Ignace 
de Bourbourg fut Mère ancelle ou Mère supérieure 
du couvent de Douai. 

Nous nous sommes volontiers attardé à parler, un 
peu longuement peut-être, de Mère Françoise do 
Saint-Omer. Il appartenait à l'histoire des Evoques 
de Saint-Omer de rappeler, avec une sympathie 
particulière, la mémoire d'une sainte femme dont les 
vertus lui avaient gagné l'admiration, l'estime, l'af
fection de cinq évoques, qui se sont succédé sur le 
siège de Saint-Omer : Mgr Duvernois qui l'a devinée 
tout enfant, Mgr Blasœus qui lui a donné les consti
tutions de sa première fondation, Mgr Boudot qui a 
voulu l'avoir près de lui, Mgr Morlet qui a donné 
tous ses soins à cette nouvelle fondation et qui en a 
fait tous les frais, Mgr Ch. de France, qui fut pour 
Mère Françoise ce que nous venons de dire. Nous 
pouvons en ajouter un sixième Mgr Charles de Lon-
gueval.qui fut évoque nommé de Saint-Omer en 1675, 
et qui après avoir assisté la sainte religieuse à ses 
derniers moments, continua à ses pieuses filles ses 
soins et sa protection. Damoiselle Françoise Taffln, 
devenue Mère Françoise de Saint-Omer, fut une des 
plus saintes âmes nées dans notre ville, disons réso
lument la plus sainte, de celles du moins dont on ait 
parlé. Quoique sa fin ait eu toutes les marques de la 
prédestination, et qu'une merveilleuse tradition ait 

chapelle. Cette chapelle elle-même fut démolie au temps de la Révo
lution, et l'on ignore ce que sont devenus ces restes vénérables. La 
maison portant le numéro 20 dans la rue Taviel, autrefois appelée 
rue des Pénitentes, indique encore par ses hautes fenêtres en ogive 
où était la chapelle du couvent fondé et bâti en 1624 par Françoise de 
Saint-Omer. 
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longtemps survécu à sa mort, sa mémoire est au
jourd'hui trop oubliée, trop négligée par ceux mêmes 
qu'elle devrait le plus intéresser. 

Mais cet oubli est, providentiellement sans doute, 
conforme aux intentions de l'humble religieuse qui, 
selon l'heureuse expression de son historien « se 
« baignoit d'aise dans le mépris et dans les confn-
« sions ». Car l'humble religieuse si désireuse du 
silence, a eu son historien, le P. Mathias, capucin, 
aussi enfant de Saint-Omer, son contemporain, dont 
le récit, dans sa forme naïve et archaïque, est aussi 
attachant qu'édifiant'. 

Au temps de Chr. de France, la ville de Saint-Omer 
faillit s'enrichir d'une nouvelle famille religieuse. 
En 1651, une dame Chrétienne de Berghes, veuve de 
M. de Torcy, laissa aux Carmes la maison prove
nant'de son père, M. de Boyefles, à la charge d'y 
établir des ' religieuses « Carmélines »2. Déjà une 
démarche avait été faite auprès du Magistrat en 1615 
en faveur d'un établissement de Carmélites. La pro
position avait été écartée. Cette fois le Magistrat, 
s'autorisant du placard du roi, en 1636, sur l'établis
sement des maisons religieuses dans les villes, s'op
posa à cette fondation. Mme la Marquise de Lysbourg, 
nièce et héritière de Mme de Torcy, fit instance 
auprès du roi. De son côté le Magistrat envoya en 
cour à Bruxelles un mémoire exposant le grand 

1. La vie de la vénérable Mère Sœur Françoise de Saint-Omer, 
fondatrice de la réforme des religieuses de la pénitence, dites vid-
gairement capucines, qui a eu son commencement au Pays-Bas en 
l'an 1614, par le P. Mathias de Saint-Omer, prédicateur capucin. Cet 
ouvrage est aujourd'hui à peu près introuvable. 

2. C'est la maison qui fait l'angle de la rue Saint-Bertin et de l'enclos 
Saint-Denis, et porte aujourd'hui le n° 20 : elle fait face à la maison 
dite autrefois de M. de Licques. 
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hombre de communautés déjà admises, et alléguant 
que la moitié « du pourprins » ou territoire de la 
ville était occupée par des biens de mainmorte'. 

Ce ne fut pas du reste la seule tentative de nouvel 
établissement religieux à cette époque. Le passage 
incessant de troupes plus ou moins disciplinées, les 
sièges ou menaces de siège avaient jeté l'alarme dans . 
plus d'une communauté religieuse. La ville de Saint-
Omer, si hospitalière, comme nous l'avons vu, aux 
religieux et religieuses dispersés durant les troubles 
du xvie siècle et depuis, se présentait tout d'abord à 
la pensée des bannis cherchant un refuge. Ainsi les 
Sœurs Annonciades, fuyant Béthune occupé par les 
Français, s'étaient réfugiées en partie à Lille ; de là 
quelques-unes vinrent en 1657 demander l'hospitalité 
aux Sœurs Noires de Saint-Omer. Comme elles vi
vaient dans ce couvent sans s'être mises sous la règle 
commune, le Magistrat leur soupçonnant quelqu'in-
tention de fonder une nouvelle communauté, leur fit 
savoir qu'il s'y opposerait formellement. 

En septembre 16o7 encore, le Magistrat fut informé 
que des religieux Brigittins étaient en pourparlers 
pour l'acquisition des maisons de la Blanche Rose et 
de Rotterdam, dans la Tonne Rue « au quartier le 
plus marchand » ; il prit aussitôt eu cour toutes me
sures pour empêcher cet établissement. 

1. C'est à cette occasion que le Magistrat fit dresser le plan que la 
ville conserve dans les archives communales. Ce très curieux plan, 
qui' porte la date de 1655, est intitulé : « Plan et situation do la ville de 
« Saint-Omer avec ses rues, frégarts, rivières, et la grandeur des 
« maisons de religion tant d'hommes que de femmes, comme aussy 
« des paroisses et collèges contenues en icelle. » Les lorrains occupés 
par les communautés et généralement par les biens do mainmorte, 
sont teintés en rouge. Ce plan fut envoyé à Bruxelles à l'appui du 
mémoire, avec la liste des établissements religieux,-



Monseigneur consacra le 3 mai 1637 la nouvelle 
église des Sœurs Dominicaines de .l'hôpital de Mer-
ville, établies autrefois à Thérouanne sous le nom 
de Pauvres Religieuses du Saint-Esprit, du tiers-ordre 
de Saint-Dominique. Chassées de cette ville lors du 
pillage qu'en firent les Anglais en 1313, elles s'étaient 
réfugiées à Merville où elles avaient érigé une cha
pelle qui avait été consacrée un siècle auparavant 
par Guillaume de Gonneville, coadjuteur de François 
de Créquy, évêque de Thérouanne. Un autre essaim 
de ces religieuses dii Saint-Esprit avait été, comme 
nous l'avons dit, T. I, p. 105, recueillie à Saint-Omer 
par Gérard d'Haméricourt. Hospitalisées chez les 
Sœurs de Sainte-Marguerite, qui étaient du tiers-
ordre de Saint-François, elles gagnèrent toutes leurs 
compagnes à la règle de Saint-Dominique. 

Ces pieuses filles obtinrent de Mgr Morlet; en 1633, 
l'établissement de la clôture. Elles firent auprès de 
Mgr Chr. de France, qui les affectionnait beaucoup, 
plusieurs instances pour être rattachées et soumises 
au grand ordre de Saint-Dominique. Monseigneur y 
consentit très volontiers, mais réservait à l'évêque la 
jui'idiction sur la maison, conformément à la décision 
du concile de Trente. Cette réserve ne fut pas acceptée 
du P. Provincial et l'union de la maison au grand 
ordre n'eut pas lieu'. Toutefois les évèques conti
nuèrent de confier ordinairement aux Pères Domi
nicains la direction spirituelle des religieuses. 

Les religieuses Bernardines de l'abbaye de AVoes-
tine, près de Renescure, ayant été contraintes de 
s'enfuir de leur monastère en 1644, l'évêque les 
autorisa à racheter leur ancienne maison do refuge 

1. Tous les incidents de cetle tentative sont rapportés au Ms. 880, 
t. 56-60, de la Bibliothèque de Saint-Omer.. 



quelles avaient vendue quelques années auparavant. 
Cette maison donnait à la fois sur le cimetière de la 
place Saint-Jean, sur la rue du Lion-Blanc et sur la 
rue Sainte-Marguerite1. 

Les religieuses de l'abbaye de Sainte-Colombe, à 
Blendecqnes, obligées de fuir leur monastère, s'étaient 
retirées dans leur maison de refuge à Saint-Omer2, 
dans la rue des Dames-Blendecques. Elles deman
dèrent au Magistrat, en 1643, l'autorisation d'acheter 
deux nouvelles maisons, l'ancien refuge étant insuf
fisant pour recevoir les vingt-deux religieuses avec 
les servantes et domestiques. 

Le 8 août 1642, à la demande de Jean Ilanne, curé 
de Sainte-Aldegonde, Mgr de France, établit dans 
cette église la Confrérie de Miséricorde en faveur des 
âmes des fidèles trépassés, et en mit le siège dans la 
chapelle des Trépassés, bénite quelques années au
paravant par Paul Boudot. L'historien Deneuville dit 
en ses Mémoires, que celle confrérie devint tellement 
florissante que presque-tous les habitants de la ville en 
faisaient partie. En 1650, l'abbé de Saint-Berlin de
manda à en faire partie avec toute sa communauté 3. 

La même année, 1642, il autorisa dans la chapelle 
des Pères Carmes, l'établissement de la Confrérie du 
Rosaire perpétuel4. 

1. C'est eh partie sur son emplacement qu'a été construite l'école 
actuelle, dite du Rosaire. Elle fut vendue nationalement en 1791 et 
achetée par M. Huberl-Gaspard-Joseph Herbout. V. Mém. de la Mo-
rinie, T. XI, p. 195. 

2. Rebâtie en partie et agrandie par les Dames de Sion. 
3. Par ordonnance épiscopale cette confrérie fut en 1803 transférée 

dans l'église Notre-Dame. 
4. On peut voir sur un placard imprimé dans ïe'Ms. 240, les condi

tions d'admission, les avantages spirituels, l'acte de consécration en 
1642, et divers documents sur cette confrérie au Us. 854, fol. Cl et suiv, 
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Le 25 avril 1648, Christophe de France approuva 
la Confrérie de Notre-Dame de la Charité, érigée en 
l'église paroissiale de Sainte-Marguerite, en la cha
pelle de Madame Sainte-Anne, déjà confirmée par la 
bulle d'Innocent X accordée en 1647. Il autorisa la 
distribution d'un petit livre des statuts et règlement 
de cette confrérie, Ms. 487, f. 226, et la bénédiction 
d'un chapelet de douze grains, spécial à la confrérie, 
sur lequel les confrères devaient réciter trois Pater 
et douze Ave Maria ' . 

Il érigea à Sainte-Aldegonde, en 1653, Y Associa
tion des affligés en l'honneur de la Compassion de la 
T. S. Vierge, qui fut nommée plus tard Confrérie de 
N.-D. des Sept Douleurs. 

Il bénit, en 1654, pour une chapelle de cette même 
église, une statue de N.-D. de Joye, 

Le curé de Sainte-Marguerite, Robert Roberli, éta
blit en 1657, dans sa paroisse, la Confrérie de la 
Très Sainte Trinité *. 

Ordonnance épiscopale pour les Ecoles. — Convocation d'un synode 
■ diocésain. — Statuts synodaux. — Nouvelle édition du Pastorale. 

— Mgr Christophe de France et le Jansénisme. — Translation du 
corps de S1 Orner dans la nouvelle châsse. 

Les affreuses calamités par lesquelles fut tout le 
temps travaillé son épiscopat, n'empêchèrent pas 

1. Pierre Geubels, imprimeur à Saint-Omer, édita en 1648, pour 
celte confrérie, un petit livre intitulé : La couronne des douze esloiles 
de Nostre-Uame. Le Ms. 487 de la Bibliothèque de Saint-Omer 
contient les. statuts et règlements de cette confrérie, avec les comptes, 
les inventaires, les listes des confrères. 

2. Acte d'admission dans celte confrérie en 1663. Placard imprimé 
dans le Ms, 240. 



Clir. de France de mener à fin deux entreprises qu-i'l 
avait fort à cœur. Il dota son diocèse de deux œuvres, 
d'importance capitale, recueillies et entretenues 
comme un précieux héritage par les évoques, ses 
successeurs, et qui furent, aussi longtemps qu'a été 
maintenu l'évèché de Saint-Omer, la règle de la dis
cipline ecclésiastique et de l'administration des sacre
ments dans le diocèse : nous voulons parler de la 
publication des Statuts Synodaux,c\ du Rituel, appelé 
aussi Pastoral oii Manuel. 

Nous rappelons, seulement pour mémoire, la pu
blication d'un catéchisme diocésain, et nous ne fai
sons que mentionner qu'à la veille du siège de 1638, 
Mgr publia une ordonnance portant un règlement pour 
les écoles du diocèse. Aux. instituteurs et institutrices 
il rappelle l'importance de leurs devoirs, la dignité 
de leur mission et demande aux « baillis, mayéùrs et 
magistrats », leur concours, afin qu'aucun enfant ne 
soit privé du bienfait de l'instruction. La ville comp
tait alors quatorze instituteurs ou maîtres d'écolo. 

Chr. de France avait été jusque-là empêché, parla 
maladie ou la guerre, de réunir ses curés en synode, 
comme le proscrit le concile provincial. Il les convo
qua par une ordonnance du 10 avril 1640 à s'assem
bler le 19 du même mois au palais ëpiscopal. Ce ne 
fut pas sans danger que des divers points du diocèse 
les pasteurs des paroisses se rendirent à l'appel de 
leur évêque. Les campagnes étaient toujours à la 
merci de bandes de soldats pillards, et pour peu 
qu'on s'éloignât des places fortifiées on -courait.le 
risque d'être.mis à rançon. C'est ce qui arriva à uno 
division de pensionnaires du séminaire anglais, aux 
environs même de Saint-Omer. Se promenant dans 
la garenne d'Arqués pour se rendre à la maison de 



campagne que le séminaire avait à Blendecques, ils 
eurent le malheur de rencontrer une bande de parti
sans français qui les dépouillèrent de ce qu'ils por
taient sur eux. Trois de ces jeunes gens, cherchant à 
se soustraire à ces brutalités, tentèrent de traverser 
l'A a à la nage et s'y noyèrent avec un de leurs maîtres. 

En dépit de l'insécurité des chemins, le synode 
diocésain se tint au jour indiqué, et Mgr Chr. de 
France en publia les statuts peu de jours après, le 
19 avril1. C'est, comme l'évoque l'annonce dans une 
courte préface, une réimpression des statuts syno
daux du diocèse publiés en 1583-, par Jean Six. Les 
exemplaires de cette première édition étaient devenus 
très rares et, comme le dit l'évèque dans sa préface, 
bon nombre de pasteurs, malgré la prescription 
synodale, avaient omis de recueillir par écrit, les 
décisions nouvelles promulguées dans les synodes 
tenus depuis. 

Les statuts de Jean Six comptaient vingt-six cha
pitres ; à l'exception des chapitres, De Usuris, de Sta-
lulis et juramentis ccclcsiarum, de libcrtalc et immu-
nitate ccclcsiastica, de testamentis qui sont supprimés, 
ce sont, dans un ordre différent, les mêmes titres et 
à peu près le même texte, avec les changements que 
demandait la différence des temps. Dans le chapitre I 
de Fidc, l'évèque, comme Jean Six, insiste avec un 
soin tout particulier sur l'enseignement du caté
chisme, recommandant aux curés de le faire tous les 
dimanches, et, quand la circonstance l'exige, de 

\: Le '19 avril 4640, Christophe de France « assembla à S'-Omer 
un synode diocésain ; il en publia les actes dans lesquels il a laissé 
une vive image de sa vertu et du désir qu'il avoit que les ministres 
du Seigneur répandissent partout la bonne odeur do l'édification ». 
A/s. 007. 

2. Cf. Evêqucs de Saint-Omer, T. I, p. 225. 



supprimer toulc prédication plutôt que la leçon de 
catéchisme. 

Dans ce même chapitre de Vide, Christophe de 
France recommande instamment à tous ses curés l'éta
blissement ou l'entretien des écoles paroissiales. Elles 
doivent être, autant que possible, auprès de l'église;, 
le curé doit en assurer l'entretien ainsi que le.traite
ment du maître, et celui-ci doit enseigner les pauvres 
gratuitement. 11 serait bon d'établir à ces fins une 
bourse commune clans toutes les paroisses. 

Outre ce catéchisme que le curé doit faire par lui-
mèine, dans chaque paroisse, les statuts recomman
dent l'érection, partout où la chose est possible, 
d'Ecoles dominicales. 

L'année qui suivit l'impression des nouveaux Sta
tuts diocésains, Christophe de France donna une nou
velle édition du Pastorale ecclesix Audomarcnsis '. 
C'est aussi une réimpression du Pastorale publié en 
i60G par Jacques lila.scr-.us 2, dont il restait à peine 
quelques exemplaires fort fatigués. Plusieurs fois, 
du reste, le vœu de celte réimpression avait été ex
primé clans les synodes diocésains. 

Le fond du nouveau Pastoral est toujours le rituel 
romain ; mais Christophe de France dit dans sa pré
face, qu'il s'est aussi inspiré des nombreux rituels, 
publiés depuis à l'usage d'autres diocèses 3. À cause 

•1. Cf. Evoques... T. I, pp. -111 et 362. 
2. Cf. ibld., p. 350. 
3. La Bibliothèque de Saint-Omer possède un exemplaire de cha

cune de ses publications. Les Slalula se trouve dans le Tome III des 
Mélanges. Saint-Omer, le Pastoral a la cote 289 des imprimés. Ces 
deux livres sont très rares. Nous ne connaissons pas d'autre exemplaire 
du Pastoral que celui que possède la Bibliothèque de Saint-Omer. 

Dans une lettre écrite, eh I(i38 au chanoine Delattré, G. 2C5, Chr. 
de France lui recommande de faire remettre500 ilorins à l'imprimeur 
Descourlicux, pour l'impression « denostre Manuel ». Nous ne savons 

http://lila.scr-.us


de l'usage du flamand parlé dans une grande partie 
du diocèse, et encore fort en usage dans la ville' 
même de Saint-Ômer, beaucoup de formules d'ensei
gnement ou d'exhortation pour l'administration des 
sacrements sont rédigées en cette langue. Le nou
veau rituel est plus complet que l'ancien. Il se ter
mine par une série d'instructions'dont le curé, indé
pendamment de son prône du dimanche, doit donner 
lecture à ses ouailles deux fois par an, à la messe de 
paroisse, le dimanche qu'il trouvera le plus loisible 
à cet effet. L'étude et la rédaction de ce manuel du 
curé, fut confiée, annonce Mgr Chr. de France, aune 
commission d'ecclésiastiques instruits et exercés 
dans la pratique du ministère. Il a été rédigé avec 
tant de science et de sagesse que, quatre-vingt-six 
ans après, lorsque Mgr François de Yalbelle crut 
devoir donner à son clergé un Pastoral, l'édition de 
ce bon et beau livre étant entièrement épuisée, il 
déclara que, comparaison faite avec de nombreux 
rituels d'autres églises, il fallait s'en tenir à celui-ci, 
si heureusement tiré du rituel romain, qu'il s'adaptait 
en même temps aux usages des églises de Belgique. 
Il le réédita, ou plutôt, surpris par la mort, il en pré
para en 1627 ' une réédition presqu'identique, que 
publia, six mois après sa mort, son neveu Joseph-
Alphonse de Yalbelle. 

C'est pendant que Christophe de France occupait 
le siège de Saint-Omer que la subtile hérésie du 
jansénisme commença à se répandre en France. Jan-
sénius mourut à Ypres le 6 mai 1638 : son livre Au* 
gustinus parut deux ans après, en 1640, et fut aussitôt 
quel est ce manuel imprimé en 1638 chez Descouitieux, ni en quelle 
ville travaillait cet imprimeur. 
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condamné par Urbain VIII, dans la bulle In emincnti, 
qui est du 6 mars 1641. C'est en 1649 que le docteur 
Cornet en extraya les cinq propositions dont l'assem
blée du clergé de France demanda au Saint-Siège la 
condamnation en 1650, et qu'Innocent X condamna 
en effet par sa bulle Cum occasions, qui est du 
31 mai 1653..La rédaction par les évèques de France 
du fameux formulaire, qui était une adhésion aux 
censures prononcées contre les cinq propositions, 
est du 17 mars 1657, et ce fut la conséquence de la 
nouvelle condamnation de ces doctrines par la bulle 
d'Alexandre Yll, Ad Sanctam, lancée le 16 octobre 
1656, la veille même de la mort de Chr. de France. 
Celte bulle fut reçue, dans les Pays-Bas, et publiée à 
Saint-Omer par les vicaires généraux, sede vacante. 

Ce fut donc pendant les quinze ou seize dernières 
années de son épiscopat que furent débattues ces 
questions de doctrine dont s'agitèrent alors tant de 
hauts esprits, et qui troublèrent si profondément 
l'Eglise de France. 

11 ne semble pas que l'on se. soit gravement ému 
de ces débats au diocèse de Saint-Omer : du moins 
on le peut conclure du silence presque complet que 
parait avoir gardé sur ces questions un évèque aussi 
zélé que Chr. de France pour l'intégrité de la foi 
catholique, bien que le Magistrat et le Conseil d'Ar
tois aient publié à ce sujet plusieurs arrêtés. 

Dans tous les documents et mémoires locaux qui 
nous sont restés de cette époque, nous n'avons ren
contré qu'une seule mention d'acte épiscopal qui 
pourrait avoir Irait à ces débats théologiques, c'est 
l'annonce, par l'ordinaire,'le 19 avril 1647, delà mise 
à l'index de deux ouvrages dernièrement « condam
nés par la Sainte Congrégation générale». Sans-
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.-douté, que les registres aux Actes épiscopaux, dont 
nous ne pouvons trop déplorer la perte, nous auraient 
fait connaître de plus nombreuses et plus considérables 
interventions de l'évèque de Saint-Omer, afin de pré
munir ses diocésains et surtout son clergé contre 
l'erreur ambiante. 

Cette absence apparente de toute préoccupation 
contre le danger d'erreur, serait d'autant plus surpre
nante que c'est seulement à quelques lieues de Saint-
Omer que Jansénius, le père involontaire de cetto 
erreur.1, a vécu, a écrit, et qu'il est mort. 

Nous ne croyons pas toutefois que ce soit à travers 
les frontières de France, que l'hérésie janséniste se 
soit infiltrée chez nous. Les gens de ces pays avaient 
une trop sincère défiance de toute importation fran
çaise, surtout en fait de doctrine, pour avoir mis le 
moindre empressement à accueillir ces nouveautés. 
Et puis l'enseignement était par tout le diocèse aux 
mains des Jésuites, et ces maîtres zélés veillaient 
avec grand soin à la défense de la doctrine de Rome. 
Le diocèse de Saint-Omer n'échappa cependant pas 
toujours à la contagion de cette hérésie, mais il n'en 
fut atteint que plus tard, et c'est plutôt du côté de 
Flandre que ce mal lui vint, après que l'évèque de 
Tournai, Gilbertde Choiseul, 1671-1689, en eut infecté 
tout sou diocèse, qui en avait été exempt jusqu'alors2. 

Toutefois, bien avant la condamnation des cinq 
propositions et aussitôt après la condamnation de 

t. Voir : Jansénius cvèque d'Ipres, ses derniers moments, sa 
soumission av. S. Siège, d'après des documents inédits. Etiulo do 
critique historique par des membres du séminaire d'histoire ecclé
siastique établi à l'Université do Louvain. — Louvain 1893. 

2. « A la mort de Choiseul, le terrain était préparé [pour le jansé
nisme]. L'exemple d'un évoque vénéré à juste titre pour ses vertus et 
ses talents, et l'enseignement donné au séminaire diocésain, avaient 
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YAugustinns par Urbain "VIH, le Conseil d'Artois sié
geant à Saint-Omer avait, dès le 8 mars 1642, interdit 
la vente et le colportage de ce livre par toute la pro
vince, et le Magistrat avait fait publier ce placard. 

Une seconde fois le Magistrat intervient dans la 
question religieuse. Nous citons une délibération du 
Conseil échevinal du 24 juillet 1651 : 

« Ont esté receues lettres du Conseil d'Artois du 
«.20 juillet dernier 1651 contenant d'avoir lettres de 
« Son Alteze du 25» juing 'dernier sur le faict de 
« certain imprimé que l'internonce de Sa Sainteté 
« es pays de pardeça auroit fait couler (répandre) 
« parmi les subjets de Sa Majesté au subjet du livre 
« de Jansenius, contenant aussy envoy de copie 
•« d'icelles lettres pour la publier, a esté résolu de 
« satisfaire à la dite publication et aux debvoirs 
« reprins par lesdites lettres, estans accordé mil flo-
« rins à cestui qui dénonchera l'imprimeur, et selon 
« qu'est plus amplement contenu au greffe du crime ». 
— Rcg. délib. Z, f. 170. 

Le 7 juin 1644, Mgr Chr. de France fit la transla
tion des reliques de S' Orner de l'ancienne châsse du 
xv° siècle dans la nouvelle, terminée depuis quelques 
années déjà. 

11 y avait bien longtemps.que le chapitre désirait 
que les saintes reliques du fondateur de son église 
reposassent en un reliquaire plus riche que celui 
qu'ils avaient ouvert le 14 octobre 1324 devant 
répandu l'hérésie dans le clergé. L'évoque Caillebot de la Salle conti-

' nua cette œuvre, et l'action de ces deux épiscopats a été si profond;; 
qu'après deux siècles le clergé tournaisien rencontre encore conti
nuellement, dans le champ confié à "ses soins, l'ivraie tenace du jan
sénisme. » Dr F. DESMONS. L'épiscopal de Gilbert de Cholseul iiili-
i080, fol. 372. 
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Mahaut, comtesse d'Artois. Ils avaient bien enfermé 
on 1466 le chef vénéré1 de leur saint patron en "un 
magnifique reliquaire d'argent, qui pouvait avanta
geusement soutenir la comparaison avec celui qui 
avait été fait pour contenir le chef do S1 Bertin, et 
que l'abbaye devait en partie à la munificence de son 
richissime abbé, Guillaume Fillastre. Mais le coffre 
en bois vermoulu dans lequel étaient enfermés de
puis près de six cents ans les restes de S' Orner, de 
quelque ornement d'or et d'argent qu'on l'eut paré 
depuis, n'était plus digne du précieux trésor qu'il 
contenait. Tandis que le corps de Sk Bertin reposait 
depuis 1237 dans une magnifique chasse, qui était 
une merveille d'art et de richesse 8. 

Dès looO une résolution avait été prise en chapitre 
pour le renouvellement de la châsse de S' Omer. 
Depuis, les grands malheurs de guerre, les considé
rables événements religieux et politiques qui étaient 
survenus avaient tourné les pensées des chanoines 
vers d'autres préoccupations. 

Enfin, le 15 janvier 1607, nous l'avons rappelé 
p. 50, les chanoines décidèrent que la vieille châsse 
du patron de l'église serait remplacée par une nou
velle « à l'instar de celles qui se font en cette pro
vince ». On avait mille livres en caisse; on décida 
de les appliquer à cette intention, ainsi que toutes 
les offrandes déjà faites ou qui pourraient être faites. 
Durant près de vingt ans les chanoines amassèrent 
tous les dons faits h cette intention, ainsi que tous les 
objets d'or et d'argent devenus hors d'usage. Ils 

1. Il avait été séparé du'corps en 1269. Cf. 0 . BI.ED, Histoire des 
Reliques de S' Orner. 

2. C'est la même qui fut, jusqu'à la Révolution, exposée sur le 
maître-autel de l'église abbatiale. 
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.avaient cette entreprise fort à cœur. C'était entre eux 
une. pieuse émulation de générosité, et depuis cette 
détermination aucun d'eux, pour ainsi dire, ne mou
rait sans faire quelque-legs pour la nouvelle « fierté ». 
Nous avons vu les libéralités des évèques (p. 51) : 
•Paul Boudot en partant pour Arras avait fait un don 
de 1.200 florins, et Christophe Morlet en laissa 2.000 
par testament. 

Se trouvant en 1624 en possession d'une masse 
assez importante, les chanoines résolurent de com
mencer dès lors l'exécution de leur pieux projet. Le 
travail fut confié, après traité, à Nicolas Herman, 
maître orfèvre à Lille. Celui-ci étant venu à mourir, 
sa veuve passa, avec l'agrément du chapitre, le ' 
marché à François Vraux, artiste de la même ville. 
C'est le 12 mai 1638 que le chapitre donna à F. Yraux 
quittance définitive de tout ce qui lui restait à fournir 
pour la châsse. Le travail avait donc duré quatorze ans. 

On employadansl'exéculion de la châsse 359 marcks 
d'argent, sans compter le bronze et les.joyaux. Elle 
coûta près de 14.000 florins. 

C'est cette châsse qui fut détruite pendant la Révo
lution, comme nous l'avons rapporté ailleurs. Il n'en 
existe aucun dessin. Les bénédictinsDD. Martène etDu-
rand l'ont vue durant leur voyage. « Nous vîmes la 
« cathédrale. On y conserve les reliques' de saint 
« Orner dans une belle châsse d'argent, longue d'en-
« viron six pieds et élevée à proportion, mais dont 
« le travail surpasse beaucoup la matière »1.Le procès-
verbal de Mgr Chr. de France en donne une sobre 
description : Canonici capsam quamdam longitudinc 
sexpedum incirca,xnsignis structure tabidis argentcis 
affabre elaboratis, gesta et miracula cjusdem sancti 

1. Cf. Les Reliques de S1 Orner, p. 58. 
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'Audomari, dum in humants agcrct, opère statuario 
representantibus, una cum aliorum sanctorum imagi-
nibus ubique coopertam, et supra quàm dici polcst 
decoratam, ingentibus sumplibus preparàrunt. 

La châsse était donc prête dès 1638. Mais à cause 
des Iristcs circonstances dans lesquelles la ville se 
trouva alors et pendant les années suivantes, la transla
tion des reliques de la vieille châsse dans la nouvelle 
ne se fit qu'en 1644, et encore sans grande solennité. 
■A la prière des chanoines, on y procéda le 7 juin, 
veille de la fête de la Relalion du corps de saint 
Orner, vers les quatre heures de l'après-midi. Nous 
donnons aux pièces justificatives le procès-verbal de 
cette translation '. La châsse do saint Orner fut, jus
qu'à la Révolution, exposée sur le maitre-autel, du 
côté de l'évangile, faisant pendant à une autre châsse 
beaucoup moins riche, dans laquelle on conservait 
les reliques de saint Erkembode et de sainte Austre-
berte. Elle était entourée d'une custode en bois qu'on 
enlevait aux deux principales fêtes de saint Omer, et 
les jours do Pâques, de Pentecôte et de Noël. 

Caractère de Chr. de France ; considération dont l'évêque jouissait. 
— Sa condescendance et sa fermeté. — Son testament, sa mort. 

Christophe de France jouissait, partout où il était 
connu, d'une haute considération. Il la devait plus 
encore aux éminentes qualités de cœur et d'esprit 
qui lui conciliaient tout d'abord l'estime et la con-

•1. Pièces justificatives, n° XV. ., 
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fiancé, qu'au caratèrè sacré dont il était revèlu. Oh 
appréciait son jugement droit, sa parfaite loyauté, 
son absolu désintéressement ; aussi le consultait-on 
dans tous les conflits d'administration, (et ils étaient 
fréquents à celte époque,) dans lesquels un arbitrage 
à l'amiable ponvaitamener une solution. Jamais il ne 
refusa à la ville son assistance ou sou intervention 
quand on pensait qu'elle pouvait êlre ulilc, et très 
souvent le Magistrat donna à l'évèquo l'attestation 
écrite de sa reconnaissance pour les services qu'il 
avait rendus à la cité. On l'a vu pendant la peste 
payer de sa personne et de sa fortune ; avant le siège 
il approuva et facilita par. son autorité toutes les 
mesures que prit le Magistrat pour mettre en état la 
défense de la ville ; pendant le siège il présida cons
tamment le conseil do guerre qui se tenait en son 
palais ; plusieurs fois il sortit de la ville investie pour 
communiquer avec le camp du roi, et y demander 
des renforts et" des subsides; dès l'approche de la 
ville d'Aire par les ennemis, il courût à Douai infor
mer le général Beck et lui demander d'envoyer de 
l'aide à la ville assiégée. Après le siège de Saint-
Omer et durant les années qui suivirent, toutes 
pleines de menaces et d'alarmes, la. misère était 
grande dans la ville qui, sur promesse de la cour 
d'être remboursée, s'était profondément endettée en 
avançant les rations de la garnison. Ce fut au point 
que les habitants étant impuissants h payer leurs 
dettes, le roi leur accorda et leur renouvela durant 
plusieurs années <> lettres de répit », c'est-à-dire qu'il 
suspendit et interdit toute contrainte judiciaire que 
les créanciers des bourgeois de Saint-Omer auraient 
intentées contre eux. Dans cette détresse, prié par 
le Magistrat qui connaissait le crédit dont l'évèque 



jouissait à la cour, il fit plusieurs fois le voyage de 
Bruxelles pour obtenir le paiement des avances faites 
par la ville. 

Il renonça plusieurs fois à son privilège d'exemption 
de logement de troupes, et engagea, par son exemple 
et ses .avis, le clergé exempt à montrer de la con
descendance dans les charges communes. Nous avons 
vu que pendant le siège, avec le chapitre et l'abbaye, 
il avait consenti à payer pour sa part deux hommes 
de garde. Plusieurs années après, la ville ne cessant 
jamais d'être menacée, le Magistrat le pria de vou
loir' bien continuer cet accord ; l'évèque consentit 
aussitôt, le chapitre réduisit de moitié sa participa
tion, l'abbaye se montra moins généreuse encore. 

Nous avons dit que l'installation du Conseil d'Ar
tois et la tenue des Etats de la province à Saint-Omer, 
en amenant dans la ville de nouveaux personnages 
officiels et dignitaires, tous an plus férus de leurs 
droits et avantages, avaient multiplié les causes de 
conflit pour les préséances ou les « précédences ». 
L'avis de l'évèque, consulté avec déférence, mettait le 
plus ordinairement fin au débat. A son arrivée à Saint-
Omer il trouva l'abbaye de Saint-Bertin comme en 
état d'anarchie, à cause de la réforme prétendue par 
les uns, repoussée parles autres : il fut chargé ave'c 
l'abbé de Saint-Yaast, visiteur général, d'essayer de 
rétablir l'ordre. Ils échouèrent. Le roi demanda alors 
à l'évèque de faire une enquête et de lui envoyer un 
rapport. C'est sur ce rapport que le roi renvoya toute 
l'affaire à l'examen du prochain synode des Exempts. 

En 1654, le baron du Val, grand bailli de Saint-
Omer, homme violent, s'emporta, à l'occasion d'un 
conflit de juridiction avec lemayeur de la ville, mes-
sire Jacques De Croix, chevalier, seigneur d'Ecout, 



jusqu'à frapper celui-ci d'un coup de canne, sur la 
voie publique, et sous les yeux du gouverneur de 
la province, le marquis de Trazegnies. Messieurs du 
Magistrat et la ville tout entière se crurent outragés 
dans la personne du premier représentant de la cité. 
M. de Trazegnies n'ayant pu amener l'offenseur à 
faire réparation, le Magistrat envoya deux députés à 
la cour, à Bruxelles, exposer sa plainte et celle de la 
ville. L'archiduc Léopold, gouverneur des Pays-Bas, 
écrivit à Mgr Chr. de France, pour le prier « d'assopir 
et terminer les débats et.difficulté » avec le concours 
du gouverneur de la province et du président du 
Conseil d'Artois. Le grand bailli fit ses excuses au 
mayeur. Quelques mois après Monseigneur dut in
tervenir à nouveau pour rétablir l'accord entre le 
Magistrat et le même grand bailli. 

Il dut parfois à celte aménité persuasive, des succès 
particulièrement chers à son cœur d'évèque. Les évé
nements de la guerre amenèrent à Saint-Omer en 1G42 
un gentilhomme que l'hérésie protestante avait gagné : 
c'était le sieur Hercules rl'Assignies, seigneur d'Al
louagne, appartenant à l'une des meilleures familles 
du pays. Monseigneur entreprit avec grand zèle la 
conversion de ce jeune égaré ; il eut avec lui, cl il le 
Diarium, des entretiens de plusieurs heures presque 
tous les jours. Son ami et socius, le P. Couvreur, 
l'aida dans cet apostolat, et le seigneur d'Allouagne 
fit abjuration. 

Il était très ferme sur les droits et prérogatives de 
sa charge. Lors de sa joyeuse entrée à Aire, les cha
noines de Saint-Pierre essayèrent de lui faire lire et 
de lui faire jurer le compromis Raymond, qui était leur 
charte de liberté. 11 répondit : je n'ai rien vu, je n'ai 
rien lu, je n'ai rien entendu ; quand je saurai, je ne 
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serai pas plus difficile que mes prédécesseurs. 11 éluda 
ainsi constamment le serment. S'élanl même aperçu 
dans sa visite canonique en 1639 que les statuts de ces 
bons chanoines s'éloignaient assez des prescriptions 
du Concile de Trente, il leur en apporta de nouveaux 
l'année suivante. Ces statuts qui témoignaient à un 
haut degré delà sagesse et de l'expérience du prélat, 
furent du reste acceptés sans aucune contestation 
par les chanoines, et confirmés par tous ses succes
seurs. 

Si son aménité lui conciliait toutes les sympathies, 
on avait pu savoir dès la première année d.e son. 
épiscopat que celte douceur n'excluait pas la fermeté. 
. Le pro-nonce de Bruxelles, pour arrêter le luxé 

extravagant el l'inconvenance de la toilette des dames 
du monde à cette époque, avait demandé aux évoques 
dos Pays-Bas de faire publier partout en chaire dé
fense aux femmes, de quelque rang qu'elles fussent, 
de venir à l'église décolletées ou tète nue. Un jour, 
chez les Pères Jésuites, une dame de grande noblesse 
se présenta h la table sainte clans une toilette peu 
convenable ; Monseigneur qui donnait la communion, 
la lui refusa net. La dame se retira fort confuse, et 
sa famille en fut très irritée contre l'évèquc. Mais 
celui-ci ne fit aucune excuse, et, ajoute le Diarium 
qui rapporte le fait, l'exemple porta. 

Dans ses dernières années, informé que malgré 
les tristes circonstances dans lesquelles on vivait 
alors, on voyait des personnes ne songer qu'à s'amu
ser et se livrer à des récréations plutôt inconve
nantes, il lança le 31 août 1654, une ordonnance 
indignée contre les danses licencieuses, alors fort à 
la mode un peu partout. En voici le début écrit dans 
la rude franchise et naïveté du temps : 



« D'autant qu'entre les crimes qui excitent l'ire de 
« Dieu et attirent la vengeance sur les villes et pro-
« vinces, la lubricité ou charnalité y tient des pre-
« miers rangs, comme il appert par les sainctes 
« lettres, et l'expérience de tous les siècles, c'est- un 
« sensible regret à Sa Seigneurie illustrissime d'en-
« tendre que ces excès se commettent mcsme en 
« ceste ville épiscopale, tant en secret qu'en publicq, 
« par le moyen de danses, et spécialement de celle 
« nommée du Consisioules. Les mignardises, les 
« approches et les attouchemens d'un sexe à l'autre 
« qui se font au son du vianlong, sont si infâmes 
« qu'on ne les peut mesmes descrire sans intéresser 
« l'honnesteté ; et à ceste danse les autres vont quasi 
« à l'égal, attendu qu'elles se font avec chansons, 
« baisers, attouchemens, gestes cl contenances si 
« lascives qu'on les peut nommer à bon droict dos 
« fusils d'impudicité et des allumettes de paillardise. 

« C'est pourquoi Sa Seigneurie Révérendissime, ne 
« pouvant dissimuler ces excès et vilenies sans se 
« rendre complice, veut que fout le monde sache 
« qu'Elle a résolu de poursuivre et cliaslier tous 
« cculx qui joueront ou enseigneront semblables 
« danses... et recommande à tout pasteur et prédi-
« calcur, de prescher conlre semblables excès, et 
« tascher d'en faire appréhender l'énormité à leur 
« auditoire » '. 

Le testament de Christophe de France, qu'il fit cinq 

i. Bibliolli. Saint-Omer, il/s. 340. 
C'est presqu'en ces-termes, et à peu prés à la même époque, que 

Flécliier llétrissait dans Vlfistoire des grands jours d'Auvergne les 
danses indécentes de son temps et surtout celle que l'on nommait la 
gognade. 11 ajoute que Mgr d'Aleth (Pavillon) excommunie dans son 
diocèse ceux qui « mènent » de pareilles danses. 
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ans avant sa mort, est un véritable monument de 
charité et de piété. 11 n'est point dé misère qn'il n'ait 
songé à soulager, point de maison de prière à la
quelle il n'ait laissé quelque secours, tous les biens 
dont il peut disposer, il les distribue après avoir payé 
à qui de droit sa dette d'affection ou de reconnais
sance, en libéralités charitables ou pieuses. Comme 
il le déclare du reste, il s'inspire d'une haute consi
dération de chrétienne justice, que doit avoir dans la 
pensée tout personnage ecclésiastique au grave mo
ment où il détermine l'emploi posthume de sa fortune. 

Ce pieux évèque dit presqu'au début de son testa
ment : « D'aultant que dais que je suis venu en 
« possession de mes biens palrimoniaulx, je n'en ay 
« peu jusques ores jouir que de bien peu à cause de 
« la guerre et que par ainsy tout ce que j'ay acquis 
« vient de mes petites épargnes sur le revenu de 
« mes bénéfices, il est juste et raisonnable que la 
« valeur d'iceux et de tout ce que je possède de 
a meubles et immeubles, saulf les patrimoniaux, 
« soit employé en aulmosnes et causes pieuses; je 
« déclare n'en avoir peu ny voulu faire part à mes 
« parens; parlant j'ordonne » Suit la longue liste 
de ses pieuses largesses. Nous relèverons seulement 
quelques particularités. 

Nous avons dit ce qu'il laisse pour catéchiser les 
pauvres. 11 n'oublie pas sa chère église de Notre-Dame 
d'Arras dont il avait' été doyen. Il lui lègue deux 
mille florins pour en faire un ornement qui servira 
au maître-autel. Il laisse aussi à son église de Saint-
Omcr, que pendant toute la durée de son épiscopat 
il avait orné de ses dons, un dernier souvenir do son 
affection. « J'entens estre faict une lampe ou bassin 
d'argent du prix de trois cens florins pour pendre 



dans le chœur au devant du corps de S. Omer en 
mon église cathédrale et ordonne sept cens florins 
pour estre mis à cours de rente pour l'entretenemeut 
du luminaire d'huile ou cire es jours que Messieurs 
du chapitre trouveront bon de désigner, sur quoy se 
debvra prendre la rétribution de celuy qui en aura 
la charge ». Jugeant sans doute qu'il avait assez fait 
pour les Jésuites pendant qu'il vivait, il fit à leur 
collège seulement un legs de 100 florins. Les Pères 
en leur Diarium constatent que c'est vraiment peu, 
mais, disent-ils avec philosophie, il n'y a pas lieu de 
le regretter beaucoup, puisque les héritiers de Mon
seigneur se refusèrent à exécuter aucune de ses vo
lontés. Ils en accusent son frère, ses neveux et sur
tout son beau-frère. 

Cette liquidation testamentaire paraît en effet 
avoir été laborieuse. Les nombreux dossiers con
servés dans les archives capitulaires de Saint-Omer 
et aux archives départementales en témoignent 
assez l. 

Ce digne pontife, dont l'épiscopat fut un long la
beur et une longue tristesse, mourut, dit le Commen
taire des Pasteurs, le 10 octobre 1657, « après une 
« longue et douloureuse maladie qu'il supporta avec 
« une admirable patience et une grande tranquillité 
« d'âme laissant de lui à tous un immense regret. » 

Comme il l'avait demandé par son testament, il 
fut inhumé, non pas dans la chapelle dite épiscopale, 
au chevet de l'église, derrière le chœur, mais dans 

1. L'inventaire de ses meubles, G. 26, est extrêmement curieux. 
Nombreuses peintures, portraits, de J. Six et de Ger. d'Hameri-

court auj. perdu, tapisseries, argenterie 
5 vaches à lait, 2 vaches à l'engrais, 7 porcs, 4 chevaux, matériel 

de culture, etc., etc.. 
» 15 



le chœur même de sa cathédrale, « un peu plus bas 
« que le pulpitre do l'évangile, en y faisant quelque 
« marbre, et contre le pilier une marque de sépul-
« lure qui serve plus d'ornement à l'église que de 
« fastueuse épitaphe » l. 

Voici ce que dit de Christophe de France le cha
noine Deneuvil'e : 

« Cet évêque gouverna ce diocèse par lui-même 
« pendant plus de vingt ans : il travailla continuel-
ce lement à le réformer, à eu extirper le vice, et à y 
« corriger les abus, malgré les temps fâcheux d'une 
« guerreterrible.il étoit savant, mais sans ostenta-
« tion, car il n'avoil que des sentiments pleins d'hu-
« milité de lui-même. Neantmoins il eut plusieurs 
« différends à démêler avec les abbés de Saint-Bcrtin, 
« pour la conservation des droits de son épiscopat, 
« dont il étoit un conservateur vigilant, et d"une 
« fermeté inébranlable pour,le bien, et de plus, d'un 
« esprit pénétrant et fort intelligent pour les affaires 
« temporelles. La ville de Saint-Omer ressentit vive-
« ment combien elle avoit perdu par la mort de ce 
« digne pasteur. » 

11 portait d'argent, aux trois fasces d'azur, accom
pagnées de six fleurs de lys, trois, deux et une. 

Sa devise était : Rncto tramite. 

\. Nous n'avons pu retrouver nulle part celte épitaphe. 
A sa mort, son neveu Ponce-Alexandre de France, était archidiacre 

d'Artois depuis le 5 février 1655. Il avait été fait archiprêtre le 12 sep
tembre 1053. 

http://guerreterrible.il


- 22? -

MANDEMENTS & ORDONNANCES 

Les mandements, ordonnances, décrets synodaux, 
règlements, etc. de Mgr Christophe de France sont 
nombreux. Nous donnons la liste de ceux que nous 
avons pu retrouver, imprimés ou manuscrits, ou 
dont nous avons rencontré quelque mention. 

1635. Mandement des vicaires généraux de Monsei
gneur Christophe de France, « confirmé 
évesque de Saint-Omer », ordonnant des 
prières publiques à cause de la guerre et 
des malheurs du temps. 

Placard. A Saint-Omer, de l'imprimerie de Pierre 
Geubels, à la Bible d'or, 1635. 

A Saint-Omer, chez la vesve Charles Boscart, au 
nom de Jésus, l'an 1C35. 

1636, 25 octobre. Ordonnance de Christophe de 
France au clergé de son diocèse pour lui 
recommander d'exciter les fidèles à la dé
votion envers S4 Charles Borroméc dont il 
a récemment établi la fête dans sa cathédrale 
sous le rite de grand double. 

Placard. Sans nom d'imprimeur. Dans le Ms. 246. 
1638, 28 février. Règlement donné par Mgr Chris

tophe de France, évèque de Saint-Omer, 
pour les écoles de son diocèse. 

Dans le Recueil des mandements et de toutes les 
ordonnances synodales de Messeigneurs de Val-
belle, 1730, p. 145. 

1640, 10 avril. Ordonnance de Mgr Christophe de 
France pour convoquer son clergé au pro
chain synode qui se tiendra le 19 avril. 

Placard. Sans nom d'imprimeur. Dans le Ms. 246. 
1640, 19 avril. Lettre pastorale à tout le clergé de 



la ville et du diocèse de Saint-Omer pour 
annoncer la nouvelle publication des statuts 
synodaux et pour en prescrire l'observation. 

Lettre-préface des Statuts synodaux. 
•1640. Statuta synodi diœcesani audomarensis, anno 

1383 Audomaropoli celebratœ, renovata, 
aucta et publicata die décima nona mensis 
aprilis anni Domini 1640, présidente R'"° 
in Christo Pâtre ac Domino D. Christophoro 
de France, episcopo audomarensi. 

In-4°, lôS p. Audomari, typis virilise Caroli Boscardi, 
sub signo Nominis Jesu. 1G40. 

1641, 5 mars. Lettre pastorale à tous les prélats, 
doyens, pasteurs et ecclésiastiques du 
diocèse de Saint-Omer pour annoncer la 
publication d'un nouveau Pastorale, et pour 
en prescrire l'observation. 

Lettre-préface du Pastorale. 
,164t. Pastorale ecclesiiK Audomarensis desumptum 

ex rituali Romario... editum à Rm° in Christo 
Pâtre Domino D. Christophoro de France, 
episcopo Audomarensi anno 1641. 

In-4°, 468 p. Audomari, typis viduae Caroli Boscardi, 
sub signo Nominis Jesu, 164t. 

1641, 20 mars. Lettre pastorale indiquant des prières 
de 40 heures par tout le diocèse à cause des 
calamités présentes. 

Mention dans le Diarium. 
1641, 12 mai. Mandement pour annoncer le jubilé 

• accordé par le pape Urbain VIII. 
Mention dans le Diarium. 

1641, 1er septembre. Lettre pastorale demandant des 
prières par tout le diocèse à l'occasion du 
siège d'Aire. 

Mention dans le Diarium. 
1642, .25 février. Ordonnance épiscopalc accordant 
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40 jours d'indulgence aux personnes qui 
portentle dais, ou qui accompagnentle Saint-
Sacrement quand on le porte aux malades. 

Placard. Sans nom d'imprimeur. Dans le Ms. 246. 
1642, 25 février. Ordonnance épiscopale au clergé 

de Saint-Omer pour l'institution des sept 
stations ou pas sacrés de N.-S. dans la cha-

. pelle de Notre-Dame dés Miracles et dans 
les six paroisses de la ville. 

En manuscrit. Bibl. de Saint-Omer, Ms. 828, p. 126. 
Sans date. Ordonnance de Monseigneur aux archi-

prètre, doyens et pasteurs du diocèse pour 
recommander lecture et observation des 
statuts récemment publiés, et en signaler 
certains points en particulier, en 20 arti
cles. 

En manuscrit, dans le Ms. 246. 
1643, Mandement de Christophe de France à tous les 

curés de son diocèse pour leur recommander 
l'enseignement du catéchisme. 

Mention dans le Ms. 828. 
1644, 3 décembre. Ordonnance épiscopale aux curés, 

prédicateurs et confesseurs de rappeler aux 
fidèles l'obligation où ils sont de se sou
mettre aux édits du roi sur les monnaies. 

Placard imprimé sans nom d'imprimeur. Ms. 246. 
1045. Instruction pour ' ceux qui doibvent estre 

confirmez.... à tous les pasteurs de nostre 
diocèse. 

Placard. A S. Omer, chez la Vesve Charles Boscart, 
au nom de Jésus, 1645. Ms. 246. 

1645, 18 mai. Mandement de Mgr Christophe de 
France pour ordonner des prières publiques 
à cause de la continuation delà guerre, avec 
tableau des paroisses où elles se doivent 
faire devant le Saint-Sacrement exposé, de 
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cinq heures du matin à six heures du soir. 
Placard. A Saint-Omer, chez la Vesve Boscar't, au 

Nom de Jésus, 1645. 
Arch. cap. G. 17. 

1645, 15 octobre. Ordonnance episcopale concernant 
les devoirs des vicaires ou vice-curés. 

En manuscrit, dans le Ms. 828, fol. 175 v°. 
1645, 16 novembre. Coufirmatio decreti de veste et 

tonsurà ëcclesiasticorum ex synodo diœce-
sana 1640'. 

En manuscrit, dans le Ms. 246. 
1647, 19 avril. Ordonnance pour annoncer la mise 

à l'index de deux ouvrages « par la Sainte 
Congrégation générale ». 

Placard. Ex typographia viduœ Caroli Boscardi, sub 
Nomino Jesu, 1647. Ms. 246. 

1647. Ordonnance de l'évêque qui exige que pour 
l'administration du sacrement de baptême 
le prêtre soit toujours accompagné d'un 
petit coutre et dans l'administration de 
l'extrême-onction d'un grand coutre. 

En manuscrit, dans le Ms. 828, f. 131. 
1654, 31 août. Ordonnance episcopale contre les 

danses. 
En manuscrit, dans le Ms. 246. 

1654, 7 avril. Circulaire de Mgr Chr. de France pour 
indiquer deux corrections à faire à l'édition 
du catéchisme du diocèse imprimé en 1653 
chez Joachim Carlier. 

riacard. Sans nom d'imprimeur. Dans le Ms. 246. 
Sans date. Instructio pro iis quibus verbi Dei prœdi-

catio ihcumbit per totam diœcesim audo-
marensem. 

Imprimé sans lieu ni date. Ms. 246. 

1. Geslent soulanam in urbibus quidam usque ad talos, in pagis 
vero saltem ad medietatem tibiarum, sub pœna suspensionis. 



1656. « Instruction pour ceux qui doibvont estre 
confirmez » et ordonnance « à tous les 
pasteurs de nostre diocèse ». 

Placard. A Sainl-Omer, chez .loachim Carlier, au 
nom de Jésus, 1656. Ms. 2-46. 

1656, 18 juin. Ordonnance épiscopale sur la Sancti
fication du Dimanche. 

En manuscrit, signé do la main de l'évêque. dans 
le Ms. 246. Il rappelle ses recommandations do 
« l'année passée ». 

BIBLIOGRAPHIE 

Rcverendissimo Domino D. Christophoro de France 
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Pet. in-4", 20 pages. Sans lieu ni date. 
Suivi d'une adresse en vers latins au même prélat 

par Ernest-Christophe de Latrc, frère du précédent. 
■4 p . 

Bibliothèque de Sainl-Omer. Mélanges. S'-Omet; 
T. III. Sans indicat. d'imprimeur. 

Mgr Christophe de Franco fit réimprimer en 1641 
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Diarium, 



VACANCE DU SIÈGE 
10 OCTOBRE 1656 — 22 SEPTEMBRE 1662 

Déclaration de la vacance. — Reprise des hostilités. — Turenne s'em
pare de Saint-Venant, de Watten, de Bourbourg, etc. — Don Juan 
et le prince de Condé à Saint-Omer. — Traité des Pyrénées. — 
Démarches pour faire nommer l'abbé de Saint-Bertin au siège de 
Saint-Omer. — Ladislas Jonnart y est nommé. — La fête de l'Im-
maculée-Conception solennisée à Saint-Omer. 

Le premier soin du chapitre, après la mort de 
Christophe de France, fut de déclarer la vacance du 
siège et de nommer des vicaires généraux. Il désigna 
Charles de Longueval, son doyen, A. de Famerœulles, 
chanoine, J. de Bourchault ou Bourcault, archidiacre 
de Flandre, et Pierre Darras, chanoine, «. duntaxat 
ad annum ». Le mandat de Ch. de Longueval et de 
Pierre Darras fut renouvelé chaque année jusqu'à la 
fin de la vacance. Elle dura près de six ans. 

Mgr Chr. de France n'avait pas eu avant de mourir 
la consolation de voir la fin des maux qui Ravageaient 
son diocèse. Les hostilités, suspendues un moment à 
cause des rigueurs de l'hiver, reprirent avec une 
nouvelle violence, au printemps qui suivit sa mort. 
Ce fut seulement le 17 mai 1659 que fut publiée à 
Saint-Omer l'armistice qui mettait fin à cette longue 
et cruelle guerre. Durant ces deux années ce fut un 
rare et étrange spectacle de voir aux prises les deux 
plus célèbres capitaines de ces temps ; Français tous 
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les deux, et combattant pour des princes différents: 
l'un prince du sang royal à la tête des armées catho
liques d'Espagne, renforcées des troupes protestantes. 
d'Allemagne, menait la guerre contre le roi Très 
Chrétien son cousin, l'autre protestant, commandant 
à la fois les troupes françaises et les vieux puritains 
de Crômwell, combattait pour le roi très chrétien 
contre Sa Majesté Catholique. Turenne et Condé dans 
cette dernière période de la guerre à laquelle mit 
fin le traité des Pyrénées, avaient choisi cette partie 
du diocèse de Saint-Omer qui confine à la Flandre, 
comme le champ de manœuvre dans lequel ils dé
ploieraient à l'envi leur tactique de génio et leur 
impétueuse audace. 

Au commencement de 1557, Turenne vint placer 
son camp à trois lieues de Saint-Omer, comme pour 
le menacer d'un nouveau siège. La ville était alors 
occupée par des lansquenets et des reîtres allemands 
au service de l'Espagne, garnison presqu'aussi fâ
cheuse à la ville défendue, qu'aurait pu l'être à la 
ville prise l'armée conquérante.. 

On se croyait à la veille d'un nouveau siège. Mais 
subitement Turenne porta son armée sur la métro
pole de la province ecclésiastique, sur Cambrai, dont 
il commença aussitôt le siège. Condé accourt et oblige 
son adversaire à se retirer, comme il l'avait l'année 
précédente forcé de lever le siège de Valenciennes. 
Turenne vient alors avec une très forte armée mettre 
le siège devant Saint-Yenant. Malgré l'avis pressant 
de Condé, Don Juan n'arrive pas à temps pour empê
cher l'ennemi de faire l'investissement de cette place. 
Condé tente une diversion sur Lillers : il ne réussit 
qu'à piller les bagages de Turenne ; puis avec don 
Juan ils essayent d'amener les Français à la défense 



d'Ardres vers lequel ils se portent à marches forcées, 
feignant d'en vouloir faire le siège. Passant sous les 
.murs de Saint-Omer, ces deux princes entrèrent dans 
la ville qui les reçut du mieux qu'elle put, dans le 
désarroi où elle se trouvait alors. Ils furent logés à 
l'abbaye où ils passèrent la nui t l . Ils en partirent le 
lendemain pour faire sur Calais un coup de surprise, 
qui échoua. Cependant Turenne pressa si vivement le 
siège de Saint-Venant q>uo la ville capitula le 27 août. 
A cette nouvelle,, et informé que les Français accou-
raientau secours d'Ardres, Don Juan après avoir détruit 
quelques forlius autour de la ville se replia sur Gra-
velines, revint à Saint-Omer puis se dirigea sur Aire. 

Tous ces passages do troupes causaient dans Saint-
Omer de vives alarmes. Le Magistrat craignant un 
nouveau siège, voulut s'assurer du nombre de com
battants que pourraient fournir les elablisscments 
religieux de la ville tant séculiers que réguliers. 11 
fit faire une exacte « Visitation » de chacun d'eux. 

Voici le rapport qui lui en fut fait : 

Nombre des religieulx capables déporter les armes. 
Les eschevins comis à faire la Visitation sur les maisons 

conventuelles d'hommes de ceste ville ont faict raport tel 
que s'ensuilt. 

Qu'aux pères Carmes y at dix huict hommes portans 
armes. — En marge : Non armez. 

Aux pères capucins quinze hommes. — En marge : Ar
mez de xv. mousquetz sans furnitures. 

Les pères dominicains de xxx hommes portans armes. 
— En marge : Armez de quelques mousquetz. 

Aux pères anglais cent hommes portans armes y com-
prins les grands escoliers. — En marge : Non armez. 

Aux pères recolletz quarante hommes portans armes. 

■1. V. J. DE TAS. Entrées et Réceptions des Souverains... â Saint-
Omer. — Bulletin de la Soc. des Anliq. de la Morinie, T. XII, p. 278. 
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— En marge : Armez de v mousquetz et autant de ban 
doulières sans furnitures. 

Au monastère de S' Bcrtln cinequante hommes portans 
armes. — En marge : Le prélat aiant déclaré n'avoir aul-
cunes armes, 

Les pères jésuites xxiin hommes portans armes. — En 
marge : Armez de xn niousquètz et xn picques sans furni
tures ni munitions. 

Quant au chapitre de S' Orner, monsieur le doyen at 
déclairé qu'il en fera rapport à ses confrères, et qu'ils 
seront tousjoursprctzpourladeffense et tuition delà ville. 

Nombre d'hommes deux cens septante sept. 
Pièches d'armes à feu 32, sans les dominicains. 
Ainsi faict le 30= d'aoust 1657. 

HENDRICQ \ 

Ne croirait-on pas assister à quoique épisode de 
la procession de la Ligue, si plaisamment, décrite 
dans la Satire Ménippéc ? 

Le Magistrat n'eut heureusement pas besoin 
d'utiliser ce peu redoutable renfort. Turenne, dont 
le projet était de conquérir Dmikerque, s'empara de 
Wattenen septembre 1657 et y établit un camp d'ob
servation. Lui-même s'installa avec son quartier gé
néral dans les bâtiments du noviciat des Jésuites 
Anglais. Reconnaissant l'impossibilité pour le mo
ment de s'emparer de .Dunkerque, il alla prendre 
Bourbourg et le fort de Mardick. 

Tout l'automne et durant tout l'hiver, les habitants 
des villages de la Flandre maritime accouraient se 
réfugier à S.aint-Omer, laissant leurs maisons et leurs 
biens aux soldats pillards. Le Diarium et plusieurs 
registres de catholicité de ces malheureuses paroisses 
en font foi. 

Cependant, grâce à la trahison et à la complicité 
de Fargues, gouverneur de la place, Condé faisait 

1. Arch. de Saint-Omer. — Corresp. du Mag. 
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sortir des mains des Français, qui l'occupaient depuis 
1639, la ville d'ïïesdin, sans arriver encore à la 
faire rentrer sous l'autorité espagnole '. 

L'année suivante Turenne, après avoir remporté 
sur Condé et don Juan la bataille des Dunes, força 
Dunkerque à capituler, 14 juin, puis il s'empara de 
Bergues, 2 juillet, d'Ypres, le 24 septembre. Grave-
lines s'était rendu au marécbaldela Ferté,le 30 août. 

Presque tout le diocèse de Saint-Omer, à l'excep
tion des deux villes d'Aire et de Saint-Omer, avec 
leur territoire, était au pouvoir des Français.. 

Ainsi le diocèse de Saint-Omer fit les principaux 
frais de la guerre en cette dernière période. 

Six mois environ après l'ouverture de la vacance, 
les chanoines avaient eu.une courte, mais vive alarme. 
En avril 1657, le bruit s'était répandu qu' « il se fai
sait en cour grands efforts pour Kadvanchement de 
l'abbé de Saint-Bertin à la dignité épiscopale va
cante », afin de subvenir par la réunion des deux 
menses épiscopale et abbatiale aux charges de l'évè-
ché, dont les revenus avaient été considérablement 
amoindris par suite des guerres. Le projet paraissait 
d'autant plus vraisemblable que l'abbaye de Saint-
Bertin était alors administrée par Dom François de 
Lières. Il était fils de Jean, seigneur de Ferfay, et 
neveu de Maximilien de Lières, grand bailli et gou
verneur dé Saint-Omer; lequel fut fait prisonnier par 
les Français aux environs d'Aire, pendant le siège, 
et était récemment revenu de captivité. Puissamment 
apparenté et recommandé en cour, il était lui-même 
d'humeur et de caractère assez altiers, et ses préten-

1. Le Diarium contient une relation très circonstanciée do la 
trahison de Fargues, avec beaucoup de détails inédits. 
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tions l'avaient engagé dans quatre à ' cinq procès 
qu'il soutenait à l'heure même contre le chapitre. 
L'église de Saint-Omer allait-elle revoir les jours 
malheureux où son pasteur « plus abbé qu'évoque » 
sacrifiait les droits de son église cathédrale aux pré
tentions de son église abbatiale, et préparait co 
fâcheux concordat de 1586 que le chapitre avait tou
jours subi sans l'avoir jamais signé? 

Afin de conjurer un pareil malheur, les chanoines 
députèrent deux de leurs confrères, Guillaume d'Ath, 
archidiacre d'Artois et Louis d'Aulméric, archiprêtre 
de Saint-Omer, .vers Son Altesse, afin de lui remon
trer « que pour semblable promolion d'un abbé au 
« commencement de l'érection de l'évesché... ont 
« esté suscitez diverses querelles et procès par les 
« abbés de S. Berlin contre l'évèque et chapitre, pour 
« prééminences prétendues et autres emprinses fort 
« préjudiciables, à l'authorité episcopale, lesquelles 
« resuscite l'abbé moderne avec autant de chaleur 
« que nul de ses prédécesseurs, voires mesmes en 
« forge tous les jours de nouvelles ; ce qui fait croire 
« que l'abbé étant élevé à la dignité episcopale, trou-' 
« blera facilement la paix et la bonne correspondance 
« qu'ont eues depuis l'érection dudit évèché jusques 
« à présent, les évèques avec ledit chapitre à la 
« grande dévotion du peuple, asseurant de plus Yotre 
« Altesse que les revenus de l'évêché sont présentc-
« ment suffisants pour faire subsister l'évèque selon 

' « sa qualité et condition... laissant à la grande provi-
« dence de Yotre Altesse (comme n'étant entièrement 
« de notre fait), la considération du plus grand service 
« de Sa Majesté, qu'une ville de S. Orner, frontière et 
« de si grande importance, dépende d'une famille; 
« laquelle ce jourd'hui at le gouvernement des états 
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« de la province et la disposition des deniers d'icculx, 
« et ne s'éludiè qu'à s'agrandir de jour en jour ». 

Nous n'avons pu savoir le cas que fit le roi des 
« remontrances » du chapitre, mais les alarmes des 
chanoines ne durèrent pas au delà des premiers jours 
de l'année suivante. Ils apprirent en effet dans le cou
rant de janvier 1658 que le roi avait nommé àl'évêché 
de Saint-OmerLadislas Jonnart, doyen de la métropole 
de Cambrai. Le 28, ils adressent au nouvel élu leurs 
félicitations. Ce ne fut toutefois que le 28 mars 1663 
que Ladislas Jonnart put prendre possession. Rome 
hésitait sans doute à confirmer le choix du roi d'Es
pagne pour un diocèse dont le siège pouvait à chaque 
instant tomber au pouvoir du roi de France. 

Enfin le traité des Pyrénées fiit signé le 7 novembre 
1659 et promulgué à Saint-Omer en mars suivant '. 
L'Artois faisait définitivement retour à la couronne 
de France à l'exception des villes d'Aire et de Saint-
Omer avec leur banlieue. Ces deux villes et leur ter
ritoire constituèrent alors ce' qu'on appela l'Artois 
réservé. Du diocèse, Gravelines, Bourbourg, Saint-
Venant, Ilesdin, Lillers restèrent aux Français, Mer-
ville seul fut rendu à l'Espagne. 

1. Le 18 mars, d'après le Diarium. La promulgation aurait alors 
été faite à Saint-Omer un jour plus tôt qu'à Bruxelles ; car le sieur 
de Zeur, agent en cour pour les affaires do la ville, écrivait le 
20 mars au Magistrat : « Hier midi s'est ici publiée la paix avecq 
« grande démonstration de joye et magnificence, et le soir les feuz 
.« ont esté allumez en grande abondance, non plus ny moins si ce 
« fust une paix à nous la plus advantageuse qui s'est encore faite. » 
La réflexion peu enthousiaste du patriote bruxellois est bien d'accord 
avec la remarque du rédacteur du Diarium qui dit en mentionnant 
cette publication : « Ce fut partout ailleurs une explosion de joie, mais 
« non pas en Artois qu'elle plongea au contraire dans une grande 
« affliction : ce traité livrait en effet au roi de France le comté d'Ar
ec tois tout entier, à l'exception de Saint-Omer et d'Aire. » 



C'est pendant cette vacance du siège que l'on com
mença à célébrer dans ce diocèse la fête de l'Imma-
culée:Conception avec une solennité nouvelle. 

Sans rien définir le pape Sixte IV, par sa Constitu
tion publiée en 14"6, avait conféré des indulgences à 
ceux qui assisteraient à la messe le jour de l'Imma-
culée-Conceplion, dont la célébration au jour du 8 dé
cembre, sans être d'un usage général, était très an
cienne dans l'église d'Occident. 

Pie V défendit en 1370 par une Constitution spé
ciale de discuter contradictoirement sur la doctrine 
de l'Immaculée-Conception, dans les chaires ou les 
réunions publiques, n'autorisant ces débats qu'entre 
savants et hommes vraiment compétents. 

Cette réserve impatientait la piété du peuple espa
gnol, à qui la dévotion envers l'Immaculée-Conception 
était particulièrement chère. Mù par sa piété propre 
et par celle de ses sujets, le roi Philippe 111 pria 
Paul V de trancher la question. Le pape s'y refusa, 
et confirma simplement par sa Constitution de 1616 
celles de Sixte IV et Pie V. Philippe IV renouvela ces 
instances auprès de Grégoire XV, mais le Saint-Père 
refusa aussi de rien définir, et s'en tint aux déclara
tions de ses prédécesseurs en les accentuant toutefois. 

Cette fête était inscrite au Missel du chapitre de 
Saint-Omer depuis un temps immémorial, mais sa cé
lébration n'était pas universelle clans le diocèse, ni 
dans tous les Pays-Bas. Ce ne fut pas l'autorité ecclé
siastique qui prescrivit cotte fête, jusque-là seulement 
permise ou recommandée parles Souverains-Pontifes. 
Ce fut à l'appel et à la prière du.roi d'Espagne que 
la célébration de cette fêle se fit plus solennellement 
par toutes les provinces catholiques. 

Les habitants de ces provinces n'étaient pas 
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moins attachés que ses sujets de l'Espagne au culte 
de la Sainte Vierge. En 1656 à la supplication des 
catholiques, des prélats, des conseils des provinces 
des Pays-Bas, l'archiduc Léopold, alors gouverneur 
général, fit de vives instances auprès de Philippe IV, 
afin qu'il rendît obligatoire, autant qu'il dépendait 
de lui, dans tous ses états de par delà, la célébration 
solennelle de la fête de l'Immaculée-Conception de la 
Très Sainte Yierge, qui s'y faisait déjà dans nombre 
d'églises et de communautés. Don Juan d'Autriche, 
fils naturel du roi et successeur de l'archiduc Léopold, 
renouvela ces instances auprès du roi, son père, eh 
1657. 

Sans attendre la réponse de son père, D. Juan 
prescrivit par tous les Pays-Bas une grande fête votive 
en l'honneur de l'Immaculée-Conception, afin d'attirer 
sur ses entreprises la bénédiction de la Très Sainte 
Yierge. À la demande du Conseil d'Artois, une neu-
vaine très solennelle fut célébrée chez les Jésuites 
Wallons, à Saint-Omer. Elle commença le 29 juillet 
de cette année 1657. M. le chanoine Toursel, tradui
sant le Diarium, en a donné une relation dans le Bul
letin delà Société des Antiquaires de la Morinie, T. I, 
p. 210. Il ne se faisait guère de fête l'eligieuse ou 
civile chez les Pères qu'ils'n'en consacrassent le sou
venir par quelque chronogramme : celui qui fut fait 
pour la circonstance est très heureux dans sa brièveté 
et sa précision : Delparœ sine MaCVLa. 

Les archives capitulaires, G 157, nous ont conservé 
la réponse que Philippe IV fit un an après à la lettre 
de son fils. Il le félicite et le remercie de son inten
tion de faire rendre de nouveaux honneurs « à la 
« très saincte Yierge, Nostre Dame, en qualité de 
« conceue sans péché original », et il l'encourage 



à'continuer à la Sainte Vierge « ce signalé ser-1 

vice ». 
« Mais notre résolution est, dit-il, que, quant à présent 

« et attendu Testât des affaires, ne se face nouveauté en 
« ceste matière... Vous enchargeant pourtant qu'aviez une 
« particulière attention qu'en cas qu'aulcune personne ou 
« communaulté, de quelconque qualité qu'elle puisse estre, 
« voudroit faire vœu ou serment de maintenir et de dé-
« fendre la pieuse et saincte sentence de ce que la très 
« sainte Vierge auroit esté exemptée du péché original, il 
« ne soit permis d'y apporter aucun empeschement ou 
« contradiction de la part d'aucun prélat ou supérieur 
« tant ecclésiastique que séculier de mes états... Et parce 
« qu'on entend qu'à cause que la célébrité de la feste de ce 
« sainct mistère de l'Immaculée Conception de la T. S. V., 
« se faict par delà avecq grande authorité, et parmy des 
« démonstrations extérieures, les héreticqs voisins blas-
« fèment et s'avancent à dire qu'on donne plus d'adoration 
« à la Vierge qu'à son Fils Jésus-Christ, Nostre Seigneur 
« et Dieu, d'où s'ensuit qu'aucuns des catholiques resçoi-
« vent par delà du desconfort et de la tristesse, nous vous 
« enchargeons très particulièrement de traicter le plus 
« adroitement et doucement, par les moyens les plus 
« convenables, avecq les évesques es diocèses desquels se 
« garde par commandement la feste de la susdite Concep-
« tion, comme es autres dont elle n'est d'obligation, qu'en 
« toutes ces églises etsignamment es villes grandes, toutes 
« et quantes fois que l'on célébrera ladicte feste de la 
« Conception Immaculée de N. D., soit exposé et mis sur 
« l'autel, à la veue d'un chacun, le très sainct et vénérable 
« Sacrement de l'Eucharistie, comme se faict très louable-
« ment en Ëspaigne, et que ce soit avec toute- l'authorité 
« que faire se peut, dirigeant la plus grande célébrité à la 
« divine Majesté de Jésus Christ, N. S., afin que les natu-
« rels, et mesmes les héreticqs puissent cognoistre que 
« c'est au Seigneur qu'on donne la plus grande vénération 
« et adoration, et qu'en Luy et par Luy, à sa très saincte 
« Mère, puisque encore bien que le mistère de la pure 
< Conception est d'inférieure certitude, quant à la foy, 
« que. n'est la Sacrée Eucharistie, toutes fois les pontifes 

m . ' * IQ 
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ft romains ont accordé les mesm'es indulgences qu'à celle 
« du très sainct Sacrement.,.. 

« De Madrid le 18 de mars 1658. Le Roy. Gérosme de la 
« Torre ». — Arch. cap. G. 157. 

Quelque temps après, le 10 juillet suivant, sur une 
lettre de la reine d'Espagne, adressée aux églises. 
particulières, demandant que dans toutes les pro
vinces des Pays-Bas la fête de l'Immaculée-Concëp-
tion se célébrât avec une solennité toute spéciale, le 
chapitre décida, comme le roi aussi l'avait demandé 
d'autre part, que désormais le T. S. Sacrement serait 
exposé toute la journée au maître-autel le jour de la 
fête de l'Immaculée-Conception. En 1662 les cha
noines invitèrent le Magistrat à la célébration de 
cette fête dans leur église : il s'y rendit en corps et 
assista à la messe solennelle. Après la Constitution 
donnée par Alexandre YII, il fut décidé que cotte 
fête se célébrerait toujours au chœur etavec octave. 
Les religieux de Saiut-Bertin la célébrèrent aussi 
solennellement à partir de 1662. 

Le 8 septembre 1660 fut autorisée par Messieurs 
les vicaires généraux l'établissement de la Confrérie 
de Notre-Dame de Patience dans l'église des Récollets. 
C'est alors que fut placée à l'angle de leur couvent 
sur la rue Saint-Bertin, une petite statue de Notre-
Dame de Patience qui a donné son nom à la rue. . 
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1632 — 1657 

1632, 27 janvier. Mort de Messire Charles de Bon-
nières, écuyer, sieur de Souastre grand 
bailli et capitaine de Saint-Omer. Son cœur 
fut déposé dans l'église, et son corps inhumé 
à Souastre. 

1633, S avril. Un incendie consume plus de soixante 
maisons à Saint-Martin-au-Laërt, près de la 
porte Saint-Sauveur (Porte de Calais). 

1633, 25 février. Les Français s'emparent d'Au-
druicq. 

1636, 12 mai. Inhumation dans l'église de Sainte-
Aldegonde du baron de Noircarmes, comte 
de Sainte-Àldegonde, mort le 7 juin 16331 
Son corps avait été conservé au Bois-Saint-
Isaac, près de Namur. 

1636, mai. Le Magistrat, après entente avec l'évêque, 
fait démolir les bâtiments do la Madeleine, 
prés de la ville. 

1637, 24 mars. Entrée à Sainl-Omer du comte 
d'Isembourg, gouverneur d'Artois. Il est 
reçu à Saint-Bertin ; les élèves des Jésuites 
jouent, devant lui une pièce intitulée : Les 
Travaux d'Hercule. 

1639, 14 octobre. Entrée à Saint-Omer du cardinal 
Infant, Don Ferdinand, frère du roi d'Es
pagne, gouverneur des Pays-Bas. 

1640, 9 novembre. Mort du cardinal Infant. Les 
Dominicains, comme chapelains du Magis
trat, célèbrent son service dans la chapelle 
de la Halle. 

1641, mai. On commence la démolition de la porte 
Sainte-Croix. 



• ~ â44 -

1642, 23 avril. Solennité dans la chapelle des Domi
nicains à Saint-Omer pour l'institution du 
Rosaire perpétuel. 

1642. Les filles Anglaises de la maison de Gravelines 
vont s'établir à Rouen. 

1648, 3 juin. Publication à Saint-Omer de la paix 
faite avec les Hollandais jusque là alliés 
aux Français. 

1649. Le pape Innocent X donne une bulle accordant 
de riches indulgences à la confrérie de 
Notre-Dame des Miracles. 

1634. Explosion de la ciladelle de Gravelines. Il y 
eut, dit le Diarium, plus de cent cinquante 
morts. 

1637. L'ordre des Dominicains tient dans le couvent 
de Saint-Omer son troisième chapitre gé
néral. 



LES EVÊQUES D2 SA1NT-0MER 

LADI3LAS JONNART 

Clli'li* ili M. A. Boïl^L 



LADISLAS, alias LANCELOT JONNART 

8 OCTOBRE 1 6 6 2 — 10 AVRIL 1 6 7 1 

Confirmation par le pape de la nomination de Ladislas Jonnart, doyen 
de l'église de Cambrai, au siège de Saint-Orner. — Sa réception. 
— Fête donnée chez les Pères Jésuites. — Le Collège et l'Abbaye. 

Le traité des Pyrénées, qui sanctionnait le démem
brement de la province. d'Artois, mettait définitive
ment le diocèse de Saint-Omer sous le sceptre de 
deux souverains différents. Ce nouvel état des choses 
n'était pas favorable à une prompte fin de la vacance 
du siège. Cependant nous avons vu que le roi d'Es
pagne, à qui le droit de nomination continuait d'ap-
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partenir, parce que la ville où était le siège de 
l'évêché n'avait pas cessé d'être sous sa domination, 
avait pensé, dès le mois de janvier 1658, à la faire 
cesser. La nouvelle de la nomination de Ladislas 
Jonnart, doyen de la métropole et vicaire général de 
Cambrai, avec qui le chapitre de Sainï-Omer avait eu 
déjà d'excellentes relations, avait comblé de joie les 
chanoines, et le 28 janvier ils adressaient au nouvel 
élu l'expression de leur bonheur et leurs félicita
tions *. 

Mais Rome qui connaissait les impérieuses ingé
rences du roi de France ne mettait aucune hâte à 
préconiser, pour un diocèse qui pouvait à tout ins
tant devenir entièrement français, un choix fait par 
le roi d'Espagne. Ce n'était pas du reste la première 
fois que des raisons politiques auraient fait obstacle à 
l'élévation de Ladislas Jonnart à un siège épiscopal. 
Déjà, en 1652, Philippe 1Y l'avait nommé à l'évêché 
d'Àrras, vacant depuis 1635, par la mort de Paul 
Boudot2. Mais Louis X1Y se prétendit en droit de pour
voir à un évèché dont le siège était depuis douze ans 
rendu à la couronne de France. Le changement de 
régime s'était déjà fait sentir. Gravelines devenu 
français, les nouveaux maîtres prirent de suite om
brage de la présence de Jésuites flamands et espa
gnols en cette ville. Le P. Caraffa, général de la 
Compagnie, y avait établi une résidence avec l'espoir 
d'y fonder un collège. Mais les pères flamands et 

1. V. Pièces justificatives n° XVI. 
2. A la mort de Paul Boudot, Philippe avait nommé en sa place 

Nicolas du Fief, qui mourut en 1651 sans avoir pris possession de son 
siège, sans doute parce qu'il ne le voulut pas. Nommé deux ans avant 
la prise d'Arras, et formellement maintenu dans les clauses de la 
capitulation de cette ville, à la condition que dans l'année il prêterait 
le serment de fidélité au roi de France, il ne prêta jamais ce serment. 
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espagnols qui avaient'la confiance de la population 
ayant été contraints de se retirer, la résidence fut 
supprimée. Tout ce que les Gravelinois obtinrent fut 
que la maison de Saint-Omer leur envoyât, de temps à 
autre, quelques pères pour les retraites et exercices 
annuels. 
■• Nous n'avons pu savoir que peu de chose de la vie de 
L. Jonnart avant sa nomination à Saint-Omer. Deiïeu-
ville nous dit qu'il naquit à Mons, en Hainaut. Licen
cié in utroque, il fut pourvu d'un canonicat dans la 
métropole de Cambrai, où nous le voyons en 1631 
chargé de porter à l'approbation du roi les statuts 
du synode provincial tenu le 18 mai précédent. Il fut 
nommé'doyen du chapitre le 3 décembre 1635. Outre 
ses qualités de cœur et d'esprit, son dévouement à 

-tout ce qui touchait au service du roi l'avait fait 
considérer à la cour. 11 aurait même un jour apaisé 
une émeute de la garnison qui, faute de solde, s'était 
révoltée, en avançant l'argent nécessaire pour la 
payer. Le Diariwn dit que pour reconnaître ses ser
vices, le roi le. fit prince du Saint-Empire. 

Si le siège de Saint-Omer ne fut pas plus tôt pourvu, 
le retard ne saurait être imputable ni à l'élu, ni aucha-
pitre, car leur correspondance témoigne du désir de 
l'un et l'autre de voir la fin de ces hésitations : l'évèque 
n'était pas plus impatient d'arriver que son chapitre 
ne l'était de le recevoir. Mais l'attente fut longue. 

Le 21 mai 1661, L. Jonnart écrivait aux chanoines 
de Saint-Omer : . 

« Messieurs. Les difficultez survenues pour divers sub-
« jeetz ont été cause du retardement de ma confirmation. 
« J'espère néantmoins de les surmonter de bref et donner 
« le contentement que tesmoignez désirer de moi, vous 
« priant d'avoir encore un peu de patience et considérer 
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« le temps et les charges desquelles je ne peux m'excuser, 
« me trouvant obligé de faire ericoire un voyaige par 
« commission de Sa Majesté, et pour les affaires d'impor-
« tance de ce diocèse »\ 

En juillet suivant, l'évéquo élu annonce qu'il pour
suit toujours sa confirmation à Rome, mais il demande 
aux chanoines de ne faire, ni de ne laisser faire par 
le Magistrat aucune requête auprès de Son Excellence 
le gouverneur des Pays-Bas, ni de « Monsieur l'inter-
nonce », comme il en a été question, « puisque, 
dit-il, je suis faisant les debvoirs qu'on désire que je 
fasse » 2. Il craignait apparemment que l'intervention 
du Magistrat n'éveillât la susceptibilité ombrageuse 
du roi de France. 

La confirmation enfin obtenue de Rome l'année 
suivante, ce sont nouveaux délais pour la consé
cration. 

« Messieurs, écrit le 2 octobre 1662 L. Jonnart au cha-
« pitre, je me suis trouvé fort entrepris pour le jour de 
« ma consécration parceque Mgr de Cambra'y at esté saisy 
« de la goutte la sepmaine passée, et suivant l'advis des 
« médecins, il n'estoit capable de faire une telle action. 
« Mais comme depuis un jour ou deux il se trouve un peu 
« fortifié, il espère de me povoir consacrer, ce quy m'oblige 
« d'envoyer cest exprès afin de vous mander le jour de 
« ma consécration, et les (sic) prier de la vouloir honorer 
« par la présence de ses députés. Ce qu'attendant je me 
« recommande à vos sainctes prières, vous asseurant que 
« je suis, Messieurs, votre très humble et très affectionné 
« serviteur et confrère. 

« L. JONNART. 
« de Cambray ii« octobre 1662. 
« Les lettres ont esté conceues à messieurs les évesques 

« pour différer leur voiaige, mais présentement j'espère 

1. Arch. capit. de Saint-Omer, G. 298. 
2. V. Pièces justificatives n° XVII. 
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« que ma consécration se fera le jour choisy, scavoir est 
« le vine du courant »'. 

Le chapitre députa Charles de Longue val, son 
doyen D'Aulméric, et Jacques de Lières, chanoines, 
à la cérémonie du sacre. Ce ne fut toutefois que plus 
de six mois après que L. Jonnart fit sa joyeuse entrée 
dans sa ville épiscopale. Il arriva le 17 mai 1663 au 
prieuré de Saint-Àndré-lez-Aire, oùîl donna la confir
mation et fit une ordination. De là il se rendit à Clair-
marais, se reposa quelques jours chez ces bons 
moines, puis alla chez les Chartreux du Val-Sainte-
Aldegonde, à Longuenesse, qui était un endroit très 
commode aux évèques de Saint-Omer pour préparer 
leur solennelle entrée en ville. C'est là que le chapitre 
le vint saluer, ainsi qu'une deputalion du clergé de 
la ville composée de. Charles Cochet, que le roi venait 
d'agréer quelques jours auparavant comme archi-
prêtre de Saint-Omer, de Jean Hanne, curé de Sainte-
Aldegonde, et de Robert Roberti, curé de Sainte-
Marguerite. 

La réception du nouvel évèque se fit le 28 mai, 
avec les solennités ordinaires 2. Le doyen du chapitre 
lui adressa un très cordial discours dans lequel, ré
sumant 1res heureusement l'œuvre et lo caractère des 

1. Arch. capit. de Saint-Omer, G. 2!H. 
2. Voici la lettre par laquelle il annonça au Magistrat sa prochaine 

arrivée : 
« A Messieurs du Magistrat de la ville de Saint-Omer, 

« Messieurs, comme je propose d'entrer en votre ville lundy pro-
« chain 28e courant, je vous supplie de m'honorer de votre présence 
« au disner du mesme jour, et m'asseurant que ne refuserés la pre-
«. mière requeste que je viens vous faire, je me signe, 

« Messieurs, votre très humble serviteur ■ 
« LANCELOT, évesque de Saint-Omer. » 

De Clermaret 25» may, 1663. 
Arch. munie, de Saint-Omer. Boite CLXXX, 14. En original. 
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.évêques ses ..prédécesseurs, il déclara saluer à 
l'avance dans le nouvel élu les vertus et les qualités 
de ses prédécesseurs : 

« .... Prudentiam, sollicitudinum et munificcntiam in 
« paupercs Ûomini de France, zelum ardentem in 
« promovendâ Dei glorià D. Morlet, mansuctudincm 
« ac pietatem cruditam D. Paunet, salutarcm clo-
« quentiam D. Boudot, felieem auctoritatem et seve-
« ritalcmpatcrnamin puniendis excessibus D. Blasœi, 
<( CONSTANTIAM INCOMPARABILEM, IN'ERACTUMQUE ANIJIl 

« ROBl'R IN TUENDIS PREEMINENTIIS EPISCOPALIBUS NEC NON 

« JURIBUS ECCLESLE NOSTR^E CATHEDRALIS 1). DU V E R N O I S 1 , 

« dcxlcritatem rerum agendarum atquc inconcussarn 
« ad utramque fortunam D. Six, denique benignitatem 
« in totam hanc diœccsim D. Amcricourt. » 

L. Jonnart donna au palais épiscopal un grand 
dîner, que le Diarium dit avoir été d'une munificence 
royale, auquel assistèrent messieurs du Magistrat, 
messieurs du Conseil d'Artois, le grand bailli, et les 
supérieurs de tous les ordres religieux de la ville, à 
l'exception de celui des Carmes. Quelques jours après 
les élèves du collège des Jésuites jouèrent un pelît 
drame intitulé : « Elcctio Sancti Audomari in episco-
pum », Saint Orner nommé év.êque. L'un des maîtres, 
le P. Guillaume Grumsel, controversiarum sacras fulei 
profcssor, récita une Pastorale en deux parties, œuvre 
de grand mérite, si la difficulté vaincue suffit à faire 
le mérite d'une œuvre. 

M. le chanoine Toursel a donné dans les Mémoires 

. 1. Il n'est pas téméraire de penser que, dans ce rappel accentué do 
la constance et de l'intrépidité de Jean du Vernois à défendre la préé
minence de l'évoque, le doy«n du chapitre mettait à l'avance le nouvel 
évêque en garde contre les prétentions probables de l'actuel abbé de 
Saint-Bertin, D. François de Lières, que le chapitre avait tant redouté 
d'aroir pour évêque. . . . . 
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des Antiquaires de la Morinie une piquante analyse 
et de longs extraits de cette composition écrite dans 
le goût maniéré, et quand même fort ingénieux du 
temps. Dans une longue pièce de trois cent soixante-
seize distiques, dont chacun desquels, tour de force 
vraiment prodigieux du théologien-poète, contient 
un chronogramme des années 1662 ou 1663, années 
du sacre et de la joyeuse entrée de L. Jonnart. « Il 
« fait passer devant l'évèque, sous une forme tou-
« jours élégante et pure tout le cortège mythologi-
« que des Anciens. C'est ainsi que dans ses vers 
« l'Eglise de Saint-Omer n'est rien moins qu'une 
« nymphe ; ses pieux pasteurs sont métamorphosés 
« en Corydons et en T/iyrsis, et sous l'acoutrement 
« du dieu Pan ils adressent aux astres, contre l'hé-
« résie janséniste, leurs plus ferventes prières ; 
« .Notre-Dame-de-Grâce, de Cambrai, devient une 
« Parlhénée, et Châris, l'une des Grâces naît de son 
« visage ; une Nymphe, déesse puissante par ses actes, 
« caractérise Notre-Dame-dcs-Miraclcs ; une autre 
.« Vierge entourée de chœurs angéliques figure 
« l'église des Jésuites, c'est Diane marchant au 
« milieu des Génies... L'auteur donne aux autres 
« Madones célèbres'de son temps à Saint-Omer, les 
« aimables noms (YAmaryllis, de Charis et Philis '. » 

Le vénérable pontife fit de son mieux pour ré
pondre aux vœux exprimés dans les chronogrammes 
du 1'. Grumsel, qui lui demandait de prendre les Jé
suites sous sa protection. Il fut durant toute la durée 

1. Vola c.hronica pro advenlu Rm< Dni D. Ladislaï Jonnart Audo-
marensïs episcopi P. G. Grumsel, Socictatis Jesu, in-4° 20 p. 
Audomari. Typis Joachim Carlier, sub signo Nominis Jesu 1G63. 
Bibl. Saint-Omer, n° 5040, et, lbid., Mélanges-Saint-Omer, T. III, 
in-4°. M. Toursel réfère à une édition lilloise de 1669. 
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de son épiscopat à Saint-Omer un ami des Jésuites et 
un libéral protecteur du collège wallon. De son temps, 
plus qu'en aucun autre, l'église des Jésuites fut fré
quentée et leurs sodalités ou congrégations en pros
périté. En 1669, dans les trois jours des 40 heures, il 
s'y distribua plus de neuf mille communions, et dans 
l'année 1664 il yen avait été donné plus de soixante-
dix mille. Un évoque ne pouvait se désintéresser de 
tels auxiliaires. .Du reste, à ce moment, l'abbé de 
Saint-Berlin, D. de Lières, dont nous avons déjà parlé, 
paraît avoir abandonné, nous n'avons pu savoir pour 
quel motif, les traditions de générosité de ses pré
décesseurs envers le collège wallon. Le Diarium le 
constate avec tristesse. L'abbé alla même jusqu'à in
terdire au P. Recteur l'entrée de l'abbaye. Les choses 
allèrent mieux un peu plus tard. 

Au contraire, les relations de l'évèque avec les. 
Jésuites ne cessèrent jamais d'être très cordiales. 11 
parait même avoir plusieurs fois défendu les Pères 
contre les ordinaires récriminations des curés de la 
ville, particulièrement dans l'affaire des catéchismes 
dont nous parlons plus loin. 11 assistait volontiers à 
leurs cérémonies et relevait, par sa présence l'éclat 
qu'ils aimaient à donner à leur solennité. 11 dit 
constamment la Sainte Messe dans leur église le jour 
de S' Ignace, et quoique âgé de quatre-vingts ans, il 
y donna en 1670 la Sainte Communion durant près 
d'une heure. En cette même année il appela un 
Jésuite pour prononcer le panégyrique de S1 Orner 
dans la chaire de la cathédrale que les chanoines, 
hlessés par les propos d'un de leurs prédicateurs, 
avaient retirée à ces Pères. Déjà nommé au siège de 
Cambrai, en 1669, l'évèque tomba gravement malade. 
Les Jésuites exposèrent dans sa chambre les reliques 
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de S'Ignace. Monseigneur guérit, et par reconnais
sance, il voulut payer les prix distribués aux élèves 
du collège, et le Diarium dit qu'il le fit avec une mu
nificence digne d'un prince du Saint-Empire. Il dé
fendit qu'à cette occasion on prononçât de lui un mot 
d'éloge dans la cérémonie. Toujours ingénieux, les 
Pères s'en tirèrent par des tableaux transparents aux 
allusions délicates. 

Malgré son caractère altier, l'abbé ne semble pas 
avoir eu avec l'évèque, ni avec le chapitre, de sérieux 
démêlés. Les processions se firent sans graves inci
dents. Il est vrai que pour celle que l'on faisait en 
raison du vœu du Magistrat, les chanoines avaient 
consenti que la statue de Notre-Dame des. Miracles fut 
portée par deux moines sur le patronat de l'abbaye. 
Mais afin que la concession ne s'établît pas en droit, 
ils se faisaient donner chaque fois des lettres de non 
préjudice. Nous rencontrons toutefois deux protesta
tions en forme de D. de Lières, la première parce que. 
dans une station à Saint-Bcrtin le diacre, qui était un 
chanoine, ne l'avait encensé qu'après les membres 
du chapitre, et une autre parce que le grandchanire 
de la cathédrale ne lui avait pas porté l'évangile à 
baiser. Mais ce sont là négligeables incidents. Mon
seigneur était ami de la paix, jamais il ne prit om
brage des prétentions de l'abbé à paraître en ponti
ficat. En 1668, à la demande de la prieure des 
Dominicaines de Saint-Omer, il autorisa D. de Lières 
à célébrer l'office avec crosse et mitre dans la chapelle 
de ces religieuses à l'occasion de la béatification do 
la B. Rose de Lima. 
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Catéchisme en halle ; nouvelles plaintes des curés ; nouvelles propo
sitions. — Fermeté de Monseigneur devant les prétentions du 
Conseil d'Artois et du Magistrat. — Reprise de la peste dans la ville 

.et dans toute la région : dévouement des Pères Jésuites et des 
Pères Capucins à Saint-Omer. 

En 1664 l'enseignement du catéchisme à Saint-
Omer donna lieu à de nouveaux débats entre les 
curés delà ville et les Pères Jésuites. Comme en 1645, 
les premiers alléguaient qu'un grand nombre d'en
fants échappant à cet enseignement, il en résultait 
parmi le peuple une profonde ignorance de la reli
gion et une grande dépravation de mœurs. Après 
plusieurs démarches tant auprès du Magistrat qu'au
près de l'ordinaire, ils résolurent, en 1667, de pro
fiter de la reddition des comptes de l'école dominicale, 
qui n'avait pas été faite depuis la mort de Mgr de 
France, 1056, pour exposer à Monseigneur la déplo
rable façon dont était suivi l'enseignement du caté
chisme1. 

Ce fut encorele curé de Sainte-Aldegonde, M. Hanne, 
qui prit la parole au nom de ses confrères pour montrer 
que les Pères ne pouvaient, avec un seul catéchisme 
en halle, suffire à l'instruction de tous les enfants 
de la ville. Le débat se fit presque dans les mêmes 
termes que vingt ans auparavant. Combien d'enfants 
avez-vous chaque dimanche à votre catéchisme? de-

1. Cette reddition se faisait tous les ans au palais épiscopal. La 
commission était composée de l'évêque, qui la présidait, de l'abbé de 
Saint-Bertin, du grand bailli, du mayeur, des échovins députés, des 
six curés de la ville et du Père catéchiste. 
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mauda-t-il au Père catéchiste devant la commission. 
— Plus de sept cents, répondit celui-ci. — Eh ! bien, 
dit le curé, je vous en accorde mille à chaque fois. 
Mais que deviennent les cinq mille enfants et plus 
que nous pourrions citer?Qui les instruit? — Ms. 828, 
f. 150 vo. 
. On peut être étonné d'une aussi grande population 
enfantine à Saint-Omer. Tout en tenant compte d'une 
tendance à l'exagération dans l'argument du curé, il 
faut reconnaître qu'il n'aurait pas, à vingt ans de 
distance, répété son argument en élevant encore le 
chiffre, si celui-ci n'avait pas été vraisemblable. 

Devant une pareille révélation, Monseigneur dit à 
plusieurs reprises : Il faut multiplier les catéchismes ! 
il faut multiplier les catéchismes ! Tous ceux qui 
étaient là présents dirent la même chose. 

Les curés renouvelèrent la proposition qu'ils avaient 
faite en 1645 : suppression du grand catéchisme en 
halle, et enseignement du catéchisme donné tous les 
dimanches par trois Pères dans quatre des paroisses 
de la ville. Le Père recteur déclara ne pas vouloir 
abandonner le grand catéchisme établi dans toutes les 
provinces par édit du roi et confié jusque-là aux 
Jésuites par- l'évèque et le Magistrat. 11 proposa une 
transaction : l'école dominicale sera maintenue, et 
quatre Pères iront chaque dimanche, de novembre à 
Pâques, faire le catéchisme dans quatre paroisses de 
la ville. Les curés, refusèrent la proposition ; mais 
l'évèque la maintint. 

Deux ans après les curés s'entendirent pour faire 
eux-mêmes le catéchisme dans les quatre paroisses 
où allaient chaque dimanche les Jésuites : ceux-ci se 
plaignirent à l'évèque qui leur répondit que les curés 
avaient pris cette mesure à son insu, et, qu'il n'y 
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pouvait rien, parce qu'ils étaient clans leur droit. —; 

Ms. 828, f. 151. 
L'évêque eut à entendre encore bien d'autres petil s 

ennuis que les religieux en général causaient aux 
bons curés ; ils prolongeaient leurs sermons dans 
leur chapelle le dimanche matin afin de retenir les 
fidèles et de les empêcher d'assister à la messe de pa
roisse ; ils donnaient toujours les mêmes sermons 
dans les églises paroissiales dont ils étaient, par 
concordat, les prédicateurs attitrés, et réservaient 
les meilleurs pour leur église ; ils faisaient le soir 
dans lés rues de la ville des prédications, ce qui 
n'était pas sans inconvénient ; les Carmes et les Capu
cins fatiguaient les paysans de leurs quêtes inces
santes, sans autorisation de l'ordinaire, etc. Le bon 
évêque ne semble pas s'être fort ému de ces plaintes, 
car nous n'avons trouvé aucune ordonnance pour 
réprimer ces « abus ». Le registre des Pasteurs n'au
rait pas manqué de les signaler. 

Mgr s'opposa avec tact et avec fermeté à une pré
tention d'un antre genre et venant d'un autre monde. 

A. l'occasion de la mort du roi Philippe IV (17 sept. 
1665) la cour, en annonçant celte nouvelle à l'évêque 
et au conseil d'Artois, leur demanda de faire célébrer 
un service solennel. Messieurs du conseil voulant 
s'attribuer le droit d'en fixer le jour, dépêchèrent un 
huissier àMonseigneur et au chapitre pour les avertir 
que le service se ferait le lundi 9 novembre, à dix 
heures. Mgr Jonnart, sans récriminer en rien, en
voya aussitôt son secrétaire dire à messieurs du 
conseil qu'il avait reçu lettre de la cour pour le même 
objet, et que le service serait célébré le vendredi 13, 
à 9 ou 10 heures. Le conseil comprit. Il écrivit à 
J'évêque que vu l'impossibilité de célébrer les funér 
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railles du roi le lundi 9 il avait pour agréable qu*on 
le célébrât le vendredi suivant. 

D. François de Lières, toujours aux aguets pour 
saisir une occasion de faire le personnage, fit aussitôt 
tout préparer pour que le service du roi se célébrât. 
dans l'église de l'abbaye le mardi, c'est-à-dire avant 
celui de la cathédrale. Mais le conseil d'Artois y mit 
empêchement, menaçant l'abbé de 200 1. d'amende 
avec confiscation des cires et des bois préparés, et 
1000 fior. d'amende pour celui qui aurait appendules 
tentui'es sur les bois. L'abbé dut céder, car il n'avait. 
pas reçu delà cour lettre particulière. Monseigneur, 
malgré son grand âge, voulut chanter lui-même le 
service et faire toute la cérémonie. Ce fut un Père 
Jésuite qui fit l'oraison funèbre. 

L'année suivante la ville de Saint-Omer prêta le 
serment de fidélité au nouveau roi. Voici comment le 
manuscrit de l'abbaye de Clairmarais,' T. II, p. 376, 
rapporte celte cérémonie. « L'an 1666 on presta ser-
« ment de fidélité au nouveau roy d'Espagne, Char-
« les II (il avait quatre ans), sur la place do Saint-
« Omer, contre le frontispice de la chapelle do N. D. 
« des Miracles, où il y avoit un échafaut richement 
« orné et où étoient le portrait et les armes du jeune 
« roy. L'état ecclésiastique y occupoit la droite, et la. 
« noblesse, entremêlée des membres du Conseil d'Ar
ec tois, occupoit la gauche. M. Simons, 1er conseillier 
« d'Artois, s'approchant de la table, à tète nue, pro-
« nonça à haute voix le serment de fidélité, aiant la 
« main sur le crucifix, selon la forme quiétoiteou-
« chée par écrit sur la table, et le peuple qui étoit 
« sur la dite place faisoit rententir sa voix du même 
« serment. Ensuite Mgr Lancelot Jonart, vénérable 
« vieillard et évêque de S1 Omer, fit la même chose 

#* \i 



« en même forme, et cet évêque fut suivi de Mgr Fran
ce çois de Lières, abbé de S4 Bertin et de Mgr Michiels 
« abbé de Clairmarais, et ensuite de l'abbé de S' Àu-
« gustin ; ensuite vinrent les députés desecclésias-
« tiques, de la noblesse, les gouverneurs des villes, 
« et en dernier lieu les députés des villes pour le 
« peuple, etc., selon leur rang. Pendant laquelle cé-
« rémonie le canon donnoit incessamment, ainsi que 
« le son des timbales, trompettes et hautbois, et une 
« illumination autour de la place. Le même soir il y 
« eut un splendide repas où furent invitez les plus 
« distingués de chaque état, et cette feste se termina 
« par une illumination générale dans la ville, des 
« feux de joyes et autres marques de réjouissance. » 

L'évèque donna une nouvelle preuve de sa fermeté 
de caractère peu de jours après. A l'occasion de la 
réélection du Magistrat de Saint-Omer, qui se faisait 
chaque année la veille de l'Epiphanie, des dissenti
ments assez graves éclatèrent entre le comte de Gram-
mont, gouverneur de l'Artois, pour le roi d'Espagne, 
messieurs.du conseil d'Artois, les officiers du bail
liage d'une part, et le corps échevinal d'autre part. 
L'affaire fut portée en cour et, pour trancher le diffé
rend, l'évèque reçut l'ordre de rapporter comment 
s'étaient passées les élections. Malgré les instances 
qui lui furent faites, l'évèque refusa, s'en excusant 
parle serment que tout électeur prête, avant l'élection; 
de ne rien révéler de ce qu'il sait des suffrages. 

A cette époque la peste était comme endémique 
dans la région de Saint-Omer; sans disparaître jamais 
entièrement depuis la terrible contagion de 1638, elle 
était demeurée à l'état latent un moment, puis avait 
sévi de nouveau après un certain nombre d'années. 
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C'est ainsi que Saint-Omer fut travaillé par-ce mal, 
notamment en 1646, en 1650, en 1665. Le mal fut 
surtout violent à Aire en 1651. Dans ces moments, 
le commerce chômait presqu'entièrement, les villes 
atteintes étant aussitôt frappées d'interdit. Revenue 
à Saint-Omer en 1665, la peste continua de faire de 
nombreuses victimes durant les années 1666 et 1667. 
Du reste, elle sévit aussi à cette époque à Aire, à Ar-
mentières, à Douai, à Ypres, Valenciennes, et très 
violemment à Amiens '. 

A Saint-Omer, le même malheur provoqua les 
mêmes dévouements. Le curé du Saint-Sépulcre, Eloi 
Desannois, mourut victime de la contagion contractée 
au lit des malades. Deux Pères Jésuites se dévouèrent 
à l'administration des pestiférés contraints de sortir 
de la ville. Ils acceptèrent de vivre séquestres dans 
une misérable hutte élevée dans les pâtures des Ma
deleines, tuguriolum recipicndis bcstiis quam homi-
nibus aptius. L'un d'eux, le P. Caron, ne tarda pas à 
être atteint du mal. Il en mourut en remerciant le 
Magistrat de lui avoir procuré l'occasion de se sacri
fier pour le prochain, et en le conjurant de donner 
à son successeur un moins misérable abri. Le Ma
gistrat écrivit au provincial des Capucins, et lui 
demanda d'envoyer deux de ses Pères pour aider 
au soin des malades. Les deux lettres échangées à 
cette occasion sont conservées dans la Correspon
dance du Magistrat. La demande du Magistrat semble 
tout ordinaire et toute rassurée, comme la réponse 
du provincial est toute simple et empressée. C'était 
chose toute naturelle, semble-t-il, que l'on demandât 
à des religieux un service dans lequel on mourait 

1. Archives de Saint-Omer. Correspondance du Magistrat, 
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presque sûrement, et que ceux-ci le rendissent sans 
débat. En effet, l'un des Pères Capucins envoyés-
mourut comme le Jésuite. Un autre Capucin qui le 
remplaça mourut également. Le peuple indigné obli
gea le Magistrat à procurer un autre abri aux reli-, 
gieux qui soignaient les malades. — Diariwn. 

Le nouveau gouverneur de l'Artois, qui venait 
d'arriver à Saint-Omer, le duc de Bournonville, se 
retira avec sa femme dans l'abbaye de Saint-Berlin, 
afin d'être moins exposé au fléau. La maladie dis
parut peu à peu. 

Au grand regret de la population, la célèbre pro
cession, dite du Yœu, ne put avoir lieu en 1667, à 
cause des barrages établis dans les rues, afin d'isoler, 
les quartiers les plus infectés.Les chanoines se firent 
inscrire dans la confrérie de S1 Eloi à Béthune, et lui 
firent un don de 12 florins. L'année suivante les 
confrères de S' Eloi envoyèrent au Magistrat de Saint-
Omer une médaille de leur patron en argent doré. 
Les échevins, commis aux soins dos pestiféi'és, la 
portaient dans leurs visites aux malades. 

Sur la recommandation des Pères Jésuites, saint 
François Xavier fut principalement invoqué contre la 
peste. Sa fête se célébra cette année avec une pompe 
inouïe. A la demande du P. Recteur le chapitre de 
Saint-Omer avait depuis 1663 inscrit le nouveau saint, 
au propre de son église. 

En cette épidémie s'introduisit un moment une dé
plorable pratique à laquelle, sur une démarche de 
l'évêque, le Magistrat porta remède dès que la plainte 
lui fut apportée. Les cadavres des pestiférés étaient en 
toute hâte sortis des habitations et exposés tout mis 
sur une place publique afin que les médecins pussent 
plus rapidement constater le décès avant l'inhuma-
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lion. On se plaignit aussi de ce que les médecins 
exigeaient des malades pauvres 24 sous et jusqu'à 
36 sous par visite, les gardiens des cimetières ou 
fossoyeurs refusaient d'inhumer les cadavres qu'on 
leur apportait à moins qu'on leur donnât 30 sous pour 
les enfants et jusqu'à trois livres pour les grandes 
personnes. — Ms. 828. 

En cette année 1668 la ville de Saint-Venant fut 
cruellement éprouvée par la môme contagion. Les 
habitants s'inscrivirent en grand nombre dans les 
confréries de S1 Roch et de S' Sébastien que l'on y 
établit pour conjurer le mal. Louis XIV visitant cette 
ville deux ans après, autorisa les Capucins de Bour-
bourg à y établir une maison de leur ordre, en recon
naissance des services que ces religieux avaient 
rendus à Saint-Omer dans la dernière pesté. 

Nouvelles appréhensions de guerre. — L'enseignement do la philo
sophie est donné dans le Séminaire. — Exhumation et transport 
des corps inhumés dans la première église des Jésuites : le cer
cueil do Mgr Gérard d'IIaméricourt. — Le millénaire de Ste Alde-
gonde. — L'évcque autorise plusieurs nouvelles confréries. 

Ce ne fut pas le seul fléau qui attrista le bon évê-
que. A peine les églises des paroisses rurales de son 
diocèse, presque partout incendiées ou dévastées, 
commençaient-elles, sur ses exhortations, à se rele
ver de leurs ruines, lprsqu'après six ans à peine de 
répit éclata la guerre dite de la Succcssio?i d'Espagne. 
Toute la région flamande du diocèse fut de nouveau 
travaillée par les troupes françaises se rendant au 
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siège de Bergùes. A l'appel du Magistrat, tous les 
religieux de Saint-Omer, les Jésuites àla.tête de leurs 
élèves, reprirent la pelle et la pioche pour renforcer 
les fortifications de la ville. 

Cette guerre eut pour l'enseignement de la jeu-~ 
nesse studieuse dé la région une conséquence inat
tendue. 

Le 6 juillet 1667 Turenne s'empara de Douai. 
L'occupation de cette ville par les Français causa 

une vive inquiétude aux familles d'Artois et de Flan
dres, qui d'ordinaire y envoyaient leurs fils suivre les 
cours de philosophie. Restait bien l'université de 
Louvain, mais cette ville était beaucoup plus éloi
gnée et, à cause des « périls et inconvéniens que les 
« parens des enffans éludiatis rencontroient à y en-
ce voyer leur subsistance et alimens, outre les grands 
« fraiz à y exposés et la cessation de tout commerce 
« ettraficq parla rigueur des guerres dernières, » le 
Magistrat demanda à l'évêque et aux administrateurs 
du collège de Saint-Omer l de permettre que « pen
dant que la ville de Douay demeurera à la France » 
on y enseignât la philosophie. On y créerait deux 
chaires, l'une de logique, l'autre de physique, sans 
préjudice des droits du collège et aux frais du Magis
trat. Celui-ci adressa à cette fin requête au roi. 

Le comte de Grammont rapporta de la cour de 
Bruxelles l'autorisation verbale de donner cet ensei
gnement à Saint-Omer. On offrit cette mission aux 
Jésuites. Mais ceux-ci craignant de causer des diffi
cultés à leurs pères enseignant à Douai sous le régime 

1. On désignait ainsi le séminaire de Saint-Omer, fondé par J. Six, 
alimenté par les fondations des chanoines, dont ils étaient les admi
nistrateurs do concert avec l'évêque. V. Les Evêques de Saint-
Omer, I, p. 368. 
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français et se fiant peu du reste à une autorisation 
verbale,-déclinèrent les offres. Deux prêtres séculiers 
les acceptèrent avec l'autorisation de l'évèquel et, 
dès l'ouverture des cours, ils eurent cent trente au
diteurs. Il y en aurait eu beaucoup plus, dit le Dia-
rinm, s'il avait été certain que ces cours seraient faits 
parles Jésuites. Ils ne furent du reste maintenus que 
très peu de temps. L'université de Louvain prit om
brage de cette atteinte portée à ses privilèges et eu 
obtint du roi la fermeture. 

Au mois de janvier de celte même année 1667 se 
fit la translation des sépultures de l'ancienne église 
des Jésuites dans la nouvelle, beaucoup plus vaste. 
Tous les cercueils retrouvés furent tous ensemble 
inhumés au milieu de la nef principale. Comme nous 
l'avons dit, T. I, p. 184, le corps de Gérard d'Iîamé-
ricourt fut retrouvé dans son cercueil de plomb, seul 
entièrement conservé après quatre-vingt-dix ans 
d'inhumation. Ce ne fut point Mgr Jonnart qui bénit 
lanouvolle fosse de l'évèque, son prédécesseur. Les 
Jésuites s'estimant plus obligés h Gérard d'Haméri-
court, abbé de Saint-Bertin, qu'à Gérard d'Haméri-
court, évèque de Saint-Omer, demandèrent pour cette 
fonction sainte, l'abbé actuel, D. François de Lières, 
qui fit la cérémonie au milieu d'une très nombreuse 
assistance. Nous avons, loco citato, donné l'épitaphe 
aujourd'hui disparue qui fut placée sur la première 
tombe.. Nous reproduisons celle que fit graver en 1667 
le P. Ant. Boulogne, alors recteur du collège. Cette 
pierre fut brisée en 1793. La Société des Antiquaires 
de la Morinie a reproduitl'inscription, etl'a faitgraver 
sur un beau marbre blanc qui fut placé, aux frais 

1. Arch. mun. de Saint-Omer. Grand registre en parchemin, 
■ fol. 111. 
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communs du Lycée et de la Société, contre le mur 
du chœur du côté de l'évangile. 

Hic rcqniescit, ante prœcipuuin altare 
hujus templi, 

ilhislrissinms ac reverendissimus Dominus 
GERARDUS AB HAMERICOURT, 

primus audomarensis episcopus, 
idemque abbas inclyti monasiehi S<<- Bertini, 

qui anno MDLXV hoc collegium fandavit, 
et a patribus societatis Jesu 

bene prpvidus, regendum curavit. 
Obiit vero benefactor muni ficus 

. die XVII martii anno MDLXXVII, 
corpus autem ejus prius conditum 

in veteri templo, 
in hoc novum, 

P. Antonio Boulogne, redore collegii, accurante, 
translatum est anno Domini MDCLXVII. 

Le 13 octobre 1663 Monseigneur inaugura solen
nellement un Triduum célébré à l'église de Sainte-
Aldegonde à l'honneur de la patronne de cette pa
roisse.Depuis 1501 cette église possédait des reliques 
de la sainte fondatrice de l'abbaye de Maubeuge que 
e chanoine Nicolas Ranibert, qui en était curé, avait 

alors obtenues d'Antoinette de Bénin, abbesse de 
Maubeuge. C'étaient quatre parcelles notables des 
ossements de la sainte et un morceau de son voile de 
la largeur de la main. En 1663 le curé de Sainte-
Aldegonde Jean Hanne, voulut fêter le millénaire de 
la mort de la sainte abbesse, sainte Aldegonde morte 
en 663, en faisant la translation de ces saintes reliques 
dans un magnifique reliquaire * qu'il avait commandé 

1. Cette châsse, une des plus belles de la ville de Saint-Omer, 
disparut à la Révolution. Nous avons retrouvé ces précieuses reli
ques enveloppées à part dans une caisse déposée à la sacristie de 
N.-D. de Saint-Omer et contenant confusément amassées les reliques 
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à cet effet à un artiste de Lille et de la valeur de 
2.500 florins. Ladislas Jonnart fit lui-même cette 
translation. Ce fut l'occasion de magnifiques fêtes 
racontées ailleurs '. 

Comme ses prédécesseurs, le pieux évêque favorisa 
et̂  dota d'indulgences plusieurs dévolions particu
lières. Nous citerons celles dont nous avons pu re
cueillir quelque mention. Il fonda en l'église collé
giale de Saint-Pierre à Aire la « Confrérie de la Sainte 
Agonie de Jésus ». 11 honora de faveurs spéciales et 
enrichit de nouvelles indulgences la très ancienne 
dévotion au Crucifix miraculeux de l'église de Lil-
lers. 11 approuva la confrérie de S' François Xavier 
établie en 1670 dans l'église des Jésuites, peu de 
temps avant la canonisation de saint François de 
Borgia, qui se fit à Rome le 12 avril 1671. A cette 
occasion les Pères célébrèrent le 25 juillet suivant 
une cérémonie religieuse qui dépassa en pompe et 
en éclat tout ce qu'on avait vu jusque-là. L'évêque, 
retenu en ce moment à Cambrai, ne put y' assister. 

En 1664 il bénit dans la chapelle des Jésuites An
glais de Saint-Omer Madame Mary Carill, une des 
fondatrices, et la première abbesse des Dames nobles 
bénédictines anglaises de Dunkerque 2. 

Le 28 octobre 1667 L. Jonnart, afin d'assurer à la 
fondation des « Apôtres » les lettres patentes d'ap
probation du roi d'Espagne Charles II, certifia par 

sauvées à la Révolution. L'authentique de 1501 que nous avons égale
ment retrouvé, et qui donnait une exacte description de ces osse
ments, a permis à Mgr Dennel, évêque d'Arras, d'en faire une recon
naissance officielle, et M. le chanoine Sagot, archiprêtre de la cathé
drale, les enferma dans un nouveau reliquaire conservé par mes-

. sieurs les archiprètres. 
1. Bulletin de la Société des Antiquaires de laMorinie, T. I, p. 94. 
2. Anna'es du Comité flamand, T. XVII, p. 161. 
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déclaration authentique que cette fondation était.avan-
tageuse au bien public et au service du roi, parce que 
les soldats estropiés au service de Sa Majesté étaient 
préférés à tous autres. Cette fondation avait été faite 
en 1619, par Antoine de Grenet, conseiller du roi. 
(V. ci-dessus p. 24.) 

Mgr L. Jonnart bénit la nouvelle chapelle de l'Eco-
terie ou de l'hôpital Saint-Louis, chapelle dont il 
avait obtenu du Magistrat la reconstruction en 1665, 
depuis longtemps réclamée par les évèques ses pré
décesseurs. Cet hôpital, où s'arrêtaient les évêques de 
Saint-Omer pour revêtir leurs ornements pontificaux 
lorsqu'ils faisaient leur entrée par la porte d'Arras, 
était situé dans la.rue d'Arras, et la nouvelle cha
pelle faisait face à la rue Thiers, autrefois rue du 
Faucon, plus anciennement rue du Singe. 

Le 9 octobre de l'année 1669 un incendie détruisit 
entièrement la chapelle des Pères Capucins, dans la 
Tenne-Rue. Les flammes se propagèrent avec tant de 
rapidité qu'on ne put sauver aucun des vases sacrés. 
Le Magistrat donna au couvent ceux qui provenaient 
de la chapelle de la Madeleine, récemment démolie. 
L'évêqiie vint en aide aux Pères pour la reconstruc
tion de leur église. 

Origine de la chapelle de Notre-Dame de Grâce, enfermée plus lard 
dans le fort de Grâce. — Ladislas Jonnart est nommé au siège ar
chiépiscopal de Cambrai ; regrets qu'il laisse; son éloge. 

Ce fut au temps de Mgr L. Jonnart, et avec son au-
toi'isation et ses encouragements, que prit naissance 
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à Saint-Omer une dévotion nouvelle qui y a laissé un 
long-souvenir et un nom très populaire. 

Lorsqu'après la conquête de 1677, Vauban fut 
chargé par Louis XIV de fortifier Saint-Omer, la place 
reconquise, il fit construire, à cheval sur la route qui 
mène à Arques, et de là à Cassel et à Aire, une dé
fense considérable qui fut appelée, jusqu'à sa toute 
récente destruction, le fort de Grâce. Nous allons voir 
l'origine de ce nom qui étonne, donné à une construc
tion de guerre. 

Nous avons dit qu'en 1636, afin d'empêcher les 
approches de la ville par l'ennemi, les bâtiments de 
la Malaclrerie de la Madeleine avaient été entièrement 
démolis. Dix ans après, en 1647, le Magistrat, sous 
prétexte de conserver un souvenir de l'ancienne Mala-
drerie, mais en réalité afin d'échapper à la levée do 
.dîmes sur une propriété rendue profane, obtint de 
M. de Trazegniès, gouverneur de la ville, l'autorisa
tion de réédifier dans l'enclos de la Madeleine une 
petite chapelle, pouvant au plus contenir sept à huit 
personnes. Restait à entendre l'avis de l'évèque. Nous 
n'avons pu savoir quelle suite fut donnée à ce projet *. 

Mais il y avait en face de la Maladrerie, planté do ■ 
l'autre côté de la route, un arbre dit de la Madeleine, , 
sur lequel les élèves du collège wallon avaient placé, 
dès la fin du xvie siècle, une petite statue de la Très 
Sainte Yierge. Cet endroit de la.route était assez mal 
famé, et fut longtemps regardé comme un coupe-
gorge. Pour mettre les voyageurs qui passaient par là 
sous la protection de la. Sainte Yierge, les écoliers 
appelèrent leur statue Notre-Dame du Bon Voyage. 

Les syntaxiens du Collège des Jésuites, réunis en 

1. Cf. L. DESCIIAMPS. Recherches historiques sur les établisse
ments hospitaliers, p. 60. 
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congrégation sous le vocable de ,« la Visitation de la 
"Vierge », s'intéressèrent à cette dévotion qui leur 
convenait très particulièrement, et se chargèrent de 
l'entretien et du décor de la petite niche placée sur 
l'arbre de la Madeleine. En 1669 cette congrégation 
fit à Messieurs de- la ville humble requête afin.... 
« qu'elle puisse maintenant bâtir une chapelle sur les 
« fondations qui paroissent et tesmoignent vraisem-
« blablement qu'il y en a eu une *,.... ou de pouvoir 
« prendre à costé de l'arbre la plache la plus coin
ce mode qui luy sera désignée, selon le bon plaisir de 
« Vos Seigneuries, si pœult estre elles n'anroient pas 
« pour agréable qu'on abatit le susdit arbre » 

Le Magistrat autorisa la congrégation à construire 
une chapelle « à l'ung ou à l'aultre costé de l'arbre 
« dit de la Magdeleine à charge et" condition, et non 
« aultrement, que la dite chapelle ne servira que 
« pour ladite congrégation, auquel effect les direc-
« teur et préfet d'icelle, présens et advenir, tiendront 
« la clef sans la délivrer à aullres pour y entrer à 
« telle cause et prétexte que ce fut, n'est-ce que par 
« permission de mes dits seigneurs*. » 

De son côté Mgr L. Jonuart accorda pour la cons-
c truction et l'ouverture de cette chapelle, toutes les 

autorisations qui dépendaient de l'ordinaire, et enri
chit la congrégation de faveurs spirituelles. Par re
connaissance, et pour complaire à Monseigneur, se 

"rappelant qu'il avait été longtemps doyen du chapitre 
de Notre-Dame de Grâce à Cambrai, les syntaxiens 
vouèrent leur nouvelle chapelle à Notre-Dame de 

1. C'étaient- les fondations de la chapelle de S' Sébastien apparte
nant aux archers, et qui fut démolie en 1607, sous l'évêque J. Blasœus. 

- 2. Arch. de Saint-Omer. Registre des Délibérations du Magistrat, 
EE, f. 106 v». 
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Grâce. Lors de la construction du fort elle fut res
pectée des ingénieurs militaires et enfermée dans son 
enceinte. Elle se trouvait à gauche de l'entrée du côté 
de la ville'. Elle fut détruite sous la Révolution. Le 
peuple appela de suile le nouveau fort, le fort de Grâce. 

Le nom de Notre-Dame du Bon Voyage fut repris 
aussitôt, et donné à une chapelle que D. Franc. Bou-, 
cault, abbé de Saint-Berlin, fit bâtir à la Très Sainte 
Vierge, au bout du Haut-Pont, sur la route de Saint-
Momelin, en 1675, et dont il posa lui-même la pre^ 
mière pierre. 

Cependant l'archevêque de Cambrai, Gaspar Dubois, 
était mort en novembre 1667. Le chapitre fit aussitôt 
des instances auprès de la cour de Bruxelles afin 
d'obtenir la nomination de L. Jonnart.son ancien 
doyen, au siège métropolitain. Sa Majesté Catholique 
ne demandait pas mieux que de promouvoir un 
évèque qu'Elle savaitlui être entièrement.acquis. Celui-
ci, déjà très attaché à l'église de Saint-Omer, se 
sentant trop âgé et déjà fort fatigué pour un nouveau 
changement, et pour une charge plus lourde encore 
que celle qu'il quitterait, se refusa longtemps au vœu 
de ses anciens confrères. Ceux-ci ne se lassèreut pas 
d'insister. A la fin de juillet 1669 la nouvelle se ré
pandit à Saint-Omer que messire Jacques de Bryas 
était nommé au siège de Saint-Omer. Toutefois L. Jon-
nart continua à paraître partout et à agir comme 
évêque de Saint-Omer. Ce rie fut que le 10 avril 1671 
que se rendant dans la salle capitulaire, il annonça. 

1. On peut voir un joli dessin de cette chapelle, dû à l'habile crayon 
de M. Wallet, dans l'un des albums légués par M. Félix de Monne-
cove, membre de la Société des Antiquaires de la Morinie, à la' 
bibliothèque de Saint-Omer, 



aux chanoines que depuis le quatre précédent il avait 
pris par procureur possession du siège de Cambrai, 
que par conséquent il déclarait vacant celui de 
Saint-Omer ; il remettait cette église entre les mains 
du chapitre. Les chanoines qui depuis longtemps 
s'attendaient à cette séparation, exprimèrent à Mon
seigneur leur vif regret de perdre un si bon évêque, 
et le prièrent de vouloir bien, aussi longtemps qu'il 
demeurerait à Saint - Orner, continuer de remplir 
toutes les fonctions pontificales, puis, ayant proclamé 
la vacance du siège, ils nommèrent comme vicaires du 
diocèse, sede vacante, Charles de Longueval, leur 
doyen, Louis d'Aulmeric, archidiacre de Flandre, et 
Pierre Darras, chanoine. L. Jonnart prit dès lors la 
qualité d'archevêque de Cambrai et d'administrateur 
de la juridiction spirituelle du diocèse de Saint-Omer, 
le siège vacant. C'est en celte qualité qu'en 1670 il 
présente à l'élection et fait accepter pour abbé des 
religieux de l'abbaye de Choques Jean Robart, qui fut 
un sage et pieux administrateur. Le nouvel évêque 
de Saint-Omer autorisa peu après cet abbé à porter 
la mitre. La même année L. Jonnart approuva le don 
d'une maison fait aux dévotaires de La Gorgue par 
J.-F. Ernoult, curé de cette paroisse. Le 26 avril 1671, 
encore assisté des abbés de N.-D. des Dunes et de 
l'abbé de Saint-Augustin, il bénit le nouvel abbé de 
Clairmarais D. Georges Petquam. 

Ce fut le 16 mai 1671 que le nouvel archevêque 
quitta Saint-Omer pour se rendre à Cambrai. Il n'oc
cupa effectivement ce nouveau siège que trois ans 
et quatre mois, étant mort le 22 septembre 1674. 

Les mémoires de l'église de Cambrai, qui l'avait 
d'autant plus désiré qu'elle l'avait davantage appré
cié, font du digne archevêque un grand éloge. Yoici 
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en quels termes les vicaires capitulaires annoncèrent 
par billet imprimé la mort de Mgr Ladislas Jonnart '.-

...Vir eratindefessilaboris et eximiœvirtutis, qui merito 
in gentilitio suo stemmate dicere poterat Juste, Fortiter, 
Suavitcr. Nihil enim ipso justius, nihil fortius, nihil sua-
vius. Justitiam ejus prsedicant tribunalia, Forditudinem 
testantur vchementissimi corporis dolores quibus genero-
sus ejus animus fréquenter fuit impugnatus, nunquam ex-
pugnatus. Raram porro ejusdem suavitatem experti ple-
rique, demirati universi. Nihil hic de cœteris ejus virtu-
tibus : inter quas principem locum obtinebant summus 
amor pacis, orationis assiduitas, humilitas singularis, inau-
dita sobrietas, prudentia exquisita, tanta denique ergà 
pauperes charitas, ut illos bonorum suorum instituent 
hœredes... ; ad regimen ecclesia metropolitanaî Camera-
censis omnium votis postulatus fuit anno 1667. Ubique 
benignus patèr, ubique verus Pastor, ubique pacificus et 
semper amabilis. In -hac postrema dignitate laboribus, 
vigiliis, morbis fere continuis exhaustus, octogenario 
major, et hâc vitâ mortali in meliorem, ut meritô spera-
mus, transmigravit. 

Ms. 2W. 

Le curé chroniqueur de Sainte-Aldegbnde, F. De-. 
neuville, qui a recueilli la tradition de l'église de 
Saint-Omer, fait do ce pontife ce bref et complet 
éloge. « Il vécut en digne ecclésiastique et a rempli 
« avec un applaudissement général, les devoirs delà 
« prélature par une vigilance et une attention par
ti ticulières, pour le sage gouvernement des peuples 
« et diocèses qui lui ont été confiés ; il était savant 

1. L. Jonnart avait une sœur, D"0 Hélène Jonnart qui épousa An
toine Laurin, fils de Jean II, seigneur des Plancques et de Dlle Marie 
de Saint-Vaast, fille de Saint-Vaast, écuyer, sr de Beugnies et de Mar
guerite Macquerolles. Sur les Laurin, cf. Bulletin de la Société des 
Antiq. de la Morinie, T. VI, p. 439, avec cette correction que Maxi-
milien Laurin ne fut pas grand bailli de Saint-Omer, mais bailli de 
Saint-Bertin. Un Antoine Laurin fut abbé de Saint-Bertin de 1641 à 
1650. 



« et fort entendu dans les affaires, d'une grande dou^ 
« ceur et d'un accès facile, ce qui lui attiraitles cœurs 
« de tous ses sujets. En un mot il fut un évêque qui 
« a été regretté des églises qui l'ont possédé. .» 

Ladislas Jonnart devait être de grande fortune. 11 
eut toute sa vie un renom de grande générosité. En 
tous cas, si sa fortune lui vint par ses bénéfices 
ecclésiastiques, il comprit, comme Christophe de 
France, le chrétien emploi qu'il en devait faire. Entre 
autres œuvres, il fit pour la ville de Cambrai, dont il 
mourut archevêque, une fondation d'un revenu de 
plus de 10.000 livres, destinées en partie à venir en 
aide « aux bourgeois dont les affaires seraient dé
rangées ou sur le point de l'être. » 

Ladislas Jonnart portait écartelé aux 1 et 4 d'azur 
à trois besans d'or posés 2 et l, aux 2 et 3 aussi 
d'azur au massacre d'or, sur le tout du tout de 
gueules avec trois briquets posés deux et un, portant 
en abime un écu d'argent chargé d'un quintefeuille 
de sinople. 

Sa devise était : Juste, fortiter, suavitcr. 
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JACQUES-THÉODORE DE BRYAS 

8 FÉVRIER 16,72 — MARS 1675 

Jacques-Théodore de Bryas, sa famille. — Il fait avec-modestie son 
entrée à Saint-Omer. 

Le départ de Ladislas Jonnart n'interrompit pas un 
seul jour la suite des évèques de Saint-Omer, son 
successeur ayant été nommé par le roi avant même 
que la vacance du siège eut été déclarée. En juillet 
1669 Charles II nomma à ce siège Jacques-Théodore 
de.Bryas, chanoine de la cathédrale de Tournai, cha
pelain de l'oratoire du roi d'Espagne, nommé en. 
1666 conseiller ecclésiastique, et maître des requêtes 
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au grand conseil de Malines. 11 "était le quatrième 
fils, né en 1630, de Charles de Bryas, chevalier, gou
verneur de Mariembourg, en faveur de qui, pour 
reconnaître ses brillants services à la guerre,- le roi 
Philippe IV unit, en 1642, et annexa à la terre de 
Bryas, tenue en paierie du comté de Saint-Pol, les 
terres et seigneuries de Britel, Troisvaux, Grossart, 
Hernicourt, Saint-Martin-Glise, Béthonval, Lannoy et 
Gauchin, et les érigea en comté de Bryas, avec attri
bution du titre à tous ses enfants et descendants des 
deux sexes. La piété autant que la valeur militaire 
étaient héréditaires dans cette illustre maison. Le 
frère aîné de notre évêque, Guislain-Charles de Bryas, 
après avoir .vaillamment suivi la carrière des armes -
et y avoir conquis le grade de « mestre de camp 
d'un terce de 2.300 hommes d'infanterie wallonne », 
quitta l'armée en 1653 et prit l'habit religieux au 
couvent des Carmes déchaussés de Namur, sous le 
nom de P. Charles de l'Assomption. Il devint ensuite 
prieur du couvent de Douai et mourut en 1686. Il a 
laissé un grand nombre d'ouvrages dont le plus im
portant et le plus estimé vest intitulé : Thomistarum 
triumphus en deux volumes1. Sa sœur fit profession 
religieuse chez les Ursulines de Saint-Omer, que ve
nait, d'établir MIlc Agnès de Mailly de Mametz, et la 
mémoire de sa vertu demeura longtemps vivante 
dans le couvent. Une nièce- de notre évèque fit aussi 
profession dans le même couvent, où elle mourut en 
1760, âgée de quatre-vingt-quatre ans. Enfin un petit 
neveu de Monseigneur, s'appelant comme lui Jacques-
Théodore de Bryas, fut chanoine de l'église de Saint-

1. Il eut de longs et très ardents démêlés avec Mgr de Choiseul, 
évêque de Tournai, dont il combattit vivement la doctrine janséniste. 
— Cf. D' F. DESMONS. L'Episcopat de Gilbert de Choiseul, p. 441. 



Orner, dans laquelle il prit le 9 octobre 1726 pos
session de la prébende de Saint-Maxime. 

On voit que les attaches religieuses de cette famille 
avec Saint-Omer sont assez nombreuses. 

Ce no fut qu'en juillet 1669 que la nouvelle offi
cielle de la nomination de J.-T. de Bryas au siège de 
Saint-Omer, commença à se répandre dans la ville et 
dans le diocèse. Aussitôt après la mort de Gaspard 
Dubois, archevêque de Cambrai, le 22 novembre 1667, 
le roi d'Espagne avait désigné comme son successeur 
Ladislas Jonnart. Mais, comme nous l'avons dit; Mgr 
Jonnart ne quitta Saint-Omer qu'en mai 1671 et n'avait 
déclaré la vacance du siège que le 16 avril précédent. . 
Bien avant la proclamation de la vacance le roi avait 
fait savoir à J.-T. de Bryas qu'il le nommait évêque 
de Saint-Omer. Cette nomination à un siège dont la 
vacance n'était pas encore officielle n'était pas- sans-' 
gêner un peu Mgr de Bryas, gentilhomme aux habi
tudes très correctes, et prélat plein de respect pour la 
discipline ecclésiastique. Les évêques des Pays-Bas: 

étaient loin du sans gêne avec lequel beaucoup • 
d'évêques de France entreprenaient alors l'administra
tion d'un diocèse sans la confirmation du Saint-Siège. 
Cette gène dans une situation irrégulière et ce respect 
de la hiérarchie se révèlent dans la lettre pleine de 
tact qu'il écrivit le 14 juillet 1669 au chapitre de 
Saînt-Omer. Le bruit de sa nomination commençait 
sans doute à circuler, et les chanoines pouvaient être 
mal impressionnés du silence que gardait le nouvel 
élu. 

« Messieurs, leur écrivit-il de Matines, je me croirois 
« malheureux si vous aviez conçu quelque arrière pensée. 
« de ce que j'ai tardé, à vous faire part de la mercède que. 
« Sa Majesté a été servie de me faire en me nommantpour 
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« successeur de Monsieur Jonnart à l'évesché de Saint-1 

« Orner. J'ai cru le devoir différer jusqu'à la vacance. Mais 
« comme l'on me mande d'Espagne que, de tout temps, 
« Sa Majesté a conféré la dignité de ceux qu'elle avoit 
« promu à une plus grande, sans avoir esgard qu'elle soit 
« vacante ou point, sur ce mesme pied, j 'a i cru ne pou-
« voir manquer en vous faisant part, Messieurs, de cette 
« grâce telle qu'elle peut estre à présent ; et lorsqu'elle se 
« trouvera plus meure par la confirmation de Sa Sainteté, 
« je né manquerai de vous la réitérer. Cependant agréez, 
« Messieurs, que je vous dise que cette dignité pouvoit 
« estre occupée d'une personne qui la méritoit sans com-
« paraison plus que moi, mais pas d'ung sera plus prompt 
« à vous rendre tous les services que vous sçauriez dé-
« sirer, moyenna'ns que la bonté divine soit servie de se-
« conder de ses grâces, Messieurs, votre très humble et 
« très obéissant serviteur. — J.-T. DE BRYAS'. » 

La confirmation se fit attendre plus de deux ans 
et demi. 

Enfin confirmé par bulle du pape Clément X en 
date du 8 février 1672, J.-Th. de Bryas prit posses
sion de son évêché le 4 avril suivant, par l'archidiacre 
de Flandre, Daulméric, qu'il avait nommé son pro
cureur. 11 reçut la consécration épiscopale à Cambrai, 
des mains de son prédécesseur L. Jonnart,, le di
manche 29 mai2. Il fit à Saint-Omer sa joyeuse, mais 
peu solennelle entrée, le 3 juin. Yoici comment cet 
événement est consigné dans le registre des délibé
rations du Magistrat : 

1. Arch. capit. de Saint-Omer, G. 307. En original. Il ne se dit 
même pas évêque nommé. — Il écrivit le même jour aux Etats d'Ar
tois. Sa lettre est Arch. dép., série B, 747. 

2. C'est le jour marqué dans la lettre qu'il écrivit au Magistrat de 
Saint-Omer pour l'inviter à cette cérémonie. Le Diarium dit le 
26 mai, jour de l'Ascension. — Messieurs de la ville répondirent à 
Monseigneur en termes fort aimables qu'ils se feraient un honneur et 
un plaisir d'assister à son sacre. 
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« 3 juing 1672. En ceste assemblée ayant esté faict rap-
« port que 'Mgr Jacques du Brias, évesque de S'-Omer, 
« avoit prins la nuict passé son gist.à l'abbaye de S'-Au-
« gustin-lez-Téruane1, et qu'il estoit en t rées ceste ville ce 
« matin par la porte du Brusle immédiatement l 'ouverture 
« d'icelle à l'improvist, sans qu'auparavant mesdits sei-
« gneurs en eussent eu aulcun advertence, et d'ailleurs 
« qu'il n'entendoit faire aulcune entrée solennelle comme 
« avoient faict les aultres évesques ses prédécesseurs, 
« l'ayant, et ceulx du conseil d'Artois, complimenté sur les 
« huict heures de ce matin, ensuite de quoy auroit esté 
« résolu] que mesditz seigneurs du temps, avecq ceux de 
« l'an passé et officiers du bureau, l'iroient complimenter 
« en robbes à la maison épiscopale par présentation d'une 
« pièche de vin ..... ayant le discours et compliment esté 
« faict sur les unzes heures et demie par M>e Guillaume 
« Le François advocat au conseil d'Artois, conseillier 
« principal dans la chambre dite l'examen à la satis-
« faction dudict seigneur révérendissime, selon qu'on a 
« peu (pu) remarequer par ses 'reparties en termes fort 
« obligeans, et par présentation de ses appuys et interven-
« tions pour le bien de ceste ville,lorsque les occasions se 
« trouveroient. » 

Reg. des Délibér. du Magistrat, EE, f. 179 v°. 

Les portes de la ville s'ouvraient en cette saison. 
à 6 heures du matin. C'était vouloir éviter toute ma
nifestation. Du reste, écrit Deneuville, curé de Sainte-
Aldegonde, chroniqueur audomarois, Monseigneur 
de Bryas était ennemi du faste. 

Ce n'était pas non plus la première fois qu'il venait 
à Saint-Omer. Le Diarium signale une représentation 
donnée au Collège le 9 septembre 1670 en l'honneur 
du nouveau prélat et à laquelle il assista. C'était peu 

1. Le Commentarius^Parochorum, Ms. 828, dit qu'il passa la nuit 
à l'abbaye de Clairmarais. Le Ms. de Clairmarais ne dit rien de cette 
circonstance qu'il n'aurait pas manqué de signaler. L'entrée par la 
porte du Brusle, ou d'Arras, ne s'expliquerait pas si l'évêque était 
venu de Clairmarais. 
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de temps après sa nomination. Il fit visite quelques 
jours après au Collège des Jésuites. La réception fut 
des plus cordiales : elle fut suivie d'une collation et 
de la représentation d'une pastorale. Dès avant son 
arrivée, le nouvel évoque s'était déclaré l'ami des 
Pères. Peu de jours après sa nomination il avait ren
contré l'un des professeurs de leur collège à un dîner, 
à l'évèché de Namur; et le prenant à part il lui avait 
dit : « Père Flamen, vous aurez en la personne de 
mon cousin et en la mienne deux véritables amis l. » 

Mgr de Bryas n'occupa le siège de Saint-Omer que 
trois ans à peine. Il ne put, en si peu de temps, donner 
toute la mesure de son zèle et de son talent d'admi
nistrateur. Ce qu'il fut à Cambrai, où il demeura plus 
de vingt ans, et dans des circonstances particuliè
rement difficiles, donne à penser tout le bien qu'il 
aurait fait dans le diocèse de Saint-Omer, si cette 
église avait eu le bonheur de le posséder plus long
temps. 

Démarches de l'évêque et du clergé pour éviter à la ville une gar
nison de Hollandais calvinistes. — Mémoire présenté à l'évêque 
par les curés de la ville. — Encore le catéchisme. — Le Magistrat 
et l'observance du carême..— L'évêque et les communautés reli
gieuses. 

Le zèle et l'activité du nouveau pasteur furent mis 
à contribution, dès avant son installation. 

La ligue conclue à La Haye avait uni contre la 

1. Nous ne sommes pas parvenu à savoir quel cousin Mgr de Bryas 
avait alors à Saint-Omer. Peut-être le duc de Bournonville, gouver
neur de la ville et ami déclaré des Jésuites. 
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France, l'empire d'Espagne et la Hollande. Dans les 
premiers jours d'avril, le Magistrat de Saint-Omer fut 
avisé par le gouverneur des Pays-Bas du prochain 

. envoi d'un régiment de Hollandais pour tenir gar
nison en la ville. L'arrivée imminente -011 seulement 

. possible d'une garnison hérétique causa un vif émoi 
dans la population si catholique et parmi le clergé. 
On n'avait pas perdu le souvenir des excès commis 

. dans la région par les briseurs d'images venus de 
Hollande et de Zélande, à la fin du siècle dernier, et 
non plus des pillages et incendies d'églises auxquels 
s'étaient livrées les troupes de calvinistes amenés 
en 1638 par les Français au siège de la ville. Si l'on 
admettait cette garnison hérétique, il faudrait bien 
lui permettre l'exercice de son culte. Or l'article -4 de 
la Pacification de Gand, confirmée parla paix d'Arras, 
spécifiait l'exclusion de tout culte autre que le culte 
catholique dans les provinces des Pays-Bas, excepté 
dans la Hollande et la Zélande. Le Magistrat s'émut 
aussi ; il alla prier les vicaires généraux, sedc vacante, 
d'intervenir auprès de Son Excellence le gouverneur 
des Pays-Bas, afin d'éviter à la ville une déplorable 
agitation, d'autant que tout récemment il avait dû 
expulser un calviniste, qui ne s'était enrôlé dans la 
garnison qu'afin de faire parmi les habitants du pro
sélytisme hérétique. Les vicaires répondirent que si 
telle était la volonté du roi, ils n'y pouvaient rien 
faire. Alors les curés de la ville, Jean Hanne, curé de 
Sainte-Aldegonde, Robert Roberli, curé de Sainte-
Marguerite, Martin du Buisson, curé du Saint-Sé
pulcre, Nicolas la Pierre, curé de Saint-Denis, Guil
laume Quintois, curé de Saint-Martin en l'île, Jean le 
Roy, curé de Saint-Jean, écrivirent à Mgr de Bryas, 
alors à Bruxelles et lui exposèrent à quel danger la 
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foi de leurs ouailles allait être exposée. Comme le 
capitaine gouverneur de la ville leur avait-interdit de 
faire de la controverse dans leurs sermons, ils rap
pellent dans leur lettre le mot de S. Jérôme à Faustus: 
Canes pro dorninis latrant, et tu non- vis me latrare 
pro Christo ! En terminant ils supplient le nouveau 
. pasteur d'empêcher de tout son pouvoir qu'on ne 
trouble la tranquillité, dont son fidèle troupeau jouit 
depuis de longues années. L'illustrissime seigneur, 
dit le Commentarius Parochorum, ne manqua pas à 
sa tâche, et consola les siens par une réponse tout 
affectueuse. 

Le zélé prélat fit auprès de Son Excellence une dé
marche qui ne put prévaloir contre le service allégué 
de Sa Majesté1.11 en écrivit, 29 avril, aux curés toute 
sa peine et toute son angoisse, les conjurant de dé
fendre leurs paroissiens avec toute la vigilance et le 
zèle dont ils étaient capables. Il les informait en 
même temps, qu'il avait ordonné à ses vicaires d'in
terdire, par une ordonnance rigoureuse, toute dis
cussion religieuse et même toute fréquentation fami
lière avec les hérétiques. 

Dans l'entretien qu'ils eurent avec leur évêque, 
lorsqu'ils se présentèrent devant lui pour le féliciter 
lors de sa joyeuse entrée, les curés furent charmés 
de trouver un évêque si intelligent des besoins du 
diocèse et si prêt à l'action, cpiscopum ad opus ac-
cinclum. Ils crurent opportun de dresser-un mémoire 
dans lequel ils exposeraient à Monseigneur les points 
d'administration et de discipline délibérés dans leur 
assemblée synodale, et sur les'quels il leur semblait 

1. La Table des Délibérations du Magistrat dit qu'il se rendit, à 
cette occasion, auprès du comte son frère qui guerroyait entre 
Sambre-et-Meuse. 
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utile que la vigilance épiscopale fût attirée. Ce mé
moire ne contient pas moins de trente-neuf articles. 
11 n'y a pas d'exposé qui puisse mieux donner une 
idée de la mentalité et des habitudes ecclésiastiques 
à cette époque. Dans cette liste de desiderata dressée 
il y a près de deux cent cinquante ans, plusieurs 
points sont d'hier, il y en a qui sont d'aujourd'hui et 
qui seront encore de demain. . 

... Etude plus sérieuse du chaut grégorien, obser
vation de la quantité dansv la prononciation du latin" 
et observances des cérémonies ; respect des statuts 
synodaux ; uniformité dans toutes les églises pour 
l'observation du rituel ; interdiction complète les 
dimanches et jours de fêtes des funérailles parce 
qu'elles troublent les offices paroissiaux; répres
sion du zèle indiscret de certains marguilliers ; 
exiger plus de décence des employés de l'église dans 
leur service ; écarter du sanctuaire les femmes à la 
toilette trop tapageuse1 ; empêcher les réguliers de 
détourner les fidèles de la confession et de la com
munion dans leur paroisse ; qu'il y ait toujours trois 
baus pour annoncer les mariages, et que les dis
penses soient rares ; que le service des défunts in
humés chez les réguliers se fasse dans les églises 
paroissiales avec la même solennité que dans leurs 
chapelles, etc., etc. 

Monseigneur accueillit lé mémoire avec bienveil
lance, remercia les curés et leur promit qu'il étudie
rait très volontiers leurs desiderata. 

•\. Pendant la vacance du siège qui suivit, les.vicaires généraux re
vinrent sur celte recommandation dans un mandement. Ils défendent 
aux femmes d'envahir le sanctuaire et d'approcher trop près de l'autel 
avec des toilettes peu décentes. Il s'agit des dames de qualité qui 
s'autorisaient de leur condition pour occuper les plus hauts rangs 
dans l'église. 
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Peu après il eut à régler la réimpression du caté-
.chisme du diocèse, dont la dernière édition était déjà 
assez ancienne. Bon nombre de curés demandaient 
que l'on y fit quelques changements, en s'inspirant 
surtout du catéchisme du diocèse de Malines ; d'autres 
proposaient d'autres modèles. Après enquête et mûres 
délibérations, l'évêque décida la réimpression de l'an
cien catéchisme qu'il fit publier avec son approbation. 

Mais l'enseignement du catéchisme donna de nou
veau lieu à des difficultés que l'évêque ne parvint pas 
à résoudre. Nous avons vu les griefs exposés par les 
curés de la ville en 1645 à Mgr Chr. de France, en 1665 
et 1667 àMgrL. Jonnart,MgrTh. deBryas entendit les 
mêmes récriminations en 1673. Elles sont toujours les 
mêmes, et elles continuent de viser l'école dominicale: 
les catéchismes paroissiaux entrepris depuis quelques 
années par les curés eux-mêmes ne parviennent pas 
à corriger tout le mal, parce que, disent-ils, leur effi
cacité est paralysée parle catéchisme donné en halle 
échevinale. Les plaignants alléguaient une sentence 
provisionnelle obtenue de la cour de Malines par 
l'évêque et les curés du diocèse de Gand, qui retirait 
aux Jésuites l'enseignement du catéchi.sme pour le 
remettre aux curés. Monseigneur et ses vicaires gé
néraux, dit le Commentarins Parochorum,—il/s. 828, 
f. 158, — reconnurent le bien fondé de la plainte des 
curés de la ville, se firent remettre toutes les pièces 
du procès, et Monseigneur promit d'examiner le tout. 
A son départ en 1675 rien n'était encore décidé. 11 
est évident que Mgr de Bryas, pas plus que ses pré
décesseurs, ne voulait se résoudre à retirer aux PP. 
Jésuites l'école dominicale. Toutefois le C'artulaire de 
Saint-Bcrtin, tout favorable aux Jésuites qu'il soit 
toujours, fait un mérite à l'évêque d'avoir, en c.ette 
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circonstance, appuyé la réclamation de ses curés. 
Du reste, à lire le Commentarius Parochontm de 

l'archipretre de Saint-Omer, on ue peut s'empêcher 
de trouver que les curés de la ville étaient d'une doc
trine qui paraîtra plutôt sévère, môme pour une 
époque qui ne connaissait pas les mollesses et les 
accommodements do celle où nous vivons. Ainsi 
presque toutes les conclusions de leurs conférences 
synodales, tenues chez l'archipretre quatre fois par 
an, sont restrictives de libertés et demandent de nou
velles sévérités. Tantôt les curés se plaignent, et avec 

•eux les curés de la campagne, que l'official donne 
pour des motifs peu justifiés permission de travailler 
le dimanche ; qu'il accorde trop facilement dispense 
des bans pour le mariage ; que la cour spirituelle 
remet avec une regrettable indulgence les mulctes 
et les amendes encourues, etc., etc. C'est à donner à 
croire que le clergé audomarois était bien un peu 
teinté de jansénisme, comme le lui reprochera plus 
tard Mgr Alph. de Valbelle. 

Quoi qu'il en soit, les réclamations des curés sur 
ces points de discipline furent généralement suivies 
de plus d'effet que leurs plaintes à propos du caté
chisme des Jésuites. 

Déjà cet esprit de sévérité s'était manifesté en 1670, 
à l'occasion des rigueurs du carême. On sait qu'à 
cette époque ce n'était pas seulement l'usage de la 
viande qui était interdit, même le dimanche, mais 
aussi l'usage des œufs. Le Magistrat avait présenté 
cette année une supplique à l'évêque, Mgr Chr. de 
France, afin qu'à cause de la cherté du poisson et de 
la difficulté que l'on éprouvait à s'en procurer, l'usage 
des œufs fût toléré. Il invoquait l'exemple de la 
France et de l'Allemagne, et s'autorisait même, pour 
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la soutenance de sa thèse, d'un peu de théologie, 
alléguant la doctrine enseignée par bon nombre de 
casuistes qui permettaient les œufs en pareille diffi
culté. Il disait encore que la loi du carême n'en serait 
que mieux respectée. L'évèque voulut au préalable 
prendre l'avis de ses curés. Ils répondirent que le 
Magistrat ne s'était inspiré que de doctrines ima
ginées par des casuistes à trop larges manches, 
« a quibusdam casuistis largioris manicœ confectas 
scu confîctas », que ce serait un scandale de voir une 
ville comme Saint-Omer, toujours si attachée aux 
lois de l'Eglise dans les circonstances les plus pé
nibles, les enfreindre aujourd'hui sans valables mo
tifs. À l'unanimité ils demandèrent le maintien du 
carême dans son ancienne rigueur. 

La même tentative fut renouvelée en 1673, auprès 
de Mgr de Bryas. Mais l'affaire fut cette fois lancée 
par le Magistrat d'Aire, celui de Sainl-Omer ne fit 
qu'appuyer la requête. De nouveau consultés, les 
curés répondirent que leurs paroissiens ne se plai
gnaient point, que le poisson ne manquait pas ; ils 
firent aussi remarquer que les villes voisines de la 
mer qui le fournissaient, contenaient beaucoup d'hé
rétiques, et que ceux-ci ne manqueraient pas de rire 
de cette mollesse des catholiques à suivre les pré
emptions gênantes de leur religion. Déjà, disaient les 
curés, ils se moquent de nos jeûnes, qu'ils appellent 
« des jeûnes à vérin », c'est-à-dire à vis, que l'on 
serre ou que l'on desserre à volonté. Messieurs du 
Magistrat avaient autrefois plus de ferveur. Au plus 
affreux moment de la guerre, et lorsque les Français 
occupaient Watten, et interceptaient l'arrivage du 
poisson, ils tinrent « mordicus » aux anciens usages. 
Comme son prédécesseur, Mgr de Bryas se rendit aux 



raisons de ses curés, mais il leur enjoignit de se 
montrer très faciles aux dispenses '. 

Le 19 mai 1674 mourut D. François de Lières, l'en
treprenant abbé de Saint-Bertin que le chapitre re
douta un moment d'avoir pour évêque, et dont les 
prétentions ne purent lasser la bonté et la patience 
de L. Jonnart. Ses funérailles furent célébrées le 22 
dans l'église abbatiale avec grande pompe. Ce fut un 
Père Jésuite qui prononça l'oraison funèbre. Il prit 
pour texte ces paroles du prophète Jdnas : Percussit 
[Oeus] heredam et cxarnit : le Seigneur a frappé le 
lierre, et il s'est desséché 2. 

Mgr de Bryas n'assista pas à ce service. Les chro
niques du temps disent que ce fut afin de ne pas ré-

\ 
1. Dans une curieuse\~Elude rétrospective sur le Carême publiée 

en 1886, par M. Haigneré, reproduite par M. A. de Rosny dans le 
Recueil historique du Boulonnais, T, I, p. 423, l'érudit chanoine 
nous renseigne sur les anciennes rigueurs du Carême dans nos pays. 
Il cite un mandement de Mgr François de Créquy, évêque de Thé-
rouanne, qui, en 1550 « vu la pauvreté et la pénurie des diocésains, 
prenant en miséricordieuse considération la rareté et la cherté des 
aliments quadragésimaux, permet d'user de laitage (lait et beurre), 
excepté de fromage, durant le prochain carême, hormis le jour des 
Cendres, les Quatre-Temps, le vendredi et le samedi saints, à la con
dition que chaque famille qui fera usage de. cette dispense, donnera 
douze deniers tournois » pour la réparation des églises paroissiales 
dévastées par la guerre. Le carême n'était pas moins rigoureux, au 
temps dont nous parlons, dans le diocèse de Boulogne, que dans celui 
de Saint-Omer. M. Haigneré dit que les prescriptions quadragésimalès 
y étaient encore les mêmes qu'à Thérpuanne en 1550, et que l'usage 
des œufs n'y fut toléré dans une certaine mesure et tout exceptionnel
lement pour la première foison 1720. s 

2. Un autre des Pères Jésuites, panégyristes attitrés des grands 
personnages, avait le mois précédent prononcé l'oraison de Messire 
Charles Campi, chevalier, gouverneur de l'Artois, à ses funérailles 
présidées par Mgr de Bryas dans l'église de Sainte-Aldegonde. Son 
texte avait été : Ascendunt montes et descendunt Campi (Ps. 103.8). 
C'était le beau temps des concetti et des jeux d'esprit jusque dans la 
chaire. Les Jésuites excellaient dans ce genre, comme en beaucoup 
d'autres. 
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veiller des querelles de préséance en ce moment 
assoupies. L'année précédente-, célébrant un salut. 
solennel dans l'église des Jésuites, D. François Bou
cault, déjà nommé coadjuteur.de l'abbé Fr. de Lières 
et plus tard son successeur, bénit lui-même l'encens 
au lieu de le faire bénir par Mgr de Bryas qui pré
sidait le salut. L'évèque fut mécontent de ce procédé. 
En sortant, il dit aux Pères qui cherchaient à excuser 
l'officiant : «De quelqu'un de vous, j'aurais laissé faire 
sans rien dire ; mais du coadjuteur, je ne le souffrirai" 
pas. Ces Bertiniens essaient toujours d'outrepasser 
leurs droits et d'empiéter sur ceux de l'évèque ». 
Monseigneur demanda>au coadjuteur une déclaration 
comme quoi celui-ci avait agi par inadvertance.^ ainsi. 
qu'il le disait : le coadjuteur refusa. L'affaire fut 
portée à Rome. 

Consultée par l'évèque, la Sacrée Congrégation des 
Rites répondit le 16 juin 1674, qu'il n'est pas permis 
à un abbé de bénir l'encens pr.cesenlc episcopo. Sur 
une instance de la part de l'abbaye, elle répondit avec 
plus de précision que le coadjuteur de l'abbé de 
Saint-Bertin, à Saint-Omer, ne pouvait pas et ne peut 
pas, même dans une église exempte, bénir l'encens 
prœsente episcopo. — Ms. 875, T. I, f. 225-227. 

Cet incident, dont après tout, les Jésuites n'étaient 
pas responsables, ne nuisit en rien aux excellentes 
relations de l'évèque avec les Pères. Mgr de Bryas 
n'en conserva même aucun ressentiment contre D. F.. 
Boucault. Il accepta de le bénir et de l'installer comme 
abbé de Saint-Bertin, il l'autorisa à pontifier partout 
où il voulut. C'est avec sa permission que l'abbé 
D. F. Boucault bénit et posa la première pierre de. 
la chapelle de Notre-Dame du Bon Voyage, érigée à 
l'extrémité du faubourg du Haut-Pont dans les cir-

http://coadjuteur.de
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constances que nous avons précédemment rappelées. 
En 1674 Monseigneur régularisa, au point de vue 

religieux, la situation des Sœurs de l'hôpital Saint-
Louis à Saint-Omer. A l'origine l'hôpital de l'Ecoterie, 
qui fut plus tard réuni à celui de Saint-Louis, était 
desservi par quelques filles pieuses, sorte de bé
guines, qui, dévouées au soin des vieillards et des 
malades, vivaient en communauté sous une ordon
nance qu'elles avaient acceptée du Magistrat, et ne 
dépendant absolument que de lui. Chose qui nous 
paraît aujourd'hui tout à fait étrange, cette ordon
nance ne réglait pas seulement les services de ces 
braves filles, leur costume et leur régime, mais il 
les mettait au spirituel sous la direction de personnes 
idoines que choisissait le Magistrat. 

«• Item, tenront (tiendront) règle en leur vivre, gou
vernement et estât selon l'avis et conseil de aucunes 
personnes religieuses qui par nous seront eslues à 
estre comme leur gardien, et.pour présent y avons 
esleu le gardien des frères mineurs », ordonnance de 
l'an 1417. — On leur donnait populairement le nom de 
sœurs grises S parce qu'elles portaient même habit 
et vivaient en communauté, astreintes quant au reste, 
par aucune promesse ni engagement religieux. 
C'étaient « pluiseurs joenes femmes, de la bonne vie 
et conversation desquelles » le Magistrat s'était 
« àcertené », et qui « par pure dévocion, se sont volu 
et veulent applicquier vivans de labeur etgardans les 
povres malades, autant que soustonir en pevent » 
(peuvent). 

Lors de la réunion des deux maisons hospitalières, 
en 1427, c'est encore du Magistrat que les sœurs re-

1, Celles de Saint-Louis étaient dites les Sœurs noires. 



çoivent leur règlementl tant au. spirituel qu'au lem-
porel. Elles ont dès lors un chapelain attitré. Le Ma
gistrat détermine les jours de jeûne, trois fois la 
semaine de Toussaint à l'Avent, et tous les jours, le 
dimanche excepté, à partir delà jusqu'à Noël ; il règle 
la confession et la communion qu'il faudra faire une 
fois par mois. 

Un autre règlement donné en 1460 parle Magis
trat de Saint-Omer aux sœurs d'une autre maison 
hospitalière, l'hospice de Saint-Jean-Baptiste, nous 
révèle même une singulière ingérence de la puissance 
civile dans le domaine du spirituel. Par ce règlement 
le Magistrat s'oppose à ce que les gardes-malades de 
Saint-Jean'fassent les trois vœux de chasteté, pau
vreté et obéissance qui les auraient mises, plus direc
tement sous l'autorité ecclésiastique, et ne veut pas 
non plus qu'elles soient sous la direction du général 
des Cordeliers, « attendu qu'elles sont fondées à 
l'instar de celles de l'Escoterie et pour servir les 
povres ». C'est donc sous ce régime que vivaient les 
sœurs hospitalières de Saint-Louis. Celte interdiction 
est renouvelée en 1501. 

Les décisions du Concile de Trente, De regularibus 
et monialibus, dans saXXYe session tenue en 1563, ne 
changèrent rien à cet état de nos sœurs hospitalières. 
Elles élisaient elles-mêmes leur supérieure avec la 
seule approbation du Magistrat, et, n'ayant pas fait 
les grands vœux, elles n'étaient pas personnes consa
crées à Dieu-au sens où l'entendait le saint Concile. 

Du jour où Saint-Omer devint le siège d'un évêché, 
ces pieuses filles furent plus immédiatement sous la 

'1. Voir ce règlement très curieux dans les Recherches historiques 
sur les Etablissements hospitaliers de Saint-Omer, p. 121, par 
M. L, Deschamps de Pas. 



surveillance et la direction épiscopaîes. Aucun docu
ment ne nous renseigne sur les■ réformes que l'ordi
naire put alors demander, mais nous constatons.sur 
im règlement de 1606 donné par. lés héritiers du 
fondateur de l'hospice Saint-Jean, que les sœurs con
tinuaient à recevoir d'eux les ordonnances réglant à 
ia fois le temporel et le spirituel, les confessions, les 
communions, les jeûnes, les exercices de piété,-pré
dications, etc. . . . • • . - ■ 

Toutefoisen 1623 les curés veulent intervenir dans 
la nomination de la supérieure élue par ses consœurs; 
et agrééeou refusée par le Magistrat. Ce conflit entre 
les deux prétentions finit par un accommodement. 

■ En 1644 le curé de Saint-Deuis-préténdit avoir un 
droit exclusif sur toutes les fonctions spirituelles dans 
l'hôpital de l'Ecoterie.L'évèque, Christophe de France, 
défendit la "tradition suivie par les sœurs. L'official 
fut saisi de l'enquête. Le différend finit au bout dé 
trois ans par un accommodement1. 
' Il est vraisemblable que ces filles pieuses suivaient 
la règle de S1 Augustin, qiii était celle sous laquelle 
vivaient alors plus ou moins exactement toutes lés 
communautés de femmes, qui ne se rattachaient pas 
à quelque grand ordre. 
- Eh. 1674, les religieuses de Saint-Jean-Baptiste 
voulurent s'agréger au tiers-ordre de S4 Dominique. 
L'autorité civile, peu favorable à ce projet, mais 
impuissante à l'empêcher, recourut à l'influencé 
de M.de Bryas. Pour ménager les intérêts spirituels 
des religieuses sans blesser le Magistrat, -l'évoque 
autorisa chaque religieuse à entrer individuellement 
dans le Tiers-Ordre auquel .toutes aspiraient. 11 fit eu 
même temps défense, aux Frères Prêcheurs de les 

1. Notice sur Saint-Louis reposant à I'ôvéché d'Arras. • • ' '-• 
** 19 
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admettre en corps à la profession, et, pour ne pas 
exposer les religieuses aux tracasseries du pouvoir 
civil, il toléra, par son silence, le port de l'habit 

'donné autrefois par le Magistrat « vêtement gris, de 
gros drap, peu cher et d'une façon très simple ». 

L'année suivante, l'évêque approuva la formule 
des vœux des hospitalières que la communauté lui 
soumit. « Au nom de N. S. J. C, de la T. S. Y. M. et 
de notre B. M. S. Elisabeth, moi sœur N...jo voue 
et promets à Dieu obéissance, chasteté, et d'exercer 
la charité en œuvres de miséricorde envers les 
pauvres malades de cet hôpital, sous la conduite de 
Mgr l'Ill. et Rév. Evèque de S. Orner, en présence de 
notre R. Père N... et de la R. Mère supérieure de 
cette maison ». Il n'est point fait mention de S. Domi
nique dans cette formule. Mais le lendemain de la 
profession d'hospitalière seulement, sans aucune 
cérémonie extérieure, un P. Dominicain venait rece
voir les vœux d'agrégation au Tiers-Ordre'. 

En 1673 le P. Yanrieste, ancien provincial et rec
teur du collège des Jésuites, rapporta de Rome quan
tité de reliques et plusieurs corps saints qu'il avait 
obtenus du Souverain-Pontife, Clément X. 11 avait 
obtenu pour son collège plusieurs saints ossements 
de sainte Dorothée, de sainte Yalérie, de saint 
Donat, de saint Candide et une grande partie du 
corps de saint Primian ; pour l'abbaye de Clair-
marais le corps entier de saint Primilivus, martyr ; 
pour le couvent des Ursulines le corps de sainte 
Publicie. Toutes ces reliques furent soumises à la 
visite de l'évêque afin qu'il les authentiquât, et en 
autorisât le culte. La réception et l'exposition de ces 

i. Rapport pur M. l'abbé CloVis Bolard, aux archives de l'évêché 
d'Arras. 



reliques furent, dans chacune des communautés où 
elles étaient honorées, l'occasion de grandes solen
nités religieuses que Mgr de Bryas honora de sa 
présence. Elles sont racontées dans le Us. de Clair-
marais, T. II, et dans le Diarium. Pour remercier les 
Jésuites du trésor pieux que leur recteur leur avait 
procuré, les Ursulines, ne pouvant traiter chez elles, 
firent les frais d'un grand banquet qui fut donné 
dans la grande salle du collège et auquel Monsei
gneur assista. Après les vêpres et-le salut qui suivi
rent, selon leur habitude de terminer toute fête par 
une représentation, lessPères firent jouer un drame 
par leurs élèves. Le théâtre dressé en pleine rue était 
adossé à la maison des Ursulines. Le peuple massé 
sur la voie publique y assista en foule. L'évèque 
suivit les péripéties du drame du haut d'une fenêtre 
de la maison en face. — Diarium. 

« L'an 1671 se fit en ce couvent [des Dominicains] 
« la solennité de la canonisation des SS. Louis Ber
ce trand et de Ste Rose de Lima, avec toute la pompé 
« et magnificence possibles. Messiro Théodore de 
« Brias, évesque de S'-Omcr, et depuis archevêque 
« de Cambray en fit l'ouverture et officia le premier 
« jour. — Ms. 782, f. 56. 

Il y eut aussi de grandes fêtes religieuses chez les 
Pères Carmes le 15 septembre 1675 à l'occasion de 
la canonisation de saint Jean de la Croix. La clôture 
de ces fêtes fut attristée par un déplorable accident, 
Les Pères dont l'église faisait face à la Tenue-Rue 
haute, rue de Dunkerque, avaient préparé un fett 
d'artifice. Le soir au moment de l'allumer, et lorsque 
la foule des assistants était très nombreuse, l'appareil 
prit feu tout à coup et ses éclats blessèrent grièvement 
trois personnes qui moururent quelques jours après. 
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Monseigneur de Bryas, restaurateur du Séminaire diocésain. — Son 
départ de Saint-Omer. 

Déjà confirmé archevêque de Cambrai et peu de 
jours avant son départ de Saint-Omer, Mgr de Bryas, 
accomplit l'acte incontestablement le plus considé
rable de son administration episcopale : il publia le 
10 septembre 1673 son Edictum de sacra ordinationc, 
qui le fit appeler par ses contemporains le restau
rateur du Séminaire. II faut le dire de suite, le véri
table organisateur du Séminaire diocésain fut Mgr 
L.-A. de Valbelle ; au prix de quelles luttes nous le 
verrons plus tard, et après huit ans d'efforts. Mais 
la sagesse el le zèle apostolique de Mgr de Bryas ne 
-lui permirent pas, tant la chose lui parut urgente, de 
laisser à son successeur, peu de jours avant son départ 
déjà arrêté, la décision d'une réforme de laquelle 
dépendait l'avenir religieux du diocèse qu'il quittait. 
Cette importante mesure profitait ainsi de la haute 
estime et de la grande autorité dont cet évoque 
jouissait auprès de son clergé. 
- Il y avait déjà quelque temps que bon nombre 
d'ecclésiastiques souhaitaient une intervention plus 
.efficace deTévêque dans la direction et l'administra
tion du Séminaire, dit collège de Saint-Omer.On peut 
voir dans le Commentarius Parochorum(Ms. 828), que 
depuis bien des années les pasteurs de la ville, en 
conclusion de leurs synodes curiaux, demandaient 
une formation plus suivie chez les jeunes clercs, et 
surtout une préparation plus immédiate à la réception 
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des saints ordres."Ce n'est pas que. le diocèse de 
Saint-Omef ait été refractaire à la prescription du 
Concile de Trente ordonnant en 1563 qu'il y eût dans 
chaque diocèse un établissement, où un certain nom
bre d'enfants seraient formes aux études et à la disci
pline ecclésiastiques. 
^ Nous avons dit, T. I, pp. 124, 261, 368, ce que les 
évêques de Saint-Omer tentèrent et firent pour le 
Séminaire provincial et pour le Séminaire diocésain. 
Le collège de Saint-Omer, dit aussi des chanoines, 
fondé en 1604 par Mgr Jacques Blasœus, se rappro
chait assez, dans sa conception, du type prescrit par 
le Concile de Trente. Les bourses fondées dans ce 
collège par plusieurs chanoines et par quelques.per
sonnes pieuses permettaient d'y entretenir un certain 
nombre de jeunes élèves, qui allaient suivre les 
classes d'humanités chez les Jésuites établis en face. 
Après.la rhétorique et la dialectique, ou dès qu'ils 
étaient promus aux arts, ils étaient envoyés aux leçons 
publiques de théologie morale données, au collège 
des Pères, et à celles d'écriture sainte que donnait, 
dans la chapelle de Sainte-Suzanne, le .chanoine théo-. 

• logal de la cathédrale. 
Mais il ne semble pas que cette première forme de 

l'établissement ait donné à Saint-Omer de meilleurs 
résultats que les premiers séminaires établis en 
France sur le type prescrit par le Concile do Trente, 
et qu'il fallut presque partout abandonner'. 
. En 1631, le chapitre, sede vacante, demanda au sy
node provincial d'être dispensé de sa contribution au 
séminaire provincial, parce qu'il avait fondé et qu'il 

1. Cf. ANTOINE DEGENT, Bulletin de littérature ecclésiastique, fé
vrier 1909. '— CH. GUII.LEMANT, Histoire du Petit Séminaire d'Arras', 
P- xi. , ' . - . ' . ...: ' ! '. . . ' . . ' ' . ' . . .\ '. 
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entretenait un séminaire diocésain qui suffisait aux 
besoins du diocèse. D'autre part l'enquête canonique 
faite en 1632, à l'occasion de la nomination de Mgr 
Christophe Morlet, dit que le Séminaire de Saint-Omer 
entretenait alors quarante séminaristes, dont vingt à 
vingt-quatre boursiers, qui après avoir suivi deux 
ans les cours de théologie morale étaient pourvus de 
charges pastorales ou d'autres moins importantes 
selon leurs capacités *. 

Les boursiers finirent par n'être plus retenus dans 
l'établissement, mais, tout en jouissant de leur 
bourse, ils suivaient les leçons où. ils les voulaient 
prendre, chez les Pères, aux universités de Douai, de 
Paris ou de Louvain. C'est à ce point que la maison 
se trouva vers 1641 tellement dépourvue d'habitants, 
qu'elle fut de 1642 à 1656 louée à la ville pour le lo
gement des gouverneurs envoyés par le roi. 

C'est surtout aux malheurs du temps qu'il faut 
attribuer cette décadence. Malgré tout son zèle apos
tolique, Mgr Chr. de France, dont le long épiscopat 
fut affligé de tant de misères, ne put utilement re
médier au mal. 

Cette vaste maison presque -entièrement déserte ' 
prit, pour quelques années, une animation nouvelle, 
lorsque Douai fut tombé au pouvoir des Français. 
C'était à l'université de cette ville que se rendait en 
masse la jeunesse studieuse du pays. Il ne pouvait 
plus être question pour" les familles d'envoyer leurs 
enfants étudier en pays étranger et même hostile. 
Restait la seule université de Louvain. Mais l'accès 
de cette ville était difficile « à cause des périls et in-
convéniens que les parens des enfans estudians ren-
controient à y envoier leur subsistance et alimens, 

1. Arch. de l'cvêché d'Arras. Acquisition récente. 
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païmy les grands frais à y exposés, el la cessation de 
tout commerce et traficq par la rigueur des guerres 
dernières ». En 1668 à la prière du Magistrat le gou
verneur de la province d'Artois obtint de la cour de 
Bruxelles l'autorisation d'ouvrir provisoirement des 
cours de philosophie-dans la ville de Sainl-Omer. 
Mgr Jonnart et les administrateurs du collège accor
dèrent que : « tout le temps que la ville de Douai de
meurera à la France » l'enseignement de la philo
sophie sera donné dans le dit collège, et qu'il y sera 
créé deux chaires, l'une de logique, l'autre de phy
sique, aux frais de la ville. Au refus des Pères Jé
suites de se charger de cet enseignement, afin de ne 
pas créer une concurrence à leurs Pères enseignant 
à Douai, deux prêtres séculiers furent nommés aux 
nouvelles chaires1. Leur enseignement fut en vogue 
aussitôt. Il vint des élèves des diocèses voisins. On en 
compta aussitôt plus de 130, dit le Diarium. II y en 
avait 140 en 1673, et pour l'année 1675, où Mgr de 
Bryas donna son édit le registre du séminaire, Ms. 
528, dit : Discipuli in magno numéro. Cette innovation 
ne tarda pas à exciter les susceptibilités de l'Univer
sité de Louvain qui tenta de les faire supprimer. Mais 
ils durèrent jusqu'à la conquête française. 

Toutefois cette affluence d'étudiants en philosophie 
ne peuplait aucunement le séminaire, puisque, en cette 
même année 1675, Mgr de Bryas disait, dans les 
considérants de son Edictum, après avoir cité le 
décret du Concile de Trente : « Juxta quod decretum 
à prœdcccssoribus nostris coltegium magnis quidern 
sumptibus in hâc urbe creelum, sed injuria temporum, 
prope desertum fuit. Au contraire cette prospérité 

1. Diarium. — Archives municipales de Saint-Omer. Grand re
gistre en parchemin, fol. 111. 



même éloignait du but visé par le Concile de Trente, 
qui était la formation des tous jeunes clercs dans 
l'étude, la'retraite et les exercices de piété; Au lieu 
de cela, leur philosophie terminée, les aspirants au 
sacerdoce allaient étudier la théologie en quelque 
lïniversité, puis, sur ferme attestation de leur science 
théologique et de leurs bonnes vie et mœurs, ils se 
présentaient à l'évèque pour être promus aux ordres. 
Un pareil régime donnait peu de garantie d'une for̂  
m'ation à l'esprit et aux habitudes ecclésiastiques? 

C'est à cette grave lacune dans la préparation avi 
sacerdoce que Mgr de Bryas voulut porter remède. 
Il y avait bien des années déjà que S1 Vincent de Paul, 
voulant faire aboutir cette réforme du clergé à la : 
quelle il se dévouait avec tant de zèle, insistait au
près des évèques qui le consultaient, afin qu'ils n'ad
missent'plus aux ordres que des clercs ayant la 
science requise et les marques d'une véritable VOT 
cation. Ce conseil inspira à plusieurs la décision 
d'obliger ceux qui prétendaient aux saints ordres à 
suivre quelques jours d'exercices dans un. lieu de 
retraite où on s'assurerait de leur science théologique, 
l'on achèverait de les instruire des choses qu'ils 
devaient savoir et des vertus qu'ils devaient pratiquer. 

Mgr de Bryas ne pouvait ignorer les heureux fruits 
des retraites données presque partout en France par 
les Vincent de Paul, les Olier, les Bérulle, les Eudes, 
les de Bourdoise, les de Condren, encore moins y de
meurer indifférent. Il crut pouvoir demander davan
tage aux clercs de son diocèse, plus préservés peuU 
être qu'en France du laisser-aller et de la contagion 
du siècle, en tout cas plus dociles.. ■ À 

. Ce n'est pas une simple retraite que l'évèque exige 
tout d'abord des ordinands daus son Edictum de. sdcrâ 
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ordinatione. Il déclare que désormaisaucun ecclésiaèr 
tique ne sera promu au sous-diaconat, s'il n'a passé 
six mois, au diaconat ou. à la prêtrise s'il n'a. passé 
trois mois au séminaire du diocèse. Celui qui.pourra 
justifler qu'il a acquis dans.un séminaire autre que 
celui du diocèse, ou dans quelque maison pieuse, 
l'instruction suffisante, sera autorisé à n'y passer 
qu'un mois. Pour la tonsure l'évêque exige huit jours 
au moins de présence au séminaire, un mois pour 
chacun des ordres mineurs. 

Durant ce séjour au séminaire l'ordinand sera insr 
truit dans la piété, dans la doctrine, dans les mœurs, 
dans le chant, les cérémonies propres à chaque ordre, 
l'administration des sacrements, la méthode d'enr 
seigner au peuple toutes les vérités nécessaires au 
salut, et enfin dans tout ce qui concerne la discipline 
ecclésiastique. 

Outre cette présence de six mois ou trois mois 
dans le séminaire, l'édit exige, avant l'ordination du 
futur sous-diacre, diacre ou prêtre, une retraite de 
huit jours au moins au séminaire ou dans quelque 
maison pieuse. . . . 
. Cette ordonnance contient en outre beaucoup 
d'autres prescriptions ou recommandations, qui s'ins
pirent toutes du Concile de Trente et surtout de celles 
adressées par S1 Charles de Borromée à son clergé. 
- VEdiçtum de sacra ordinatione est de capitale im
portance pour l'histoire du diocèse de Saint-Omer '.. 

A. Ecliclum de sacrd ordinatione. Jacobus-Theodoms de Bryas 
Dei et Apostolicœ Sedis gratiâ episcopûs Audomàrensis, confir-
vialus archiepiscopus Cameracensis, omnibus hujus nostrœ diœ-
cesis Chrisli fidelibus, salutem. Audomàri, typis Joachim Carlier, 
sub signo nominis Jesu 1675. — Grand placard dans le Ms. 528 de la 
bibliothèque de Saint-Omer. C'est le seul exemplaire que nous con
naissions de cet important document. Il est précieux. 
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Mgr de Bryas est le premier qui ait donné officiellement 
le titre de Séminaire à l'établissement que le chapitre, 
nous verrons dans quelle intention, s'obstinait à ap
peler le Collège de Saint-Omer. Il n'a pas été, comme 
ses contemporains l'ont appelé, le restaurateur, mais 
l'instaurateur du Séminaire dans le diocèse. De cette 
loi exigeant un temps de présence sous l'examen de 
l'évèque pour la garantie de science et de formation 
ecclésiastiques, de cette obligation d'une retraite 
avant toute ordination, sortira l'institution des grands 
séminaires. Mgr L.-A. de Valbelle complétera l'œuvre 
par l'institution d'un petit séminaire. 

Ce fut le dernier service rendu par Mgr de Bryas 
à son diocèse de Saint-Omer. Depuis quelque temps 
déjà la nouvelle s'était répandue qu'on allait perdre 
ce pasteur accompli '. Ce fut un deuil universel. La 
présence des Français dans lé pays aux environs de 
Cambrai relarda quelque temps son entrée dans sa 
ville archiépiscopale. Monseigneur quitta Saint-Omer 
le 9 octobre 1673. 11 ne tint pas à lui que ce départ 
ne se fit avec la même simplicité et presque le même 
incognito avec lesquels avait eu lieu sa première 
entrée dans sa ville épiscopale. Mais il fallut bien 
prendre congé avant de s'en aller. Le digne prélat, 
laissait à Saint-Omer trop de regrets, tant chez le 
clergé qui avait pour les vertus et le grand caractère 
de son évèque la plus sincère vénération, que chez 
le Magistrat et dans la'ville tout entière, pour ne pas 
se tenir obligé à quelques visites d'adieu. 

Les autorités civiles et militaires de la ville vou-

1. Nous n'avons pu savoir au juste la date de cette préconisation au 
nouveau siège de Cambrai. Dans un acte adressé au chapitre de Lil-
lers par J .-T. de Bryas le 4 août 1675, il se dit confirmalus archiepis-
copus Cameracensis. 
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lurent prendre leur revanche du peu de cérémonial 
qui avait accompagné l'entrée, et tinrent à marquer 
leur particulière estime envers l'évêque qui les quit
tait, par une manifestation qu'ils n'avaient encore 
accordée à aucun de ses prédécesseurs. 

Voici ce que nous lisons au registre FF; f. 115, des 
Délibérations du Magistrat, àladate du 9 octobre 1675 : 
Sur la demande du prince de Robecq, gouverneur de 
la ville, le Magistrat ordonna de placer quatre pièces 
d'artillerie à 4a porte du Brusle sur le passage de 
Mgr de Bryas se rendant à Cambrai, « pour luy donner 
le dernier adieu, ensamble le remerchier des grâces 
et. faveurs que ceste ville at receu de luy pendant 
qu'il y at esté evesqùe, et espérant de recepvoir 
aultres à mesure que les occasions se présenteront 
durant ceste éminente qualité ». — Le conseiller pen
sionnaire de la ville fut envoyé pour le haranguer 
au passage. 

Parti de -Sainl-Omer avant d'avoir pris possession 
de son nouveau siège, ce qu'il ne fit que le 28 oc
tobre, Mgr de Bryas, encore évêque de Saint-Omer, 
autorisa le 14 octobre l'érection d'une confrérie de la 
« Très Sainte'Trinité de la Rédemption des Captifs » 
dans l'église abbatiale et paroissiale de Ham. — Arch. 
du Pas-de-Calais. Fonds de l'abbaye de Ham. 

A son arrivée à Cambrai le collège des Jésuites lui 
présenta une « Allégorie héraldique » en vers fran
çais assez maniérés dont l'auteur résume ainsi « la 
pensée » en tète du morceau. 

« Apollon se rendant aux justes demandes de 
« l'aigle impériale de Cambray tire les trois cormo-
« rans de Brias désistes flottantes du pays des Morins 
« pour les ajouter à son écusson. Le dénouement de 
« cette allégorie nous marque le choix qui a esté fait 
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« "de la; personne de Monseigneur pour le transférer 
« du siège de Saint-Omer à celuy de Cambrai. » 

Bibl. de Saint-Omer. Mélanges. S1 Orner. 
T. 2, pièce 15. 

Monseigneur de Bryas portait d'or à la fasce de 
sables, trois cormorans becqués, membres de gueu
les, rangés en chef. 
. Sa devise était : Fides in adversis '. 
,. Monseigneur.de Bryas fut maintenu à Cambrai par 
Louis XIV, en vertu d'un des articles de la capitula
tion dé cette ville. Le roi en recevant le serment de 
fidélité de l'archevêque lui promit qu'en toute ren
contre il lui. donnerait des marques de son estime et 
de son affeclion. La reddition de Cambrai qui se fit 
le 5 avril .1677, fut suivie de très près de celle de 
Saint-Dmer (20 avril). Quelques jours après .cette 
dernière conquête, le roi rencontrant l'archevêque 
de Cambrai lui dit avec un aimable à propos : MOIIT 
seigneur, vous étiez destiné à être français. 

Le souvenir de Mgr de Bryas demeura longtemps 
.vivant à Saint-Omer. 11 fit dans le cours de l'année 
1677 une très grave maladie dont il pensa mourir. Ce 
fut une vive inquiétude parmi ses anciens diocésains. 
Ayant appris son rétablissement, le chapitre fit chanter 
une messe solennelle d'action de grâce, le 20 octobre, 
dans la chapelle de Notre-Dame des Miracles. 

Nous n'avons pas à suivre Mgr de Bryas sur son 
nouveau siège. Mais il est un éloge de l'archevêque 
de Cambrai, fait par un de ses contemporains, qui 
appartient aussi à l'évêque de Saint-Omer, puisque 
celui-ci ne fit que porter dans sa nouvelle dignité le 

I. On trouve aussi : Fides in arduis. Certains auteurs lui donnent 
encore cette devise : Dif/icilia qux pulchra. 

http://Monseigneur.de
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même caractère et lés mêmes habitudes qui l'avaient 
fait apprécier sur son premier siège. 

L'historien Pellissbn écrivait du camp de Condé à 
l'un dé ses amis, le 15 mai 1677 : "■" ' ' • 

« Personne n'est ici plus à la mode que l'arche-
« vêque de Cambray : et ce qui vous surprendra; 
a c'est par une chose qui n'est peut-être pas trop à 
« la mode, qui est de faire admirablement bien son 
« devoir d'éyêque. Mais la grande vertu se fait tou-
« jours admirer. Mr de Louvôis, le chevalier de 
« Nogent et tous les autres, qui ont été avec lui 
« à Cambrai durant quelques jours! ont rapporté 
« tant de bien de ce prélat que le roi en est ravi. • 

« Il se lève dès les quatre ou cinq heures du 
« matin, va dire,sa messe, passe tout le.reste delà 
'«' matinée dans l'église, soit aux offices ou eh'orai-
« son, donne à dîner, à qui veut au sortir de là, en 
« vaisselle d'élain fort nette, et de bonnes viandes, 
« mais sans excès ni pour la délicatesse, ni pour là 
« quantité ; passe l'après-dinée à visiter des malades 
« ou des prisonniers,, ou d'antres affligés, excepté 
« qu'il rend visite soigneusement au moindre capi-
« taine d'infanterie qui a été chez lui, fait beaucoup 
« d'aumônes, et ne laisse mourir personne dans 
« Cambrai sans l'assister, au moins sans lui aller 
« donner sa bénédiction apostolique. Cela est telle-
ce ment établi que les gens du plus bas peuple 
« envoient dire à M. l'Archevêque qu'ils se meurent 
« et qu'il leur vienne donner sa bénédiction* ». 

Saint-Simon, dont la plume est ordinairement assez 
dure au prochain, dit aussi de Mgr de Bryas : 
« C'était un bon gentilhomme flamand qui fit très 

1. Pellisson. Lettres historiques, , . ' 1 
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h bien pour l'Espagne pendant lé siège, et aussi bien 
« pour la France aussitôt après. Il le promit au Roi 
« avec une franchise qui lui plut, et qui toujours 
« depuis fut si bien soutenue de l'effet, qu'il s'acquit 
« une considération très marquée de la part du Roi 
« et de ses ministres qui tous le regrettèrent, et son 
« diocèse infiniment. Il n'en sortait presque jamais, 
« le visitait en vrai pasteur, et en faisait toutes les 
« fonctions avec assiduité. Grand aumônier, libéral 
« aux troupes et prêt à servir tout le monde, il avoit 
« une grande, bonne et fort longue table tous les 
« jours ; il l'aimoit fort et en faisoit grand usage et 
« en bonne compagnie, et à la flamande, mais sans 
« excès, et s'en levoit souvent pour le moindre du 
« peuple qui l'envoyoit chercher pour se confesser 
« à lui, ou pour recevoir sa bénédiction et mourir 
« entre ses bras, dont il s'acquittait en vrai apôtre * ». 

L'influence de tels hommes a plus fait, pour l'apai
sement des. esprits et l'acceptation de la conquête 
française parles pays reconquis, que toute coercition 
et que toute habileté politique. 

1. S. Simon. I, p. 176. 
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MANDEMENTS & ORDONNANCES 
1672. Instruction pour ceux qui doibvent estre 

confirmez. 
A S. Omer, chez Joachim Carlier, imprimeur juré 

au Nom de Jésus. 1672. — Réimpression, dans le 
Ms. 246. 

1673. Ordonnance episcopale touchant la distribution 
de la communion pascale aux soldats et aux 
gens de la garnison. 

En manuscrit dans le Ms. 828, p. 157 v°. — Elle a été 
imprimée. 

1675, 4 janvier. Lettre de Mgr J.-T. deBryàs à tous 
ses diocésains pour leur annoncer que, par 
bref du 24 novembre précédent, il a obtenu 
du Saint-Siège le pouvoir, pour trois ans, 
de donner l'indulgence plénière aux ago
nisants de son diocèse. 

A S. Orner, chez Joachim Cartier, imprimeur juré 
au nom de Jésus. 1675. 

Placard petit in-folio, dans le Ms. 246. 
1675, 20 avril. Ordonnance de François du Chambge, 

officiai, au nom de l'évèque, pour interdire 
« sous peine condigne » les désordres des 
clercs et des laïques dans les églises, et 
surtout devant le S. Sacrement. 

Audomari, typis Joachim Carlier, subsigno Nominis 
Jesu. 1675. 

Placard petit in-folio, dans le Ms. 246. 
1675, 10 septembre. Edictum de Sacra ordinatione. 

Jacobus Theodorus de Bryas, Dei et apos-
tolicae Sedis gratiâ, episcopus Audomarensis, 
confirmatus archiepiscopus Cameracensis, 
omnibus hujus nostrœ diœcesis Christi fide-
libus, salutem. 

Audomari, typis Joachim Carlier, sub signo Nominia 
Jesu. 1675. 

Placard in-folio, dans le Ms. 528. 





JEAN-CHARLES DE LONGUEVAL 

ÉVÊQUE SEULEMENT NOMMÉ 

MARS 1673 — 10 NOVEMBRE 1676 

Déclaration de la vacance du siège. — Nomination de M. J.-Ch. de 
Longueval à l'évêché de Sainl-Omer. — Il encourage et approuve 
la nouvelle confrérie des catéchistes volontaires. — Sa mort pré
maturée, son éloge. 

J.-T. de Bryas prit possession de son nouveau siège 
le. 28 octobre..Dès qu'il en fut officiellement informé, 
le cliapitre, capitulairement assemblé le 31 suivant, 
proclama la vacance du siège, et pourvut à l'admi
nistration du diocèse. 

Cette délibération est de grande importance pour 
« 20 
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l'histoire de l'évêché de Saint-Omer, parce qu'elle 
détermine dans quelles limites s'exerceront les pou
voirs des évêques seulement nommés, ou même 
consacrés mais non confirmés, durant la longue va
cance qui va suivre. 

Après avoir établi et déclaré la vacance du siège, 
le chapitre rappelle qu'il a toujours élé de son plein 
droit de pourvoir à l'administration spirituelle et 
temporelle du diocèse, sede vacante, par la nomination 
de vicaires généraux, et avant de procéder à celle 
nomination, il déclare les,réserves qu'il entend faire 
devers lui dans l'administration qu'il va conférer. 

Comme cette délibération sera plusieurs fois visée 
dans la suite, nous la reproduisons dans les termes 
dans lesquels elle est rédigée dans le registre capi-
tulaire, à la. date du 31 octobre 1675 : 

Domini mci reservariint sibi, durante sedis cpisco-
palis vacalionc, cognitionem causarum confratres suos 
canonicos tangentium, nec non jus conferendi qaœ-
cumque bénéficia, etiam curalia, quœ plcno jure per 
cpiscopum conferri soient, rescrvarunt indulgentiarum 
promidgationcm, prccutn publicarum instilutioncm, 
supplicationum in hâc ccclcsiâ indictioncm, nec non 
concionatorum designalionem, dominorum clcri com-
monicionem,ofpcioruminstitutioncm,proutaliaseadcm 
sede vacante reservaverunt. 

Le chapitre déclare ensuite nommer comme vicaires 
généraux, sede vacante, Jean-Charles de Longueval, 
son doyen, Louis d'Aulméric, archidiacre de Flandre, 
François de Chambge, archiprêlre, Jacques de Lières, 
pénitencier, et Pierre d'Arras, chanoine. Ce fut sur 
l'un des vicaires généraux, J.-Ch. de Longueval, que 
tomba le choix du roi pour lui donner la succession 
de Mgr de Bryas. 



Nous connaissons déjà J. Ch. de Longuéval pour •• 
l'intérêt dévoué qu'il portait à la communauté.des 
Pénitentes Capucines, dont il était le digne aumônier". 
Mais il y avait longtemps que le chapitre, dont il 
était le distingué doyen depuis près de trente ans, et 
la ville de Saint-Omer tout entière, où il était chanoine 
depuis 1637, connaissaient et appréciaient les rares 
qualités de cœur et d'intelligence de l'homme éminent . 
que le roi leur donnait pour évèque. Nous n'avons , 
pu savoir au juste à quel moment le roi fit cette 
nomination, mais à la date du 20 mars 1676, le cha
pitre députe trois de ses membres pour aller féliciter ■ 
le doyen « de sud clcclione et nominationc » à l'évèché 
dé Saint-Omer. 

Ce fut une universelle jubilation. Le nouvel évèque 
était un présent du diocèse de Boulogne à celui de • 
Saint-Omer. Jean-Charles de Longuéval était en effet 
originaire de Pénin, paroisse du Boulonnais'; il était 
de la branche des de Longuéval de la Tasserie '. 

Les diocésains qui avaient accueilli avec tant de 
joie l'aurore de cet épiscopat, n'en connurent que ses 
promesses et leurs espérances. 

Le nouvel évèque de Saint-Omer mourut l'année 
même de sa nomination, le 10 novembre,'et avant 
d'avoir été confirmé. 

Il n'administra donc le diocèse qu'à titre dé vicaire ; 
général et. conjointement avec les autres vicaires 
nommés par le chapitre'2. Durant ce si court minis-

1. « Je donne et légate, dit-il dans son testament, à l'église de 
Pénin, où sont enterrés mes prédécesseurs du surnom de Longuéval, 
quy du passé en estaient seigneurs en partie, vingt cincq'florins pour 
achapt d'une chasuble ou d'autre ornement plus nécessaire à la dite 
église ». 

2. Un document que nous avons rencontré nous apprend que ■ 
chacun des.,quatre vicaires, collaborateurs -de, l'évoque-, - touchait .'■; 
200 liv. par an, ainsi que l'ofiicial et le promoteur, 



tèrc, il n'eut ni le temps, ni l'occasion d'accomplir 
"aucun acte d'administration qui mérite d'être signalé. 
Rappelons cependant une œuvre nouvelle qu'il re
commanda et soutint de tout son crédit : il faut à 
cette occasion que nous parlions une fois encore des 
catéchismes. J.-Ch. de Longueval, déjà vicaire général 
de Mgr de Bryas, et doyen de Saint-Omer, avait plus 
d'une fois entendu les plaintes, des curés sur l'insuffi
sance . de cet enseignement dans la ville. Il avait, 
depuis près de quarante ans qu'il était à Saint-Omer, 
suivi avec intérêt les différentes réformes essayées 
par les curés afin d'obtenir de cet enseignement un 
plus fructueux résultat. Il a aussi donné de l'intérêt 
qu'il portait à cette œuvre une preuve bien certaine 
dans son testament : « Je donne-et légatle quatre 
çe,ns florins pour l'advanchement du catéchisme des 
paroisses de ceste ville ». 

C'est très peu de temps avant sa nomination au 
siège de Saint-Omer, que les curés de la ville s'en
tendirent pour établir et recommander chacun dans 
leur paroisse, la Confrérie de la. Doctrine chrétienne. 

On l'a dit souvent : il n'y a rien de nouveau sous 
le soleil. Cette Confrérie était quelque chose d'ana
logue à l'œuvre admirable des catéchistes volontaires 
quo-nous voyons fonctionner aujourd'hui dans les 
paroisses de la plupart des villes de France. A toutes 
les époques la charité catholique s'est ingéniée, s'est 
efforcée pour venir en aide aux misères morales, 
comme aux misères physiques de son temps. Cet 
appel des zélés pasteurs ne demeura pas sans écho : 
les confrères, et c'étaient ici des hommes d'action que 
l'on réclamait, se présentèrent en nombre. L'œuvre 
fut promulguée en mars 1676 par les vicaires capi-
tulaires. et l'inauguration de la confrérie se fit le 
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troisième dimanche après Pâques, avec solennité 
spéciale et application aux nouveaux confrères • dés 
indulgences accordées par les papes Pie V et Gré
goire XIII aux catéchistes volontaires1. Malheureu
sement à peiné l'œuvre était-elle inaugurée, et com
mençait-elle à produire dans toutes les paroisses de 
très heureux résultats, que tout fut arrêté par une 
série de calamités. Le nouvel évêque, Jëan-Charles 
de Longueval, qui patronnait l'œuvre, vint à mourir 
peu après sa nomination et avant même d'être 
confirmé ; la guerre rallumée depuis 1672 entre la 
France et l'Espagne, sévissait tout autour de Saint-
Omer ; déjà Aire, après quelques jours de siège, 
s'était rendu au marquis d'Humières, 31 juillet 1676; 
les habitants de Saint-Omer prévoyaient avec terreur 
un siège nouveau et prochain ; le Magistrat, dont le 
concours était indispensable à la prospérité de l'œuvre 
des catéchistes, ne songeait plus qu'à l'imminence 
du péril qui menaçait la ville, et appliquait toutes ses 
préoccupations et toutes ses ressources à la mettre 
en meilleur état de défense. Quelques mois, après les 
Français s'emparaient de Saint-Omer, et après la 
conquête il n'est plus fait mention nulle part de la 
Confrérie de la doctrine chrétienne. 

Nous avons trouvé mention de deux autres ordon
nances que J.-Ch. de Longueval a publiées en qualité 

1. C'est à l'imitation des Pères delà Doctrine chrétienne que les 
curés de Saint-Omer instituèrent leur pieuse congrégation. Dès le 
milieu du xvi« siècle furent établies en France et en Italie des 
Congrégations de Pères de la doctrine chrétienne dont la principale 
mission était d'enseigner la religion aux adultes ignorants et aux 
enfants pauvres. Cette institution était conforme au vœu du Concile 
de Trente qui voyait dans l'enseignement du catéchisme le principal 
moyen de combattre le protestantisme. Le pape Pie V encouragea 
beaucoup les curés à créer des confréries ayant ce même but,-leur 
accorda des indulgences qu'accrut encore le pape Clément VIII; 
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de vicaire général sedc vacante, l'une du 2 juinl676, 
l'autre du 16 juillet 1676. 

Nous n'avons sur J.-Ch. de Longueval d'autre 
jugement exprimé par ses contemporains que ce seul 
mot consigné dans le Commcntarius parochorum .: 
il appréhendait beaucoup la charge de l'épiscopat, 

■' omis episcopale- serio appréhendais. Ce mot nous 
donne une haute idée de sa modestie. Son testa
ment nous donne d'autres marques de son humilité. 
Ce testament tout entier écrit de sa main le 9 avril 
1676, est signé « J. C. de Longueval, doien de 
S4 Omer », quoique dans un codicile rédigé le même 
jour par un notaire, celui-ci le qualifie : « dénommé 
évesque de l'église de S1 Omer ». Après la formule 
très pieuse et très humble du début, il recommande 
à ses exécuteurs testamentaires « de retrancher 
[dans ses funérailles] touttes choses superflues et 
quy ne servent qu'à la pompe extérieure, autant que 
l'honnesteté le pourra permettre ». Sa piété et sa 

•■ charité se manifestent dans les fondations pour 
prières et dans ses nombreux legs aux pauvres et 

• aux communautés, parmi lesquelles on pense bien 
que ses filles pénitentes ont une part toute particu
lière. Il demande que le jour de son service l'on 
célèbre mille messes pour le repos de son âme. 

11 nomme, pour ses exécuteurs testamentaires 
« ses confrères » François du Chambge, archiprêtre, 
et Jean-François ïaffin, officiai. Son testament, en 
original, et son exécution testamentaire reposent 
dans les Archives capitulaires, G. 34 \. 

■' 1. La liquidation de cette succession donna lieu à des débats judi
ciaires, qui durèrent assez longtemps. J.-Ch. de Longueval ne laissait 
que des cousins. Un arrêt du parlement de Tournai, rendu le 16 fé
vrier 1707, reconnaît comme héritier de J.-Ch. de Longueval, Jean, 
fils puîné de Thomas. 
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J.-C. deLongueval, mort évêque seulement nommé, 
ne fut pas inhumé dans la chapelle absidale réservée 
aux évèques. Son corps, comme il l'avait demandé, 
fut mis en terre dans la cathédrale, au haut de la nef 
latérale de gauche, près de la chapelle de S4 Biaise1, 
dite autrefois chapelle de S1 Thomas martyr ou de 
Cantorbéry : c'est l'avant-dernière chapelle latérale 
du côté nord. Une large dalle funéraire avec inscrip
tion et armoiries du défunt marqua jusqu'à la Révo
lution l'endroit de la sépulture. Cette pierre a aujour
d'hui disparu. Nous en reproduisons l'inscription 
authentique, relevée le 13 février 1783, pour la fa
mille, par deux notaires. 

Ad Resurrectioncm 
Sub hoc marmore quiescil corpus 

Amplissimi ac /?»>' admodum Domini D. 
Joannis Caroli de Longueval, 

nobililale et Sacrœ Theologix laurea illuslris, 
per decein annos insignis ecclesiie calhedralis 

Canonicus, primum theologalis, 
deinde graduatus Iheologus, 

ac demum reliquis xxvn annis decanali 
honore refulsit, vicarii generalis 

sede cpiscopali vacante munere rite adimplelo, 
ad ejusdem tandem sedis infiilain 

regia nominatione evocatus, 
et aposlolica auctoritate jamjàm 

confirinandiis, tanti oneris dignitatem 
prope suscepturus, 

lempori et vitœ cedens, œterna 
ingressus est ; œtatis 69, 10 nouembris 1676. 

Apprecare, leclor, 
et œterna sectare s. 

1. Porte sacellum sancti Blasii, dit le Reg. capit., et non pas, 
comme le dit Wallet, auprès de la chapelle S' Claude, qui est dans 
l'autre nef latérale. 

2. Inscription authentique relevée par deux notaires « sur la pierre 
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Jean-Charles de Longue val portait écartelé, au 1 et 4 
bandé de vair et de gueules de six pièces, au 2 et 3 
d'or à trois fasces vivrées de gueules. 

Sa devise était : SUAVITER. 

sépulchrale reposante en lad. église cathédrale dans la nef collatérale 
près de la chapelle de S. Biaise, l'an 1783, le 13 février avant midi, 
avec ses armes sur sa pierre ». — Archives de la famille de Lon-
gueval. 



VACANCE.DU SIÈGE 

DE LA MOUT DE J.-CII. .DE LONGUENAL, 10 NOVEMBRE 1 6 7 6 , 
A L'ARRIVÉE DE JiSr A.-T. DE LA BAUME DE SUZE, 

JANVIER 1 6 7 8 . 

Longue vacance du siège. — L'évèque nommé par le roi d'Espagne 
n'est pas accepté par Louis XIV, devenu maître de la ville. — 
Ordonnances des vicaires généraux. — Dernière procession du 
vœu pour la délivrance de la ville en 4638. — Prise d'Aire par 
les Français ; Saint-Omer menacé. 

En fait la vacance du siège, proclamée par le cha
pitre le 31 octobre 1675, n'avait pas été supprimée 
par la nomination de Charles de Longueval, puis-
qu'étant venu à mourir avant d'avoir reçu ses bulles 
de Rome, il ne put jamais administrer le diocèse 
qu'à titre do vicaire général. Nous l'avons pourtant 
mis à sa date parmi les évêques de Saint-Omer, 
parce qu'il figure dans toutes les autres listes des 
évêques de ce diocèse, notamment dans celle publiée 
par la Gallia Christiana, T. III. 

Du reste cette vacance du siège, par suite des 
affaires de l'Eglise de France, et des démêlés de 
Louis XIV avec la cour de Rome dura, à la rigueur 
du terme, près de dix-huit ans. 
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A la mort de Charles de Longueval, le roi d'Espa
gne se hâta de pourvoir à la vacance d'un siège épis-
copal qu'il se voyait à la veille de perdre. Il y nomma 
aussitôt Pierre Van den Perre, chanoine d'Anvers. Il 
paraît que la grande quantité de neige, qui couvrit 
en cette année toute l'Europe, retarda considérable
ment le courrier chargé d'apporter à l'élu la nouvelle 
de sa nomination par le roi. Lui-même, une fois ses 
lettres patentes reçues, ne put les signifier au cha
pitre de Saint-Omer, non plus qu'au Magistrat, la 
ville étant, lors de leur arrivée, déjà bloquée par 
l'armée française. En effet, le Magistrat ne savait 
pas encore, au moment de la capitulation, si le roi 
d'Espagne avait nommé quelqu'un au siège épiscopal 
de Saint-Omer. 

L'article VI des conditions de capitulation propo
sées au roi par la ville porte : 

« Qu'au cas qu'il y ayt aucun nomé à l'évêché do 
« S' Orner de la part de Sa Majesté Catholique para-
« vant ce présent traitté, la ditte nomination tiendra, 
« pourveu que le nommé vienne prester serment de 
« fidélité en dedans un an ». 

L'acte de cette capitulation que nous possédons en 
original, signé de la main de Louis XIV, porte à la 
suite de cet article : Refusé. 

Pierre Yan den Perre ne fut point pour cela frustré 
de l'épiscopat. Le roi le nomma en 1680 à l'évêché 
de Namur. Il mourut1 sur ce siège en 1695, âgé de 
76 ans. 

L'administration du diocèse, scdn vacante, dans les 
circonstances où elle fut aux mains des vicaires 
généraux depuis le départ de Mgr de Bryas, ne fut 

1. Subitaneo calharro oppressus, dit le Commentarius, p. 194. 
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pas pour ceux-ci une sinécure. Ils eurent à débattre 
plus d'une grave affaire; et le Commcntarius paro-
chorilm mentionne plusieurs actes de leur adminis
tration. Le 2 juin 1676 ils publient un mandement 
adressé aux curés de la ville, et qui leur donne, en 

■ grande partie satisfaction dans. les desiderata- pré
sentés à Mgr de Bryas à son arrivée à Saint-Ome.r, 
auxquels celui-ci avait commencé de faire accueil. 

1 Nous relevons quelques particularités. Les fiançailles 
se pourront annoncer par un seul ban ; le prêtre ne 

• doit pas entrer dans la maison mortuaire pour faire 
la levée du corps, mais on-doit le lui présenter à 
l'entrée-de-la maison; le mandement menace de 
punition « congruente » ceux du clergé qui, de parti-
pris, négligeraient les rubriques réglant les céré
monies de la messe et des offices, disant à quel moment 
il faut faire la génuflexion, se tenir debout ou s'as
seoir ; ceux qui auraient dans l'église une attitude 

. ou démarche inconvenante ; ceux qui omettraient les 
mémoires à laudes ou aux vêpres; ou qui supprime
raient le chant du graduel à la messe, etc. 

Une autre ordonnance du 16 juillet règle l'ordre 
des préséances dans les processions générales et dé
termine aux ecclésiastiques de toutes conditions le 
rang que chacun d'eux y doit tenir. Ce règlement nous 
fait connaître une assez curieuse classification du clergé 
des paroisses : Tout en avant doivent marcher les 
enfants de chœur et les boursiers, puis les vicaires 
et habitués de la cathédrale qui ne sont pas prêtres, 
puis les chapelains et habitués des paroisses qui 
n'administrent pas les sacrements, puis les chape
lains et habitués administrant les sacrements, puis 
les écoliers et chapelains prêtres de la cathédrale, 
puis les vice-curés desparoisses, puis les vicaires 
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prêtres de la cathédrale, puis les curés des paroisses 
et enfin les chanoines. — Ms. 828, f. 164. 

C'est le moment de rappeler que le 19 juin 1676 se 
fit pour la dernière fois la fameuse procession géné
rale, dite de la délivrance du siège, établie de concert 
avec le Magistrat par Mgr Christophe de France en 
1633. Pendant plus de quarante ans, cette procession 
particulièrement chère aux Audomarois reconnais
sants à Notre-Dame des Miracles, se fit avec un grand 
concours de peuple, et l'échevinage demeura fidèle 
au vœu qu'il avait fait de communier ce jour-là eu 
corps et en costume d'apparat. 

Elle eut lieu en cette année 1676 avec des prières 
plus instantes que jamais. L'armée française était 
aux portes de la ville et occupait tout le pays aux 
alentours. Les craintes d'un nouveau siège étaient 
vives, car la population était demeurée fidèle au roi 
catholique, avec qui elle croyait sa foi religieuse plus 
en sécurité. Quelques jours après, Louis XIV ordon
nait au maréchal d'Humières, gouverneur d'Artois, 
de se porter sur Aire, avec un corps d'armée de 
13.000 hommes et d'en faire le siège. La ville se 
rendit le 31 juillet après cinq jours de tranchée 
ouverte. La canonnade était distinctivement entendue 
des Audomarois, et leur présageait dès lors le soft 
qui les attendait. La nouvelle de cette capitulation 
parvint le jour même à Saint-Omer. Le lendemain le 
Magistrat demanda aux vicaires généraux de faire 
chanter une messe solennelle en l'honneur de Notre-
Dame des Miracles, le séculaire refuge de la cité en 
tous ses dangers. Les vainqueurs continuèrent leurs 
opérations en s'emparant de quelques forts aux en
virons de Saint-Omer du côté de la Flandre. C'était 
comme les travaux d'approche vers cette ville, qu'ils 



- ni -
n'auraient certainement pas manqué d'assiéger de 
suite, si le maréchal d'Humières n'avait pas dû en
voyer la plus grande partie de ses forces au maréchal 
de Schomberg, pour dégager Maastricht, assiégé par 
le prince d'Orange. Mais tout l'hiver et jusqu'à l'in
vestissement de la ville, l'ennemi fourragea aux en
virons et empêcha fout approvisionnement, par des 
détachements envoyés d'Aire, de Calais et de Grave-
lines. . 

Difficultés entre les vicaires généraux et le Magistrat avant et pendant 
le siège. — Investissement de la ville par les Français. — Concours 
dévoué du clergé durant le siège. — Capitulation de la ville. — 
Entrée du duc d'Orléans suivie de celle du roi. — Le chapitre 
prête le serment de fidélité au roi. 

Cotte fois il était bien vrai que la marée ne pouvait' 
plus arriver à Saint-Omer. Aussi, dans leur man
dement pour le Carême de'I677, les vicaires généraux 
accordèrent-ils, ce que le Magistrat n'avait pu obtenir 
les années précédentes, l'usage des œufs pendant 
tout le carême, et même celui de là viande les di
manche, mardi et jeudi. Au plus fort du siège ils 
permirent l'usage de là viande pour tous les jours 
qui restaient du carême, le" seul Vendredi Saint 
excepté. 

Bien avant l'arrivée des Français devant la ville et 
au temps où J.-Ch. de Longucval, nommé évêque, 
administrait le diocèse avec les autres vicaires géné
raux, plusieurs difficultés avaient surgi entre le Ma
gistrat et l'ordinaire. Peu satisfaits d'avoir été deux 
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fois éconduits dans leur démarche ' pour obtenir 
quelque adoucissement aux rigueurs du carême, 
Messieurs respectèrent moins qu'ils ne le devaient, et 
qu'ils le pouvaient, le privilège des .ecclésiastiques 
relativement au logement des soldats de la garnison, 
plus nombreux en raison des circonstances ; tandis 
qu'ils maintenaient entier .leur propre privilège et 
celui de Messieurs du Conseil d'Artois. Certaines ré
formes aussi du mandement du 2 juin précédent leur 
avaient été désagréables. 

Les vicaires généraux dénoncèrent au gouverneur 
des Pays-Bas l'abus dont les ecclésiastiques étaient 
victimes dans la répartition des soldats à loger. 
Celui-ci publia un édit concernant le logement des 
hommes de guerre, qui leur donna en partie raison. 
Mécontents, Messieurs firent à leur tour requête au 
roi, le 15 septembre, dénonçant les réformes du 
dernier mandement, accusant en même temps les 
curés d'exiger dans les funérailles des sommes indues 
et dépassant le tarif homologué, de •s'entremettre,. 
avec un empressement indiscret, .dans la rédaction 
des testaments ; de solliciter les héritages, etc. Les 
curés se justifièrent sans peine de ces odieuses accu
sations. Néanmoins les vicaires généraux, par man
dement du 17 décembre 1676, prescrivirent aux curés 
d'appliquer absolument le tarif établi par Mgr Chris
tophe de Morlet, le 27 mai 1633, leur interdirent 
toute démarche à propos des testaments, et leur re
commandèrent d'observer exactement dans leur ré
ception etleurrédaction, les prescriptions de la loi1. 
— Ms. 828, f. 165, 166. 

•1. Les curés pouvaient alors recevoir les testaments, comme les 
echevins ou les notaires ; mais ils étaient tenus d'en foire le dépôt 
de vant le Magistrat dans les sept jours qui suivaient la mort du testateur, 
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Les préoccupations de la guerre et de l'imminence ; 

du siège de la ville n'arrêtèrent pas les représailles 
du Magistrat; elles fournirent au contraire l'occasion 
de les mieux exercer. Le Commcntarius se plaint, 
f. 167, de ce que deux mois avant l'arrivée des Fran
çais, sans qu'il y eut urgence et en,dépitde l'édit du 

, roi, chaque curé eût à loger un officier, ou à payer 
pendant deux mois; une indemnité de trois florins et 
demi par mois.- « C'est par cet exploit peu glorieux, 
dit le Commentarius, que le Magistrat salua le départ 
des Espagnols ; hoc scilicet inglorioso facinore ma- -
.gislratus valcdixit ffispa?iis. » 

Insensiblement, ces petites querelles quasi domes
tiques préparaient la désaffection du clergé, et, par 
lui, de la population, d'un régime auquel il avait été 
jusque là fidèlement attaché. L'habile politique de 
Louis XIV, la sagesse des hommes qu'il préposa à 
l'administration, tant militaire que civile, achèvera 
et assurera la conquête. 

C'est le 4 mars 1677, au matin, que les Français, 
commandés par Philippe, duc d'Orléans, frère'du roi, 
apparurent sur les hauteurs d'Arqués : ce fut le 
19 avril suivant que .la villa capitula. Nous ne ferons 
pas le récit de ce siège mémorable entre tous ceux 
que soutint Saint-Omer, puisqu'il rendit pour toujours 
à la France cette ville et tout le pays compris sous la 
dénomination d'Artois réservé, soumis aux rois d'Es
pagne depuis 1506. Il a été fait d'une façon aussi 
intéressante que documentée par M.'Pagart d'Her-

,- marisart1. Sans doute que le concours fourni à la dé
fense par le clergé de la ville, et qui est à peine in
diqué dans les documents officiels, eut été mis plus 

1. Le Siège de Saint-Omer en 1677. Mémoires de la Société des/ 
Antiquaires de la Morinle, T. XXI, 96 p( • 
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en relief par l'historien si l'auteur eut pu consulter 
les notes du Diarium, qui constituent comme un 
journal à la fois historique et religieux de ce fameux 
siège. 

Nous dirons seulement qu'en, dépit de la boutade 
que nous avons citée des curés de là ville mé
contents du Magistrat, le clergé tant séculier que 
régulier prêta, avec tous les habitants, le plus dévoué 
concours et la plus entière soumission, aux autorités 
tant civiles que militaires chargées de la défense de 
la cité. Plusieurs fois, à l'appel du Magistrat, cha
noines, curés et prêtres des paroisses, Bénédictins,-
Dominicains, Capucins, Carmes ou Récollets, Jésuites 
avec leurs collégiens, tous portant les pioches et 
pelles qu'on leur remettait, coururent aux endroits 
des remparts que leur assignait l'autorité, soit pour 
élever des parapets, soit pour combler les tranchées 
creusées par les assiégeants. En même temps le 
clergé soutenait le courage et la confiance des as
siégés par ses pieuses exhortations et par des prières 
publiques. Comme de tout temps ce fut à la séculaire 
protectrice et patronne de la ville, Notre-Dame des 
Miracles, que s'adressèrent tout particulièrement les 
implorations de la cité tout entière. Dès ies premiers 
jours de l'attaque, le 22 mars, le Magistrat demanda 
aux vicaires généraux qu'une messe très solennelle 
en musique fut chantée dans la chapelle de Noire-
Dame des Miracles pour la délivrance de la ville. Ce 
fut le doyen du chapitre, M. Jacques de Lières, qui la 
célébra : les trois corps de l'échevinage y assistèrent 
en robe, et le Magistrat offrit à la Vierge vénérée un 
cierge de 22 livres pesant. Des stations de supplica
tions se firent de la cathédrale à l'abbaye, et de l'ab
baye à la cathédrale. Plusieurs fois la statue de Notre-



Dame des Miracles fut portée en procession parles. 
rues de la ville, avec les chefs des autres protecteurs. 
de la cité, S' Orner et S1 Berlin. Jusqu'au dernier 
moment de la résistance, le clergé s'efforça de sou
tenir le courage des assiégés et la vaillance des dé
fenseurs de la place. Quand on en vint à débattre les 
articles de la capitulation, le clergé et Saint-Berlin 
s'offrirent à faire à la ville l'avance des 18.000 livres 
exigées par le vainqueur pour le rachat de tout le 
métal, bronze, cuivre, étain, airain, plomb ou fer, qui. 
existait dans la ville, et qui, selon les usages du temps,. 
devait, lors delà prise d'une ville, revenir aux officiers. 
qui avaient commandé l'artillerie du siège. 

Lorsque, le 23 avril, le duc d'Orléans fit dans la ville 
son entrée triomphale, il se rendit tout droit à la ca
thédrale ;. il fut reçu et complimenté à l'entrée du 
grand portail, en l'absence de l'évêque, parle doyen 
du chapitre1, Mcssire Jacques deLières, que Louis XIV. 
devait bientôt après nommer au siège d'Ypres. 

Sept jours après, ce fut le roi lui-même qui vint 
visiter sa nouvelle conquête. Le 30 avril Louis XIV 
fit son entrée à Saint-Omer vers 5 heures et fut reçu 
au palais épiscopal. Le lendemain il se rendit par la 
porte du cloître à la cathédrale et entendit la messe 
célébrée par son aumônier ; le cardinal de Bouillon, à 
l'issue' de la messe, entonna le Te Deum. Le P. La 
Chaise.accompagnait le roi. Le roi sortit parle portail 
du sud. 

Le 22 mai, Mtre Valentin du Bois, secrétaire du 
chapitre, fut délégué pour prêter en son nom le ser
ment de fidélité au roi de France. La cérémonie se 
fit dans la salle capitulaire, en présence du marquis 

1. Bvcvi oratione, 
21 
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de Saint-Geniès, gouverneur de la ville. Le registre 
capitulaire nous a conservé la formule de ce serment. 

« Nous, doyen, chanoines, et tout ce qui compose 
« le chapitre de l'église cathédralle du siège vacant 
« de Saint-Omer, jurons sur les saincles évangiles 
« d'eslre bons et loyaulx subjeclz du Roy, de le re-
« cognoistre pour nostre légitime souverain, et de 
« luy rendre toutte obéissance, promettant d'avertir 
« Monsr le marquis deS'-Geniès, gouverneur de ceste 
« ville, de tout ce qu'il viendra à nos cognoissanccs, 
« qui ponrroit estre préjudiciable au service de Sa 
« Majesté, et à ceulx qui commanderont dans son 
« absence; et de nous opposer fortement à tout ce 
« que l'on voudra faire contre led. service, ainsy que 
« des fldelz subjectz sont obleigé de faire. 

« Faict à Saint-Omer, le 22",e de may 1677. ». 
Les curés des paroisses prêtèrent le même jour le 

même serment.. 
Le Magistrat, que le roi avait eu la sagesse de 

maintenir en fonctions, à l'exception du mayeur dé
missionnaire, et d'un échevin décédé, ayant été ré
tabli au complet par l'intendant, prêta le 15 sep
tembre 1677 le serment de fidélité au roi. Nous en 
citerons le début pour continuer de montrer que la 
première préoccupation du loyalisme que les gens 
de Saint-Omer ont toujours observé, était leur iné
branlable attachement à la religion, catholique. 

« Nous_ jurons sur ceste croix, qui est la Ste Croix, 
« où il a pieu à Nostre Seigneur de mourir pour la 
« rédemption du genre humain, de vivre et de mourir 
« en la religion calholicque, apostolicque et romaine, 
«• sans avoir d'autres sentiments contraires; d'estre 
« fidel et loyal serviteur au Roy, nostre souverain, 
« etc. 



Tous ces serments furent renouvelés en 1679 pour 
confirmer l'acceptation des clauses de la paix de Ni-
mègue. 

Les vicaires généraux cl les communautés religieuses. — Règlement 
nouveau donné par le Magistrat au coulre. — Les Sœurs noires 
demandent la clôture et deviennent Conceptionnistes. — La régale' 
et l'administration de la inense épiscopale, sede vacante. 

Après avoir rappelé ces grands souvenirs et ces 
solennelles démarches, il nous faut revenir aux vicai
res généraux du diocèse et les suivre dans les faits 
moins éclatants de leur administration. 

Et d'abord mentionnons la sévère admonestation, 
et bien méritée, qu'ils adressèrent aux religieuses de 
Woestin.e, accueillies à cause des guerres, comme 
nous l'avons dit, dans leur refuge sur le cimetière de 
l'église Saint-Jean, et autorisées, par l'ordinaire, à 
s'y bâtir une chapelle. Une de leurs consoeurs étant 
venue à mourir, afin de se soustraire aux droits 
enriaux, après avoir fait chanter le service dans leur 
chapelle, elles avaient fait transporter le corps de 
grand malin, pour être inhumé dans le cimetière de 
l'abbaye de Clairmarais, de laquelle elles dépendaient.■ 

A l'histoire ecclésiastique de Saint-Omer il appar
tient aussi de mentionner le nouveau règlement que 
publia le 31 mai 1G77, sans le soumettre à l'appro-' 
bation des vicaires généraux, concernant l'office du 
grand coulre, c'est-à-dire, du prêtre, ni curé, ni 
vicaire, qui était chargé de l'entretien de la sacristie.-
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■ Nous renvoyons ce document aux pièces justifi

catives1. 
Une fois de plus nous aurons lieu de constater 

l'ingérence de l'autorité laïque dans l'administration 
de choses exclusivement ecclésiastiques. Cette-ingé
rence ne paraissait pas étrange à une époque où le 
Magistrat nommait lui-même les grands contres on 
sacristains, demandait et payait les prédicateurs de 
l'Avent et du Carême 2, autorisait ou refusait la clôture-
aux religieuses qui la demandaient, vidait les cabarets 
à l'heure des offices ou du .catéchisme, chargeait 
les deux échevins de semaine d'amener au catéchisme 
en halle les enfants et même les jeunes gens qu'ils 
trouvaient errants par la ville à l'heure où se donnait 
cet enseignement. Sans doute ce concours laïque 
avait ses avantages, mais le clergé le payait parfois 
par une sujétion assez fâcheuse 3. 

C'est par les vicaires généraux, mais avec l'agré
ment du Magistrat, que fut établie la clôture chez les 
religieuses noires, pour devenir sœurs de la Concep
tion ou les Conceptionnistes. Cela se fit à la demande 
de ces pieuses filles, nous allons voir grâce à quelle 
intervention. 

L'origine des sœurs noires à Saint-Omer, remonte 
au xue siècle. C'étaient d'abord quelques pieuses filles 

1. V. Pièces justif. n» XVIII. 
2. En cette année 1677 le Magistrat donna Cent florins à chacun 

des couvents des Dominicains et des Récollets pour les prédications 
du Carême qui ne furent pas interrompues même pendant le siège. 

3. En cette même année, le 14 juin, le Magistrat d'Aire, venant à 
manquer de religieuses hospitalières, demande à celui de Saint-Omer 
de lui en envoyer quelqu'une de l'hôpital du Brusle (S1 Louis), qui fût 
capable de « gouverner ». Messieurs de Saint-Omer répondent qu'ils 
n'ont pas de religieuses au delà do leurs besoins. Ne semble-t-il pas 
que les sœurs fussent de simples employées au service de la muni
cipalité ? 
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qui s'étaient réunies pour vivre en communauté, et 
qui s'étaient donné la mission d'aller par la ville 
mendier du pain pour les pauvres, et de soigner les 
malades à domicile. On les appelait les Filles du pain 
pour Dieu, ou les Sœurs noires. Elles s'établirent dans 
une petite rue allant de la rue du Haut-Brusle (rue 
Gambetta) au rempart, appelée autrefois rue du Lom
bard \ aujourd'hui rue des Conceptionnistes; Elles 
rendirent de grands services durant les horribles 
épidémies qui maintes fois décimèrent la population. 
Elles avaient, au xvr3 siècle, embrassé la réforme des 
religieux de S1 François d'Assise, et elles étaient 
sous la dircelion d'un ['ère Récollet. Leur demande 
avait été agréée des vicaires généraux, mais le Ma
gistrat mettait obstacle à leur clôture dans la crainte 
que les habitants ne fussent privés de leurs précieux 
services. Puis survint le siège do la ville qui inter
rompit les démarches. Après la prise de la ville, elles 
surent mettre dans leur intérêt le marquis de Saint-
Oieniès-Navailles, lieutenant général des armées du-
roi, établi par Louis XIV gouverneur de la viHe 
conquise. Celui-ci les recommanda au Magistrat par 
une lettre très chrétienne que nous aimons à citer. 

« Messieurs, deux motifs m'obligent à vous écrire celle 
« cy ; l'un regarde le service de Dieu, et l'autre mon avan-
« tage et satisfaction particulière. C'est, Messieurs, pour 
« qu'il vous plaise donner votre consentement afin que 
« les religieuses que l'on nomme Sœurs noire soient clois-

1. Celte rue fut alors ainsi appelée, parce que c'est là que s'établi
rent des juifs venus de Lombardie qui prêtaient sur gage à gros inté
rêt. La rue fut appelée rue du Lombard ou de la Lombarderie. A 
cause du voisinage on appelait aussi ces religieuses sœurs de Lom
bardie. C'est pour faire disparaître cette ruineuse exploitalion.de la 
misère que furent plus tard établis les Monts-de-Piété. Celui de Saint-

. Orner était communément appelé par le peuple le Lombard. ' 

http://exploitalion.de
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« trée ; j 'entans celles qui ont dévotion pour cela, (car s'il 
« y en a quelqu'une qui ne lesouhai t tepas on les laissera 
« vivre à leur manière ordinaires), l'on en fera ensuite des 
« Conceptionnistes ' et vous verrez qu'elles serviront Dieu 
« avec un grand zèle et reguillarité (sic) dont les prières 
« vous attireront, Messieurs, les bénédictions du Ciel, et 
« vous feront prospérer. 

« Outre cela, mon intérêt personnel s'y treuve tout-à-
« fait meslé, puisque le vicaire général de tout l 'ordre, et 
« elles de leur consentement, me doivent recognoistre 
« pour leur fondateur, qui est un avantage que je consi-
« dère plus que tous les biens de la terre à cause des 
« prières que cela m'attirera. L'on pourra possible allégué 
« que ce sont des filles destinée pour servir les malades ; 
« mais il nie parait qu'il y en a assez d'autres dans ce lieu 
« qui peuvent faire ces fonctions, outre que cinq ou six 
« personnes plus ou moins dans une communauté aussy 
«. grande que cette ville; n'est pas si considérable que les 
« prières que les autres feronts. Je vous prie, Messieurs... 

« A Saint-Omer, le premier S'»'» 1G77. 
« le marquis de SAINT-GENIÈS. » 

Le Magistrat no pouvait refuser cette satisfaction 
à M. le Gouverneur. Mais le roi, à qui les Sœurs 
noires avaient également présenté leur requête, vou
lut que devant M. l'intendant Le Boislel l'affaire fut 
débattue par deux échevins députés et par deux délé
gués des Soeurs. 

Les Conceptionnistes furent en effet cloîtrées et 
vécurent sous cette règle jusqu'à la Révolution 3. 

1. Leur supérieure prend le tilre d'abbesse dans un concordat 
qu'elles signèrent en "1696 avec les curés de la ville au sujet des inhu
mations dans leur couvent. — Ms. 828, f. 23. 

2. Cette opinion d'un homme de guerre qui donne à la prière au 
moins autant d'importance qu'aux œuvres, est à remarquer. Le nou- ' 
veau gouverneur donné par le roi à la ville de Saint-Omer était, du 
reste, d'une grande piété. 

3. Nous avons raconté, Bulletin, T. X, p. 214-222, l'aventure d'une 
pauvre fille que sa mère, femme du commandant du château de 
Saint-Omer en 1740, avait contrainte à entrer au couvent des 
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Pendant que le gouverneur de la ville sollicitait 
pour des religieuses qui demandaient à vivre en 
clôture, l'intendant de Flandre et d'Artois, M. Le 
Boistel de Chantignonvillo obtenait que des Capucins 
français de Dunkerque, se rendant à Rouen, fussent 
autorisés à donner quelques missions dans la ville1, 
le ministre Lonvois intervenait en faveur des Char
treux de Longuenesse et maintenait les Récollcts à 
Saint-Omer. A la demande du Magistrat, Tévèque 
nommé par le roi usait de son crédit en cour, même 
avant son arrivée à Saint-Omer, afin d'obtenir que 
les cours de philosophie donnés au séminaire depuis 
1668 et interdits au moment du siège par l'Université 
de Louvain, puis après par l'Université de Douai, fus
sent rétablis, ce que le Magistrat désirait beaucoup. 
Tous ces services et les sentiments religieux du gou
verneur contribuèrent à consoler les regrets des 
anciens maîtres, s'il en restait encore. 

Malgré cette bienveillance dans la conquête, mes
sieurs les vicaires généraux, comme messieurs les 
chanoiues, n'avaient pas lardé à comprendre, par 
l'expérience, qu'ils avaient perdu, à ce changement 
de maîtres, des privilèges jusque là respectés, et qui 
leur étaient considérablement chers. Le 23 juin, deux 
mois après être devenu français, le chapitre était 
officiellement informé que le roi, en vertu d'un droit 
qu'il s'attribuait, avait pourvu d'une prébende cano
niale dans l'église de Saint-Omer, maître Thomas 
Sergent, prêtre qu'il avait reconnu capable et idoine 

Conceptionnistes, et à y prononcer ses vceux. L'official du diocèse 
prononça la nullité do pareils vœux. • 

1. Les curés leur indiqueront douze points sur lesquels ils les 
priaient d'insister particulièrement. Le sixième était contra mulieres 
nimium accedentes ad altaria et ambientes prima loca in proces-
sionibus. — Ms. 828, f. 108. 
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à cette charge. Le chapitre ne put qu'enregistrer 
cette collation, de tout temps réservée an vote des 
chanoines. 

C'était une première application du droit de régale 
prétendu par'Louis XIV. 

Au moment où la ville de Saint-Omer tomba au 
pouvoir de l'armée française, la lutte de Louis XIV 
contre le Saint-Siège atteignait sa période la plus 
aiguë. Ce roi avait en 1675 renouvelé son ordon
nance du 3 février 1673 étendant le droit de régale 
à toutes les églises du royaume, même à celles qui, 
par de précédents édits, en avaient été déclarées 
exemptes. 

A Saint-Omer, dès l'érection du siège, Sa Majesté 
Catholique s'était réservé la perception des fruits et 
revenus du temporel de l'évêché, scde vacante, ainsi 
que la nomination aux nouvelles dignités établies en 
l'église de Saint-Omer en conséquence de son érec
tion en cathédrale, le chapitre restant en possession 
de la collation des anciennes. A la mort de l'évèque, 
dès que la nouvelle lui en parvenait, le Conseil d'Ar
tois dépêchait aussitôt l'avocat fiscal pour mettre les 
scellés sur tous les biens de l'évoque défunt et pro
céder à l'inventaire de ses meubles et titres. Ce qui 
provoquait régulièrement un conflit entre l'agent 
fiscal et le bailli du chapitre également envoyé par 
celui-ci pour apposer les scellés sur les biens de 
l'évèque, considérant que l'évèque ne faisait que 
prendre la place du prévôt, à la mort de qui les 
statuts conféraient au chapitre la mission de mettre 
tous ses biens sous séquestre. Mais les rois d'Espagne 
ne portaient pas leurs prétentions jusqu'à vouloir 
nommer, scde vacante, à tous les bénéfices ecclésias
tiques devenus vacants, même aux bénéfices qui coiifé-
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•raient charge d'âmes. Ce que prétendait Louis XIV. 
Les inventaires distribuent les biens fonds de la 

mcnse épiscopale en trois groupes ayant chacun leur 
receveur particulier. 1° Les biens situés dans la chà-
tellenie de Cassel et clans la région, -2° ceux du côté 
de Bourbourg et de Borgnes, 3° ceux.se trouvant en 
Flandres et en Artois qui comprenaient ce qu'on 
appelait lo quart de Thérouanne, les revenus de la 
prévôté de Wattcn et ceux de la prévôté de Saint-
Orrier. Les comptes de gestion de la troisième partie 
des biens de lamense, c'est-à-dire ceux situés en 
Flandre et en Artois, depuis la prise de possession 
de l'archevêché de Cambrai par Mgr de Bryas, 27 oc
tobre 1675,. jusqu'à la nomination de Charles do 
Longueval au siège do Saint-Omer, fin mars 1670, 
accusent un revenu de 4480 florins, dont un tiers est 
attribué au roi et les deux autres tiers à l'élu. Le 
rapport fait remarquer que Mgr de Bryas a joui 
« du pied coupé de la dépouille de 1675 » et que 
maints articles portent la mention : « néant, à cause 
des guerres ». 

Huit jours après la prise de Saint-Omer, le parle
ment, « pour la confirmation des droits du lloy », 
envoyait à Saint-Omer deux commissaires pour re
nouveler immédiatement toutes les mesures prises 

1. Les chanoines du Chambge et de Taffin, tous deux exécuteurs 
testamentaires de Charles de Longueval et gardiens de la mense, 
déclarent en 1677 au Conseil d'Artois que sede vacante, « les biens 
de l'évéché tombent en régale et que les chanoinies et autres bénér 
lices dépendant do l'évéché sont à la collation du chapitre, en suite 
d'un induit, sauf les dignités dont la collation appartient aussi, pen-

.dant la vacance, au roi, excepté la chanterio qui a aussi droit de 
conférer la prébende du prince ou de Rulioult ». V. Arch. capit. de 
Saint-Omer, G. 148. — Le chapitre fondait son droit aux collalions 
sur une bulle d'Innocent IV, 1243-1254, droit maintenu par sentence 
royale du 4 décembre 1584. 

http://ceux.se
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par les conseillers fiscaux de Sa Majesté Catholique 
lors du transfert de Mgr de Bryas, et « descrire et 
« séquestrer tous les effects, Mitres, papiers et let-
« trages », appartenant à l'évèché. Les commissaires 
de la cour mirent même tant de presse à l'exécution 
de leur mandat, qu'ils trouvèrent le palais épiscopal 
encore occupé par le roi, et qu'ils durent pour le mo
ment s'en tenir à une déclaration sommaire. Fie 6 mai 
le Conseil d'Artois informait M. de Louvois qu'il était 
d'autant plus urgent de nommer un économe pour 
l'administration des biens de l'évèché tombé en régale, 
qu'il n'y en avait pas eu depuis la vacance déclarée 
par le départ de Mgr de Bryas. Le ministre d'Etat 
répondit le 15 que le roi approuvait que le Conseil 
nommât aussitôt un homme capable, jusqu'à ce que 
Sa Majesté y ait pourvu elle-même '. 

Par un arrêt du parlement, à la même date, il était 
interdit, aux nouveaux élus de se mettre en possession 
du temporel avant d'avoir obtenu la main-levée et 
l'enregistrement de leur serment. 

1. Arch. dép. Registre VII aux commissions du Conseil provincial 
d'Artois, 1678-1683. 
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ANNE-TRISTAN.DE LA BAUME DE SUZE 

NOMMÉ A SA1XT-OMER EN OCTOBRE 1 6 7 7 , 

A AUC11 EN MAI 1684- ' 

(Siège vacant). 

Nomination par le roi de Tristan de la Baume de Suze, évéque de 
Tarbes, au siège de Saint-Omer. — Félicitations du Magistrat. — 
Sa famille. — Son arrivée à Saint-Omer. 

Nous avons vu que Louis XIV refusa l'article Yf. de 
la capitulation demandant qu'au cas où le roi d'Es
pagne aurait nommé quelqu'un au siège de Saint-
Omer, cette nomination serait maintenue. 

« Pour faire cesser la vacance, dit le P. Armand 
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« Jean S. J. \ Louis XIV devait ou laisser le chapitre 
« élire canoniquement un évèque, ou demander au 
« pape un induit qui lui permit do nommer lui-même 
« l'évèque de SaintOmer, comme il nommait les 
« autres évèques français2. Mais il ne prit ni l'un ni 
« l'autre parti, et .nomma en 1677 Armand-Anne-
« Tristan de la Baume de Suzo, qui venait d'être 
« sacré évêque de Tarbes, et n'avait pas encore pris 
« possession. » 

En tout cas le chapitre ne se prévalut aucunement 
de ce droit, que, du reste, il n'avait jamais exercé. 

Nous n'avons pu trouver à quelle date Louis XIV 
nomma à Saint-Omer l'évèque de Tarbes, mais nous 
lisons au registre capitulaire que, le 2 novembre 1677, 
le chapitre désigna un des chanoines, maître Payen, 
son député au Conseil d'Artois, pour présenter à Paris 
ses félicitations à Mgr de la Baume.de Suze que le 
roi venait de nommer au siège de Saint-Omer, et 
recommander instamment au nouvel élu les immu
nités et privilèges de cette église. L'occasion était 
d'autant plus opportune, que le voyage du même 
maître Payen venait d'être décidé pour soutenir le 
procès que le chapitre avait en cour du parlement 
contre le prieur de Saint-Vaasl au sujet de la pré
séance aux Etals d'Artois. 

Le député du chapitre fut en même temps chargé 
de prier Mgr de Tarbes de vouloir bien s'adjoindre 
aux vicaires généraux du diocèse et d'accepter avec 
eux, avec la même autorité et le même pouvoir, la 

1. Evoques et archevêques de France depuis 1682 jusqu'à i801. 
1891, Alph. Picard, Paris. 

2. Ce fut seulement le 20 mai 1686 qu'Innocent XI signa l'induit 
accordant à Louis XIV et à ses successeurs de nommer les évèques 
de Saint-Omer et d'Ypres, dont les territoires avaient été cédés au 
roi de France par le traité de Nimègue, 1678. 

http://Baume.de
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charge du vicariat de l'église de Saint-Omer, le siège 
vacant, clans les mêmes conditions et avec les mêmes 
réserves formulées dans l'acte capitulaire du 31 oc
tobre 167.3•; le chapitre déclarait instituer à ces fins 
l'illustrissime et révérçndissime Monseigneur, vicaire 
général, et lui donner tous les pouvoirs nécessaires. 
— Bcg. cap. 

Nous ne savons pas la réponse que fit Monseigneur 
à cette proposition. 
. De son côté le Magistrat s'empressa d'adresser à 
l'évèque nommé ses. félicitations, et de lui. recom
mander les affaires de la ville, entre autres, celle 
qu'il avait tant à cœur, le rétablissement des cours 
de philosophie, qui venaient d'être supprimés par 
l'Université de Louvain '. 

Monseigneur ne demeura pas inactif, puisque son 
intervention donna lieu au Magistrat de lui écrire la 
lettre suivante à la date du 10 décembre. 

« Monseigneur, Monseigneur l'évesque de Tarbes, 
« nommé évesque de S' Orner. 

« Monseigneur, 
« Si nous avons eu de la joye lorsque nous avons sceu 

« que le Roy avoit fait choix de Vostre Grandeur pour 
« remplir la dignité d'évesque par le rapport que nous en 
« fit nostre député estant en cour, qui eut l'honneur de la 
« saluer de nostre part, nous n'en avons pas moins pré-
ce sentement de ce que nous apprenons qu'elle se dispose 
« à venir résider en cestc ville, et que pour comencer à 
« nous faire cognoistre combien elle a à cœur le bien de 
« son diocèse, elle a bien volu accorder sa protection à la 

1.' Le 8 avril 1677, quelques jours avant la prise de la ville, le 
conseiller C. Vienne, en mission à Bruxelles pour les affaires du 
Magistrat, informait celui-ci que les universités de Lduvain et de 
Douai étaient toujours en instance à la cour pour faire « révocquer 
« l'aulhorisation donnée à la ville de S'-Omer pour la leclion de 
« philosophie. » 
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« prétention que nous avons à la cour pour faire restablîr 
« les escoles de philosophie en ceste ville, sur la prière 
« que le sieur de Bourgoigne ' lui en a faict de nostre part. 
« De quoy nous sentant extrêmement obligés à sa bonté 
« nous venons la remercier de tout nostre cœur, et l'as-
« seurer que nous ne souhaiterons jamais rien au monde 
« avecq plus de passion que de faire paroistré nostre r e -
« cognoissance, et combien nous somes avec respect, 
« Monseigneur, de Vostre Grandeur, très humbles et très 
« obéissans serviteurs. 

« Les mayeur et eschevins de la ville 
« de S. Orner. » 

Monse igneur répondi t par la let tre su ivante : 

A Paris le 31 décembre 78. 
« Messieurs, 

« J'ay veu avec reconoissance et plaisir toutes les ho-
« nestetés qu'il vous plait de joindre par votre lettre à 
« celles que j 'avois desjà receu de vous par vostre député. 
« Vous me faites justice, Messieurs, quand vous voulés 
« bien estre persuadés du zèle et de la passion que j ' auray 
« de vous servir quand j 'en auray les occasions. Je seray 
« très aise de vous en donner les marques, s'il se peut, 
« dans la pensée que vous avés de vous faire restablir un 
« cours de philosophie. Le Sr de Bourgoigne vous aura 
« dit présentement à quoy la chose tient. Il ne tiendra 
« jamais à moy que vous ne conoissiez que je veux estre 
_« très véritablement, Messieurs, vostre très humble et très 
« affectionné serviteur. 

« L'évesque de Tarbes n[ommé] à S' Orner'. 

Tr is tan de la-Baume de Suze commence sur le s iège 
de Saint-Omer celte sér ie d 'évêques exc lus ivement 
p r i s , pa r le roi , selon les u s a g e s de la cour de France , 

1. Le sieur de Bourgoigne était un avocat au Parlement de Paris : 
le chapitre l'avait constitué, le 21 mai précédent, son avocat in curià 
Parisiensi. Il était aussi chargé par le Magistrat des affaires de la 
ville. Il y a du sieur de Bourgoigne un bon nombre de lettres dans 
la Correspondance du Magistrat. Il signe : Bourgongne. 

2.' Corresp. du Magistrat. 



clans les rangs de la noblesse. Pour le dire en pas
sant, cet exclusivisme était pure iniquité1. 11 faut 
toutefois reconnaître qu'en dépit de ce choix" exclusif, 
sur le siège de Saint-Omer se succédèrent, jusqu'à la 
Révolution, des pontifes aussi recommandâmes par 
leur science ecclésiastique que parleurs vertus et la 
dignité de leur vie. Le premier indigne y fut amené 
par la Révolution. 

Armand-Anno-Trisfan de la Baume de Suze était 
né en Dauphiné : il était fils d'Anne de Roquefort et 
de Catherine de la Croix de Chevrières, et neveu du 
saint évêque de Yiviers. Ce fut apparemment en 
considération de son oncle qu'il fut nommé évêque 
de Tarbes en 1675, sacré en 16762. Il était docteur 
en théologie, abbé de Sainte-Marie-des-Crantes 3, 

•t. M. l'abbé Sicard: L'ancien clergé de France. Les évêques avant la 
Révolution, p. 316, rappelle quelques-unes des protestations du clergé 
de France en ses cahiers de 1789 contre l'exclusivisme de ce choix. 
Le célèbre abbé Maury, chargé de rédiger les doléances du clergé de 
Péronne, déclare : « Il est notoire que l'ordre des curés est totalement 
exclu des récompenses de Sa Majesté. C'est un outrage, une exhéréda-
tion injuste dont nous sollicitons la réparation ou plutôt le terme, 
aux Etats Généraux. En rendant hommage à la noblesse, en recon
naissant même, outre ses droits, la faveur particulière qui lui est 
due, nous demandons que le tiers-état participe dans une juste pro
portion, non seulement aux bénéfices de nomination royale, mais aux 
premières dignités de l'Eglise. Les évoques qui ont été tirés de cet 
ordre ne sont pas ceux dont le clergé de Franco s'honore le moins ». 
Le clergé de ïroyes dit : « Le roi sera supplié d'avoir égard, dans la 
nomination aux évèchés, moins à la naissance qu'aux vertus et aux 
mérites ». Le clergé de Mantes dit : o. Il est de la justice du roi de 
déclarer que la noblesse no sera point destinée exclusivement aux 
grandes places de l'Eglise ». Beaucoup des cahiers du clergé deman
dent même que les évoques soient pris désormais parmi les ecclé
siastiques ayant passé quelques années dans le ministère. 

2. Cf. P. Armand Jean, Opère citato. 
3., De Quadraginta, abbaye d'Augustins au .diocèse dé Narbonne, 

— Abbas Quaratensis. (DiariumJ, 
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conseiller du roi. Dans la dédicace d'une thèse théolo
gique que lui présente en 1680 un aspirant en théologie 
élève des Jésuites de Saint-Omer, le jeune candidat 
découvre dans la famille de Tristan de la Baume de 
Suze trente-deux quartiers de noblesse ; il le dit des
cendu de princes illustres, apparenté même à la 
famille royale, et comptant, parmi ses ancêtres, nobles 
depuis plus de cinq cents ans, des ecclésiastiques, 
des magistrats, des hommes de guerre tant sur terre 
que sur mer, dont le renom remplit non seulement 
le Dauphiné, mais l'Europe entière1. 

L'intendant M. Le Boistel avisait le 11 décembre le 
Magistrat qu'il eût à débarrasser l'évèché des farines 
que l'on.y avait emmagasinées, l'évèqùe devant faire 
incessamment son entrée dans sa ville épiscopale. 

Ce ne fut toutefois que le vendredi 25 janvier 1678 
que Mgr de la Baume de Suze fit son entrée à Saint-
Omer. 11 se présenta vers six heures du soir à la 
porte du Brusle (d'Arras). C'était une heure bien tar
dive pour cette époque de l'année, et il semble que 
le prélat n'ait choisi une heure aussi intempestive 
que pour éviter, comme son prédécesseur Mgr de 
Bryas, l'éclat et les honneurs d'une entrée solen
nelle. Il n'y échappa cependant pas tout à fait. M. de 
Saint-Geniès, toujours empressé auprès du clergé, 
l'attendait à l'entrée de la ville à la tète de toute sa 
cavalerie, l'infanterie, dit le registre capitulaire, fai
sant en ce moment campagne. Monseigneur fut salué 
par une décharge de mousqueterie tirée par la garde 

'1. Le candidat fait précéder sa thèse De jure et justilia, de legibus 
et conscientia, de compliments maniérés en vers latins, qui s'inspi
rent de considérations plus ou moins poétiques sur ce nom de la 
Baume et sur le lion figuré dans les armoiries de l'évoque. C'est 
un morceau très réussivdans le goût du jour et de l'école. Bibl. de 
gaint-Omer. Mélanges-Saint-Omev, T. III. 



bourgeoise, à laquelle répondit la voix terrifiante de 
l'artillerie *. — Diarhim. 

Le palais épiscopal étant en mauvais état, l'évèque 
fut reçu dans la maison claustrale du chantre, dile 
Maison de Sainl-Omer. C'est là que le doyen du cha
pitre, Jacques de Lières, entouré des dignitaires, des 
chanoines et des habitués de l'église cathédrale lit 
au nouveau pasteur le discours de bienvenue. 

Nous reproduisons, d'après le registre capitulairc, 
le discours de bon accueil adressé au premier évêque 
venu de France, et dans lequel le harangueur a su 
délicatement unir l'éloge.du nouveau souverain à 
celui du nouvel évèque. 

« Monseigneur. L'une des plus grandes e t importantes 
« actions que puisse faire nostre incomparable monarque 
« est sans doute de bien pourveoiràsessubjects des éves-
« ques qui soient dignes de leur caractère et de leurs 
« emploits, parce que de leur ministère dépend unicque-
« ment la paix, l'establissement et le progrès de l'église, 
« et que ce n'est que par eux qu'il peut plus advantageu-
« sèment procurer la gloire de Dieu et contribuer au 
«• repos et au salut de ses peuples. C'est pourquoy, Mon-
« seigneur, estant nouvellement conquis par le succès 
« continuel que Dieu donne à ses armes, nous ne pouvions 
« espérer des marques plus véritables de sa royalle bonté, 
« que celle qu'il nous donne par la nomination de Vostre 
« Grandeur au gouvernement et régime de nostre diocèse. 
« Aussy du moment que l'avons appris, nous en avons 
« reçu des actions de grâces à Dieu toutes particulières, 
« et nous avons considéré Vostre Grandeur comme un 
« chef glorieux qui viendroit nous aimer et vivifier de 
« l'esprit de Dieu..... 

4. Assurément le Magistrat ne manqua pas de se porter « en corps 
et en robes » au devant "de l'évèque, le premier qu'il tint du choix de 
Bon conquérant, et de lui dire la bienvenue par la bouche de son 
orateur officiel, M. le premier conseiller pensionnaire. La table 
répertoire ne mentionne pas cette enlrée, le registre de cette époque 
ayant disparu des archives. 

** 22 
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« Nous scavon's, Monseigneur, que vous êtes entré dans 

« cette bergerie par la porte, que vostre promotion est 
« comme celle d'Aaron, que la fortune, la complaisance, 
« le crédit et la brigue n'y ont aucune part, mais qu'elle 
« est un pur efléct de la conduite de Dieu qui a donné au 
« roy, dont le cœur est entre ses mains, des lumières quy 
« luy ont fait cognoistre en vostre personne, toute l 'inno-
« cence, le zèle et la fermeté, je dis l'union de toutes les 
« belles qualités et vertus que l'on scauroit souhaiter aux 
« plus dignes prélats de l'Eglise. Il est vrai, Monseigneur, 
« que nous n'avons pas encore la satisfaction entière de 
« nos désirs ; il reste, qu'ayant esté nommé par le Roy, le 
« Saint-Esprit, par la personne de Noslre Saint Père le 
« Pape, vous y establisse; et de là vient l'impatience que 
« nous avons de veoir bientost Vostre Grandeur changer. 
« le siège de Tarbes pour celuy de Saint-Omer ' . » 

Cet habile discours n'était pas pour déplaire à 
Louis XIV. Jacques de Lières. avait pu déjà être re-• 

1. Le registre capilulaire ne dit rien de la réponse de l'évoque. 
Jacques de Lières, neveu de l'abbé de Saint-Bertin François de 

Lières, successivement chanoine d'Aire, chanoine gradué de Saint-
Omer en 1047, pénitencier en 1663 et doyen du chapitre en 1676, fut 
nommé à l'évêché d'Ypres. 11 en est félicité par le chapitre le 
6 septembre 1678, mais il no reçut jamais ses bulles de Rome. 11 
donna sa démission en '1093 : le roi de France lui assigna une pension 
sur l'évèclié auquel il l'avait nommé. Il mourut leO septembre 1703. 

Celte famille de Lières. une des plus considérables d'Artois, et qui 
avait jusqu'à la conquête, été très fidèlement attachée aux souverains 
d'Espagne, sous lesquels plusieurs de ses membres avaient été élevés 
aux situations les plus éminentes, fut des premières à accepter le 
nouveau régime. Nous avons eu à parler de D. François de Lières, 
abbé de Saint-Bertin de '1050 à 1674. Nous avons rappelé que Gilles, 
vicomte de'Lières, chevalier, baron du Val et de'Berneville, bailli et 
capitaine de la ville.de Saint-Omer depuis '1033, fut fait prisonnier 
par les Français en IG'iO, au moment du siège d'Aire. Rétabli dans 
sa charge par le roi d'Espagne en 1641, il s'en démit en '1653 en 
laveur de son lils Maximilien, comte de Saint-Venant, qui fut révoqué 
par Louis XIV en 1677. Gilles-François de Lières, baron de Berne-
ville, sieur d'Isbergues, frère aîné du précédent, était majeur- de 
Saint-Omer en 1676-1677. Désigné comme échevin par l'intendant 
M. Le Boistel il fut de nouveau majeur en décembre 1678, 
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marqué par le Duc d'.Orléàns vers qui il avait été en
voyé à Arques, avec lès autres députés du Magistral, 
pour débattre les articles delà capitulation de la ville. 
Quelques mois après, le 5 septembre, le P. La Chaise 
informait l'évèque do Saint-Omer que Sa Majesté 
nommait à l'évèché d'Ypres J. de■ Lière's, doyen du 
chapitre de Saint-Omer. Le lendemain les chanoines 
capilulaircment rassemblés complimentaient leur 
doyen, le nouvel élu, et députaient à Monseigneur 
de Tarbes pour le remercier « d'avoir procuré » cette 
nomination. 

•s 

Le lendemain de cette réception toute intime, et 
avant la réception de Monseigneur dans la cathédrale, 
deux chanoines vinrent au nom du chapitre prier Sa 
Grandeur de vouloir exercer dans leur église tous les 
droits et offices qui appartiennent à l'évèque. 

Ycrs onze heures, tout le clergé de' la cathédrale 
alla chercher Monseigneur et l'accompagna à l'église 
où il fut reçu avec les cérémonies d'usage et entendit 
la messe. Le jour suivant les curés et vice-curés des 
paroisses de la ville allèrent saluer Sa Grandeur ; 
Maître Jean llanne, le curé de Sainte ALIegonde; au 
nom de ses confrères, lui présenta l'expression du 
respect et de la fdialc soumission du clergé de la ville, 
et le recommanda à sa paternelle protection, à quoi 
Monseigneur répondit en assurant tous ses prêtres 
de son affectueux dévouement. — Ms. 828, f. 168 v". 

Le P. Recteur, accompagné d'un autre jésuite du 
collège wallon, fut admis à présenter à l'.évèque ses 
hommages et ceux de tout le collège; Monseigneur 
les reçut avec bonté, et dès le lendemain, rendant 
visite au collège, il renouvela l'assurance de ses 
sentiments de sincère affection pour la Compagnie de 
Jésus, et .d'estime pour ses œuvres. 
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Et, en-effet, les rapports- de rl'évêque avec son-
clergé furent tout le temps empreints de parfaite et 
cordiale entente. 

Pour ce qui est du Magistrat, l'évêque continua de 
s'employer de son mieux à servir ses intérêts. Nous 
avons vu le.prix que Messieurs attachaient à la con
servation du cours de philosophie donné dans la ville. 
Le 29 septembre 1678, ils écrivaient à M. de Ikctcuil : 

« Comme ceux de l'université de Douay ont l'an passé 
« obtenu ung décret de Sa Majesté portant deffense d'en-
« soigner la philosophie en ceste ville, nous voulons aussi 
« espérer qu'elle ne trouvera pas mauvais que nous puis-
« sions en prétendre la révocation, avoir permission de 
« continuer à faire enseigner lad. philosophie, en ayant 
« desjà informé Monseigneur de S l-Omer et Monseigneur 
« le marquis deS'-Geniès, qui approuvent cette prétention 
« pour l'utilité et la commodité des escoliers de ce quar-
« tier, esloigné de dix sept lieues de ladite université, où 
« très peu de familles ont le moyen de faire subsister 
« leurs enfans, pourquoy sommes en disposition de pré-
« senter ung autre placet à Sadite Majesté. » 

Corr. Maçj. 

Le 7 octobre, le Magistrat adressa en effet pour le 
même objet un placet à Sa Majesté. On le trouvera 
aux Pièces justificatives, n° XIX. . 

Les lettres de l'avocat de Bourgogne au Magistrat 
attestent la bonne volonté que mit Monseigneur à 
soutenir en cette requête les désirs de la ville, en 
même temps qu'il .cherchait à lui conserver la pro
priété des biens.de la Maladrerie que le roi, par un 
décret récent, venait d'attribuer à l'ordre de Saint-
Lazare, en même temps que les biens de toutes les 
Maladreries. de France. 

http://biens.de
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L'évéque nommé administre le diocèse à litre de vicaire général. — 
Son mandement sur la tenue des ecclésiastiques. — Le roi, ac
compagné de la reine, vient à Saint-Omor, 30 avril 1680. — Insti
tution de la procession du 15 août. 

Tristan de la Baume de Suze n'administra pourtant 
jamais le diocèse à titre d'évèque. Les démêlés 
qu'avait alors le roi de France avec le Saint-Siège 
l'empêchèrent de recevoir jamais ses bulles pour 
Saint-Omer. 11 l'administrait au temporel à titre de 
vicaire général avec- les autres qu'avait nommés le 
chapitre. 

Cette situation d'évèque sans bulles était pleine 
d'embarras et de sujétions gênantes. Elle eut même 
été impossible sans l'accord et le bon vouloir du 
chapitre. L'évèquc arrivant dans son nouveau diocèse 
avec la seule mission du roi, n'avait qu'une juridic
tion temporelle ; il n'y pouvait faire en cette qualité 
aucun acte de juridiction spirituelle, ni même, malgré 
sa consécration, exercer aucune fonction épiscopale 
que comme vicaire général accepté par le chapitre, 
à qui il appartenait, après avoir déclaré la vacance 
du siège, de pourvoir à l'administration, spirituelle 
du diocèse. Le chapitre avait proclamé cette vacanco 
le 31 octobre 1675, et nous avons dit dans quels 
termes il avait alors établi les pouvoirs des vicaires, 
qu'il avait plus tard proposés à Mgr de Tarbes. Des 
vicaires généraux qu'il avait alors nommés étaicut 
encore survivants, Louis Daulmerie, reslé archidiacre 
de Flandre, Jacques de Lières, devenu doyen du cha-



pitre et .évèque nommé d'Ypres, et. François du 
Chambge, archiprètre de Saint-Omer. Ils furent main
tenus en charge. C'est avec eux et au même titre, que 
Mgr de la Baume de Suze prit l'administration du 
diocèse. 

Les actes émanés do l'ordinaire portent ordinaire
ment la formule: « Anne-Tristan de la Baume de Suze, 
par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique évèque 
de Tarbes, évèque nommé de Saint-Omer et les autres 
vicaires généraux de l'éyèché de Saint-Omer » ; dans 
quelques-uns, Jacques de Lières a une mention spé
ciale, « évèque nommé d'Ypres ». Mais tous les actes 
officiels envoyés par la cour étaient personnellement 
adressés à l'évèque de Tarbes, nommé au siège de 
Saint-Omer. 

Malgré la formule de commune collaboration, il 
est à penser que l'évèque, tout en consultant ses 
co-vicaircs, avait tout entière l'administration du 
diocèse. 

Une des premières ordonnances des vicaires géné
raux fut pour recommander la bonne tenue et la 
décence aux ecclésiastiques. 

Les bruits de guerre, les alertes perpétuelles dans 
lesquelles on' vivait à Saint-Omer, depuis plus de 
quarante ans, les sièges répétés dans lesquels reli
gieux et clercs séculiers étaient envoyés par le Ma
gistrat à des travaux de défense de la ville, les nom
breuses garnisons qui imposaient le logement des 
soldats jusque dans les maisons des curés exempts 
en d'autres temps, ce long et persévérant commerce 
avec des gens aux allures plus libres, cette commu
nauté du danger et de gène, qui souvent confondant 
les classes leur fait négliger leur distinction, et les 
amène insensiblement à des habitudes communes, 
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toutes ces raisons avaient-elles fait déchoir peu à peu 
les ecclésiastiques de la correction et dignité tradi
tionnelle chez le clergé de Saint-Omer, jusque-là 
gouverné par des évoques plutôt sévères ? Ou bien 
était-ce simplement contras te choquant pour unévèque 
tout frais venu de France entre l'étiquette du clergé 
français et les allures un peu rondes et libres des 
ecclésiastiques plus voisins des Pays-Bas? 

Quoi qu'il en soit, la première mesure d'autorité 
. prise par le nouvel évoque fut pour rappeler certains 

membres de son clergé à une tenue plus ecclésias
tique. 

Nous savons que le mal avait été remarqué avant 
l'arrivée de Mgr de la Baume de Suze. 

UEdiclum donné le 10 septembre 1675 par Mgr de 
-\Bryas n'avait pas apparemment remédié à tout le 

mal. 
Après ces sévères recommandalions, on comprend 

l'etonncment mêlé d'indignation de Mgr de la Baume 
de rencontrer « des ecclésiastiques portant de larges 
« tuniques descendant à peine jusqu'aux genoux, 
« partagées en quatre pans, ornés de boutons-cousus 
« de tous côtés, avec deux poches ouvertes par devant 
« pour y mettre leur mouchoir. Tout cela, dit l'évê-
« que, sent étrangement la vanité. Ils portent aussi 
« du linge garni par devant de dentelles de soie, des 
« chapeaux ornés de rubans violets ; ils osent, ainsi 
« habillés, sans manteau et la canne à la main, en-
« trer dans le lieu saint ! Non seulement ils servent 
« ainsi à l'autel, mais ce qui est pire encore, dans 
« une telle tenue et avec une parure aussi indécente, 
« ils osent monter à l'autel et y célébrer le très saint 

"« et très auguste sacrifice de la messe. Il y a là un 
« grave scandale ». L'évêque menace les délin-
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quants de ia peine de la suspence ecclésiastique '. 

Le 23 juillet 1630 Louis XIV vint à Saint-Omer, non 
plus en conquérant comme il l'avait fait le 30 avril 1677, 
mais accompagné cette fois de la reine, de Madame 
la Dauphine, du duc et de la duchesse d'Orléans, de 
MIla do Montpcnsier, de plusieurs cardinaux et d'uno 
partie de sa cour. 

Le P. recteur du collège fit sa visite au roi. à qui 
il fut présenté par le P. La Chaise. Celui-ci ne man
qua de procurer au collège de ses Pères l'honneur 
d'uno visite royale. Le roi admira beaucoup, paraît-il, 
l'église richement meublée et décorée. 

L'évèché où le roi avait été reçu à son premier 
voyage était encore en plus mauvais état que jamais 
et insuffisant du reste pour recevoir des hôtes aussi 
illustres et en si grand nombre. L'année précédente, 
le roi qui avait constaté son délabrement, avait au
torisé l'évèque à faire uu emprunt de 20.000 livres 
sur les fermes de l'évèché pour aider à sa réparation, 
ou.plutôt à sa reconstruction. 

L'évèque l'entreprit aussitôt. Il fit rebâtir, dit De-
nouvillô, presque la moitié du palais épiscopal, c'est-
à-dire tout le quartier qui donne sur le jardin de 
l'évèché. Cet historien ajoute qu'il y fit graver sa 
devise au fronton : A la fin tout s:use. 

Le cortège royal fit son entrée en ville-à 7 heures 
du soir et le roi se rendit tout droit à l'hôtel du gou
verneur occupé par le marquis de Saint-Geniès -. 

\. Nous renvoyons aux Pièces justificatives n° XX le texte de ce très 
curieux mandement dont nous avons essayé de traduire un passage. 
Il existe en placard, peut-être unique, inséré dans le Ms. 240 de la 
Bibliothèque de Saint-Omer. 

2. Cet hôtel s'élevait sur l'emplacement occupé aujourd'hui par le 
Musée dans la rue Carnot, autrefois rue du Gouvernement, puis rue 
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C'est là qiic l'évèque alla ce jour même le saluer. 
Le lendemain, la reine Marie-Thérèse qui était très 

pieuse, alla entendre la messe à Sainte-Aldegonde, 
église paroissiale de l'hôtel, et fit la sainte commu
nion à la sainte table commune à tous les fidèles, 
ayant refusé un magnifique carreau en broderie 
qu'on lui avait préparé. Dans la matinée le roi se 
rendit avec tout son monde à la cathédrale. L'évèque 
l'attendait au grand portail et l'ayant reçu avec les 
cérémonies d'usage, le conduisit au chœur, sans 
discours, parce que le roi n'en voulut point. La 
messe fut dite par le chapelain du roi. 

Le roi fit remettre à la confrérie de Notre-Dame 
des Miracles un don de 16 pistoles ; Robert Robins 
et Lambert Courdent les réclamèrent du chapitre en 
tant qu'administrateurs de la confrérie. — Rcg. capit. 

Deux ans après, par lettre spéciale du 5 août 1682, 
Louis XIV demanda à l'évèque que, selon le vœu du 
roi son père, une procession se fit tous les ans au 
jour de l'Assomption dans son église cathédrale et 
dans toutes celles de son diocèse, comme elle se 
faisait depuis 1638 dans toutes les églises de France. 
L'évèque est chargé, d'y convier « les officiers des 
compagnies de'jùdicatùre et des corps des villes ». 

Quelques jours après, le 13 août, l'évèque ordon
nait de chanter un Te Dcum pour la naissance du 
duc de Rourgogue. 

Royale, puis rue du Commandant. Il servait de logement au gouver
neur. Robert de Montmorency l'occupa le premier en 1545. Aban
donné plus tard, il fut vendu en 17G6 à la vicomtesse de Frtiges qui 
y construisit l'Iiôtcl actuel et le laissa a M. de. Sandelin, son héritier. 
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Tristan de la Baume dé Suze et l'assemblée du.clertçé de France, de 
'1682. — L'évêque appuie les revendications du chapitre dans l'ap
plication de la Régale. — Service funèbre pour la reine. 

Si l'évoque nommé de Saint-Omor n'assista pas à 
la fameuse assemblée, et n'eut pas à faire plus tard 
comme son successeur, l'acte de rétractation que le 
pape exigea de lui pour le confirmer sur le siège de 
Saint-Omer, il eut toutefois à cet acte que l'Eglise a 
réprouvé, une part de responsabilité que nous allons 
exposer. 

On sait que' Louis XIV fort gêné de la ferme atti
tude du pape Clément XI dans l'affaire de la régale 
voulut faire approuver ses prétentions par les évè-
ques de France sur la majorité desquels il savait 
pouvoir compter, mais il ne pouvait de lui-même 
convoquer l'assemblée du clergé de France sans 
trahir ses despotiques intentions : il voulut que ses 
évèques lui demandassent eux-mêmes 'de les convo
quer extraordinairement. On convint donc de convo
quer à l'archevêché de Paris les prélats alors présents 
à Paris, pour la sollicitation de leurs affaires person
nelles ou de celles de leur église, et qui étaient natu
rellement les hôtes les plus assidus de la cour. Ils se 
rencontrèrent au nombre de quarante, tous acquis à 
l'avance aux volontés du roi. Ils tinrent leurs séances 
à l'archevêché dé Paris en mars et mai 1681. Ce fut 
ce que l'on a appelé la petit,1, assemblée, aussi peu 
canonique que peu autorisée. Tristan de la Baume 
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de Suze en fit partie1. La principale conclusion fut 
que le roi serait prié de convoquer en assemblée gé
nérale le clergé de France, afin « do trouver-les 
« moyens depacifier toutes choses et de les remettre 
« clans l'ordre ». Ainsi cette petite assemblée fut, 
comme Pavait annoncé le chancelier Le Tcllier « la 
semence d'une autre plus nombreuse », qui fut, 
celle-là, la fameuse assemblée de 1682, à laquelle 
chaque province devait envoyer deux députés du pre
mier ordre et deux du second. 

Rentré à Saint-Omer, Mgr de la Baume attendit 
l'ordre de la cour pour la convocation du .clergé de 
son diocèse, car si le clergé des pays récemment re
conquis n'avait pas été convoqué aux assemblées de 
1680 et de 1681, le roi voulut qu'il en fut autrement 
pour celle de 1682. 

Cette convocation de son clergé pour une assem
blée que, par faiblesse de courtisan, il avait deman
dée, n'alla pas pour l'évèque de Saint-Omer sans 
quelque ennui. Le 18 août 1681, l'évèque « rcçjium 
insequens-mandatum », dit le registre capitulaire de 
l'église de Saint-Omer, délibération du 20. août, 
informa par lettre messieurs les vicaires généraux,-
que « les élus du clergé de la province devaient se 
réunir à Cambrai afin de désigner ses députés à 
l'assemblée générale du clergé de France qui se 
tiendrait à Paris le 1er octobre prochain, et dans la
quelle se devaient traiter des questions de très grande 
importanceintéressantleclergédeFrancetoùtentier ». 
En conséquence, Monseigneur mandait aux vicaires 

• 1. L'évèque d'Arras, Gui de Sève de Rocliechouart, en faisait éga
lement partie, mais il refusa de signer le procès-verbal de clôture. Ce 
qui ne l'empêcha pas de favoriser l'enseignement des Quatre Articles 
dans l'Université de Douai. 
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de convoquer en assemblée à Sainl-Omer le clergé 
du diocèse. 

Instruit de cette démarche, le chapitre, qui avait 
pour doyen Mgr J. de Lières, vicaire général et évoque 
nommé d'.Ypres, capitulairement assemblé le lende
main, prit une délibération dans laquelle il rappela 
qu'aux termes de la déclaration du 31 octobre 1673 
faite en chapitre, il lui appartenait de faire toute 
convocation générale du clergé du diocèse, et dé
clara fixer cette réunion au lundi suivant, 25 du 
mois, à deux heures de l'après-midi. 11 autorisait du 
reste pour cette fois, et sous réserve de tout préju
dice, les vicaires généraux à convoquer ceux qu'il 
appartenait1. 

L'assemblée provinciale des délégués de quatre 
diocèses de Cambrai, d'Arras, do Tournai et de Saint-
Omer, se tint à Cambrai le 3 septembre. Elle députa 
à l'assemblée générale deux députés du premier 
ordre, qui furent l'archevêque Jacques de Bryas et 
Gilbert de Choiseul, évèque de Tournai ; pour le 
second ordre, Jacques de Franqucville, chanoine, 
prévôt de la cathédrale de Cambrai, et dom Pierre 
Leroy, abbé de Mont-Saint-Eloi et dp Marœuil-lcz-
Arras 2. 

Mgr.de La Baume ne fit donc pas partie, comme 
son successeur à Saint-Omcr, L.-A. de Yalbellc, alors 
évèque d'Alet, de cette fameuse assemblée de 1682 

•1. On peut voir, par analogie, dans YEpiscopat de Gilbert da Choi
seul, par le Dr F. Desmons, p. 333, qui du clergé séculier et régu
lier devait être convoqué à cette réunion diocésaine. 

2. Après l'assemblée provinciale deux délégués de chacun des dio
cèses, Cambrai, Tournai, Arras et Saint-Omer, se réunirent le 18 sep
tembre à Douai pour établir,entre leurs circonscriptions respectives, 
la répartition des frais de leurs représentants à l'assemblée, si le.roi 
ne les prend pas à sa charge. — Dr F. DESMONS, Op. cit. 
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qui-reconnut au roi le droit universel dé régalé en 
France et vota les Quatre Articles. 
• Au sujet de la régale temporelle même, l'arche
vêque de Cambrai déclara faire ses réserves pour les 
évêchés de Cambrai et de Saint-Omer, qui n'apparte
naient pas encore à la couronne de France lors de 
l'édit de 1673. Quand on passa au voto sur les Quatre 
Articles, Mgr de Bryas déclara qu'il les acceptait, 
convaincu par l'argumentation de l'évêque de Tour
nai, mais qu'il avait été élevé dans des idées tout 
opposées. C'était le seul prélat de l'assemblée qui 
représentât, par son origine et son éducation, le 
clergé des Pays-Bas'. 

Ce n'est pas seulement pour les convocations géné
rales du clergé que le chapitre maintint ses réserves; 
11 les maintint encore pour les indiclions des prières 
publiques par tout le diocèse. Quelques jours après 
la convocation pour l'assemblée de 1682, le chapitre 
fut informé que le pape Innocent XI accordait un 
jubilé universel pour le maintien de la paix entre les 
princes chrétiens et la fin de la redoutable tyrannie 
des Turcs. Le chapitre, de sa propre autorité, décida 
que le jubilé s'ouvrirait dans le diocèse le 15 février 
de l'année suivante, et indiqua les lieux à visiter et 
les conditions à remplir pour le gagner. 

C'est encore le chapitre qui indiqua une procession 
générale pour le lo août de 1682, et y convoqua le 
clergé tant séculier que régulier, quoique la lettre 
qui la demandait, ait été envoyée directement par le 
roi à « Monsieur l'évêque de Saint-Omer ». 

Ces revendications n'avaient rien de personnelle
ment blessant : c'étaient, pour l'évêque, les inconvé-

1. Cf. D 'F. DESMONS, Op. cil. 
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nients inévitables d'une situation subie de part et 
d'autre. 11 était alors admis qu'un corps puissant et 
respecté défendit, par les voies légitimes, les droits 
et privilèges établis. 

Malgré tout, les relations les plus cordiales ne ces
saient d'exister entre l'évêque et le chapitre. Nous 
lisons au registre capitulaire que Monseigneur ne 
rentrait pas à Saint-Omer, après quelque absence, 
sans que les chanoines ne députassent vers lui deux 
des leurs pour lui présenter les félicitations du cha
pitre. 
• Et même dans celte affaire de la Régale, à l'occa
sion de laquelle Tristan de La Baume montra tant de 
complaisance pour le roi, il accepta de faire parvenir 
à Sa Majesté les réclamations du chapitre prétendant 
être maintenu, malgré la régale, dans son antique 
droit de pourvoir aux prébendes de son église, sede 
vacante. Quelques épaves de la correspondance du 
chapitre nous instruisent de ces démarches. C'est 
d'abord une lettre de M. Symon, chanoine, secrétaire 
de Monseigneur, adressée de Paris à ses confrères 
le 7 février 1682. « Nos seigneurs les évesques ont 
« tous signé la Déclaration du Roy sur la régalle dont 
« je vous envoie oy joint deux exemplaires ; vous y 
« verres ce qui est résolu pour tout le clergé de 
« France, quoiqu'on n'y parle d'aucun en particulier. 
« Nous n'y sommes pas compris; car avant qu'elle 
« ait été signée et présentée au Roy, Mr de S' Orner 
« piia M. de Paris de parler à Sa Majesté pour notre 
« églize, et le pria de lui faire trouver bon que tout 
« ce qui se passeroit dans la ditte déclaration ne 
« préjudiciast en rien aux droits et privilèges que 
« nous avons pour nous exempter de la régalle. Ce 
« que Sa Majesté à agréé. Aussy tost Mr de.Cambray, 
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« en sa qualité de député de la province en fist sa 
« protestation à l'assemblée généralle, ce qu'elle a 
« trouvé bon, et dont on a tenu notice. La même 
« chose a été faitte pour l'église d'Ipre. C'est une 
« suite de ce que M. de Cambray avoit déjà fait au 
« commencement de l'assemblée' ». 

Le chapitre continue son instance en juin et juillet. 
On cherche des recommandations : on ne croit pas 
pouvoir en espérer de plus efficace que celle du 
P. La Chaise, qui semble-en effet prendre l'affaire en 
mains. 11 écrit au chapitre le 13 juillet. « Messieurs. 
« Il y a déjà quelques jours que l'afaire pour laquelle 
« vous avez pris la. peine de m'escrire nous a été 
« raportée à Mgr l'archev. de Paris et à moy, par 
« Mr Chéron, officiai de cet archevêché. Nous eu 
« avons rendu compte au Roy, qui a ordonné que 
« vos titres et vostre factum soient remis entré les 
« mains de M. .Bouchcrat, conseiller d'Eslat, et com-
« mis raporleur des afaires concernantes le droit de 
« régale de Sa Majesté dans les éveschez de Flandre, 
« où j'ay l'honneur d'estre un des commissaires. 
« Sa Majesté désire aussi que vostre requeste soit 
« communiquée à Mgr vostre évesque et à ceux qui 
« ont esté pourveus en régale dans vostre église ». 

' — G. 27-i. 
L'affaire parut bien marcher un temps, mais bientôt 

« sa Révérence » le P. La Chaise fait enlendre que la 
chose prête à contestalion et que « ces collations ont 
grand rapport avec la régale ». C'était l'annonce 
d'une issue fâcheuse. 

Monseigneur se trouvait à Paris au moment de la 
mort delà reine Marie-Thérèse, en août 1683. Ce fut 

l i Arch. capit. G. 148< 



au chapitre que fut adressée la lettre du roi deman
dant de faire célébrer par tout le diocèse un service 
funèbre pour la reine défunte. Mais l'ordonnance fut " 
faite, au nom des vicaires généraux, le 8 août, à tous 
les curés du diocèse d'annoncer au prône la mort de 
la reine, et de recommander son âme aux prières 
des fidèles. 

Pendant quinze jours, et trois fois par jour, toutes 
les cloches de la cathédrale et des autres églises de 
la ville sonnèrent à tonte volée pendant un quart 
d'heure. Le 19 août, un service solennel auquel furent 
invités tous les curés des paroisses de la ville avec 
leur clergé, fut célébré dans l'église cathédrale. Jac
ques de Lières, doyen du chapitre, vicaire général 
et évêque nommé d'Ypres, chanta la messe et donna 
les cinq absoutes, accompagné des deux archidiacres' 
de Flandres et d'Arlois1. Ce fut le chanoine Jean-
François do Yissery, théologal ou lecteur du chapitre, 
qui prononça l'oraison funèbre du haut du trône de 
l!évêque absent. Le lendemain, un service fut chanté 
dans toutes les églises de la ville. Le 21, l'abbé de 
Saint-Berlin, D. Benoit Desplancques, chanta lui-
même la messe dans l'église abbatiale. L'oraison 
funèbre fut prononcée par un P. Jésuite^ 

1. Suivant l'usage du temps, le Commenterais pttrochorum cotisa* 
-cre la date de l'événement par un chronogramme heureusement 
trouvé : LVDoVICI VXor MorltVr, 
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Mgr de la Baume de Suze institue les conférences ecclésiastiques 
dans son diocèse. 

C'est sous l'administration de Mgr de la Baume 
que commencèrent à se tenir, dans le diocèse de . 
Saint-Omer, les conférences ecclésiastiques. Ce fut 
une importation française, et c'est sans doute à l'ini
tiative de son premier évoque français que le diocèse 
doit celte utile institution. Peut-être Tristan de-la 
Baume la vit-il fonctionner à Tarbes, dont il venait 
d'être confirmé et sacré évèquc, quand il fut nommé 
au siège de Saint-Omer. Car depuis longtemps déjà 
les conférences ecclésiasliqucs étaient pratiquées 
dans plusieurs des diocèses sufTraganls d'Audi et de 
Toulouse1. Il ne paraît même pas douteux que dans 
le règlement donné aux curés du diocèse de Saint-
Omer, pour la façon dont se doivent tenir les confé
rences, Mgr de la Baume de Suze ne se soit inspiré 
de celui donné, quelque quarante ans auparavant, 
aux curés du diocèse de Toulouse, par Mgr de Mont-
•chal. Aussitôt nommé au siège archiépiscopal d'Auch, 
le premier soin de Mgr de la Baume fut de rappeler 
les ordonnances de ses prédécesseurs concernant les 
conférences. 

Bien avant l'arrivée de Mgr de la Baume, les curés 
du diocèse de Saint-Omer avaient, par ordre, des 
réunions réglementées pour conférer entre eux. Mais 

i . Revue du Clergé français, Les conférences ecclésiastiques dans 
le midi de la France sous l'ancien régime. 1er mars 1904, ■ 

•* 23 
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ces réunions n'avaient pas le même but que celui 
que l'on voulait atteindre par celles qui.furent plus 
spécialement appelées conférences ecclésiastiques. 

En ses statuts synodaux publiés en 1585, l'évèquc 
de Saint-Omer, Jean Six, avait décrété que les doyens 
réuniraient deux fois par an les curés de leur district 
pour s'entretenir des besoins de leurs paroisses. Jac
ques Blasœus organisa ces assemblées curiales, et 
nous avons dit au tome premier, page 233 et sui
vantes, comment elles étaient tenues. En 1640, Mon
seigneur Christophe de France rappela, dans ses 
statuts, la nécessité de ces réunions : la première se 
devait tenir une semaine ou deux avant le synode 
diocésain, l'autre huit ou quinze jours avant le mois 
d'octobre. 

L'archiprèlré de Saint-Omer avec ses onze paroisses, 
à l'origine, avait dansses synodes une organisation à' 
part. La réunion avait lieu chez chacun des curés à 
leur tour. En 1633, Mgr Morlet ordonna qu'elles se 
tiendraient toujours chez l'archiprètre et .chez le 
doyen pour les curés ruraux. 

L'archiprètre de Saiut:Omer comprenait les parois
ses dcSainte-Aldegonde, du Saint-Sépulcre, de Saint-
Denis, dé Sainte-Marguerite, de Saint-Jean, de Saint-
Martin inlra muros, de Saint-Martin in Lardo, de 
Sainte-Croix, de Saint-Quentin à Longuenesse, do 
Saint-Jacques à Tatinghem, de Saint-Ricquier à Sal-
perwick. 

La bibliothèque de Saint-Omer possède le registre 
des procès-verbaux des assemblées curiales de 
l'archiprètre de Saint-Omer, presque sans interrup
tion depuis 1608 jusqu'en 1721 *. Il a été durant les 

1. C'est le Ms. 828. Il est intitulé Commenlarius parochorum 
archvpresbileratus Audomarensis, in-fol. 325 p. 



dernières années tenu par François Deneuville, curé 
de Sainte-Aldegonde, chroniqueur audomarois dont 
les notes sur l'histoire ecclésiastique de Saint-Omer 
sont très souvent citées. Ce registre est extrêmement 
utile à qui veut connaître par l'intime la vie parois
siale et ecclésiastique à Saint-Omer à cette époque. 
Nous y avons beaucoup puisé. 

L'intention de ces réunions, dites synodes curiaux, 
était moins d'appliquer les curés à l'élude des sciences 
ecclésiastiques, que de leur faciliter le. moyen de 
s'entretenir de l'état et des besoins de leurs paroisses, 
afin de prendre ensemble les mesures jugées les plus 
utiles à une meilleure et plus fructueuse administra
tion paroissiale. 

Telle paraît avoir encore été l'intention de Mgr de 
la Baume, dans sa première conception des confé
rences. Dans son Ordinatio gencralis... ad bonum 
hujus diœccsis rccjimcn. « Considérant, dit-il, que les 
pasteurs doivent s'aider, partager entre eux leur 
fardeau, s'exciter, s'encourager et se consoler mu
tuellement dans leur œuvre si ardue et si difficile, 
et que tout cela se fera d'autant mieux et avec.plus 
de perfection qu'ils se réuniront plus souvent dans 
le Seigneur pour conférer ensemble de la meilleure 
manière de bien conduire leurs ouailles, ce que nous 
désirons avant tout, nous ordonnons à tous les 
doyens, etc.,». 

C'est le 26e. article de cette ordonnance, qui en 
contient 32, dans lesquels Monseigneur fait à son 
clergé de nombreuses et très sages recommanda
tions. 

Cette ordonnance fut promulguée le 20 novembre 
1681. Il est prescrit à tous les doyens de réunir les 
curés de leur district, le jeudi de la troisième semaine 
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de carême, pour leur annoncer ces conférences et 
leur en expliquer les avantages et la manière dont 
elles devront se tenir, commençant à dix heures 
jusqu'à 'midi, pour le dîner, qui ne devait pas durer 
plus d'une heure. Elles devaient avoir lieu une fois 
par mois, excepté les quatre mois d'hiver. 

A cette occasion, l'évèque fit une nouvelle distri
bution des paroisses et des doyennés '. 11 porta à douze 
le nombre des doyennés, qui était de huit depuis 
l'organisation faite en 1570 par Gérard. d'Hameri-
court, et de neuf après l'érection du doyenné d'Hes-
din. Il supprima le doyenné de Marck, et créa les 
doyennés de Longuenesse, d'Àudruick, de Walten et 
de Bollezclle *. 

Cet article de l'ordonnancé générale fut repris 
quelques jours après, et considérablement développé; 
il donna matière à une nouvelle ordonnance, qui fut 
la véritable institution des conférences ecclésias
tiques, au sens où nous l'entendons encore aujour
d'hui. Elle fut publiée le 4 décembre, quinze jours 
après la première ; elle indique, comme la précé
dente, le jeudi de la troisième semaine de Carême, 
qui fut le S mars 1682 pour la première conférence. 

Voici quelques extraits du règlement très détaillé 
prescrit par l'ordonnance. 

Réunis à l'heure de none, tous les prêtres convo
qués, les chapelains ou vicaires pouvaient y venir, 

1. ne note insérée au Ms. 838, f. 178, v», dit que Monseigneur 
informa les curés par une circulaire du 12 décembre 1681, que pour 
faciliter la distribution des conférences et des jours d'adoration, le 
nombre des doyennés était porté à douze. Nous en donnons le ta
bleau aux Pièces justificatives n° XXI. 

2. Le doyenné de Longuenesse fut constitué des paroisses de la 
banlieue, Longuenesse, Tatinghem, le Laërt et Salperwiçk, détachées 
de l'archiprètrë qui ne comprit plus que les six paroisses de la ville. ' 



assistaient à la messe du Saint-Esprit, ou à celle du 
jour si c'était un double, chantée par le doyen. Après 
la messe on se rendait pour la conférence chez le 
curé, ou bien l'on apportait une table à l'église, si la 
salle du presbytère ne pouvait contenir tout le monde. 
Le doyen présidait, ou à son défaut celui des curés 
chez qui se tenait la conférence. Avec les deux plus 
anciens curés'le doyen désignait un secrétaire qui 
devait résumer la séance. 

Vers 10 heures, le doyen ouvrait.la séance par la 
récitation du Vcni Creator ; puis lecture faite des 
solutions arrêtées dans la conférence précédente, l'on 
abordait les questions proposées par l'ordre du jour. 
Les matières de conférence comprenaient-toujours 
deux parties, à chacune desquelles il fallait, d'après 
le règlement, donner trois quarts d'heure. 

La discussion ouverte, chacun pouvait donner son 
avis de vive voix ou par écrit. Il est bien recommandé 
de le faire sans arrogance, mais avec beaucoup de 
douceur et de charité. 

La conférence se terminait par une antienne à la 
T. S. Vierge. 

A midi a lieu le repas. Il doit être frugal, se com
poser, les jours gras, d'un potage, d'une viande 
bouillie, d'une autre rôtie et de quelques desserts 
communs. Le vin est interdit, si ce n'est en petite 
quantité et à la condition qu'il sera servi aux frais de 
tous. Le repas ne doit pas coûter plus de vingt sous 
par tète, ni durer plus d'une heure. Durant le repas 
le plus jeune curé lit un chapitre de l'Ecriture Sainte 
choisi par celui qui reçoit, puis un extrait de quelque 
ouvrage pieux. 

Aucune femme ni servante ne peut assister au 
repas. Il devra être servi par le domestique du curé, 
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ou par le sacristain, ou par les deux élèves les plus 
âgés de l'école. 

On ne doit plus rien prendre après le repas ; celui-
ci terminé, l'on pourra s'entretenir environ une heure 
des matières de la conférence ou des besoins des 
paroisses. Après la dernière conférence, le doyen 
enverra à messieurs les vicaires généraux les répon
ses et les observations de toutes les conférences de 
l'année. 

Jusqu'en 1688 la discussion dans les conférences 
se fit en latin. 

On a conservé, document très curieux, le pro
gramme des matières indiquées aux conférences du 
diocèse de Saint-Omer pour les premières années de 
leur institution. Voici quelques-uns des sujets à traiter 
en 1682. Casus circa maleriam et formant sacramen-
torum. — De materià et forma Baptismi. — De ma-
teriâ et forma sacramenti Confirmationis. — De admi
nistration Sacramentorum ex statutis. — De ofpdo 
divino '. 

Le programme se limite à quelques questions très 
simples de la théologie dogmatique, puis à quelques 
considérations sur la pratique du ministère : mais 
large part est faite au culte du Très Saint Sacrement, 
dont l'évêque préparait dès lors l'Adoration perpé
tuelle dans son diocèse. Cette réserve dans les sujets 
donnés aux conférences ecclésiastiques, n'est pas 
particulière aux diocèses des anciennes provinces 
d'Artois et de Flandre à cette époque. M. l'abbé Morère 
dans son étude sur Les conférences ecclésiastiques dans 
le midi de la France sous l'ancien régime et après les 

1. On peut voir aux Pièces justificatives n° XXII, les matières de 
conférence indiquées pendant l'administration de Mgr de la Baume, 
c'est-à-dire pendant les années 1682,1683,1684. 
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conciles de Trente ', fait cette judicieuse remarque : 
« Quant aux matières traitées dans les conférences, 
« on comprendra que les débuts (1650-1690) furent 
« assez humbles. Etant donnés les désordres amenés 
« par les guerres et le peu de ressources morales et 
« intellectuelles dont on disposait pour la formation 
« des clercs, on ne pouvait en ce temps-là, faire en-
« trer dans le programme des conférences de hautes 
«■ spéculations exégétiques et théologiques. Aussi les 
« questions très courtes se bornaient-elles aux élé-
« ments de l'enseignement dogmatique et moral, à 
« l'observation des règles liturgiques, à l'exacte ad-
« minislration des sacrements, et un des points, à 
« part tout cela, recommandé aux vicaires forains 
« présidents de ces réunions, était de réclamer de 
« tous une bonne tenue ecclésiastique. » 

Il suffira de se rappeler les longues et horribles 
guerres qui, pendant plus de cinquante ans, ont dé
solé le diocèse dé Saint-Omer, pour accorder au clergé 
de notre pays l'indulgence que l'auteur de la remarque 
demande pour le clergé du midi. 

Institution de l'Adoration perpétuelle du Très Saint Sacrement 
dans le diocèse. 

Mgr de la Baume avait une vive et particulière 
dévotion au Très Saint Sacrement de l'autel. Dès 
son arrivée il montra un grand zèle à étendre et 

1. Opère cilalo, p. 25. 
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" favoriser cette dévotion dans tout son diocèse, la 
recommandant avec feu dans chacune des paroisses 
lors de la visite pastorale. Ce n'est pas que dans ce 
pays si religieux, et dans la ville de Saint-Omer en 

• particulier, le culte du divin Sacrement de nos autels 
ne fut en grand honneur. Il existait en cette cité 
deux confréries très florissantes sous le titre de 
Confrérie du Très Saint Sacrement, qui sont vrai
semblablement des plus anciennes de la région, 

" l'une établie en 1598 avec indulgences de Sixte V 
dans l'église de Sainte-Marguerite, l'autre plus an-

■ cienne encore érigée en 1551 dans l'église du Saint-
Sépulcre. 

Mais à l'imitation de ce qui avait été tenté en 1658 
dans les diocèses de Chartres et d'Amiens, et réalisé 
dès 1667 dans celui de Lyon, Monseigneur voulut 
créer une organisation pieuse, grâce à laquelle le 
Très Saint Sacrement serait adoré durant toute l'année, 
à toute heure du jour et de la nuit, dans quelque 
église de son diocèse. C'est ce qu'on appelle l'Adora
tion perpétuelle. 

L'établissement de celte dévotion dans son nouveau 
diocèse si catholique et si religieux, avait été une 
des premières préoccupations do Mgr de la Baume 
de Suze. Les pieux désirs de l'évèque avaient été 
admirablement servis par la piété de son vicaire gé
néral et archidiacre, M. le chanoine du Chambge, 
aussi archiprètre. A son retour de la visite qu'il avait 
faite en 1670 des églises de son district, au cours 
de laquelle il avait pressenti les dispositions du 
peuple qu'il visitait, il avait publié et adressé à tous 
les curés un petit livre. Dans cet opuscule il exposait 
les moyens pratiques d'une sorte d'adoration perpé
tuelle en groupant les fidèles en associations, et de-
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mandait en même temps des actes fréquents de répa
ration pour les injures et irrévérences commises 
envers le très adorable sacrement de l'Eucharistie, et 
des prières pour les fidèles trépassés. Il terminait 
par quelques recommandations : ne pas donner plus 
d'une demi-heure au sermon qui se fait après la 
messe; supprimer dans les églises les images su
perstitieuses, inconvenantes pu mutilées; ne pas 
exposer de reliques sans approbation ; développer 
partout la dévotion envers la S'° Vierge, et suivre pour 
cela les recommandations des évèques J. Blazœus, 
P. Boudot en 1625, et Chr. Morlet en 1633; interdire 
la vente de cantilènes inconvenantes, ou autres écrits, 
comme la Lettre du Paradis, le Trépassemenl de la 
Vierge, le Maillet-de David, etc.* 

À son tour l'évêque fit paraître vers la fin de l'année 
1680, un petit livre, aujourd'hui introuvable2, dans 
lequel il annonçait comme instituée et reconnue dans 
le diocèse, l'association pour l'adoration perpétuelle 
du Saint Sacrement. Il en donnait les règles et statuts, 
et engageait les fidèles à pratiquer cette très recom-
mandable dévotion. Ce livre parut avec un mande
ment des vicaires généraux à tous les doyens et curés. 
Il ne reste de.ee mandement qu'un souvenir, c'est 
l'extrait qiîe nous allons citer, recueilli par le Com-
mentarius parochorum. 

« Pour réveiller et faire revivre la dévotion, à laquelle 

•1. Ms. 828, f. 172. 
2. Il est vraisemblable que Mgr Joseph-Alphonse de Valbelle repro

duisit une bonne partie de ce petit livre dans l'opuscule qu'il fit pa
raître en 1741, avec un mandement pour exhorter ses diocésains à 
raviver cette dévotion « qui se pratique depuis si longtemps dans ce 
diocèse ». — L'Adoration perpétuelle du Très Saint Sacrement de 
l'autel établie dans tout le diocèse de Saint-Omer, chez Dominique 
Fertel, imprimeur et libraire. 1741, in-16 de 136 p. 

http://de.ee
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« tous les fidèles chrétiens sont obligés envers le Saint 
« Sacrement de l'autel, nous vous enjoignons par cespré-
« sentes d'exhorter tons vos paroissiens à l'adoration 
« perpétuelle de ce divin mystère, que nous érigeons à 
«cet effet dans toutes les paroisses de ce diocèse en 
« confrérie ou association, désirant qu'il n'y ait aucun de 
« nos diocésains qui ne participe à un si grand bien : 
« partant, ordonnons qu'en chacune paroisse il y ait un 
« livre pour écrire les noms et surnoms des confrères ou 
«associés avec l'heure et le jour qui leur sera ordonné 
« pour l'adoration. » 

Ce n'était point là, à proprement parler, une adora
tion perpétuelle telle qu'il l'établit plus tard et telle 
qu'elle est encore pratiquée de nos jours. 11 n'y avait 
pas d'exposition solennelle du Saint Sacrement, ni 
célébration d'office public : c'était comme une perpé
tuité des. visites au Saint Sacrement assurées, dans 
les limites du possible, par des personnes pieuses 
qui prenaient l'engagement d'aller à leurs jour et 
heure prier devant le tabernacle. Nous n'avons trouvé 
d'autre trace de cette dévotion que cette mention au 
Ms. 828. La piété de l'évèque de Saint-Omer désirait 
plus : il voulait établir pour tous les jours de l'année 
ce que Mgr P. Boudot avait demandé durant quarante 
jours à tout son diocèse, en 1621. On a vu, p. 23, 
avec quel succès. 

Monseigneur prépara prudemment les voies pour 
cette considérable institution.D'abord par son opuscule 
publié en 1680, puis par son Ordinatio gencralis de 
novembre 1681 dans laquelle se révèle une préoc
cupation principale et-première de promouvoir la 
dévotion au T. S. Sacrement. Les curés sont vive
ment sollicités d'assurer partout des associations 
pour l'adoration perpétuelle, de presser les fidèles à 
communier souvent. Celte ordonnance prescrit un 
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soin presque méticuleux pour tout ce qui touche au 
respect dû à la Sainte Eucharistie. Ainsi, entre beau
coup d'autres recommandations, il est ordonné d'en
lever de l'autel, aussitôt la messe dite, les tabellas 
sccrctas, que nous appelons canons, « par respect 
pour la dignité, l'excellence et la sublimité des 
paroles sacrées de l'institution de la Sainte Eucha
ristie quee non dcbent legi ab aliis qaàm ab Us qui 
sacri altaris ministerio funguntur ». 

Dans le programme des matières de conférences, 
publié le 4 décembre 1681, le pieux évèque revient à 
plusieurs fois sur le sujet qui lui- était le plus cher. 
Ainsi clans la première réunion on devra traiter de la 
meilleure manière de mettre en pratique l'adoration 
perpétuelle du T. S. Sacrement ; dans la deuxième, 
des moyens les plus propres à promouvoir celte 
dévotion ; la troisième conférence traitera du très 
saint sacrifice de la Messe. 

C'est au mois de décembre 1682 que commença 
effectivement l'Adoration perpétuelle. Au préalable 
Monseigneur avec ses. vicaires généraux avait publié 
une instruction pour expliquer l'ordre et la manière 
dont elle devrait se pratiquer. 

Le diocèse ayant été partagé dans cette intention 
en douze doyennés, il y eut un mois d'adoration 
assigné à chacun d'eux. Les paroisses d'un même 
doyenné se partageaient également entre.elles les 
jours du mois, de manière que l'adoration ne fut 
jamais interrompue, ni le jour ni la nuit autant que 
possible. Le curé distribuait les adorateurs en autant 
de groupes qu'il était assigné de jours d'adoration 
à la paroisse et les paroissiens désignés s'arran
geaient à leur tour pour qu'il y eut à toutes les heures 

.du jour et de la nuit le même nombre d'adorateurs. 
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Ainsi dans l'archiprètré de Saint-Omcr qui comptait 
six paroisses, chacune d'elles avait cinq jours d'ado
ration ; le doyenné d'Hesdin ne comprenait que trois 
paroisses, dans chacune d'elles l'adoration durait 
dix jours. 

I)n reste ces règles n'étaient que pour l'ordre 
général. Chaque doyen avait toute latitude pour 
organiser l'adoration dans son district de manière à 
ce qu'elle fût vraiment perpétuelle. 

L'adoration fut inaugurée avec beaucoup de solen
nité et au milieu d'un grand concours de fidèles le 
1er décembre 1682,' dans l'église cathédrale. Le Saint 
Sacrement fut exposé sur le grand autel dès six 
heures du matin jusqu'à six heures du soir. A cette 
heure l'adoration passa à la première paroisse du 
diocèse qui était celle de Sainte-Aldegonde, dans 
laquelle église le Saint Sacrement demeura exposé 
quatre à cinq jours, puis successivement dans toutes 
les églises paroissiales de la ville. 

L'année suivante le chapitre voulut que le sémi
naire commençât l'adoration perpétuelle. Le Saint 
Sacrement fut exposé dans la chapelle le premier dé
cembre à partir de minuit jusqu'à dix heures du 
malin : c'était l'heure de la messe chantée par le cha
pitre. Pendant le jour jusqu'au lendemain dix heures, 
il y eut exposition au maître-autel de la cathédrale, 
puis à l'égliso de Sainte-Aldegonde et à la suite sui
vant l'ordre du tableau publié. 
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Zèle île l'évoque pour la formation du clergé. — Il est nommé à l'ar
chevêché d'Auch. — Ses adieux à son clergé. — Les regrets qu'il 
laisse à son départ. 

Une si zélée dévotion envers la Sainte Eucharistie 
avait pour conséquence nécessaire un grand désir de 
décence et de propreté dans les églises. Aussi en toutes 
ses tournées épiscopales, qu'il faisait avec beaucoup 
d'exactitude, Monseigneur visitait-il avec soin toutes 
les églises où il se rendait, corrigeant les abus, repre
nant les négligences s'il en rencontrait parfois, et re
commandant à tous les curés de se comporter dans 
leur église avec une grande décence et dignité, do 
l'exiger aussi de tous, et de la tenir toujours dans -
une netteté irréprochable. C'est dans cette intention 
qu'il publia un programme très détaillé de la manière 
dont les doyens devaient faire chaque année la visite 
canonique des églises. 

Nous avons dit déjà le souci que Mgr de la Baume 
prit dès son arrivée de la tenue du clergé. Un pas
teur aussi attentif et aussi vigilant à l'observation do 
tout ce qui importait à la foi et à la piété ne pouvait 
négliger l'œuvre capitale de la formation et de l'ins
truction des jeunes clercs. Il publia, le 26 juin, une 
ordonnance sur l'admission au séminaire, complétant 
par une sanction nouvelle, YEdictum de Mgr de Bryas. 
On n'était admis au séminaire que les classes d'hu
manités entièrement terminées et après deux années 
de philosophie, ou, tout au moins, à cause des mal
heurs du temps, une année donnée à l'étude de la 
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théologie. Les postulants devaient subir un examen 
avant leur admission. 

Nous n'avons pu rien dire des rapports de l'évêque 
avec les Pères Jésuites : nous n'en avons trouvé au
cune mention ni dans leur Diarium après la visite 
qu'il leur fit à son arrivée, ni dans les autres sources 
de renseignements. Si de ce silence on peut conclure 
qu'elles ne furent ni fréquentes, ni intimes, tout 
donne à penser qu'elles furent très correctes .: un 
évèque si bien en cour, et qui collabora en plusieurs 
affaires avec le P. La Chaise, détenteur de la feuille 
des bénéfices1, avait tout intérêt à se concilier les 
sympathies des Pères, qui furent assurément ses dé
voués auxiliaires comme ils l'avaient été des évêques, 
ses prédécesseurs. 

Le 23 avril 1682 fut bénite par M. François du 
Chambge, vicaire général et archidiacre de Flandre, 
la chapelle de l'hôpital Saint-Jean. Monseigneur ac
corda aux religieuses de cette maison l'autorisation 
de se faire inhumer dans leur chapelle, sans que le 
corps ait été au préalable présenté à l'église parois
siale. Elles signèrent à cette occasion un long et mi
nutieux concordat, qui est reproduit au Ms. 828, 
f. 179, v°. 

Les Récollels n'ayant pas respecté l'accord qu'ils 
avaient pris avec les curés do la ville au sujet des 
inhumations dans leur chapelle, ceux-ci s'entendirent 
pour refuser le pain qu'ils fournissaient au couvent. 
Les Pères conclurent aussi le 23 mars 1683, avec les 
curés, un concordat approuvé par les vicaires gé
néraux. 

Pendant l'épiscopat de Mgr de la Baume plusieurs 
1. La feuille des bénéfices demeura durant cinquante-cinq ans aux 

mains des Jésuites. 
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confréries nouvelles furent établies dans différentes 
églises du diocèse. Nous indiquons celles dont nous 
avons trouvé quelque mention. En 1680 fut érigée à 
nouveau dans l'église du Saint-Sépulcre à Saint-Omer 
la confrérie de Saint-Jacques-le-Majeur. Elle fut établie 
la même année dans l'église paroissiale de Merville, 
et dans la même église, en 1685, fut érigée la 
confrérie de Notre-Dame de Montserrat. L'évoque 
approuva les règles et statuts des Bons-Fils, ou 
Frères Pénitents du Tiers-Ordre de S' François établis 
à Saint-Venant. 

En mai 1684, Mgr de la Baume fut nommé parle 
roi à l'archevêché d'Auch. Trop bien en cour pour 
que cette promotion n'ait pas été faite avec son 
agrément, l'évèque de Saint-Omer ne laissa pas 
d'éprouver quelque peine à quitter un diocèse qu'il 
aimait et dans lequel il se sentait aimé. Aussi ne 
mit-il aucun empressement à se rendre dans son 
nouveau siège. Mgr de Bryas tint à faire à son suc
cesseur sur le siège de Saint-Omer une visite d'adieu. 
Le registre des délibérations capitulaires signale sa 
présence le 6 septembre'. Le chapitre qui était de
meuré attaché à son ancien évêque lui fit présent, à 
cette occasion, de douze hydres de son meilleur vin. 
Ce ne fut que le 18 novembre que Monseigneur se 
rendit dans la salle où les chanoines avaient été capi-
tulairement convoqués, et qu'il leur fit ses adieux avec 
beaucoup d'émotion. Les chanoines le reconduisirent 
jusqu'à la maison claustrale de Saint-Paul, qu'il occu
pait, le palais épiscopal étant en reconstruction. 
Après cette conduite ils revinrent en la salle du cha-

1. Reg. capit. 
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pitre. Puis, la délibération terminée, ils se rendirent. 
tous de nouveau chez l'évêque pour lui dire leurs 
adieux et leurs regrets. Monseigneur en les congé
diant les embrassa tous avec beaucoup d'affection 
« singulis tenerrimè amplexatis », puis leur donna sa 
bénédiction, les assurant qu'il ne les oublierait ja
mais. 

Il leur écrivait de Paris un mois après son départ : 
« Je vous supplie de croire que vous n'aurez jamais 
« besoin de me recommander les intérêts qui pour-' 
« ront vous regarder : mon cœur ne vous quittera 
« jamais quoique la Providence m'ait éloigné de 
« vous. » Arch. capit. deSaint-Omer, G. 314. 

Le i8 novembre 1684, Mgr de la Baume de Suze 
quitta Saint-Omer. En s'en allant dit le Commmtarius 
parochorum, il emporta les regrets de tous les curés 
de la ville qu'il avait toujours accueillis avec beaucoup 
de bienveillance1. 

Si l'on se rappelle les circonstances dans lesquelles 
Mgr de la Baume fut envoyé à Saint-Omer, si tôt 
après la conquête française, et la fermeté avec laquelle 
il travailla de suite aux réformes qu'il crut nécessaires, 
ce témoignage de sympathie et de regret inscrit au 
registre des curés de la ville ne paraîtra pas banal. 
On sait que Fénélon, arrivant à Cambrai près de 
vingt ans après là conquête française, et malgré sa 
douceur et sa bonté proverbiales, eut sur son nouveau 
siège des débuts assez difficiles. Prélat habitué aux 
grandes façons de la Cour, succédant à Mgr de 
Bryas qui, sans rien abandonner de sa dignité de haut 
gentilhomme, avait durant vingt ans conquis son 
clergé et son peuple par ses manières simples et pa-

1. Ilinc discessit non sine pastornm mœrore, ut pote quos béné
vole semper exceperat. 
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ternetlos, le nouvel archevêque- de Cambrai avait dé 
plus amené avec lui plusieurs prêtres français, dont 
les procédés, que nous dirions aujourd'hui trop admi
nistratifs, réveillèrent d'abord l'antipathie, un mo
ment endormie, contre les Français. 

Mgr de la Baume n'avait amené personne de 
France, et, comme rions l'avons vu, il avait toujours 
administré en bon accord avec les vicaires généraux 
que' le chapitre avait nommés en proclamant la va
cance du siège. 
. Deneuville, qui écrivit son histoire ecclésiastique 
de Saint-Omer au moment même où les souvenirs 
laissés par ce bon évèque étaient encore tout entiers, 
dit que Tristan de la Baume de Suzo « en zélé et cha
ritable pasteur prit grand soin du troupeau qui lui 
était confié. Il visita tontes les paroisses de son dio
cèse, en corrigea les abus, et laissa partout de sages 
ordonnances.:..- Ce grand évèque était tout entier 
occupé à perfectionner un peuple qu'il aimait et dont 
il était fort aimé. » Une tradition orale conservée 
dans le diocèse de Saint-Omer et rédigée au temps 
de Mgr de Conzié, 1769-1774-, disait encore que Mgr 
de la Baume de Suze « avoit emporté avec lui- les 
regrets sincères de tous' les diocésains et surtout de 
ceux de son église cathédrale, en étant universel
lement aimé, respecté et chéri. » — Arch. capit. de 
Saint-Omer, G. 331. 

■ Nous reproduisons ici un document intéressant, 
qui aurait dû être signalé plus tôt, mais nous avons 
.eu trop tard la bonne fortune de le rencontrer dans la 
Correspondance du Magistrat de Saint-Omer. C'est 
une lettre d'un avocat d'Amis, ayant accompagné la 
délégation des Etats d'Artois chargée de présenter 
au roi les cahiers de la province, qui rend compte a 

** 2<i 



Messieurs dé Saint-Omer comment ces cahiers furent 
remis à Sa Majesté par Mgr de la Baume de Suze. 

« Paris, 21 février 1683. 
« Nous fumes honorés jeudy dernier sur les dix 

« heures du matin de l'audience du Roy à laquelle nous 
« fumes appelez par M. le Marquis de Louvois, et p ré -
ce sentez, selon l 'ordinaire, par M. le Duc d'Elbœuf. 
« Mr. l'évêque de Si-Omer y rendit à Sa Majesté les très 
« profonds respects des trois ordres de la province, et la 
« complimenta sur l 'heureuse naissance de Mer le Duc de 
« Bourgogne, par un discours fort éloquent, et qui fut 
« prononcé de très bonne grâce. 11 y fit couler d'une ma
lt nière fort agréable que les Artésiens faisaient des veux 
« au Ciel pour la fécondité de Madame la Dauphine, et a 
« ce que Sa Majesté fust inspiré de leur donner un Comte 
« d'Artois au premier prince qui naîtra. Cette harangue 
« fut escoutée égallement du Roy et de tous ses courti-
« sants qui estaient en grand nombre, avec autant de 
« plaisir que d'attention, et Sa Majesté en prenant notre 
« cahier fit cette response à M>'. de S'-Omer : j 'a ime géné-
« rallement tous mes sujets, mais j ' ay une affection par t i -
« culière pour ceux de l'Artois. Je leur en donnerai des 
« marques aux occasions, et je vous charge de les en as-
« seurer de ma part . Je verrai au reste votre cahier, et j ' y 
« feray répondre le plus favorablement qu'il me sera pos-
« sible.. 

« PALISOT D'INCOURT. » 

« P. S. — J'oubliais de vous dire que M'-, de St-Omer n'a 
« point manqué dans son discours à Sa Majesté de rap-
« peler les misères de la province. » 

Nous n'avons pas à suivre Tristan de la Baume de 
Suze dans son archevêché.' 

Nous citerons seulement le rapport envoyé en cour 
de Rome au cardinal Casanata, par le cardinal d'Es-
trées, à l'occasion de la nomination de Mgr de la 
Baume de Suze au siège d'Auch. 



Eminentissime et reverendissime Domine, 
In proximo consislorio; si Sanclissimo Domino nostropla-

euei'it, ego Cœsar, cardinalis. d'Estrées, prœconium faciam 
ecclesie Àuxiloncnsis vacantis par obitnm bone memorie 
Henrici de La Mothe Houdancourt, ullimi illius archiepis-
copi, extra romanam curiam defuncti, et in sequcnli referam 
ejusdem ecclesie stalum et qualitales Reudi P. D. Anne-
Tristan de La Baume de Suze, episcopi Tarbiensis a Rege. 
chrislianissimo nominati, ad illam transferendi Quali
tales Doinini transferendi relate fuerunl dum, de anno 1677, 
ecclesie Tarbicnsi prœfectus fuit ; qui post ejus consecralio-
nem apud illam residere et illam visitare nonpotuit, eo quod, 
cnm ad résidentiam se prepararet, fucril a rege chrislianis
simo, propter negolia regni; ad Belgas missus. Ecclesie 
tamen sue non immemor, ei tuende intendebat, clin alienis 
diocesibus regni et Belgarum, dclicenlia ordinariorum, pon-
tificalia exercuit, ordinalioncs fecit, verbum Dei concio-
nando publtcè annunliavit, confirmalionis sacramèntum ad-
minislravit, aliasquc functiones episcopales magna cum 
lande, quoties se dédit occasio, peregit'. 

Rencontré dans un fonds jusqu'ici inexploré, par 
M. Claude Cochin, élève de l'Ecole française de Rome, 
qui nous l'a obligeamment communiqué, ce docu
ment est d'un grand intérêt, parce qu'il détermine à 
quelles fonctions se limitait le pouvoir des évoques, 
envoyés par le choix du roi, dans des diocèses pour 
lesquels ils n'avaient pas reçu de Rome leurs bulles 
de confirmation. Ces évêques, qui consentaient à 
entrer dans une église à laquelle le pape ne les avait 
pas envoyés, pouvaientcélébrerles officespontificaux, 
faire les ordinations, prêcher, administrer le sacre
ment de confirmation ; quant au reste, ils ne pou
vaient faire par eux-mêmes le moindre acte qui 
exigeât juridiction ecclésiastique. Encore, toutes ces" 

"fonctions episcopales qui leur étaient loisibles, ne 

• 1. Rome. Bibliotheca Casananlense. Papiers du cardinal Casanata. 
"Vol, b. I. 1 (sans pagination). 
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pouvaient-ils Tés exercer qu'avec l'autorisation des 
ordinaires, de licentia or dinar iorum. 

Une antre remarque à faire, c'est cette fiction pra
tiquée à la cour de Rome, par laquelle elle consi
dérait l'évéque seulement nommé, comme toujours 
attaché au siège pour lequel il avait reçu ses bulles, 
et semblait ignorer une nomination qui n'avait que 
l'agréiiient du roi. Ainsi le prœconiwn représente 
Mgr de la Baume de Suze, nommé et résidant à Saint-
Omer depuis six ans, comme appliqué au soin de son 
église de Tarbes, bien qu'il ne s'en occupa jamais, 
et comme envoyé en mission vers les' Belges, sans 
désignation du siège, propter neejotia regni, partant 
sans délégation ecclésiastique'. 

T. de la Baume de Suze mourut à Paris, le 4 mars 
1705. 

Il portait : d'orà trois chevrons de sable, au chef 
d'azur chargé d'un lion issant d'or couronné de même. 

Sa devise était A la fin tout s'use, ou plus briè
vement : Tout Suze ; sur laquelle devise, l'étudiant en 
théologie qui lui a dédié la thèse dont nous avons 
parlé, a composé ces deux vers : 

Çuncta terit lempus, labuntur tempore cuncta; 
Mternum stabit sed decus, Anna, tuum. 

i. « Nommé archevêque d'Auch, T. de la Baume de Suze, quoique 
bien instruit et dûment averti par son vertueux oncle, l'évéque de 
Viviers, ne craignit pas de gouverner le diocèse pendant huit ans, 
avec le titre de vicaire capilulaire, sachant qu'il n'avait pas de pou
voirs.. Il fut enlin préconisé en 1G93. » — P. ARMAND JEAN. Les 
Evoques et Archevêques de France depuis 1083 jusqu'à iSOi, p. 64. 
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; MANDEMENTS «Se ORDONNANCES 

1678, 27 septembre. Ordonnance des vicaires géné
raux, le siège vacant, sur le vêtement ecclé
siastique. 

Audomari, apud hœredes Joachimi Carlier, sub signo 
nominis Jesu, 1678. 

Placard petit in-fol. Ms. 246. 
1679, 22 février. Les vicaires généraux décident que 

les Pères Jésuites deSaint-Omer ne peuvent 
et ne pourront administrer aucun malade de 
la paroisse Saint-Denis, sauf les personnes 
qui demeurent chez eux. 

Mention. Ms. 828. 
1679, 2 mars. Nous, vicaires généraux du siège va

cant de Saint-Omer à tous curés et vicaires 
du.diocèse de Saint-Omer, salut. 

Rappel aux prescriptions des ordonnances sy
nodales à propos de la confession et de -la 
communion dé Pâques. 

Placard petit in-fol. 1 p. Sans indic.d'impr.—Ms. 246. 
1680, Les vicaires généraux, siège vacant, érigent à 

nouveau l'ancienne confrérie de S' Jacq'ues-
le-Majeur en l'église du Saint-Sépulcre,- à 
Saint-Omer. 

Placard. Saint-Omer, chez Pierre Geubels, impri
meur juré à l'enseigne de S1 Ignace, 1680. 

Biblioth. des Antiq. de la Morinie. 
S. d. 1681. .Instructio pro adoratione perpétua vene-

rabilis Sacramenli per totam diœcesim Au-
domarensem. 

In-4°, 2 p. Sans indic.d'impr.—Bibl.deSaint-Omer, 
Mélanges Saint-Omer, T. III. M. 340. 

1681, 26 juin. Nos Anna Tristan Jacobus de 
Lières .... cœterique vicarii générales .... 
omnibus ad clericalem militiam prœtenden-

http://Bibl.de


— 374 — 

iibus salutem et promotionem in Domino. 
Ibidem. Placard iri-4°, 1 p. Sans aucune indication. 

1681, 20 novembre. Ordinatio generalis ab Illustris-
simo ac Reverendissimo Domino D. Anna 
Tristan de la Baume de Suze, Dei et aposto-
licœ Sedis gratiâ episcopo Tarbiensi, et Au-
domarensi nominato, cœterisque vicariis 
generalibus sedis episcopalis Audomarensis 
vacantis ad bonum hujus diœcesis regimen 
promulgata 20 novembris, anno 1681. 
■ Audomari, apud hœredes Joachimi Carlier, sub no-

mine Jesu, 4681. „ 
In-4°, 10 p. — Bibl. Saint-Omer, Mélanges Saint-

Omer, T. III. 
1681, 4 décembre. Ordinatio super conferentiis per 

menses designatos habendis a pastoribus 
per totam diocœsim Audomarensem. 

In-4°, 4 p. — Bibl. Saint-Omer, Mélanges Saint-
Omer, T. III. Sans lieu ni date. 

S. d. MateriaconferentiarumindiœcesiAudomarensi 
pro anno 1682 per menses octo distributa. 

In-4°, 4 p. Sans lieu d'impression. — Bibl. Saint-
Omer, Mélanges Saint-Omer, T. III. 

S. d. Instructio pro adoratione perpétua Venerabilis 
Sacramenti per. totam diœcesim Audoma
rensem. 

In-4°, 2 p. Sans lieu d'impression. — Ibid. 
1682, Ordo decanaluum diœcesis audomarensis pro 

conferentiis, independenter a possessione 
pastorum. 

In-4°, 2 p. Sans indic. d'impr. — Bibl. Saint-Omer, 
Mélanges Saint-Omer, T. III. 

1683, 2 janvier. Admissio pro confessariis et concio-
natoribus in diœcesi audomarensi. 

Nos Anna Tristan de la Baume de Suze 
audomarensis nominatus, Jacobus de Lières, 
ecclesia cathedralis Decanus, nec non Ipren-
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sium antistes designatus, Franciscus du 
Chambge ejusdem ecclesiœ canonicus no-
bilis graduât us, archidiaconus Flandriœ, vi-
carii générales episcopalus audomarensis 
vacantis. 

Petit in-fol. 4 p. Sans indic. d'impr. — Ms. 246. 
1683, 13 mai. Nous, vicaires généraux du siège épis-

copal de S. Orner vacant à tous les doyens 
et pasteurs de notre diocèse. 

Recommandations afin que les cérémonies de 
l'Eglise s'observent avec le respect et dé
votion convenables tant par les ecclésias
tiques que par les séculiers. 

Placard petit in-fol. 2p. Sans indic. d'impr.—Ms. 246. 
M. 828, f. -185. 

1683, 13 mai. Nous, vicaires 
Pour la répression du libertinage. 

- Placard, etc. — Ibid. 
1683. Ordo visitationis parochiarumin diœcesi Audo-

marensi. 
Petit in-fol. 12 p. Sans indic. d'impr. — Ms. 246. 

1684, 3 janvier. Mandement des vicaires généraux à 
tous les doyens de chrétienté les appelant à 
une réunion devant la cour épiscopale le 
16 mai suivant, avec un rapport sur leurs 
paroisses. 

Ms. 828, f. 185 v». Manuscrit. 
1684. Regulœ, exercitia, ordo perdiem et preces quœ 

flunt in collegio seu seminario clericorum 
SanctiAudomari.—Regulœpro presbyteris. 

In-4°, 24 p. Sans indic. d'impr. Mélanges Sainl-
Omer, T. III. 



ÉPHÉMÉRIDES 1672-1684 

1672, décembre. Les Dominicains transportent dans 
le cimetière de leur couvent, en ville, les 
ossements de leurs confrères trouvés au 
fort des Croates où l'on travaillait, et sur 
l'emplacement duquel leur ancien couvent 
était situé. 

1678, janvier. Les Etats d'Artois sont transférés do 
Saint-Omer à Arras. 

1678, février. Incendie du quartier abbatial de Saint-
Berlin. 

1678, juillet. L'évèque d'Arras vient à Saint-Omer : 
le chapitre lui fait un don gracieux de 8 lots 
de son vin. 

1678, 10 octobre. Le chapitre répond à une demande 
de l'évèque d'Amiens, que jamais aucun 
personnage, de quelque haute dignité qu'il 
fût revêtu, même gouverneur de ces pays, 
n'a été encensé dans l'église de Saint-Omer. 

1680, juillet. On commence la démolition du fort 
■ Saint-Michel. 

1680. Le roi décide le creusement d'un nouveau canal 
de Saint-Omer à Calais. 

1683, 30 juillet. Mort de Marie-Thérèse d'Autriche. 



LLS ÉVÉQUES DE SAINTOMER 

LOUIS-ALPHONSE DE VALBELLE 
ie t t4-170fl 

■ M. A. I Ï ji 



LOUIS-ALPHONSE DE VALBELLE 

NOMMÉ EN JUIN 1684 PRÉCONISÉ LE 9 NOVEMBRE 1 6 9 3 . 

MORT LE 29 OCT011RE 1 7 0 8 

L.-A. de Valbclle nommé à Saint-Omer. — Sa famille. — Le 
successeur de Favillon sur le siège d'Alet. 

Avant d'avoir reçu de Rome, où il le sollicitait 
depuis longtemps, l'induit qui l'autorisait a nommer 
les évèques dans lès pays autrefois soumis à la cou
ronne espagnole, el concédés à la France parle traité 
de Nimègue1, Louis XlV nomma en juin 168-4 au 

. 1 . Le 20 mai, le pape Innocent XI accorda par induit au roi de 
France le droit de nommer aux évêchés de Saint-Omer et d'Ypres, 
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siège de Saint Orner, Louis-Alphonse de Valbelle, 
évèque d'Alet. Ce prélat commence sur le siège de 
Saint-Omer la dynastie des Valbelle qui l'occuperont 
durant soixante-dix ans, édifiant le diocèse et dotant 
comme à l'envi leur ville épiscopale de fondations 
charitables, et l'enrichissant d'édifices qui font encore 
aujourd'hui son principal ornement. 

Louis-Alphonse de Valbelle appartenait à une noble 
famille de Provence, des plus anciennes et des plus 
riches de cette province, et qui tire son origine des 
anciens vicomtes de Marseille. 

Celte grande race, aujourd'hui éteinte, établissait 
sa filiation jusqu'au xi" siècle ; durant plusieurs 
siècles, elle a fourni à la France un grand nombre 
de signalés capitaines, tant sur terre que sur mer, 
et dont beaucoup sont morts à son service. Notre 
évèque était de la branche des Valbelle de Mont-
furon. Il naquit en 1640, et fut tenu sur les fonts 
baptismaux par le cardinal Richelieu, archevêque 
de Lyon. Il était le quatrième des sept enfants 
d'Antoine de Valbelle, seigneur de Montfnron, con
seiller du roi en ses conseils, et de Françoise de 
Félix, dame de Valfère et de Beaulieu. Le frère qui 
le précédait, Bruno de Valbelle, chef d'escadre, mou
rut en 1702, à Lisbonne, où il commandait les galères 
du roi. Son frère puîné, Joseph, fut tué à la bataille 
de Sénef, en 1674, à côté de son parent le marquis 
de Valbelle. Au moment de sa nomination au siège 
de Saint-Omer, il occupait l'évèché d'Alet, dans la 
province de Narbonne, où le roi l'avait nommé le 
25 décembre 1677. Cette nomination fut confirmée 

aux abbayes et autres bénéfices vacants dans les villes, places et pays 
de ses dernières conquêtes. Le roi fit enregistrer cet induit le 
1« août 1686. 
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par le Pape le 14 mars 1678, d'après cette note de 
Gar'ampi :Evêché d'Alet, 14 mars 1678. Ludovicus 
Alphonsus de Valbelle fit episcopus par obitum Nicolai 
Pavillon. — 7 julii 1692 Victor de Méliande, Vapen-
censis episcopus transfertur ad Electensem ecclcsiam 
per liberam cessionem Alphonsi de Valbelle. 

La succession était redoutable pour un jeune 
évèque de trente-sept ans. L.-A. de Valbelle était 
appelé dans un diocèse situé en pays presque 
inconnu, couvert, dit S' Yincent de Paul, de monta
gnes affreuses, ravagé par les Huguenots qui y 
avaient longtemps régné en maîtres. Surtout il suc
cédait au fameux évêque Pavillon, mort tout ré
cemment; il venait après un homme de" grande 
vertu, de grande piété, mais zélé et opiniâtre jansé
niste et qui ayant administré durant trente-neuf ans 
ce diocèse avec une grande autorité, l'avait entière
ment dévasté par la pernicieuse erreur dont il était 
le principal champion. A ce point, dit M. l'abbé Las-
serre, historien du diocèse d'Alet1, que « ce venin 
infecte encore, après plus de deux siècles, une bonne 
partie des âmes ». 

Du reste dans cette nomination tout paraît contraste 
et opposition quand on considère le diocèse dans 
lequel on envoyait le jeune prélat et le vieil évèque 
auquel on le donnait comme successeur. Le diocèse 
ne comptait pas plus de 30.000 habitants, un peu 
moins que bon nombre d'églises actuelles de France 
comptent de paroissiens. Alet; siège épiscopal, était 
une bourgade de 900 à 1000 habitants, tous pauvres 
gens, sans industrie et sans commerce ; dans ce pays 
presque inaccessible, on ne voyait que deux villages 

1. LASSERRE. Recherches historiques sur la ville d'Alet et son 
ancien diocèse. Carcassonne 4877. 
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de quelque importance: Saint-Paul et Quillan.L'évèque 
avait pour palais épiscopal une grande baraque en 
ruines ; pour cathédrale, un ancien réfectoire de 
Bénédictins. La rudesse et l'ignorance des habitants 
étaient à l'avenant de la sauvagerie et de la pauvreté 
du pays1. Quand Pavillon'y arriva, « non seulement 
les mœurs y étaient déplorables et la brutalité exces
sive, mais encore l'esprit religieux y était tombé 
dans le plus triste état. C'était en partie la consé
quence de l'incurie des prédécesseurs qui, depuis un 
siècle, ne résidaient pour ainsi dire pas...2 » Sur les 
montagnes du diocèse d'Àlet, et en possédant la plus 
grande partie, régnait une curieuse féodalité. Ils 
étaient ' environ une centaine de gentilshommes, 
rustres à demi dégrossis, qui se conduisaient dans 
leurs villages comme s'il n'y avait eu dans la pro
vince ni Intendance, ni Parlement. 

Assurément le zèle austère, la piété sincère et la 
rude vertu, de Pavillon, avaient corrigé beaucoup 
d'abus, mais le vieil évêquo n'avait pu les supprimer 
tous, et son jansénisme opiniâtre y en avait introduit 
d'autres. 

C'est dans, ce diocèse., le plus pauvre de France 
et le plus éloigné de la cour qu'est envoyé, ayant à 
peine l'âge canonique pour la consécration épiscopale, 
l'évêque gentilhomme, aumônier du roi à vingt-neuf 
ans, jusque-là courtisan assidu à Versailles, le sémil
lant abbé de cour, que Mme de Sévigné, spirituelle, 
mais vindicative janséniste, ne désignait pas autre
ment que le Freluquet. 

Le contraste n'est pas moins frappant entre les 

1. Cf. ETIENNE DEJEAN. Le diocèse d'Alet sous l'épiscopal de Ni
colas Pavillon fi039-i077J. 

2. Cf. ETIENNE DEJEAN. Opère cilato, 
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deux hommes. L'un sorti d'une petite noblesse de 
robe, humble prêtre formé à l'école de saint Vin
cent de Paul, son ami. et son collaborateur dans 
l'évangélisation des campagnes, désigné par lui au 
roi pour le siège d'Alet et par lui aussi contraint 
d'accepter;Pavillon se rend comme malgré lui à son 
poste où il arrive après trois semaines de voyage ; 
mais c'est sans regret qu'il quitte Paris, bien décidé 
à n'y plus remettre les pieds. Il fut, en effet, jusqu'à 
la mort, fidèle à la résidence. Aussitôt arrivé, cet 
évêque qui aimait à se dire Evêque.de village, se met 
à parcourir son diocèse à pied, le bâton à la main, 
le visitant partout jusques dans les endroits les plus 
inexplorés. Sa vie est des plus simples et des plus 
frugales,, au milieu de ses paysans et se mêlant à 
leur vie autant qu'il le peut. 

L'autre, gentilhomme de grande race, prêtre cadet 
de famille, n'ayant jamais exercé d'autre ministère 
que le ministère très anodin et tout de loisirs d'au
mônier du roi, se rend avec empressement à l'hon; 
nèur auquel le roi l'appelle; hâtons-nous d'ajouter :.et 
à la charge que le Saint-Siège lui confie; il vit en 
grand seigneur dans son pauvre palais (?) épiscopal* 
contenant toutefois avec effort ses goûts du.faste et 
de la représentation, auxquels il laissera libre cours 
quand il sera sur le siège convoité de Saint-Omer.. 

Pavillon demeura janséniste militant et irréduc
tible ; de Valbelle fut toujours adversaire déclaré de 
la doctrine condamnée, jusqu'au point de s'attirer 
chez les amis de Port-Royal dés ennemis acharnés 
et rancuniers. Pavillon fut des quatre évêques qui refu
sèrent, malgré l'ordre exprès du roi, de signer le for
mulaire; intrépide défenseur de ses droits d'évèque, 
jusqu'à sa mort il lutta dans l'affaire de la Régale, 



avec lepape contre le roi ; il rencontra dans son dio
cèse des insoumis, des chanoines, peu zélés et peu 
réguliers, des moines' mendiants et plus encore en
vahissants, des rustres gentilshommes prévaricateurs 
et débauchés : il fit à tout ce monde une guerre sans 
merci. De .Yalbelle, dans celte même affaire de la 
Régale, fut avec le roi contre le pape, inclinant, 
diminuant l'éveque devant le roi, mais redressant 
l'éveque de toute sa flère hauteur en face des cha
noines, des moines, des magistrats et de toutes les 
autorités laïques '. 

Ces deux hommes si différents, si opposés, eurent 
pourtant de grandes vertus qui leur furent com
munes : une foi vive, une piété sincère,.une haute 
conception de leurs devoirs d'évêques et, si l'on 
veut bien faire exception de la personne du roi pour 
Valbelle, un courage résolu à les remplir partout et 
toujours ; un soin touchant des pauvres et des mal
heureux, un zèle intelligent et infatigable pour le 
recrutement et la formation du clergé diocésain! 

En résumé, si L.-A. de Yalbelle consacra les six 
ou sept années de son premier épiscopat à combattre 
et à corriger les erreurs doctrinales de sou prédé
cesseur, il est incontestable que son passage à Alet 
prépara en lui l'homme d'action et d'œuvres qu'il 
fut sur le siège de Saint-Omer, lui inspira le goût et 
les .méthodes pour l'instruction et l'éducation des 
jeunes clercs, et le convainquit plus fortement de la né
cessité d'organiser pour cela un véritable séminaire. 

Aussitôt arrivé à Alet, le jeune évêque entreprit la 
visite de son diocèse. Il en trouva toutes les paroisses 
aux mains de curés tous jansénistes comme l'éveque 

1. Pour tout ce que nous disons de Pavillon, Cf. ETIENNE DEJEAN, 
op. cit. 
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qui les avait nommés, et tirés par lui un peu de tous 
côtés, comme il les avait pu trouver. Mgr de Val-
belle remercia d'abord les plus intransigeants, puis, 
pour couper le mal dans sa racine, il s'occupa avec 
grand zèle de son séminaire et le confia aux Lazaristes 
avec qui Pavillon n'avait pu s'entendre. 

11 relira et remplaça le Rituel introduit par Pa
villon et solennellement condamné à Rome. Après la 
formàlion des jeunes clercs à laquelle il s'attacha 
avec un zèle tout particulier, son principal soin était 
pour les pauvres auxquels il distribua pendant tout 
son épiscopat de larges aumônes. Pour le juger en 
un mot « Mgr de Valbelle, dit M. l'abbé Lasserre, fut 
« un évoque selon le cœur de Dieu et le modèle des 
« pontifes » ' . 

Cette appréciation, en dépit de préjugés que nous 
ne craignons pas de heurter dès le début de notre 
étude, nous la redirons avec plus de raison encore, 
en conclusion de notre article sur Mgr L.-A. de Val
belle ; car ce qu'avait promis, ce qu'avait commencé 
de faire le jeune évèque d'Alet fut largement réalisé 
par l'évèque de Saint-Omer. 

1. « Les jansénistes, par zèle pour Mgr Pavillon, ont essayé de jeler 
le blâme et le ridicule sur son successeur, qui soufl'rit encore de leur 
ariimosito sur le siège de Saint-Omer. » Cf. Vie do M. de Pavillon, 
imprimée en 1739 en Hollande. Edition de contrebande, 
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Arrivée de Mgr L.-A. de Valbelle à Saint-Omer, sans avoir reçu ses 
bulles de Rome. — Sa réception par le chapitre qui lui confie 
l'administration du diocèse à titre de vicaire général. — L'éveque 
pose la première pierre du nouveau collège.des jésuites anglais. — 
L'homme des réformes et l'homme d'oeuvres.-

Louis-Alphonse de Valbelle était docteur en Sor-
bonne : il acheta une charge d'aumônier du roi en 
1669, et devint maître de son oratoire en 1682, Plu
sieurs fois député du deuxième ordre aux assemblées 
du clergé, il fut nommé agent du clergé en 1675. On 
peut voir le rapport qu'il fit en 1680 sur les travaux 
de l'assemblée clans les Preuves du tome Y des Procès-
verbaux du clergé, p. 166-176. 

• C'est comme évêque d'Alet qu'il fit partie de l'As
semblée de 1682, dans laquelle il joua un rôle assez 
remarqué : l'éveque de Saint-Omer en supporta 
longtemps les fâcheuses conséquences, n'ayant été 
confirmé sur ce nouveau siège que longtemps après 
que le roi l'y eut nommé, n'ayant obtenu confirma
tion ni d'Innocent XI, ni d'Alexandre VIII. Cette 
situation d'évêque sans bulles, si elle no paralysa 
pas, tout au moins gêna longtemps l'action que 
Mgr de Valbelle était pressé d'exercer dans son nou
veau diocèse, surtout dans toutes les questions où 
ses tentatives de réforme le mettaient en conflit-avec 
les privilèges ou avec les habitudes de son chapitre. 
' Nous n'avons pu savoir sûrement quand le' roi 
nomma L.-A. de Valbelle au siège de Saint-Omer. 
Deneuville dit que ce fut en juin 1684 : c'est en effet 
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à celte date qu'il fut remplacé sur le siège d'Àlet. 
Ce ne fut que l'année suivante, le' 26 mars, qu'il 
arriva à-Saint-Omer. Il fit son entrée sans pompe, à 
six heures du soir, ce qui était déjà presque la nuit 
en cette saison. Le Magistrat en robes, et le gouver
neur de-la ville, à la tête de la cavalerie et de l'infan
terie de la garnison, se portèrent à sa rencontre à la 
porte Saint-Michel'. 
. Le palais épiscopal n'étant pas prêt, il fut reçu 
dans la maison claustrale de Saint-Omer, qu'il avait-
choisie et qu'il occupa quelque temps. Le chapitre 
l'y attendait et le doyen, Jacques de Lières, le même 
qui avait complimenté Mgr de la Baume de Suze, lui 
adressa le discours do bienvenue en français. 

« Monseigneur, le roi ne pouvait nous donner des mar-
« ques plus assurées de sa bienveillance royale que celle 
« qu'il nous donne par la nomination de Votre Grandeur 
« à cetévèché. Ainsi que nous témoignâmes à Mgr l'arche-
« vêque d'Auch les sensibles regrets que nous avions de 
« son éloignement,' il nous consola, nous assurant que 
« nous trouverions avantageusement en Votre Grandeur 
« tout ce que nous pourrions, espérer de'lui. Mais de 
« toutes les belles qualités qu'il nous dit, celle qui nous 
« toucha le plus, fut votre bonté. Les autres brillent et 
« surprennent nos esprits, celle-ci attire nos cœurs. Votre 
« naissance, votre vertu, l'étendue de votre génie, l'équité 
« de vos conseils et vos lumières si pénétrantes que le 
« clergé de France a tant de fois admirées dans ses assem-
« blées sont au-dessus de nos expressions. Il n'y a que 
« votre bonté qui nous rassure et nous persuade tous en 
« particulier que, ne rebutant jamais personne, Votre 
« Grandeur conservera pour un chacun de nous ces sen-
« timents de douceur et de tendresse. Quel bien ne de-
« vons-nous pas espérer à l'arrivée d'un chef si glorieux 
« et si éclairé, si bien intentionné pour la gloire de Dieu 
« et si bien intentionné pour le salut de ses.peuples. C'est 

1. La porto du Brusle ou d'Arras. 
« 25 
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.(! pourquoi, Monseigneur, nous vous confessons et pu-
« blions tous d'une voix commune, que nous vous rece-
« vons avec joie comme notre.ange tutélaire, avec respect 
« comme notre père, et que nous espérons par votre 
« ministère une ample bénédiction de Dieu. Ce sont, 
« Monseigneur, nos espérances et celles de tous nos 
« confrères qui se disent avec toutes sortes de respects 
« et soumissions de Votre Grandeur.... » — Reg. capit. 

Mgr de Valbelle fit sa solennelle entrée dans la cathé
drale le 28 mars, vers 11 heures, et assista à la messe 
chantée : mais comme il n'était pas pourvu de ses 
bulles pour Saint-Omer, il n'y eut ni prise de posses
sion réelle de son évèché, ni officielle installation. 
Il fallut au plus tôt pourvoir à cette situation. Le 
lendemain de la réception, le chapitre lui envoya une 
députation pour le prier, comme cela s'était fait pour 
Mgr de la Baume de Suze, de vouloir bien exercer 
dans le diocèse de Saint-Omer, in simul avec les autres 
vicaires, les fonctions de vicaire général, avec les 
droits et offices appartenant à l'évèque. Le 28, 
Monseigneur fit son entrée dans la cathédrale à 
onze heures' et demie, et assista à la messe du cha
pitre. 

La première cérémonie religieuse que présida le 
nouvel évèque fut la pose de la première pierre du 
nouveau collège anglais.. L'année précédente, le 
23 décembre, un incendie qui, on ne sait comment, 
fut en un instant répandu dans cet immense édifice, 
détruisit entièrement ce beau collège : la chapelle 
seule fut épargnée. On en entreprit presque immé
diatement la reconstruction sur les anciens plans. Le 
6 avril 1685, Mgr L.-A. de Yalbelle en put bénir et 
poser la première pierre, elle portait gravée, le mono
gramme de J.ésus ; le lieutenant du roi, en l'absence 
du gouverneur, posa la seconde gravée des armes du 
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roi; l'abbé de Saint-Berlin, le doyen du chapitre et 
le Père recteur en posèrent ensuite chacun une gravée 
de leur nom. (V. Table des délibérations, t. 67.) Grâce 
aux secours venus de toutes parts, du roi de France 
alors l'allié des Anglais, et des Anglais catholiques 
du continent et de la Grande Bretagne; cet immense 
édifice fut reconstruit en trois ans. 

Le 26 avril suivant, les Pères Carmes inauguraient 
leur nouvelle église qui fut bénite par le prieur du 
couvent. L'évèque y chanta pontifiealement la messe 
le lendemain. 

On peut faire dans l'épiscopat de Mgr L.-A. de Yal
belle deux parts bien distinctes : raconter dans l'une . 
les inspections auxquelles il s'appliqua, les réformes 
qu'il poursuivit, les revendications qu'il soutint; 
rappeler dans l'autre les œuvres de charité qu'il ins
titua. Selon qu'on le considérera dans l'un ou l'autre 
emploi de son activité naturelle, on croira trouver.en 
ce prélat deux hommes à première vue très différents. 
Malheureusement pour sa mémoire, les historiens 
l'ont plus souvent montré sous le premier aspect. 

11.convient avant tout de reconnaître que celui qui 
est constitué en charge pour inspecter et pour diri
ger (c'est la mission de l'évèque selon l'étymologie 
même du mot episcopus, du grec episcopeo, je sur
veille, j'inspecte), celui-là, disons-nous, s'il veut on 
effet inspecter et réformer quand il y aura lieu, est. 
exposé à gêner des habitudes prises, à réprimer des 
abus, à refouler des prétentions : ce qu'il est impos
sible de faire sans contrarier bien des gens et sans 
provoquer des récriminations, parfois même des 
procès. Messire L.-A. de Yalbelle n'a jamais redouté 
ni ceux-ci, ni celles-là. 



— 388 — 

Du premier instant/ru'il fut évèque, il eut des de
voirs et des droits de sa charge, une conception très 
résolue : il voulut voir toujours, et corriger à propos. 
11 l'avait bien montré dès son arrivée à Alet. C'est 
dans ces dispositions qu'il prit possession non pas de 

. son évèché, considéré encore comme vacant par 
Rome, mais de l'administration du siège de Saint-
Omer. Une fermeté aussi résolue à remplir tous les 

.devoirs, et aussi à défendre tous les droits de sa 
charge, suscita à Mgr de Valbelle bien des difficultés 
avec le chapitre de sa cathédrale, avec les abbés et 
les religieux do Saint-Bcrtin, avec les receveurs des 
hôpitaux, cl particulièrement avec le Magistrat. Ce 
fut l'occasion de nombreux procès qu'on lui intenta 
ou qu'il intenta lui-même. Il les soutint tous avec une 
ténacité inlassable, parfois même avec une fougue 
toute méridionale. 

Ces épisodes, la plupart rendus éclatants par de 
retentissants mémoires, se détachant en puissant 
relief sur l'ensemble de la vie de notre évêque, ont 
davantage sollicité la plume des historiens. Leurs 
récits répétés sans examen ont valu à Mgr L.-A. do 
Yalbelle, une réputation de prélat impérieux et domi
nateur, vaniteux et processif à l'excès, d'une ombra
geuse" et-jalouse susceptibilité. Ce n'est certes pas 
précédé d'une telle réputation que L.-A. de Valbelle 
arriva à Saint-Omer. Rappelons-nous que parmi toutes 
les brillantes qualités qu'il aurait pu exalter, dit-il, 
dans le nouvel évêque, Jacques de Lières déclare que 
celle qui éminait le plus, et qui lui attirait tous les 
cœurs, c'est sa bonté. 

A l'encontre de cette sommaire exécution, hâtons-
nous de dire que de tous les procès qu'il défendit, il 
n'en soutint aucun pour des vues exclusivement per-
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sonnellcs, tous visaient la défense des droits et pré
rogatives de l'évèque. Et puis, ce qui peut sembler le 
justifier, c'est qu'il les gagna tous. Ajoutons que s'il 
n'a pas refusé la lutte avec les puissants, il ne paraît , 
pas avoir jamais eu de difficulté avec aucun de ses 
curés, ni de ses subordonnés. 

Zèle de L.-A. de Valbolle pour la discipline et la science ecclésiastique 
dans son diocèse. — Nouvelle distribution des doyennés pour les 
conférences. 

En arrivant à Saint-Omcr, Mgr de Valbolle n'eut 
pas la tristesse de trouver le diocèse où il entrait, 
envahi par la pernicieuse erreur qu'il eut à combattre 
dès sa venue à Alet. Mais s'il n'eut pas à sévir pour 
ramener son clergé et ses ouailles dans la doctrine 
orthodoxe, l'évèque trouva l'occasion d'exercer son 
zèle pour l'avancement de la discipline et des sciences 
ecclésiastiques. Ses contemporains lui ont mémo fait 
l'honneur de les avoirrestaurées dans le diocèse de 
Saint-Omer.-On lit en effet dans un mémoire imprimé 
sur l'épiscopat de Mgr L.-A. de Valbelle1': « Il a ém
et. porté avec lui la qualification de restaurateur de la 
« discipline ecclésiastique et des sciences dans ce 
« diocèse de Saint-Omer ». D'autre part, une note 
manuscrite consignée par un contemporain dans les 
archives capitulaires porte : « Tous ces grands tra-
« vaux - n'étaient que le prélude de ce qu'il prémé-

•1. Bibl. de Saint-Omer. Mélanges. Saint-Omer, T. Il, pièce 14. 
• 2. Administration spirituelle et temporelle des paroisses, surveil
lance des revenus des 'églises et maisons pieuses, reddition des 
comptes exigée des receveurs, etc. 
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« ditait pour le rétablissement de la discipline ecclé-
« siastique et de la science si requise et si nécessaire 
« au sacerdoce » 1. 

Nous qui savons le souci que plusieurs dès prédé
cesseurs de L.-A.. de Yalbelle, et des plus immédiats., 
évoques eminents et zélés avaient pris de ces graves 
questio'ns, et les sages ordonnances qu'ils ont pro
mulguées à ces fins, nous pouvons, dans cet éloge . 
des contemporains, faire la part de l'affection et de 
la reconnaissance. 11 ne reste pas moins que les in
tentions de ces dignes pasteurs n'avaient pas, surtout * 
en ce qui concerne la science ecclésiastique, obtenu 
encore leur plein résultat,' faute sans doute d'une 
habile organisation, et peut-être de fermeté et de 
persévérance dans l'application des mesures décré
tées. Une telle réforme, du reste, demandait un long 
effort et unepréparation dès la première heure dans 
le séminaire. 

Nous avons vu Mgr de la Suze établir dans ce but, 
en 1682, les conférences ecclésiastiques. Mgr de Yal
belle en étudia quelque temps le fonctionnement et 
en observa les résultats. 11 se rappelait l'importance 
que son savant prédécesseur sur le siège d'Alet atta
chait à cette institution, envoyant lui-même tous les 
mois aux curés de chacun des districts'du diocèse les 
questions à traiter dans les conférences, et leur don
nant ses réponses à la réunion suivante. Ces ques
tionnaires servaient aussi de canevas pour les instruc
tions pastorales. L'évèque tenait lui-même autant que 
possible la conférence d'Alet, et envoyait ses archi-
prètres ou son théologal présider les autres4. Son 
observation faite, Mgr de Yalbelle, qui avait toujours 

1. Arch. capit. de Saint-Omer, G. 331 et (>.< 2643, p. 7. 
2. Cf. F. DESMONS. L'Episcopat de Gilbert de Clwiseul, p. 23. 
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eu comme premiers soucis la science dans ses prêtres 
et leur formation à la vie sacerdotale, donna aux 
conférences ecclésiastiques du diocèse de Saint-Omer. 
une organisation nouvelle et un thème d'études plus 
élargi. 

En 1688, il distribua les paroisses du diocèse en 
treize groupes, l'archipretre de Saint-Omer et douze 
décanats, créant le doyenné de Morbecque1 ; il dési
gna dans chaque doyenné la paroisse dans laquelle 
se tiendrait toujours l'assemblée ; il maintint pour le 
reste à peu près l'ancien règlement à l'exception du. 
repas qui fut supprimé; la conférence se devait tenir 
l'après-midi à deux heures et demie dans la partie 
do l'église la plus-commode pour cela2 ; la discussion 
des points soumis à l'étude se faisait en français. 11 
donna en même temps, dans le programme des ma
tières à traiter, une plus large part à l'Ecriture Sainte 
et à la théologie proprement dite. Ainsi il prescrivit 
pendant trois ans l'étude des sacrements in génère et 
in specie, pendant six ans les commandements de 
Dieu, le traité des lois, etc. 

A.diverses reprises il insista dans ses ordonnances 
au clergé sur l'exactitude que l'on devait mettre à 
assister aux conférences et sur la gravité avec la
quelle on devait s'y comporter. Il aimait.à se rendre 
compte lui-même de la façon dont elles se tenaient 
en arrivant parfois à l'improviste au milieu de la 

1. Nous avons donné le tableau des paroisses distribuées en ces 
treize groupes aux pièces justificatives du premier volume des Evoques 
de Saint-Omer,- page xxv. 

2. Il est étonnant combien, en toutes ces réformes, cet évoque, qui 
fut l'adversaire si déclaré des jansénistes, s'est inspiré des pratiques 
établies cbez eux par les évoques si jansénistes de Pamiers et d'Alet, 
et par son voisin, non moins janséniste, l'évèquo de Tournai, Gilbert 
de Choiseul. 
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réunion, aussi bien à la campagne qu'à la ville. Pour 
la première qui se tint le 5 juillet 1688 chez l'archi-
prêtre, il y assista avec ses grands vicaires. 

Dans cette impulsion nouvelle qu'il voulut donner 
aux études ecclésiastiques par les conférences, Mon
seigneur L.-A. de Yalbelle trouva chez tout son clergé 
un empressé concours, et une docilité entière. Mais 
il se rendait bien compte que cette institution ne don
nerait tous ses fruits et que le résultat n'en serait 
durable, que si le clergé était initié de bonne heure à 
des habitudes de travail et n'y était préparé par d'ex
cellentes méthodes. De plus, si ce zélé prélat voulait 
que ses prêtres se distinguassent par leur science, il 
désirait qu'avant tout ils s'honorassent par la pratique 
des vertus de leur état, et par une vie vraiment sa
cerdotale. Or cette formation, plus que l'autre encore, 
exigeait une longue préparation, et demandait, pour 
être complète et solide, h être entreprise dès le jeune 
âge. C'était l'œuvre des séminaires. 

• Il réorganise le séminaire diocésain, et fait venir d'autres diocèses 
des maîtres éminents pour y donner l'enseignement. 

En ce moment, dans tous les diocèses de France et 
dans ceux des Pays-Bas, les évèques se rendaient 
compte de la nécessité d'établir des séminaires par
tout où ils n'existaient pas encore. L.-À.-de Yalbelle 
avait vu partout, et spécialement dans la province 
ecclésiastique d'où il venait, les précieux résultats ob
tenus par l'organisation nouvelle des séminaires sous 
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la direction des Vincent de Paul, des Olier, des de Bé-
rulle. Ni le diocèse de Saint-Omer, ni les diocèses 
voisins d'Arras et de Boulogne n'avaient encore pro
fité des bienfaits de celte réforme. Dans sa très inté
ressante Histoire du Petit séminaire d'Arras *, M., le 
chanoine Guille'mant constate qu'après quelques essais 
informes et qui ne durèrent point, il n'y eut pas de 
véritable petit séminaire dans cette ville avant le 
commencement du xviue siècle. A Boulogne, il faut 
aller jusqu'à l'épiscopat de Mgr François Perrochel 
(1643-1675), ancien collaborateur de saint Vincent de 
Paul et cousin de M. Olier, pour voir la première ten
tative de création d'un séminaire épiscopal'2. Ce saint 
prélat ne put que commencer la. construction de 
l'établissement ; malgi'é son zèle ardent pour celte 
œuvre, son pieux successeur, Nicolas Ladvocat, 
mourut sans l'avoir menée à fin. La satisfaction 
d'ouvrir enfin le séminaire épiscopal était réservée à 
Claude Le Tonnelier de Breteuil qui en annonça l'ou
verture par son mandement du 3 novembre 1682. Il 
le fit du moins dans d'excellentes conditions, ayant 
obtenu-de suite que cet établissement fut confié aux 
Pères de la Mission de la Congrégation de S' La
zare. 

Saint-Omer, bien autrement riche en ressources 
catholiques que les deux villes épiscopales dont nous 
venons de parler, posséda dès le xvi" siècle plusieurs 
maisons dans lesquelles les jeunes gens se destinant' 
à l'état ecclésiastique et ceux déjà entrés dans la 
cléricature, trouvaient aide et assistance pour suivre 
leur vocation. 

'I. Page xv et suivantes. 
2. HAIGNEHÉ. Histoire de Boulogne, clans le Dictionnaire historique 

du Pas-dé-Caliiie. 



. — 394 — 

Le vieux chroniqueur audomarois écrivait en 16121. 
« Eu nostre ville se retrouvent trois collèges ou 
séminaires d'enfants : le premier est celui de Saint-
Berlin2 ; le second est celui des chanoines de Saint-
Omer, qui est comme une pépinière de jeunes 
hommes tous vonus qui, aiant oui la rhétorique, 
estudient en cas de conférence pour, estans capables, 
les admettre aux cures vacantes en l'évesché3 ; le. 
tiers est celui des enfans anglais4 ». 

ïïeindricq aurait pu nommer encore une maison 
qu'il a connue, et qui était comme un pelit sémi-
naire ; elle était. administrée par les Chartreux de 
Longuenesse, et on l'appelait le Collège rfes Bons 
Enfants"". Nous en parlerons plus loin. L'arrivée des 
Jésuites en amena la suppression. 

Nous avons rappelé plus haut, p. 293, ce que le 
diocèse de Saint-Omer avait fait pour le recrutement, 
l'instruction et la formation du clergé. Le collège 
dit de Saiut-Omer, ou des Chanoines, appelé aussi 
assez communément Séminaire, répondait en partie 
aux intentions du Concile de Trente, mais, comme 
le dit ïïeindricq, c'était « une pépinière de jeunes 
gens déjà tout venus » et puis son acte de fonda
tion en mettait la direction beaucoup plus aux mains 
des chanoines qu'en celles de l'évoque. Malgré les 
nombreuses fondations, faites surtout par des mem-

•1. Bibl. de Saint-Omer, Ms. 808, T. II, p. 349. 
2. V. Les Evêques de Saint-Omer, T. I, p. 73. 
3. V. Les Evêques de Saint-Omer, T. I, p. 368 et suiv. 
4. V. Les Evêques de Saint-Omer, T. I, p. 277. 
5. C'est le nom que le peuple donnait communément aux maisons 

de préparation à la vie ecclésiastique ou religieuse. Cambrai avait un 
collège des Bons Enfans fondé à peu près en même temps que celui 
des Chartreux à Saint-Omer; Lille avait sa maison des Bons Fieux; 
à Paris, saint Vincent de Paul soigna ses premiers séminaristes dans 
le collège des Bons Enfans. 
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brcs du chapitre, cet établissement n'avait jusque-là 
v donné que de médiocres résultats. Nous avons vu 

que lorsqu'en 1673, M. do Bryas fut appelé le res-. 
taurateur du Séminaire par son Ediclum qui obligeait 
tous les ordinands à faire un court séjour dans le 
séminaire diocésain, il reconnaît que malgré les 
dépenses faites par- les évoques pour cet établisse
ment, il était alors presque désert, « scd injuria 
tcmporum prope dcsertum fuit ». Mgr de. la Baume 
de Suze avait aussi fait imprimer en 1684 un règle
ment assez strict pour ceux qui venaient passer 
quelque temps au séminaire en vue de se préparer 
aux ordinations1. ' 

Mais tout cela n'était pas la longue et soigneuse 
formation que désirait Mgr de Valbclle à la vie et 
aux habitudes sacerdotales. Avec Mgr de Bryas, le 
collège des chanoines était devenu comme un grand 
.séminaire, mais le séjour qu'y faisaient les sujets était 
trop court, et absolument insuffisant à la formation 
aux vertus et aux habitudes d'une vie vraiment sa
cerdotale. Mgr de Valbclle rêvait d'en faire à la fois 
un grand et un petit séminaire. 

« Son projet, dit un de ses contemporains dont 
« nous avons retrouvé la note manuscrite, était 
« d'élever dans son séminaire de jeunes plantes clé-
ce ricales à l'abri de la contagion du siècle et de les 

- « former d'abord au bon goût des belles-lettres. Il 
« se piquait d'être bon physionomiste.- Luy-mème 
« faisait le choix de ces enfans par un concours de 
« ceux qui se présentaient. Elevés gratuitement dans 
« son séminaire pour les humanités, il les envoyait 
« étudier en philosophie dans l'université de Paris et 

■1. liegulx, èxercitia, ordo per diem, et preces... in-4» 24 pages. 
Bibl. de Saint-Omer. Mélanges. SahU-Omo; T. III. 
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« clans des communautés qu'il avait choisies. Il four-
« riissait à leur pension, ne les perdait pas de vue, 
« et les faisait revenir dans son séminaire pour y 
« faire leur théologie jusqu'à la prêtrise. On lui a 
« souvent entendu dire qu'il ne mourrait pas content 
« s'il ne pouvait enfin parvenir à n'imposer les 
« mains que sur des sujets qu'il" aurait ainsi élevés 
« depuis leur plus tendre jeunesse, selon le vœu des 
« pères du concile de Trente. » —Arch. capit. G'. 331 
et 3643. 

Le témoignage d'un autre contemporain constate 
les résultats de cetle réforme. « On vit la science 
« reparaître, des sujets exceller dans les universités 
« les plus florissantes," l'instruction universellement 
« répandue dans les paroisses ; en un mot un clergé 
« instruit, édifiant par ses mœurs, et portant partout 
« la bonne odeur de Jésus-Christ. » — Ibid. G. 2643. 

Un si grand bien no s'obtint pas sans un long et 
persévérant effort. Ce n'est pas qu'autour de l'évèque 
personne ne fût désireux du meilleur recrutement et 
de la meilleure instruction et formation du clergé, 
c'est le vœu le plus souvent exprimé dans les assem
blées curiales durant presque tout le xvne siècle. 
Mais il y avait à vaincre une longue routine, à ras
surer des susceptibilités vite alarmées, et au fond à 
déposséder une autorité'jalouse de ses privilèges et 
depuis très longtemps en exercice. 

Mgr de Yalbellc procéda avec plus de lenteur et de 
patience qu'on pouvait en attendre d'une nature à 
l'ardeur toute méridionale, toujours pressée d'aboutir. 
Il avait réussi à faire nommer, peu après son arrivée, 
pour président et sous-président du séminaire, mes
sieurs Delannoy elLeclercq, prêtres du diocèse, qu'il 
savait partager ses vues. En 1688, il décida que les 
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boursiers n'iraient plus aux leçons de théologie et de 
morale des Pères du collège, et chargea de ces cours 
les président et sous-président, qui eurent en même 
temps pour auditeurs libres un bon nombre d'étu
diants qui n'étaient pas boursiers. 11 s'en faut que 
tous les étudiants en théologie suivissent les cours 
donnés au séminaire : en 1690, trente étaient inscrits 
comme suivant ceux des Pères Jésuites. 

Après une expérience de quelques aimées, soit 
que, comme l'écrivait un Audomarois en 1754, à 
l'occasion de la mort du dernier de Valbellé, « il ne 
manquât à ce diocèse de Saint-Omer que des conduc
teurs éclairés pour faire fructifier au centuple les 
dispositions chrétiennes d'un peuple docile et suscep
tible de toutes les bonnes instructions qu'on leur 
donnerait'», soit qu'il se rendît compte que ses 
réformes aboutiraient plus sûrement, appliquées par 
des hommes étrangers aux habitudes et aux influences 
locales, Mgr L.-A. de Valbellé « se transporta dans 
la capitale ctjusques dans les confins du royaume, 
pour y démêler les hommes uniques et les placer à 
la tèle de son diocèse, afin d'y ramener l'ordre et 
l'esprit do la discipline ecclésiastique2 ». 11 avait, 
selon le même auteur, le don de discernement que 
la Providence accorde habiluellement à ceux qu'elle 
a établis pour gouverner son Eglise, dans le choix 
des sujets les plus aptes à les seconder dans leurs 
vues. C'est ainsi q'u'en 1689, il confia à M. Tissot, du 
diocèse de Dôle, en Franche-Comté, le cours d'Ecri
ture Sainte, jusque-là donné par l'écolâtrc du chapitre 
dans la chapelle, aujourd'hui détruite, de Sainte-
Suzanne, dans la caihédrale. Il mit M. Ithier, du 

1. Bibl. Saint-Omer. Mélanges. Saint-Omer,T. II, pièce 20. 
2, Ibidem, 
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diocèse de Soissons, docteur en théologie, en la 
place de M. Leclercq, sous-président du séminaire et 
professeur de théologie morale, mort en 1690. Le 
président, M. Delannoy, étant venu à mourir en 1693, 
l'évèque lui donna pour successeur M. Tissot, qui 
conserva son cours d'Ecriture Sainte, et l'enseigne
ment du. dogme fut confié à M. Nolle du diocèse de 
Paris, docteur en Sorbonne. Dès lors la direction du 
séminaire fut tout entière entre les mains de l'évèque. 

Mais les plus précieux auxiliaires de Mgr L.-A. de 
Yalbelle, ceux qui ont laissé aux générations de 
prêtres qu'ils ont formées, un plus profond sentiment 
de reconnaissance et de vénération, furent Messieurs 
Tissot et Nolle. Nous trouvons l'expression de ces 
sentiments de leurs reconnaissants contemporains 
dans une note manuscrite conservée dans les archives 
capitulaires, G. 331, et que nous reproduisons ici : 

M. Nolle avait été signalé à Monseigneur en quête de 
professeurs pour son séminaire, par plusieurs autres ec
clésiastiques, aussi docteurs, et parfaits connaisseurs du 
mérite des gens qu'ils recommandaient. Aussi saint prêtre 
qu'excellent professeur, M. Nolle forma les séminaristes à 
la science et à la piété. Il avait le rare talent de l'onction 
chrétienne en partage; sa douceur admirable gagnait tous 
les cœurs. Il possédait l 'Ecriture Sainte, elle lui était si 
familière qu'elle sortait comme de source de sa bouche. 
Il inspirait aux ecclésiastiques le plaisir de la lire et de la 
bien posséder. Il mourut âgé de 80 ans, ayant conservé 
toute sa mémoire. C'était en même temps un littérateur 
de goût et possédait un délicat talent d'expression. Il con
serva jusqu'à la fin une grande gaîté d'esprit. Casuiste 
éclairé et universel il était souvent consulté par le clergé 
tant séculier que régulier. A cause de sa piété, de sa dou
ceur et de son esprit on le qualifiait de second S1 François 
de Sales. Après sa mort il fut dans tout le diocèse canonisé 
par la voix publique. 

M. Tissot était natif de Dôle en Franche-Comté. Mgr 
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de Valbelle avait apprécié son mérite pendant les années 
qu'il passa auprès de son neveu en qualité de précepteur. 
Chargé du séminaire il y établit une discipliné exacte. Il 
était d'un génie plus austère que celui de M. Nolle : aussi 
l'appelait-on le S' Jérôme du diocèse. L'aspect seul de sa 
personne mortifiée et pénitente imprimait le respect, la 
vénération et prêchait la réforme : l'on pourrait même 
dire que presque tous les séminaristes, formés de sa main, 
l'ont copié chacun selon leur portée dans le cours de leur 
ministère, de sorte que l'on pourrait dire à leur égard : 
pro patribus nati sunt tibi fdii. Il en reste encore quelques-
uns de ces heureux temps dans le diocèse, et qui-y servent 
de modèle aux autres. 

L.'-À. de Valbelle eut en mourant la consolation de 
laisser l'œuvre de son séminaire, qui lui était si chère, 
aux maîtres qu'il avait lui-même choisis, et ceux-ci, 
quand l'âge les obligea à quitter leur charge pour 
d'autres fonctions, eurent la satisfaction de la re-
mellre à des prêtres qu'ils avaient formés et qu'ils 
continuèrent de conseiller, Messieurs Boucher' et de 
Ruclder. 

Ainsi l'œuvre se continua dans le même esprit sous 
lès trois Valbelle. Messieurs Tissot et Nolle furent 
nommés vicaires généraux par François de Valbelle, 
le successeur de Louis-Alphonse. M. Tissot mourut 
grand chantre de l'église de Saint-Omer, en 1720, à 
l'âge de G9 ans. M. Nolle, devenu archidiacre d'Artois, 
mourut en 1748, âgé de 80 ans '. 

1. Le portrait du vénérable M. Nolle, peint une année avant sa 
mort, est conservé à l'Hôpital Saint-Louis, à Saint-Omer. I lportè 
celte inscription : D. Liidovicns Nolle, canonicus, arclndiaconus 
major et vicarius generalis dioxesis Audomarensis, anno xlatis 
suse 10. 

Les services rendus au diocèse de Saint-Omer par ces deux ver
tueux prêtres sont plus au long rapportés dans une notice qui a pour 
litre : • 

Lettre adressée par un citoyen de la ville de S. Omer; et-ancien 
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Le clergé d'ancienne formation du diocèse de Saint-
Omer ne donna, jamais prise, dans son ensemble, à 
l'accusation de Jansénisme : nous avons dit pourquoi. 
Mais on ne pourrait le justifier complètement du re
proche de rigorisme, qui était déjà un effet de la pé
nétration latente de l'insidieuse doctrine janséniste. -
On sait à quel point Fénelon arrivant à Cambrai à 
cette époque, en .1695, trouva son diocèse envahi par 
la contagion, et la longue lutte qu'il entreprit pour 
enrayer et corriger le mal. Lui aussi commença par la 
réforme de son séminaire dont il négocia tout d'abord 
le transfert, sous ses yeux, tout près-de lui dans sa 
ville archiépiscopale1. Il aurait voulu n'y admettre 
comme professeur, aucun prêtre diocésain ; il n'eut 
de repos que le jour où il put remettre son séminaire 
à ces Messieurs de Saint-Sulpice. 

Sans avoir les mêmes raisons, et parce qu'il croyait 
en avoir d'autres, L.-A. de Yalbelle avait cherché 
aussi dans d'autres diocèses les maîtres à qui il vou
lait confier ses jeunes clercs. 

Ses contemporains ont signalé le soin qu'il apporta 
dans ce choix, que les résultats ont admirablement 
justifié. Très versé lui-même dans les sciences ecclé
siastiques, il suivait de près et avec intérêt leur en
seignement. 11 exigeait d'eux qu'ils dictassent à leurs 
élèves leurs leçons de théologie et que s'inspirant 

diocésain, aux auteurs des deux lettres en date des. 15 et 27 juin 
4754, au sufet de la mort de Mgr Joseph-Alphonse de Valbelle, 
décédé le 12 juin 4754, et dont le principal objet tend à faire 
l'éloge de deux grands hommes, nommés M. Tissot cl M. Nolle, qui 
ont gouverné, en qualité de vicaires généraux, le diocèse ' de 
S. Orner sous le pontificat des trois Messeigneurs de Valbelle, suc
cessivement évêques du même diocèse. In-4° de 8 pages, dans le T. II 
des Mélanges. Saint-Orner, pièce 20, Bibl. de Saint-Omer. 

1. Cf, X.-SACKEHANT'. Fénelon et le Séminaire de Cambrai. 
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des meilleurs auteurs publiés, ils eussent des cours 
qui leur fussent propres. Cette méthode, continuée 
par les deux de Valbelle, ses successeurs, fut ainsi 
pratiquée au-séminaire de Saint-Omer durant plus de 
soixante ans ' . Certes, on ne saurait soupçonner de 
complaisances pour les Jansénistes le successeur de 
Pavillon sur le siège. d'Alet, l'évêqnc courtisan et fa
vori du roi Louis XIV. Ce fut cependant sur l'ensei'7 
gnement contenu dans ces cahiers qu'il avait exigés, 
donné par les mêmes maîtres qu'il avait choisis, que 
son parent et successeur, tout aussi opposé que lui 
aux nouvelles doctrines, fut quelques années après; 
accusé en de violents pamphlets de favoriser l'erreur 
de Jansénius dans son séminaire. Jamais une crise 
de la doctrine ne s'est produile dans l'Eglise, sans 
susciter les dénonciations aventurées de quelques 
individualités poussées par un zèle inconsidéré ou 
par qnelquo-rancunc personnelle2. 

Aussitôt que par la réception de ses bulles il sentit 
son autorité au-dessus de toute conteste, Mgr de 
Valbelle annonça, par mandement spécial, les condi
tions qu'il mettrait désormais à la réception des 
ordres tant mineurs que majeurs. C'est par le man
dement du 26 mai 1694 qu'il devient le fondateur, 
l'organisateur d'un véritable séminaire, dans lequel 
les clercs ne recevront pas seulement la science indis
pensable aux ecclésiastiques, mais aussi la formation 
aux vertus nécessaires à leur état et à leur mission. 

Après avoir donné les conditions requises pour 

1. Arch. capil., G. 331. 
2. « Il existe bien une note du P. de La Chaue écrite en 1685, 

pour prouver que le pape Innocent XI était janséniste », dit le 
Dr Dosmons en son livre souvent cité : L'épiscopat de Gilbert de 
Choiseul, évoque de Tournai. Cet auteur réfère pour cette remarque 
aux Archives ,des Affaires étrangères, à Paris, T. 297, p. 308. 

*# 26 



Recevoir la tonsure et les ordres mineurs, l'évèque 
informe que nul ne sera admis à l'ordination de la 
prêtrise, s'il n'a passé deux ans au séminaire dio
césain. Ce temps se décompose ainsi : un an pour 
recevoir le spus-diaconat, six mois pour recevoir le 
diaconat, et six mois encore avant l'ordination sa
cerdotale. « Nous sommes, dit-il, d'autant plus portés 
à fixer la nécessité de ce terme, que nous avons de 
quoy entretenir gratuitement le nombre d'ouvriers 
nécessaires pour les besoins du diocèse. » 

Aux ordinands qui auront passé deux ans en théo
logie aux Universités de Paris et de Douai il est fait 
des conditions spéciales \. 

Nécessités de nouvelles ressources pour l'entretien du séminaire. — 
L'évèque obtient du roi lettres patentes pour établir une taxe sur 
les bénéfices ecclésiastiques. — Les chanoines refusent. 

Quelque excellentes qu'elles fussent démontrées 
par leurs résultats, les réformes introduites par L.-A. 
de/Valbelle dans son séminaire se faisaient lentement, 
et, il faut bien le dire, assez péniblement : le chapitre 
qui sentait que la direction du séminaire, longtemps 
appelé le Collège des Chanoines, lui échappait chaque 

1. H n'est point fait mention de l'Université dé Louvain malgré les 
très anciens et très fréquents rapports du diocèse de Saint-Omer avec 
cette Université. Etait-elle exclue ? Il y avait pourtant dans cette Uni
versité plusieurs bourses fondées au profit de jeunes étudiants du 
diocèse de Saint-Omer. On sait que cette école passait alors pour un 
foyer de jansénisme. Fénélon s'en plaignait sur le siège de Cambrai : 
« Tout ce pays est rempli d'ecclésiastiques qui ont étudié à Louvain 
..... la plupart sont entêtés de la mauvaise doctrine », 
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jour davantage, les subissait d'assez mauvaise grâce1. 
Ses délégués avaient toutefois approuvé les modifi
cations au règlement de la maison et les nominations 
des nouveaux professeurs. La situation d'évèque 
sans bulles pour le siège qu'il occupait, et le cha
pitre la rappelait quelquefois, était loin d'aider au 
prestige de Mgr de Valbelle. 

Une mesure avait particulièrement indisposé les 
chanoines. Quoiqu'il pourvût de ses propres deniers 
à l'entretien de- bon nombre des élèves qu'il avait 
lui-même recrutés, l'extension donnée par lui à 
l'œuvre du séminaire, surtout les pensions à servir à 
un plus grand nombre de lecteurs ou professeurs, 
ne tardèrent pas à rendre insuffisantes les anciennes 
fondations et même les générosités récentes. Il fallut 
trouver d'autres ressources. Monseigneur s'adressa 
au roi qu'il savait ne rien devoir refuser au grand 
maître do son oratoire. En même temps, il visait à 
faire reconnaître l'institution du séminaire sur d'au
tres bases administratives que celles que lui avait 
données Mgr J. Blasœus clans son acte de fondation 
de 1604. 

Au mois de février 1690 Louis XIV accorda à Mgr 
de "Valbelle, évêque nommé de Saint-Omer, lettres 
patentes, enregistrées le 10 mars suivant au Parle
ment, par lesquelles il approuvait l'établissement d'un 
collège fait autrefois par les évèques de Saint-Omer, 
et le déclarait entièrement amorti2 et libéré de toute 

i. Dans la même province ecclésiastique, sur les mômes questions 
de conférences, de séminaire, de juridiction, etc., un évoque contem
porain de L.-A. de Valbelle, Mgr de Choiseul, évoque de Tournai, 
avait avec son chapitre les mêmes difficultés. Cf. Dr F. DESMONS, op. 
cit. 

2. L'amortissement consistait en un acte par lequel le souverain 
donnait aux gens de main-morte la faculté de devenir propriétaires 
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charge. En même temps, il déclarait qû'afin de pourvoir 
à l'entretien des «lecteurs» et autres besoins communs 
du séminaire, et afin que les bourses pussent être 
désormais appliquées, selon l'intention des fonda
teurs, à l'entretien, exclusif des jeunes étudiants, il 
affectait audit séminaire deux lettres de rentes, l'une 
de 200, l'autre de 155 florins, créées par les Etats 
d'Artois en faveur du diocèse de Saint-Omer pour 
son contingent dans le séminaire des évêqucs à 
Douai, et de plus il donnait à Mgr L.-A. de Yalbelle 
autorisation d'imposer la somme de mille livres sur 
tous les bénéficiers du diocèse de Saint-Omer, exempts 
ou non exempts, autres toutefois que les cures de 
quelque valeur qu'elles fussent. L'évèque était chargé 
de faire la répartition de cette imposition avec quatre 
ecclesiastiques.de son choix qui devaient être pris 
l'un parmi les abbés, le second dans le chapitre de la 
cathédrale, le troisième dans les chapitres et collé
giales du diocèse, le quatrième parmi les doyens de 
chrétienté. -

Les lettres patentes furent communiquées au cha
pitre le 29 mars suivant. Les chanoines n'y firent 
d'abord aucune opposition. Mais quelque temps après, 
le 13 octobre, lors de la rentrée des classes, dans une 
délibération capitulaire dont copie fut envoyée à 
l'évèque, le chapitre protesta. Toute l'administration 
du diocèse lui appartenant le siège vacant, un évêque 
qui est seulement nommé n'avait pas qualité pour 
demander de telles lettres patentes et imposer une 

des biens qui leur echéaient par achat, donation et succession, sans 
.avoir à payer finance pour droit de mutation. C'était donc la recon
naissance par le roi, que le séminaire avait changé de propriétaire, et 
qu'il était venu dans les possessions de l'évèque de Saint-Omer. 
•C'était par là même enlever au chapitre sa prédominance dans l'ad
ministration de cet établissement, 

http://ecclesiastiques.de
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iaxe sur le diocèse sans l'agrément du chapitre. 
Celui ci, se croyant le devoir de défendre les droits 
de son église, se verrait, bien à regret, forcé de 
se pourvoir où il appartiendra, sil'évêque ne lui fait 
la justice qu'il en attend. Ce point acquis, le chapitre 
promet tout son concours pour le bien du diocèse et 
accepte les vues de Monseigneur sur le Collège de 
Saint-Omer, pourvu que l'acte d'érection par Mgr 
Blasœus soitmaiutenu '. Quant à l'imposition de mille 
livres, le chapitre estime que le moment de la va
cance du siège convient peu à une si grave entre
prise, et si Monseigneur y persiste, il demande à en 
connaître la nécessité et l'usage qu'il en sera fait. 

Déjà en 1679, Mgr delà Baume de. Suzo, cherchant 
à ramener l'administration du séminaire dans les 
principes établis par le concile de Trente, avait ob
tenu du roi lettres patentes à cette fin, mais le chan
celier avait refusé de les enregistrer, alléguant que 
pareille demande no se pouvait obtenir pendant la 
vacance du siège, mais seulement par un évèque 
ayant obtenu ses bulles. Ce refus du chancelier ser
vait trop à propos la résistance actuelle du chapitre, 
pour qu'il ne cherchât pas aussitôt à se procurer le 
texte d'un acte dont il avait connu l'envoi. Il décida 
d'écrire à Mgr l'archevêque d'Auch pour le prier de 
lui en procurer la copie. Celui-ci, entrés bons termes 
avec son ancien clergé, mais ne voulant pas non 
plus désobliger son successeur à Saint-Omer, et son 

1. Nous rappelons ici les clauses de cet acte de fondatnn :Blasœus 
institue administrateurs du séminaire l'évèqûe ou son délégué, et le 
chantre de l'église de Saint-Omer, un troisième administrateur, dont 
le mandat devait être renouvelé tous les trois ans, était à la nomi
nation du doyen et du chapitre. — Cf. Les Evoques de Saint-Omer, 
T. I, p. 372. — Aucun des administrateurs n'ayant voix prépondé
rante, c'était mettre I'cvcque à la merci du chapitre. 
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ami, répondit le 30 octobre que ces lettres étaient 
égarées et qu'il n'arrivait pas à mettre la main 
dessus1. 

A la lettre de son chapitre, Mgr de Valbelle fit une 
réponse très habile, essayant, avec courtoisie mais 
avec fermeté, d'expliquer et de justifier sa conduite. 
Nous reproduisons aux pièces justificatives 2 cette in
téressante lettre, parce que, mieux que toute expli
cation, elle fait connaître cette affaire du séminaire. 

Après une tentative d'accord qui échoua, et à la 
suite d'une nouvelle délibération capitulaire qui eut 
lieu le 28 octobre, les chanoines ordonnèrent que les 
deux lecteurs admis depuis un an ou deux ne repren
dront pas les leçons de théologie qu'ils ont com
mencé de donner au collège de Saint-Omer, que les 
boursiers iront prendre ces leçons chez les pères jé
suites, que les leçons d'Ecriture Sainte se donneront 
à la cathédrale par le théologal comme autrefois, et 
que pour la table et autres choses du service temporel 
tout sera remis sur l'ancien pied 3. 

L'évêque et le chapitre se pourvurent aussitôt au 
conseil d'Etat qui décida le 21 novembre 1690 que le 
chapitre produirait incessamment ses titres devant le 
marquis de Louvois, secrétaire d'Etat, qu'en atten
dant, malgré l'ordonnance capitulaire du 28 octobre, 
les sieurs Tissot et Ithier seraient maintenus en leur 
enseignement et que toutes choses resteront en l'état 

1. V. Pièces justificatives, n° XXIII. 
2. V. Pièces justificatives, n° XXIV. 
3. Cette délibération du 28 octobre non plus que colle du 13 n'ont 

pas été inscrites au registre des délibérations capitulaires. Mais on les 
trouve en minute dans les Archives capitulaires, G. 3067. Bans cette 
liasse et dans la liasse G. 3066, on trouvera toutes les pièces, docu
ments et mémoires, concernant ces démêlés entre l'évêque et son 
chapitre au sujet du séminaire. 
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dans ledit séminaire jusqu'à ce qu'autrement il en 
soit ordonné par Sa Majesté. 

Le 24 février 1692, il fut ordonné par le même 
conseil aux deux parties de remettre tous leurs titres 
et mémoires à l'archevêque de Paris, à M. de Pom-
mereul, à M. de Ilariay, conseiller d'Etat et au P. de 
la Chaise, afin que sur leur avis Sa Majesté décidât 
ce qu'il appartiendrait. 

Mgr de Valbelle était assez puissant en cour pour 
que l'affaire qu'il y soutenait se recommandât par sa 
seule présence. Le chapitre n'avait pas le même 
crédit. Aussitôt il écrivit à l'archevêque de Paris, à 
M. de Ilariay, à M. de Pommèrent et au P. de la Chaise, 
pour leur annoncer leurs députés et demander pour 
eux favorable audience. Nous avons les minutes de 
ces lettres (G. 3067). Malheureusement nous n'avons 
pas les réponses qui y furent faites. 

Le 13 juin 1692, le Conseil d'Artois enregistra les 
lettres patentes obtenues du roi par l'évêque pour le 
séminaire de Saint-Omer '. 

Le procès se continuait. 
Un moment il sembla qu'il allait prendre fin. Le 

4 mai 1693 l'évêque se rendit dans la salle du cha
pitre et déclara aux chanoines assemblés à sa de
mande, qu'il avait à leur faire des propositions pro 
boiio pacis cl amicabilitcr, afin de terminer par un 
bon accommodement le procès en instance. Cela dit, 
Monseigneur se retira. Le chapitre désigna quatre 
chanoines pour entendre les propositions de l'évêque, 
le doyen M. J. de Lières, le chantre M. Stevenot et 
MM. Taffin et Wissery. 

Après cette démarche, mentionnée au registre ca-

1. Arch. départ., B, 277,.f. 252 
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pitulaire, l'affaire semble assoupie : il n'en est plus 
question nulle part. 

Cependant les relations entre l'évêque et son cha
pitre paraissent meilleures. En cette année, 1693, les 
chanoines agréent sans observation la répartition 
faite par l'évêque pour la quote part de leur église 
dans le don gratuit accordé au roi par le clergé de 
France. Le 8 janvier 1694, ils accordent à l'abbé 
François de Valbelle, un canonicat avec grande pré
bende de diacre. C'était un parent que l'évêque avait 
appelé près de lui, dont il allait faire son vicaire gé
néral, puis son coadjuteur et qui fut son successeur l. 

Il peut être intéressant de chercher la cause de 
cette accalmie qui fut troublée du reste par le violent 
incident des Statuts, que nous rapporterons tout à 
l'heure. L'affaire du séminaire ne reçut sa solution 
qu'en 1699. 

Louis XIV retire la Déclaration de l'Assemblée de '1G82. — L.-A. de 
Valbelle envoie au pape sa rétractation ; il reçoit de Rorna ses 
bulles. 

Vers la fin de l'année 1693 les longues et labo
rieuses négociations entre la cour de France et le 
Saint-Siège, pour la confirmation des évèques nommés 

1. Ce n'est pas le seul membre de sa famille que L.-A. de Valbelle 
ait mandé près de lui. Le 5 avril 1688 le chapitre délibéra de de
mander au Saint-Siège une dispense d'âge pour Louis de Valbelle, 
clerc du diocèse de Marseille, Agé de dix-huit ans, afin qu'il puisse 
lui conférer le canonicat et la prébende diaconale, vacants par le 
décès~de Léon-François Desplanque. C'était un cousin de l'évêque, 
dont nous ne trouvons plus trace à Saint-Omer après cette collation. 
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par le roi depuis l'assemblée de 1682, étaient sur le 
point d'aboutir. La solution escomptée déjà inspirait 
sans doute plus de patience à l'évêque de Saint-Omer, 
et plus de réserve au chapitre. Celui-ci "n'aurait pas 
rappelé, à la veille de cette solution, ce qu'il avait écrit 
avec assez d'impertinence dans un mémoire dressé 
en 1692 : « qu'il n'étoit pas subordonné à l'évêque 
« nommé, si longtemps qu'il n'a pas reçu ses bulles; 
« l'évêque tient lui-même du chapitre l'autorité qu'il 
« a dans le diocèse; il ne peut donc point exiger à 
« prétendre du chapitre une subordination de devoir, 
« mais tout au plus de déférence et de bienséance1. » 

Le successeur d'Alexandre VIII, Innocent XII avait 
pris possession le 12 juillet 1691.. Dès l'année sui
vante, il avait cherché à mettre un terme au veuvage 
de tant d'églises de France sans premier pasteur 
confirmé par le Saint-Siège2. Comme ses prédéces
seurs, il avait offert l'institution canonique à ceux 
des évèques nommés qui n'avaient pas été membres 
de l'Assemblée, mais il maintenait les conditions de 
rétractation mises avant lui à l'octroi des bulles pour 
ceux qui en avaient fait partie3. 

Enfin Louis XIV, toujours plus sage que ses conseil
lers 4, consentit au désaveu exigé par le pape. Il 
lui écrivit qu'il avait donné les ordres nécessaires 
« pour que les choses contenues dans cet édit (du 
23 mars 1682), touchant la déclaration faite par le 

•1. Avch. capit. G. 3067, mémoire n° 176. 
2. A la mort d'Innocent XI, il y avait en France trente diocèses 

dont les évèques n'avaient pas reçu leurs bulles. Cf. SICARD. Les 
Evoques pendant la Revolulion, p. 21. 11 y en eut un moment 
trente-cinq. 

3. Cf. GÉRIN. Recherches historiques sur l'Assemblée du clergé de 
France en 1682. 

4. Cf. GÉRIN, op. cit., p. 490. 
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clergé de France, à quoi les conjonctures passées 
l'avaient obligé, ne soient pas observées1 ». 

Les évêques de France, qui l'avaient signée en 1682, 
condamnèrent et annulèrent leur Déclaration sur la 
puissance ecclésiastique et sur l'autorité pontificale, 
en adressant au pape Innocent XIF, le i4 septembre 
1693, chacun personnellement, la même lettre de ré
tractation dont les termes avaient été débattus direc
tement entre Louis XIV et le Saint-Père. M. Claude 
Cochin, membre de l'Ecole française de Rome, a eu 
la bonne fortune de retrouver dans les Archives du 
Vatican l'original de la lettre de rétractation envoyée 
alors par L.-A. de Valbelle et signée de sa propre 
main. L'évêque de Saint-Omer a tenu dans la fameuse 
assemblée un rôle trop connu pour que nous ne pu
bliions pas ici sa lettre de rétractation 2 : 

Beatissime pater 
Cuin in hâc tandem exultantis ecclesiœ felicitale juges 

chrisliani omnes paternœ providentiœ frnetus percipiant, 
facilemque in simim paternœ beneficentiœ vestrœ adituin 
experiantur, nihil accidere molestins mihi potuit qnàm quod 
eo etiamnum loco res meœ sint, ut aditus in gratiam Sancti-
tatis Vestrœ mihi hactenus interclusus quodam modo vi-
deatur ; cujus quidem rei cum eam fuisse rationem perce-
perim, quod ego cleri gallicani comiliis anno 1682 Parisiis 
habitis interfuerim, ideirco ad pedes Beatnis vestrœ provo-
lutus, profiteor et declaro me uehementer quidem, et suprà 
omne id quod dici potest, ex corde dolere de rébus gestis in 
Comitiispredictis, quœSancta Vestrœ ejusquepredecessoribus 
snmmopere displicuerunt ; ac proinde quidquid in eisdem 
comitiis circa ecclesiasticam potestatem et pontificiam au-
thoritatem decretnm censeri potuit, pro non decreto habeo 

1. Dr DESMONS, op. cit., p. 370. 
2. Cette lettre est absolument inédite, du moins avec sa signature 

originale. Nous ne pouvons assez remercier M. C. Cochin de nous 
avoir réservé cette primeur historique. 
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et habendam esse declaro : prœlerea pro non deliberato 
habeo illud quod in prœjadicium jurium ecclesiaruin deli-
beralnm censeri potuit, mens nempe mea non fuit quidquam 
dccernere et ecclesiis prœdiclisprœjudiciuni inferre, promp-
lus sanè, in insigne profundissimi obsequii quodSu V~œ pro
fiteur, et demissœ rcuerenliœ pignus, ita me gerere, ut de 
débita meû quam ad exlremum vitœ mœ spiritum San'i Ves-
trœ impensissimè prœstabo obedicnliâ et de mcopro luendis 
ecclesiaruin juribus zelo, nihil unquam possit desiderari.. 
Iiis ilaque pcrlectis nostris litleris, spero et Slem Vestram hu-
millimè obteslor, ut me in gratiam benevolentiamque suatn 
tandem rcceplum, Ecclesiœ ad quam Rex noster Christ»™ 
me nominavit prœfwere non dedignctur, quo maturius ani-
marum saluti, et christianœ Religiofus ulilitali, ipsarumque 
ecclesiaruin juribus et dignitali, ut sincère Sa VFœ profiteor, 
sludium omne meii'm et curain impcndam. Intérim Bcalni 

Vrco lanquam Ba Pétri Apostolorum principis successori, 
Chrisli Domini vicario, tolius militantis Ecclesiœ capili, 
vcram et sinccram obedienliam, quam jam promisi, ilerum 
promitlo, voveo etjuro, ac mullos ac felices annosprobono 
tolius Ecclesiœ ex animo precor Sanclitatis Véslrœ. 

Humillimus, Devolissimns et obsequentissimus servns et 
fdius -j- L. Alphonsus, anliq; Eleclensis episcopus, ad Au-
doniar; Ecclesiam a Rege christianissimo nominatus\ 

M. C. Cochin à aussi trouvé, et nous a communiqué 
un autre document ignoré jusqu'ici, et de capitale 
importance pour l'histoire de l'église de Saint-Omer. 
Il a rencontré dans l'un des registres originaux du 
pape Innocent XU (Arch. Vatic. Epistolœ adprincipcs, 
T. 80, f. 306-30"), une lettre adressée par ce pape à 
L.-A. de Yalbelle, datée du 9 novembre 1693, pour lui 
annoncer que dans le consistoire secret qu'il a tenu le 
matin du jour même, il a reçu sa lettre de rétractation 
et qu'il le met à la tète de l'église de Saint-Omer. 
Yoici le passage le plus important de cette lettre : 

1. Archives secrètes du Vatican. Scrittwe del papa Clémente XI, 
tome 117 non folioté. La lettre se trouve vers la fin du volume. 
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Dilecto fùio Ludovico Alphonso de Valbelle. 
.... Cmn autein in nostro secreto consislorio hoc manè 

habito, postquam ninûriim tuis ad nos datis lileris te de iis 
quœ in comitiis cleri gallicani, quibus interfuisti, anno mil-
lesimo sexcentesimo octuagesimo secundo celebratis, minus 
rectè gesta fucrunt ex corde dolere signiftcaueras, Nobisque 
et huic Sancte Sedi desuper salisfeceras, ob virilités, quibus 
ceteroqui prœslas, Audomarensi ecclesiœ te prefecerinuis, 
nostrarum esse partiiim prorsus diiximus libi injungere 
regaliœ nullateniis tacite vel expresse consentias, etc. 

On ignorait jusqu'ici la date exacte à laquelle 
L.-A..' de Valbelle avait été préconisé sur le siège de 
Saint-Ômer : c'est le 9 novembre 1693. Cette dale est 
confirmée sur les tables de Garampi par cette indi
cation extraite par lui des Solutiones Camcrœ : 
9 nov. 1693, Ludovicus Alphonsus de Valbelle, nuper 
Elcctcnsis episcopus, fit Audomarensis ecclesiœ prœsul 
pcr Iranslationcm Jacubi de Briaco ad Camcraccnscm 
ccclcsiam. 

Dans un ordre d'idées plus générales, les dernières 
lignes de la lettre d'Innocent Xll sont particuliè
rement précieuses, parce qu'elles marquent que ce 
n'était pas seulement la condamnation des quatre 
articles que le Saint-Siège demandait des évoques 
signataires, mais aussi le rejet de la régale telle que 
l'avait voulue Louis XIV. 

Ces négociations ne pouvaient être ignorées du 
chapitre de Saint-Omcr. Il fallut quelque temps pour 
que ses nouvelles bulles parvinssent à l'évèque. Ce 
fut le 2 mars 1694 qu'étant à Paris, Mgr de Valbelle 
fit prendre possession réelle de son évèché par son 
procureur et fondé de pouvoir à cet effet, Jean-Fran
çois Taffin, archidiacre de Flandre et vicaire général. 
L'évèque fut reçu et canoniquement installé, le 
28 suivant, avec toutes les cérémonies d'usage. 



— 413 — 

Cependant le procès entamé'par le chapitre au 
sujet de l'administration du séminaire était toujours 
pendant. Au cours de celle année 1094, le rappor
teur, M. Pellisson, et l'un des quatre commissaires 
nommés par le roi, M. de Ilarlay, étaient venus à 
mourir, et n'avaient pas été' remplacés. Le chapitre 
n'avait rien fait pour retirer sa dernière instance. 
Comme nous l'avons dit, l'affaire ne fut vidée qu'en 
1699. Jusque-là l'évêque continua d'administrer en 
vertu d'une sentence du roi qui avait décidé que jus
qu'au jugement .tout demeurerait en l'état. 

Mgr do Valbelle fait, en -1690, la visite canonique des églises do Saint-
Omer et de son église cathédrale. — Il donne au chapitre de nou
veaux statuts que celui-ci refuse d'accepter. — Les chanoines 
portent devant le Parlement la défense de leurs privilèges. — 
Transaction à l'amiable sur l'affaire des statuts et sur celle du sé
minaire. — Institution des retraites ecclésiastiques. 

Avant la conclusion de celle affaire surgit entre 
l'évêque et son chapitre une nouvelle difficulté, plus 
grave que la précédente, parce que dans celle-ci sa 
juridiction épiscopale était plus directement en cause. 

Le Concile do Trente fait une obligation aux 
évèques de visiter par eux-mêmes ou par l'un de leurs 
vicaires généraux, au moins tous les deux ans, les 
églises de leur diocèse, tant cathédrales que collé
giales ou paroissiales. Un prélat aussi exact à Ions 
les devoirs qu'attentif à tous les droits de sa charge 
ne pouvait négliger cette importante mission. Aussi, 
dès son arrivée, dans le premier mandement qu'il 
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donna, ce hit en '1680, il annonça qu'il commencerait 
cette année même la visite des paroisses de son dio
cèse, conformément aux instructions qu'avait pu
bliées son prédécesseur. « Dans ces tournées pasto
rales, au cours desquelles il administrait le sacrement 
de confirmation, il notait avec soin, dit Deneuville, 
tout ce qui lui paraissait digne de remarque, et, selon 
l'a propos, en faisait au curé du lieu, ses observations 
particulières, ou publiait pour son diocèse quelque 
ordonnance générale. » 

Toutefois ce ne fut qu'en 1696 .qu'il entreprit la 
visite canonique des églises et chapelles de sa ville 
épiscopale, deux ans après avoir reçu ses bulles. 

Le 8 juillet, il visita l'église paroissiale de Saint-
Martin-intra-muros; le 10, l'hôpital Saint-Louis clans 
la rue du Brûle ; le 12, l'hôpital Saint-Jean-Baptiste ; 
le 25, l'église paroissiale de Saint-Jean-Baptiste; le 
29, l'église paroissiale de Saint-Denis ; le 5 août, un 
dimanche, il visita l'église de Saiute-Aldegonde ; le 
10, l'église, du Saint-Sépulcre et les maisons hospi
talières au voisinage, le collège des Bons Enfants, 
l'hospice de Sainte-Anne, la maison des Bleuettes 
Bleimdœ; le 12, l'église paroissiale de Sainte-Mar
guerite. 

Le 26 août, il commença la visite canonique de 
l'église et du chapitre de SaintOmer. La visite dura 
quatre ou cinq jours, Monseigneur ayant voulu en
tendre chacun des chanoines séparément. Le registre 
capitulaire mentionne sans commentaire cette visite. 
11 relate seulement comment les choses se sont pas
sées. 

Une quinzaine de jours après cette visite le doyen 
du chapitre, M. J. de Lières, annonce aux chanoines 
en assemblée capitulaire que l'évoque lui a lu des 
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statuts, réformant plusieurs points des anciens, qu'il 
se prépare à donner au chapitre de Saint-Omer. Les 
chanoines décident d'envoyer vers Monseigneur le 
secrétaire du chapitre, M. Cardon, pour le prier d'en 
demander copie au préalable. Monseigneur l'épondit 
au secrétaire qu'il enverrait les statuts pour la pro
mulgation. Ce fut un émoi '. 

De tout temps, disent les chanoines en leur mé
moire, les statuts ont été donnés par le prévôt, le 
doyen et le chapitre, et depuis l'érection de l'église 
en cathédrale, par le doyen et le chapitre au nom de 
l'évêque, ce que Févêque refuse de faire aujourd'hui. 
Une telle manière d'agir est contraire au serment 
qu'il a prêté le jour de sa réception. Les chanoines 
décident de ne pas recevoir les nouveaux statuts. A 
l'unanimité ils supplient Monseigneur de ne pas pro
voquer de nouvelles difficultés par cette promulga
tion, promettant de faire eux-mêmes les réformes qui 
seraient jugées nécessaires. 

Environ quinze jours après, l'évêque mande chez 
lui le secrétaire du chapitre et veut lui remettre les 
nouveaux statuts ; celui-ci refuse alléguant qu'il n'a 
reçu du chapitre aucune mission pour cela, et se re
tire. 

11 est immédiatement suivi du chanoine Loubet, se
crétaire de l'évêque, qui entre dans sa maison et 
dépose les ordonnances sur une table sans dire un 
mot. M. Cardon veut les lui remettre, M. Loubet re
fuse de les reprendre : finalement M. Cardon réussit 
à les remettre chez le secrétaire. 

Le lendemain matin, 3 octobre, les chanoines ayant 
été capitulairement assemblés à la demande de 

1. Nous nous bornons ici à traduire presque littéralement les actes 
capitulaires, qui donnent de ces débats un résumé assez dramatique. 
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M. Loubet, celui:ci leur dit -qu'il "a chez lui les.statuts 
annoncés, et qu'il ne croit pas expédient, pour la 
pnix, de les remettre à Monseigneur ; si toutefois le 
chapitre persiste à les vouloir renvoyer, il le prie de 
faire faire cette mission par un autre que lui. Après 
une nouvelle délibération le chapitre conclut que 
M. Loubet remettrait lui-même les statuts à l'évèque: 

Vers midi, M. Loubet retourna chez M. Cardon et 
lui dit que l'évèque enjoignait au secrétaire du cha
pitre de remettre les statuts aux chanoines sous peine 
d'encourir son indignation et de s'exposer au blâme 
et à la correction. 

M. Cardon en référa aussitôt au doyen qui fit as
sembler en chapitre les chanoines et leur exposa la 
situation. Il fut décidé que le secrétaire rapporterait, 
coûte que coûte, lesdits statuts à l'évèque, comme 
étant contraires aux droits, statuts et privilèges du 
chapitre. M. Cardon se rendit aussitôt devant Mon
seigneur et le pria.au nom du chapitre d'accepter 
cette remise de ses statuts. L'évèque accueillit avec 
hauteur le messager et lui ordonna sévèrement, 
comme sa volonté expressé, de les reporter au cha-
pilre, ajoutant qu'il entendait mettre ces statuts à 
exécution et qu'il lui défendait, sous peine d'incar
cération, de revenir vers lui avec semblable mission. 

Le surlendemain, après avoir consulté des hommes 
de loi sur leur droit d'appel, les chanoines firent sir 
gnifierpar deux notaires à l'évèque, dans son palais, 
qu'ils appelaient des statuts qu'il prétendait leur 
donner. 

Quelques jours après, Monseigneur étant à Arras 
pour les Etats d'Artois, les chanoines lui écrivirent 
la bonne lettre suivante : 

« Monseigneur. Rien ne saurait nous toucher plus sen-

http://pria.au
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« siblement que le déplaisir que nous avons d'être obligés 
« de nous opposer aux ordonnances que Votre Grandeur 
« a laissées entre les mains de votre serviteur. Le serment 
« que nous avons fait de conserver autant qu'il nous sera 
« possible les droits et privilèges de notre église, nous 
« impose cette loi, et nous sommes très persuadés, Mon-
« seigneur, que vous nous blâmeriez et que vous nous 
« feriez des reproches si nous les négligions en cette ren-
« contre. 

« Nous essaierons très volontiers toutes les voies 
« amiables pour éviter les difficultés et procès, lesquels 
« nous ne tournerons jamais contre Votre Grandeur, et 
« nous vous protestons de n'en soutenir aucun qu'avec 
« regret. Aussi nous espérons, Monseigneur, que l'appel 
« que nous venons d'interjeter de vos ordonnances, pour 
« n'être pas prévenus et privés du droit de défendre la 
« cause de notre église, (car enfin elle n'est nullement 
« celle des particuliers), ne diminuera rien de vos ten-
« dresses charitables et paternelles pour nous, et nous 
« vous assurons que jamais nous ne perdrons rien du 
« respect très profond avec lequel nous sommes à jamais, 
« Monseigneur, vos humbles et obéissants serviteurs ». 

Nous n'avons pu savoir la réponse que l'évêque fit 
à cette lettre. D'après une note des registres capitu
lantes d'octobre 1696, plusieurs des premiers avocats 
de la cour consultés avaient donné au chapitre le 
conseil de retirer son appel, sous celte réserve « sans 
préjudice des privilèges et exemptions de cette église », 
le parlement n'étant manifestement pas favorable à 
l'exemption des chapitres. Les chanoines passèrent 
outre, et la correspondance dû chapitre nous les 
montre-en pressante instance devant les tribunaux 
tant ecclésiastique que laïque. La poursuite se fait 
sur un ton tout autre que celui de la lettre à l'évêque. 

Leur avocat Bastide écrit le 5 mai 1697, après avoir 
vu longuement le P. de La Chaise : 

. « J'ai sollicité pareillement M. l'archevêque de Cambrai 
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« et je l'ai prié d'écrire à son officiai de nous rendre une 
« bonne et prompte justice. Il m'a dit s'il n'y auroit pas 
« moyen de terminer cette affaire à l'amiable. Je lui ai 
« répondu que le chapitre ne souhaite pas mieux, et que 
« si lui-même en voulait être l'arbitre, nous étions si per-
« suadés de son intégrité et de la justice de notre cause 
« que je croyais que le chapitre l'en rendrait le maître, et 
« que je vous en écrirais. Il m'a dit qu'il écrirait pour 
« cela aujourd'hui à M. l'évesquc. Mais je l'ai prié d'at-
« tendre que j'eus votre réponse. 

« Mon sentiment serait que vous remettiez vos intérêts 
« entre les mains du R. P. de la Chaise et de l'archevêque 
« de Cambrai ». 

M. Wissery, député par ses confrères, voit aussi le 
P. de La Chaise, « car il est ferme défenseur des pri-
« vilèges et des traditions ». Il lui parle de l'évêque. 
« 11 nous désole, dit-il, et le roi ne sçauroit nous 
« faire un plus grand bien, et au diocèse de Saint-
« Omer, qu'en le promouvant à l'archevêché d'Arles. 
« A quoi le R. Père nous répartit en souriant : Peut-
« être en auriez-vous un autre qui feroit encore pis. » 
19 novembre 1697. 

L'on apprend que l'affaire se doit plaider le 
10 avril 1698, et ce jour même M. Wissery raconte 
comment les choses se sont passées : « L'on a plaidé 
« ce malin : l'avocat de M. de Saint-Omer s'est for
te tement escrimé contre notre exemption, etc., mais 
<( la sentence est remise à huitaine. » 

En attendant, M. Wissery ne reste pas inactif. 11 
court chez l'avocat général, M. d'Aguessau, ennemi 
personnel de M. de Yalbelle. « Je me suis expliqué 
« plus d'une demi-heure Je lui ai fait le portrait 
« de M. de Saint-Omer et lui ai représenté notre 
« malheur d'avoir un évèque aussi processif. » 11 
ajoute que M. le président, M. de Harlay, n'est cer
tainement pas pour l'exemption du chapitre : il in-
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siste sur ce que les statuts ont été pris en cours dé 
visite épiscopale, comme le constate le procès-verbal 
de la visite. « Le procès-verbal de la visite nous 
« coupe la gorge. » 

Un grand avocat au parlement que les chanoines 
avaient consulté, M. Barbier, leur avait bien dit qu'ils 
couraient grand risque en portant devant le parle
ment la question de leur exemption. 

En effet, le 17 suivant, M. Wissery écrit à ses 
confrères, « avec bien du chagrin », qu' « on a adjugé 
« à M. de Saint-Omer toutes ses conclusions sans en 
« diminuer un iota. » M. Wissery n'est peut-être pas 
processif, quoique ses confrères le soient bien un 
peu, mais il n'a pas le pardon facile. Le procès est 
perdu; il prendra ses représailles, et non contre ses 
juges. 11 écrit avant de quitter Paris : « Je verrai le 
« R. P. de la Chaise .... Je vous engage ma parole, 
« Messieurs, que je laisserai au R. Père un portrait 
« du seigneur aussi achevé que celui que j'en ai fait 
« à M. l'avocat général d'Aguessau. » 27 avril 1698. 

Restait le recours devant la juridiction du métro
politain. Le chapitre soumet à l'offlcial de Cambrai 
une formule qu'il se propose de présenter à M. de 
Saint-Omer. Le pacifique archevêque fait entendre 
qu'il aimerait autant ne pas se mêler de l'affaire, et 
dit que, quant à l'acte, il s'en contenterait, lui, mais 
il conseille au chapitre de mettre quelque adoucis
sement dans la forme de leur proposition1. 

Cette missive est du.9 août 1698, les chanoines 
écoutèrent le conseil, et la formule suggérée par 
Fénelon prépara l'accord final. Celte bienveillante in
tervention du doux archevêque de Cambrai rend plus 

1, Arch. capil., G. 298, 
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inexcusables les duretés de son suffragant à son égard, 
lors de la condamnation des Maximes des Saints, un 
an après. 

Le 19 novembre 1698, les chanoines, réunis en 
chapitre, déclarèrent reconnaih'e que l'évêque de 
Saint-Omer est leur supérieur, non seulement en tant 
que successeur de l'ancien prévôt de leur église, mais 
en sa qualité d'évêque et d'ordinaire, et que comme 
tel, il a sur eux la juridiction qui compète à l'ordi
naire ; en conséquence, ils déclarent renoncer à 
l'appel et aux instances qu'ils ont faits depuis le 
26 septembre 1696 contre les nouveaux statuts, mais 
ils espèrent que Monseigneur voudra bien tenir 
.compte de diverses observations qu'ils présentent sur 
quelques articles de ces statuts. 

Ces observations ne portaient plus que sur trois 
points, 1° le droit pour les chanoines de sortir du 
chœur pendant l'office sans être obligés d'en avertir 
celui qui présidait, ce que le chapitre regardait comme 
.« une sujétion d'écolier » ; 2° l'emploi des distribu
tions qui n'étant pas gagnées par les absents, étaient 
versées à la bourse commune ; 3° le mode de jouis
sance des maisons claustrales1. 

Dans le volumineux mémoire qu'il avait rédigé et 
qu'il présenta à l'offlcial, le chapitre s'en prenait suc
cessivement aux dix articles.que comprenaient ces 
statuts. 

Sa première et principale attention était la défense 
et sauvegarde-de son privilège d'exemption, car il 
attribuait ces nouveaux statuts de l'évêque à « un 
esprit de domination ». 

Il y a dans ce long mémoire quelques passages à 

1. Bibl. de Saint-Omer, Us, 808, f. 116-118. 
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relever. Ils sont intéressants pour l'histoire du cha
pitre et de l'église de Saint-Omer : 

Dans le 1er article de ces prétendus statuts M'' l'évequc 
ordonne que, selon l'ancien usage de l'église de S. Omer 
et celui de presque toutes les églises cathédrales, le Très 
Saint Sacrement sera reposé et gardé sur le grand autel 
dans un ciboire pensile et couvert d'un voile de soie, et 
lors tous les chanoines et les autres habitués de l'église 
feront une génuflexion en entrant et sortant au chœur. . . . 

Il est vrai que l'usage de beaucoup d'églises, et qui a 
duré assez longtemps, a été de suspendre le T. S. Sacre
ment dans un ciboire, lequel on levait ou baissait avec 
un cordon de soie pour donner la communion aux fidèles, 
mais cet usage est aboli presqu'en toutes les églises, de
puis qu'on se sert des tabernacles plus commodes posés 
sur le grand autel 

C'est sans doute pour éviter les inconveniens et irrévé
rences [du ciboire pensile] que l'église de S' Omer a 
changé son ancien usage et qu'il n'est pas à propos qu'on 
le rétablisse 

Ce changement de l'ancien usage de cette église a été 
trouvé à propos par Messire Paul Boudot, et a été fait et 
ordonné conjointement par le dit seigneur Boudot, le 
doyen et le chapitre,.à très grands frais, la dépense du 
grand autel qui a été fait lors ayant monté à plus de 
30.000 livres 

L'église vient de dépenser plus de 300 écus à la décora
tion du tabernacle. 

Les chanoines objectaient que bien loin de faire plus 
sûrement vénérer le T. S. Sacrement, « on n'aper-
« cevra que fort difficilement le ciboire exposé ou 
« suspendu au milieu d'une aussi grande machine de 
« marbre, telle qu'est le grand autel ». 

Dans le second article l'évèque ordonne que l'on 
observe exactement le rit romain dans les offices et 
en toutes les cérémonies du chœur. 

Par une nouvelle réglementation sur l'importance 
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des distributions pour l'assistance aux différentes 
heures canoniales, il semble bien que l'évêque ait 
voulu rendre moins fréquentes les absences du chœur. 

Le moyen qu'opposent les chanoines à cette ré
forme est curieux à citer. Messieurs du chapitre se 
sentaient particulièrement atteints par cet article '. 

Les statuts furent inscrits dans le registre capitu-
laire à la suite de la délibération tels qu'ils furent 
tout d'abord donnés par l'évêque. Nous ne voyons 
pas que le chapitre y ait obtenu quelque modification. 
Ils ne furent jamais imprimés. 

Les chanoines passaient donc condamnation pour 
les statuts. 

1. « Quoique l'injustice ne puisse jamais avoir pour fondement que 
des prétextes et des fausses apparences, il n'est pas mauvais cepen
dant de découvrir ici le motif et la raison qui peut avoir porté 
M> de Saint-Omer à former cet article de ses statuts ; il semble 
qu'il faut en juger de l'inégalité des distributions qu'il assigne aux 
matines, et que vraisemblablement ça été pour redresser ou cor
riger quelques négligens à les fréquenter. Mais pour reconnaître 
que ceci est un prétexte plutôt qu'une raison, il faut seulement 
faire attention à la situation de la ville, qui est marécageuse, hu
mide, llegmatique et froide ; ce qui provient de ce qu'elle est voi
sine de la mer, et pour la plus grande partie entourée d'eau, que 
l'église cathédrale étant située sur l'éminence de la ville contre le 
rempart et sans aucun abri, le vent y soufle presque toujours et 
d'une manière horrible, que très souvent il y fait des brouillards 
épais, froids et puants, venant de la mer et des eaux voisines, que 
cependant les matines se font tous les jours dans cette église à cinq 
heures précisément, aussi bien en hiver qu'en été, et que pas un 
chanoine ne peut arriver sans sortir do sa maison, sans s'exposer 
à l'air et essuyer ces vents, pluies, brouillards et toutes les autres 
injures du temps. A quoi ajoutant que de 30 chanoines qu'il y a 
dans l'église cathédrale de Saint-Omer, il y en a cinq dont les re
venus sont si petits que Mgr n'a pas trouvé à propos d'en convertir 
aucune chose en distribution, cinq ou six sont sexagénaires, et cinq 
ou six autres en approchent fort; quelques-uns sont infirmes, et 
quelques-uns occupés pour les affaires de l'église ou du diocèse. Il n'y 
a personne qui s'étonnera si ces heures ne sont pas fréquentées avec 
beaucoup de diligence ; du moins non pas autant comme celles du jour. » 
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Restait à terminer l'affaire de l'administration du 
Collège ou Séminaire, laquelle était en litige depuis 
huit ans. Le texte de l'acte de fondation par Mgr Bla-
sœus, en 1604, donnaitraison au chapitre, maisle bon 
sens et le concile de Trente donnaient raison à Mgr 
de Valbelle. Il est certain qu'un évoque aussi romain 
que l'était Blasœus, n'avait jamais pu, en dépit des 
termes de Pacte, entendre cette fondation qu'on con
formité avec les décisions du concile, qui remet à 
l'évèque la suprême administration et direction du 
séminaire diocésain. Le chapitre finit par en convenir. 
Dès lors l'entente devint facile. H fut arrêté, en ce 
même 19 novembre 1698, « 1° que l'administration 
« et l'autorité qui en dépend soient et résident dans 
« le seul évèque ; néanmoins que le chantre et le dé-
« puté du chapitre interviendront dans les actes con-
« cernant l'administration dudit collège ou séminaire 
« en qualité de conseillers tant seulement. 

- « 20Qiiel'évêque deSaint-Omer, ni ses successeurs, 
« ne pourront introduire dans ledit collège aucune 
« communauté pour telle cause et prétexte que ce fut. 
« L'évèque pour récompenser les libéralités de divers 
« chanoines particuliers accorde que l'imposition de 
« 140 1. sur le chapitre en corps, de 15 liv. 12 s. sur 
« les dignités, sur les gradués et maison de lépro-
« série soit réputée comme non advenue pour l'avenir 
« et pour les arrérages. 

« 3° Que l'évèque, tant pour lui f ne pour ses suc-
« cesseurs, transporterait au chapitre et au chantre 
« alternativement le droit de collation de plusieurs 
« chapelles dans l'église de Saint-Omerl. » G. 3067. 

11 avait fallu à Mgr L.-A. de "Valbelle dix ans d'ins-
1. « Ces chapelles étaient celles du S1 Esprit et autres unies, de la 

Trinité, du Petit Crucifix, de S1 Gandulphe, et de S' Mathieu. » 
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tance pour arriver à avoir en mains sans conteste 
l'administration de son séminaire que le Concile de 
Trente lui déférait de plein droit, et pour que son 
chapitre lui reconnût « la juridiction qui compète à 
l'ordinaire ». 

Désormais plus le moindre différent ne s'éleva 
entre l'évêque et ses chanoines1. 

L'année qui précéda cet heureux accord, Mgr L.-A. 
de Yalbelle avait eu une autre joie. Car ce fut assu
rément avec une satisfaction tout apostolique, que le 
zélé pontife donna son approbation aune pieuse fon
dation qui lui venait en aide pour le recrutement du 
clergé de son diocèse. Le 15 juin 1697, Mademoiselle 
Ursule le Merchier, dame de Limart, établit dans la 
maison de refuge des religieux de Dommarlin, à 
Hesdin, un petit séminaire dans lequel douze jeunes 
gens, se destinant à l'état ecclésiastique, étaient logés, 
nourris et soignés. Ils suivaient les classes du collège 
des pères Jésuites : la nomination du supérieur et du 
maître d'étude appartenait à l'évêque. 

Continuant à s'inspirer des pratiques préconisées 
par les saints réformateurs du clergé de France, Mgr 
de Yalbelle couronna son œuvre de zèle pour la sanc
tification de son clergé, par l'institution de retraites 
annuelles données au séminaire pour les curés du 
diocèse. En clôture du synode qu'il tint le 26 mai 1700, 
il exhorta tous les pasteurs à faire, tous les trois ans, 
une retraite au séminaire. La lettre suivante envoyée 
par M. Tissot, président du séminaire, à tous les 
curés expose les conditions de cette retraite. Les 
curés des six paroisses de la ville n'y étaient convo-

1. Le Ms. 529 de la Bibl. de Saint-Omer contient en dernières 
pages : Regulca seu leges collegii seu seminarii Sli Audomari, dic-
tatœ 2i octobris 1002. Observanda in hac domo disciplina. 
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qués que deux à la fois. Les exercices commencèrent 
cette année même. 

Saint-Omer, 30 septembre 1700. 
Monsieur, 

Je vous écris cette lettre par ordre de Mb'1' pour vous 
faire scavoir que la retraite, à laquelle il a exhorté Mes
sieurs les Curez dans son dernier synode, commencera 
dans le séminaire le dimanche au soir 17" d'octobre p ro
chain pour finir le samedi suivant. Je vous prie d'en 
donner avis à messieurs les curez de votre archiprêtré 
dans la première conférence que vous tiendrez, et part i 
culièrement à messieurs les pasteurs du S. Sépulcre et de 
S'» Marguerite appelés par Mer a Cette bonne oeuvre. Il est 
nécessaire qu'ils se rendent au séminaire sur les quatre à 
cinq heures du soir, au jour marqué cy-dessus. On les 
prie aussy d'apporter outre leur bréviaire, un Nouveau 
Testament, l'Imitation de N.-S. J . -C , les méditations de 
Bcuvelct et une écritoire garnie. Pour ce qui regarde le 
paiement de la table du séminaire, Mp- ne détermine 
aucune somme en particulier : il laisse cela à la discré
tion de messieurs les curés, étant persuadé qu'ils considé
reront que le séminaire n'est fondé que pour cslcvcr 
gratuitement de pauvres estudians, et que néantmoins, il 
a fait une despense très considérable pour meubler les 
chambres destinées à loger ceux qui viendront en retraite. 
Monsieur l'économe du séminaire tiendra un compte 
fidèle de ce que chacun des ret rai tans voudra bien donner. 
Je me recommande à vos saints sacrifices, et je vous prie 
d'estre persuadé que je suis, avec beaucoup de vénération 
et dans l'esprit de N.-S., Monsieur, votre très humble et 
très obéissant serviteur. — TISSOT' . 

1. Bibl. do Saint-Omer. Ms.838, f. 199. 
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Los synodes diocésains. 

Nous ne pouvons pas séparer des œuvres de zèle 
de Mgr de Yalbelle les synodes diocésains qu'il tint 
avec une très exacte ponctualité, dès que sa préco-
nisalion sur le siège de Saint-Omer lui donna le 
droit de les convoquer. Jusque-là, et dès la première 
année de son arrivée, il suppléa aux synodes diocé
sains en réunissant, chaque année, le mercredi avant 
la Pentecôte, à sa cour épiscopale, sous la présidence 
des vicaires généraux, tous les doyens du diocèse. 
Ces réunions et délibérations étaient ordinairement 
suivies d'ordonnances sur différents points d'ordre 
et de discipline ecclésiastiques pour lesquelles les 
vicaires généraux s'inspiraient des rapports des 
doyens sur leur paroisse respective. Ainsi, en conclu
sion du premier synode décanal, il fut prescrit aux 
curés de faire le catéchisme tous les dimanches et 
de veiller à une exacte comptabilité des fabriques et 
de la mense des tables des pauvres. 

Mgr de Valbelle comprenait trop bien que les 
synodes diocésains étaient le grand moyen d'action 
d'un évèque sur son clergé et sur les fidèles, pour 
retarder d'un jour l'usage du droit de les réunir. 
Aussi le premier mandement qu'il publia avec cette 
mention longtemps désirée « Nous... par la grâce de 
Dieu et du Saint-Siège apostolique, évèque de Saint-
Omer», fut pour appeler le clergé de son diocèse à un 
synode fixé au 26 mai 1694. La convocation est du 
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20 avril. « Nous croyons, dit-il, devoir dans notre 
« avènement àl'épiscopat de ce diocèse, rappeler un 
« usage si saint que le malheur des temps, les fré-
« quentes et longues vacances ont interrompu dans 
« ce diocèse depuis un 1res longtemps1. » 

Il annonça qu'à l'avenir et sans autre nouvelle 
convocation le synode diocésain se tiendrait chaque 
année, dans l'église cathédrale, le mercredi avant la 
Pentecôte. 

11 tint tous les ans ces synodes jusqu'en 1703, les 
clôturant toujours par un discours à son clergé. On 
trouvera tous ces synodes ainsi que les statuts pro
mulgués en clôture de chacun d'eux dans les Actes 
de la province ecclésiastique de Reims \ 
" De tous ces différents synodes, le chanoine Deneu-

ville nous a laissé une mention sommaire que nous 
produisons ici. 

Le 26 mai 1694. Les actes en ont été imprimés. Il y 
fut traité des conditions et qualités requises pour 
recevoir les ordres ; de la vie et honnêteté des clercs, 
et des registres pour les baptêmes, mariages et sé
pultures dans les paroisses3. 

1. Le dernier synode diocésain avait été tenu en 1G40, par Chris
tophe de France. Il était le troisième ; le premier avait été tenu on 
1583 par Mgr Jean Six. 

2. GOUSSET. Les Actes de la province ecclésiastique de Reims, 
T. IV. Il existait un recueil des Statuts des Synodes de Saint-Omor 
qui fut communiqué à Mgr Gousset pour son travail, par M. Proyart, 
chanoine d'Arras. Nous n'en connaissons plus d'exemplaire. — Voir 
aussi le Ms. 828 de la bibliothèque de Saint-Oiner, Commentarius 
jiarocliorum, f. 193. 

3. En 1688 avec les autres vicaires généraux, Monseigneur avait 
prescrit par mandement à tous les curés du diocèse de se conformer 
à l'ordonnance royale publiée en avril 1687 sur la façon dont de
vaient être dorénavant tenus dans les paroisses les registres de ca
tholicité. 

Les curés devaient tenir les actes de catholicité sur deux registres, 
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2° Le 18 mai 1695. En conclusion de ce synode, 
Mgr publia des ordonnances pour les catéchismes 
généraux1, sur les prêtres étrangers, les conférences 
ecclésiatiques et les doyens de chrétienté. 

3° Le 6 juin 1696. Ce synode fut suivi d'ordon
nances de Tévêque sur les cas réservés. 

4° Le 22 mai 1697. Dans ce synode, à l'occasion 
de l'édit du roi touchant le mariage, il fut traité du 
sacrement de mariage et l'évèque donna ses ordon
nances sur l'administration de ce sacrement2. 

5° Le 14 mai 1698. Ce synode fut suivi d'ordon
nances sur les sacrements de baptême et de confir
mation. 

6° Le 8 juillet 1699 3. Dans ce synode il fut traité 
du sacrement de pénitence. Dans les ordonnances 
qui suivirent, Mgr donna des règles sages et pru
dentes pour l'administration de ce sacrement. 

7° Le 26 mai 1700. Ce synode fut suivi d'ordon
nances sur le sacrement de l'Eucharistie et sur le 

dont l'un restait entre leurs mains et l'autre devait être déposé « au 
greffe des greffiers, gardes et conservateurs des registres des 
baptêmes, mariages et sépultures, pour servir de grosse ». 

1. Par une ordonnance du 14 avril 1694, Mgr de Valbelle avait 
prescrit que des catéchismes généraux se feraient en Mai et en 
Octobre dans une église désignée du doyenné pour toutes les pa
roisses du même décanat. Mais à cause de « l'affluence, soit des 
enfans, soit des parens et des peuples qui les accompagnent », et qui 
ne' pouvait être contenue dans une même église, il est décidé que ces 
catéchismes se feront dans deux églises de chaque décanat, et dans 
le mois de Septembre au lieu d'Octobre, à cause' de la durée du jour 
et du meilleur état des chemins. — Les doyens sont obligés de faire 
deux fois l'an la visite de chaque église de leur canton, l'une annon
cée et publique, l'autre secrète et à l'improviste. 

2. Il est interdit de marier l'après-diner ou avant l'aurore. 
3. Ce synode fut différé parce qu'au moment de la tenue ordinaire 

des synodes de Saint-Omer, Mgr de Valbelle était retenu au synode 
provincial convoqué à Cambrai à cause de la condamnation des 
Maximes des Saints. 
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Saint Viatique. Mgr exhorte tous les prêtres à faire 
tous les trois ans une retraite au séminaire. 

8<> Le 31 mai 1702. Après ce synode, l'évêque 
publia des ordonnances pour la suppression de cer
taines fêtes, et donna de saintes règles pour la sanc
tification des dimanches et des fêtes maintenues '. 

9° Le 23 mai 1703. Ce synode donna lieu à de 
nouvelles ordonnances sur les confréries 2. 

L'évêque et l'abbé de Saint-Bertin. — Les religieux repoussent une 
indiction de procession. — L'évêque prononce l'interdit contre 
quatre religieux ordonnés sans lettres démissoriales de l'ordinaire. 
— Malgré l'évêque, l'abbé assiste in ponti/icalibus à une proces
sion du T. S. Sacrement; procès. — Accalmie. — Nouveaux débats 
à cause des processions. 

Lorsque Mgr L.-A. de Valbelle arriva à Saint-Omer, 
l'abbaye de Saint-Berlin était administrée, depuis 

1. Les statuts du synode de 1583 avaient commencé la réduction 
du nombre des fêtes choses. Les statuts de 1702 autorisent le travail 
le mardi de Pâques et le mardi de Pentecôte, le jour de S' Mathias, 
de S1 Joseph, des SS. Jacques et Philippe, de l'Invention de la 
S10 Croix, de la Relation de S' Orner, delà Visitation de la Ste Vierge, 
de Stc Marie-Madeleine, de S' Jacques, de S1 Laurent, de S1 Barthé
lémy, de S1 Bertin, de l'Exaltation de la Slc Croix, de S1 Mathieu, de 
S1 Michel archange, des. SS. apôtres Simon et Jude, de S1 Martin, de 
Ste Catherine, de S1 Nicolas, de S' Thomas. 

Les statuts réunissent en un seul jour la fête des dédicaces de 
toutes les églises du diocèse, au jour de la dédicace de l'église cathé
drale du diocèse, qui se fait le dimanche après l'octave de S' Pierre 
et de S' Paul. 
. 2. Les confréries, telles qu'eUes étaient autrefois constituées, étaient 
de véritables mutualités, « tant au temporel qu'au spirituel ». L'évêque 
leur rappelle ce double devoir, d'édification et d'assistance récipro-
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près de huit ans, par D. Benoît de Béthune des Planc-
ques, de l'ancienne et noble maison de Béthune-
Pénin.Ilfut nommé abbé de Saint-Bertin par LouisXIV 
presqu'aussitôt après la conquête de la ville. L'évèque 
et l'abbé, tous deux de haute naissance, tous deux 
favoi'is du roi de France, tous deux enveloppés dans 
la même disgrâce de Rome qui refusait les bulles à 
toutes les nominations du roi de France, avaient tous 
motifs de s'entendre et de vivre en bonne intelligence. 
Et, de fait, l'évèque fut bien accueilli de l'abbé à son 
arrivée à Saint-Omer. Ils convinrent ensemble de 
l'ordre dans lequel se ferait la cérémonie de la pose 
de la première pierre du nouveau collège des Jésuites 
Anglais entièrement détruit par un incendie l'année 
précédente. 

Plusieurs années après, en 1690, l'évèque ayant 
été nommé par le roi commissaire pour désigner 
l'argenterie que l'on pouvait déclarer inutile aux 
églises et chapelles du diocèse, et qui serait livrée au 
trésor royal, les deux prélats s'entendirent sans dif
ficulté pour déterminer ce que l'église du monastère 
fournirait. Les rapports avaient été jusque-là excel
lents : c'est en cette même année que la brouille éclata, 
avec les moines comme avec les chanoines, à cause 
du séminaire diocésain. 

On se rappelle que Monseigneur avait obtenu lettres 
patentes l'autorisant à établir une taxe sur tous les 
bénéfices ecclésiastiques de son diocèse, tant régu
liers que séculiers. Il crut pouvoir imposer cette taxe 

ques. Il prescrit à toutes les confréries d'envoyer à l'évêché les titres 
de leur institution et des indulgences qui leur ont été accordées, 
leurs statuts et les comptes dûment apurés de leurs revenus. Il 
recommande aux curés d'établir dans leur paroisse des confréries 
du Saint-Sacrement et leur recommande tout spécialement les confré
ries de charité, 
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à l'abbaye de Saint-Berlin. Les religieux protestèrent 
et en appelèrent au Parlement. Après deux ans de pro
cédures, un arrêt du roi daté du 18 août 1692 décida 
que les religieux de Saint-Bertin n'étaient pas sujets 
à cette taxe. 

Ils eurent moins de succès dans une autre résis
tance qu'ils opposèrent à une décision de l'ordinaire. 

Le 14 mai 1692 Mgr de Yalbelle, en sa qualité de 
vicaire général, et avec les autres vicaires généraux, 
avait ordonné des prières publiques par tout le diocèse 
pour la conservation de la personne du roi parlant à 
la tète de ses armées. Les prieur et religieux de Saint-
Berlin, l'abbé était absent, refusèrent de déférer à ce 
mandement, et adressèrent aux vicaires générauxune 
protestation en nullité contre ce mandement, comme 
leur ayant été signifié sans droit. Cette fois les reli
gieux choisissaient mal leur terrain pour faire une 
nouvelle opposition à l'évêque. Celui-ci en appela aus
sitôt au roi, et en môme temps, par un autre mande
ment, qui devait être lu en chaire dans toutes les 
églises de la ville, il cita à paraître devant lui ces 
supérieur et religieux « qui par un manque de respect 
« inoui, se sont portés jusques à l'excès de nous 
« faire signifier un acte par lequel ils protestent de 
« nullité de l'ordonnance du 14 précédent et de n'y 
« pas déférer». À cette injonction les religieux ré
pondirent par une affiche répandue dans tout le dio
cèse, dans laquelle ils expliquaient au public le bien 
fondé de leur refus. — Bibl. de Saint-Omer. Ms. 875, 
T. III, p. 231. 

Un arrêt de la cour du parlement en date du 5 sep
tembre 1692 ordonna,que le mandement du 14 mai 
sera exécuté parles dits religieux. 

On peut dire que ce refus d'obéissance fut plutôt 
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le fait des religieux que de l'abbé de Saint-Bertih en 
ce moment absent. 

L'envoi de leurs bulles, que les deux 'prélats re
çurent presque en même temps, eh les armant d'une 
autorité plus incontestable, semble les avoir rendus 
plus inconciliants l'un envers l'autre. Au premier 
synode qu'il tint en 169'4, Mgr de Yalbelle convoqua, 
en même temps que tous les curés de son diocèse, le 
curé de la paroisse de Saint-Momelin. Dès qu'il connut 
cette convocation, l'abbé de Saint-Bertin fit défense 
à ce curé de s'y rendre et signifia à l'évêque qu'il 
n'avait pas le droit de convoquer à ses synodes, sans 
son aveu, le curé de cette paroisse. Ce fut la première 
passe d'une joute qui s'engageait cette fois plus direc
tement entre les deux puissances. Nous n'avons pu 
savoir quelle suite fut donnée par l'évêque à cette 
résistance'. 

Malgré tout, les rapports personnels entre les 

1. Cette antique paroisse, longtemps désignée sous le nom de 
Vieux-Moustier, Vêtus Monasterium, doit son origine à S1 Bertin qui, 
lors de son arrivée en ces pays, y établit son premier monastère qu'il 
confia à Mommelin, Miimmoïinus, un de ses compagnons. S1 Mome
lin devint évoque de Noyon, et son Vêtus Monasterium, abandonné 
plus tard, donna naissance à une paroisse qui fut appelée Saint-
Momelin. En raison de son origine, elle fut de tout temps sous l'auto
rité de l'abbé de Saint-Bertin, autorité qui continua à travers les 
siècles, à être mal définie et tout à fait indéterminée vis-à-vis l'ordi
naire. Il exerçait sur cette paroisse un droit de patronat tout à fait 
particulier. En 1G85, l'abbé D. Benoît de Béthune avait fait recons
truire entièrement l'église à ses frais. 

Cette situation irrégulière continuait à chagriner le Chapitre au 
milieu du XVIII0 siècle, car le chanoine Dehenne, qui prit une part 
prépondérante dans l'impression du fameux mémoire du chapitre 
contre l'abbaye ('), écrivait en 1753 à l'avocat du chapitre à Paris : 

.... Une chose qui est encore bien plus plaisante, et que je voudrais 
bien que l'on tirast au clair, c'est la paroisse de S' Mommelin, que 

(") La Vérité de l'histoire de l'église de Saint-Omer, et son anté
riorité sur l'abbaye de Saint-Berlin. Paris, 1754, 
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deux prélats furent quelque temps assez cordiaux. 
C'est à l'intervention de l'abbé qu'en 1695 l'accord 
un moment troublé entre l'évêque et le Magistrat de 
Saint-Omer fut rétabli. L'évêque est assisté des abbés 
de Saint-Bertin et de Clairmarais lors de la bénédic
tion de Jean Dubois, le nouvel abbé de Ham en 1697. 
Un incident arrivé à l'ordination de Noël 1704 les 
brouilla sans retour. L'abbé avait envoyé quatre de 
ses religieux recevoir les ordres des mains de l'évê
que de Namur, sans avoir au préalable demandé à 
l'ordinaire de Saint-Omer lettres démissoriales. A la 
première nouvelle que l'évêque en eut, il leur fit 
signifier, 12 mars 1705, une sentence d'interdit et de 
suspense. En vain l'abbé de Saint-Berlin fit-il cons
tater et revendiquer par les abbés de Saint-Vaast, de 

l'on traite ici de paroisse nullius dio:cesis. Mr l'évesque de S1 Orner 
n'y fait aucune visite épiscopale; c'est le moine de S1 Bertin, établi 
prévost du Ham, près S1 Momclin, qui dessert cette paroisse comme 
curé, en vertu des pouvoirs de l'abbé de S1 Bertin. Ce moine marie 
les paroissiens, leur fait le prône, le catéchisme, etc., sans approba
tion et sans aucune mission de l'ordinaire. Nous voyons par les re
gistres de l'évesché, que Mgr Six, successeur de Mgr Gérard d'Hamé-
ricourt, 1er évesque de S'-Omer, a voulu sçavoir de l'abbaye de 
S'-Bertin par quels titres ils prétendoient ainsi desservir cette pa
roisse ; les moines ont répondu au vicariat que c'étoit un ancien 
usage, etc. Cette affaire n'a point été poursuivie ; l'usage a toujours 
été pratiqué et se pratique encore. Quand on en a parlé à Monsei
gneur au commencement du procès de la crosse et de la mitre, il a 
répondu qu'une aussi petite paroisse ne valoit point la peine pour 
faire un procès, et par là l'abus continuera.... Ce n'est pas seulement 
le, prieur du Ilame qui n'est là que pour commission, qui dessert 
cette paroisse, mais encore son compagnon moine. Je trouve tout cela 
fort comique. — Arch. capit., G. 148. — Ce qui était si déplaisant au 
chanoine Dehenne était connu et semble avoir été accepté à Rome, 
puisque dans le prœconium présenté en consistoire en faveur de 
D. Fr. Boucault, pour succéder à D. Fr. de Lières, mort abbé de 
Saint-Berlin en 1674, le cardinal rapporteur dit : Eidem monasterio 
[S1 Berlini] cura imminet animarum inparochia Sancli Momolini, 
quœ exercelur per religiosos ab ipso abbate depiilalos. 

m 28 
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Lobbes, de Saint-Pierre de Gand, d'Eenam, de Saint-
Amand, son droit de donner des démissoires à ses 
religieux, en vain adressa-t-il une consultation au 
nonce du pape à Bruxelles, en vain fit-il déclarer 
nulle la suspense de l'évêque par un acte capitulaire 
de son abbaye, la suspense ne fut jamais retirée du 
vivant de l'évêque qui l'avait portée1. 

Les processions générales avaient été souvent, on 
s'en souvient, l'occasion de conflits entre l'évèché ou 
le chapitre et l'abbaye. Au moment où nous sommes 
arrivés, il y avait, du fait des circonstances ou du 
caractère des personnages en cause, vingt-trois ans 
qu'elles avaient lieu sans incident. Le registre aux 
actes épiscopaux mentionne que, le 30 octobre 1701, 
l'évêque a accordé à l'abbé de Saint-Bertin la faculté 
de célébrer la messe et les autres offices en pontifi
caux, laquelle permission est accordée pour deux ans. 
Mais c'était pour les cérémonies clans lesquelles l'évê
que du lieu n'officiait pas2. En cette année 1705, la 
paix déjà troublée par un autre conflit, fut tout à fait 
rompue. L'évêque, comme il le devait faire pour 
toutes les processions générales, auxquelles devait 
assister le clergé de la ville tant régulier que séculier, 

1. L'incident n'eut son épilogue que sous le successeur de Mgr 
L.-A. de Valbelle. Voici dans quelles circonstances : 

« Messire François de Valbelle fut nommé à l'évèché de Saint-Omer 
« le 1er de Novembre 1708. Feu Monseigneur le duc de Bourgogne 
« pria le pape d'accorder à ce nouvel évêque le gratis de ses bulles. 
« M. Cusani, nonce en France, fut chargé de lui faire part de cette 
« grâce accordée par le pape et de le prier au nom de Sa Sainteté de 
« vouloir bien oublier la faute des abbé et religieux de Sl-Bertin. 
« M. de Valbelle le promit, et sur le champ le nonce écrivit qu'il ' 
« voulait bien en qualité de vicaire général de Saint-Omer, le siège 
o vacant, permettre aux religieux interdits de faire les fonctions de 
« leurs ordres. » — Mémoire pour Joseph-Alphonse de Valbelle, 
évêque de Saint-Omer. 1735. 3e partie, p. -15. 

2. Ms. 875, T. II, preuves, p. 159». 



indiqua quelques jours à l'avance à l'abbé et aux ïér 
ligieux de Saint-Bertin la procession générale de la 
Fête-Dieu, qui se devait faire le .11 juin. Depuis long
temps, par un accord tacite entre la cathédrale et 
l'abbaye, les religieux assistaient à cette procession 
sans leur abbé. Cette année, au dire du curé de Sainte-
Aldegonde, le chanoine Denenville, contemporain de 
ces faits, ils engagèrent D. Benoit de Bélhune à y pa
raître eu crosse et en mitre, afin de ne pas laisser 
périmer, par une trop longue abstention, le droit que 
le concordat du 26 février 1386 avait reconnu à l'abbé 
de Saint-Berlin. 

Quoi qu'il en soit, l'abbé accusa réception de l'in-
diction de cette.procession, mais il prévint en même 
temps l'évêque de son intention d'y assister in ponti-
fîcalibus, c'est-à-dire en crosse et en mitre. Aussitôt, 
Monseigneur fit savoir à M. de Clérac, gouverneur 
de la ville, les intentions de l'abbé, et lui demanda 
d'être témoin, en sa qualité de représentant du roi, à 
l'opposition qu'il se proposait de faire à de telles pré
tentions. C'était le 8 juin, trois jours avant la pror 
cession ; M. de Clérac alla trouver l'abbé de Saint-
Bertin, et l'engagea à ne pas raviver une vieille qiier 
relie depuis longtemps assoupie. Mais D. Benoit de 
Béthune fit savoir à l'évêque qu'il persistait dans son 
intention, et le lendemain, 10 juin, il lui fit signifier, 
p,ar deux notaires, le jugement rendu à Malines en 
1586, qui l'autorisait à prendre part aux processions 
générales in pontificalibus. Mgr de Yalbelle répondit 
à la signification qu'il ne connaissait pas de gens 
exempts ou immédiatement soumis au Saint-Siège, 
« que sa conscience et son honneur ne lui permet
tront jamais de tolérer une innovation pareille », et 
que, si l'abbé mettait son projet à exécution, avec ses 
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vicaires généraux il prendrait les mesures de droit 
contre les « voies de fait ». 

De pareils apprêts annonçaient une chaude journée. 
Le matin de la Fête-Dieu, à 9 heures, heure exacte de 
la convocation, les religieux de Saint-Berlin se pré
sentèrent à la porte de la clôture en haut de la place 
Sithiu, et demandèrent au chapitre de les venir rece
voir selon l'usage. Mais le promoteur de l'évêché, 
M. delà Corbilière, avait aperçu cequisepréparaif.et, 
dans une requête écrite aussitôt et présentée àl'é vêque, 
il exposa « qu'il vient de voir à l'entrée du cloître le 
révérend abbé de S'-Bertin avec mitre entête et crosse 
à sa main, lequel déclare vouloir marcher à la pro
cession solennelle qui va se faire, entre les deux 
rangs de la procession. 11 vous représente (àl'évêque) 
que cette entreprise est une nouveauté qui n'a jamais 
été attentée par ledit sieur Abbé ... Il se relire vers 
vous, pour que selon l'autorité qui vous est donnée 
par le concile de Trente ... il vous plaise exhorter et 
néanlmoins enjoindre au révérend abbé de S'-Bertin 
de faire disparaître sa crosse et sa mitre à peine de 
suspense ipso facto de ses ordres et bénéfice, sauf à 
lui à marcher en chappe et bonnet, et de fermer le 
rang que ses religieux suivent ». — Rcg. capit. 

Par trois fois l'évêque fit signifier à M. l'abbé 
celte monition par le promoteur. Celui-ci revint à 
dix heures vers l'évêque et l'informa que l'abbé per
sistait dans sa prétention. Alors l'évêque rédigea sa 
formule de suspense et la fit signifier à l'abbé qui 
n'en tint nul compte. 

Enfin, à dix heures et demie, après six quarts 
d'heure d'attente, la procession se mit en marche, 
l'évêque portant le Saint-Sacrement, et l'abbé mar
chant devant lui, en crosse et en mitre, entre les deux 
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rangs de la procession : on devine avec quelle édifi
cation pour tous. M. de Clérac ne manqua pas de fairo 
son rapport au roi, et le 18 juin, Sa Majesté, en con
seil d'Etat, défendit à l'abbé de Saint-Bertin d'assister 
aux processions publiques avec sa crosse et sa mitre 
jusqu'à jugement définitif1. 

Mis en voie de répression par cette résistance, Mgr 
de Valbelle se décida.à mettre fui à une autre pré
tention de l'abbaye sur laquelle il avait jusque-là 
fermé les yeux. Le jour de la fête de S1 Denis, 9 oc
tobre, les religieux de Saint-Bertin célébraient la dé
dicace de leur église. Les Souverains Pontifes leur 
avaient accordé, à cette occasion, des indulgences 
spéciales : elles commençaient la veille aux premières 
vêpres de la fête et duraient jusqu'au soleil couché du 
lendemain. Voici l'étrange cérémonial qu'avait ima
giné pour la veille de cette fête quelque extravagant 
rubricaire de la communauté, plus soucieux de flatter 
les prétentions de son abbaye que de se conformer 
aux usages de l'Eglise. Aux premières vêpres de
vaient assister les trois curés des paroisses du pa
tronat de Saint-Bertin, Saint-Denis, Sainte-Marguerite 
et Saint-Martin-en-1'Isle. Les deux plus jeunes curés 
devaient porter à la procession chacun un gonfanon 
que l'on plantait ensuite au milieu de la grande nef. 
Après cette cérémonie ils devaient tous trois, en 
surplis et en bonnet (barette), prendre part à une col
lation dans le réfectoire du monastère. Enfin les con
fesseurs, tant séculiers que réguliers, appelés pour 
confesser les religieux et les fidèles pour cette fête, 
devaient, au commencement des vêpres, se rendre au 
chœur, se mettre à genoux devant l'abbé ou l'officiant, 

1. Dencuville qui écrivit de mémoire, quelques années après ces 
événements, place par erreur l'affaire do la procession en 1704. 
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lui baiser la main et recevoir de lui une baguette 
blanche en signe du pouvoir qu'ils allaient exercer. 

Mgr de Yalbelle mit fin à toutes ces fantaisies ri
tuelles, par l'acte suivant, inscrit au registre des actes 
épiscopaux : 

Mondit seigneur aurait appelé lesdits curés, et considé
rant le port des gonfanons comme un ministère très bas, 
il leur aurait défendu de le pratiquer dores en avant, et 
leur aurait aussi défendu de manger jamais dans le réfec
toire de S1 Bertin, ni en quelque endroit que ce soit, en 
surplis et en bonnet, ce qui en conséquence aurait été ob
servé de leur part ; et à l'égard des confesseurs tant curés 
que réguliers, il aurait appelé lesdits trois curés, le recteur 
des jésuites, le prieur des dominicains, le gardien des ré-
colels du couvent desquels deux religieux étaient ordinai
rement appelés par ledit monastère, et leur ayant fait con
naître qu'ils ne pouvaient donner les mains qu'ils se sou
missent à recevoir de baguette blanche, et encore moins 
de la recevoir à genoux en baisant l'anneau du sr abbé, que 
cette pratique était inouie dans le diocèse, était une vanité 
très frivole, qu'elle donnait lieu de douter si ces religieux, 
qui n'ont d'autre juridiction que celle qu'ils reçoivent de 
leur évoque, *ne la recevaient pas en cette 'occasion de 
l 'abbé; à quoi les supérieurs ayant promis de déférer eux 
et leurs religieux, et ensuite avant les premières vêpres 
s'étant présentés à S. Bertin pour confesser à l 'ordinaire, 
et ayant déclaré ne pas pouvoir s'assujetir à cette pratique, 
le prieur, en l'absence du s1' abbé aurait fait réponse qu'ils 
ne voulaient point aussi rien changer en leur usage, et que, 
cela étant, ils se passeraient.de leur ministère. Ce qui est 
ici noté pour servir de mémoire et d'instruction dans la 
suite1 . 

11 n'y eut point d'autres confesseurs, pour cette 
fois, que les religieux du monastère ayant déjà reçu 
leurs pouvoirs de l'ordinaire du diocèse. 

D. Benoît Ûesplancques fut très affecté de ces mor-

1. Ms. 875, T. II, preuves, p. 239. 

http://passeraient.de
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tifiants échecs. 11 mourut le 20 octobre de celte année 
d703, à Paris, où il s'était rendu pour soutenir son 
procès. Ses contemporains ont dit que ces pénibles 
contestations ne furent pas étrangères à celte mort 
si rapide. 

Nous avons vu Mgr L.-À. de Valbelle en lutte véri
table avec son chapitre et avec Saint-Bertin. Il n'aura 
désormais plus de querelle ni avec les moines, ni 
avec ses chanoines. Et franchement, quand on consi
dère sans préjugé ces trois incidents des processions, 
des statuts et du séminaire, trouve-t-on que tous les 
torts furent du côté de l'évèque ? L'abbé n'était-il pas 
un peu entreprenant, et après tout, notre évèqtie fut-il 
pour lui plus intolérant que ne l'avaient été plusieurs 
de ses prédécesseurs à l'égard des prétentions pontifi
cales d'autres abbés de Saint-Berlin? N'y avait-il rien 
à réformer chez les chanoines et l'évèque en donnant 
quelques nouveaux slatuts n'usait-il pas de son droit 
de juridiction? Le séminaire de Saint-Omer pouvait-il 
demeurer dans ce régime 1res imparfait et presque 
sans résultat où l'avait établi Blazœus à son origine, 
lorsque la grande œuvre catholique du xvue siècle 
avait été l'établissement et la réforme des séminaires?. 
Mgr L.-A. do Yalbelle, dit Deneuville, prit un si grand 
soin de cette maison qu'il en fit le plus beau sémi
naire que l'on puisse voir. 

Les gens qui aiment mieux ne rien voir, qui lais
sent tout faire et n'entreprennent aucune réforme 
utile, ne se heurtent à personne et se font facilement 
la réputation d"hommes paisibles et bienveillants. 
Mais non plus, ils ne corrigent rien, ils ne créent 
rien. C'est avec de telles gens que les abus s'implan
tent, s'étendent et se perpétuent. 
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Mgr L.-A.. de Valbelle sut réformer ceux.qu'il trouva 
dans son clergé paroissial sans susciter de la part de 
celui-ci la moindre plainte. On n'en trouve aucune 
dans toutes les notes recueillies sur sa mémoire. Et 
pourtant il était rigide défenseur de la discipline, et 
prompt correcteur des abus partout où il les rencon
trait. Ses nombreuses ordonnances attestent qu'il 
demandait beaucoup à ses curés ; mais par contre, 
quand il y avait lieu de les défendre, il le faisait avec 
une rare énergie. Témoin messire Guillaume-Robert 
Housta, bailli de Morbecque, contre qui, pour avoir 
frappé son curé dans son presbytère, il lança une 
sentence d'excommunication, avec ordonnance de la 
proclamer à la messe paroissiale de Morbecque, et 
dans toutes les églises du diocèse. 1698. 

Les paroissiens de Salperwick ayant refusé de faire 
au presbytère des réparations urgentes, l'évêque en 
1705 retira leur curé, et Salperwick déchu de son 
rang de paroisse devint secours de celle de Saint-
Martin-au-Laërt. Il affecta les gros fruits de la dîme 
pastorale au séminaire, à la charge de payer 150 livres 
au chapelain qui y allait dire la messe. L'entêtement 
des Saubruicquois dura jusqu'en 1740, qu'ils se déci
dèrent enfin à rebâtir leur presbytère. 

L'évêque inspecte les comptes des fondations de charité. — Résistance 
du receveur de l'hospice Saint-Jean. 

Plus que tous ces débats contre moines et cha
noines, ce qui a valu à L.-A. de Valbelle la réputation 
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que l'on sait, ce furent ses démêlés avec les autorités 
laïques. A cette époque, les administrations ecclésias
tiques etles administrations laïques se compénétraient 
en quelque sorte tellement les unes les autres, que 
de ce contact perpétuel surgissaient à tout propos de 
soudains et irritants conflits, le plus souvent occa
sionnés par une misérable question d'amour-propre. 
C'est le moment où bailliage et échevinage se dispu
taient le premier rang dans les processions, ou la 
première place à l'église dans les cérémonies reli
gieuses, et portaient leur différend devant la plus 
haute juridiction clù pays. Cette susceptibilité est 
une faiblesse humaine que l'esprit du temps avivait 
encore. . 

En ces démêlés, Mgr de Yalbelle avait pour lui le 
plus souvent les prescriptions du concile de Trente 
qui avait déterminé les droits prépondérants de 
l'évèque dans l'administration des fondations de 
charité et d'enseignement. « Ce sage évèque était, 
« dit Doneuville, d'une vigilance et d'une attention 
« extraordinaires à corriger les abus quelque part 
« qu'il les rencontrât ». Son esprit d'ordre le portait 
à surveiller'tout ce qui était de sa charge, et à se 
rendre de tout un compte exact. Mais sa charité 
naturelle le tenait particulièrement attentif à l'admi
nistration des biens des pauvres. 

Aussi prèta-t-il un concours très empressé aux 
édits et déclarations du roi pour le recouvrement et 
honnête gestion « des biens consacrés à la subsis-
« tance des pauvres et des malades et qui avaient 
« été, comme le dit la déclaration du 24.août 1693, 
« ou mal administrés, ou usurpés, ou divertis à 
« d'autres usages sous des prétextes spécieux ». Il 
envoya de Paris, en 1695, à Jacques-François Taffin, 



- 442 — 

son archidiacre et vicaire général, l'ordre de préparer 
un recouvrement exact de tous les biens des mala-
dreries, hôpitaux et fondations pieuses de charité, ce 
qui donna lieu au mandement que l'éveque publia 
avec ses grands-vicaires le 22 février 1695, ordon
nant à tous les curés de fournir un état exact de ces 
biens, conformément à l'édit du roi du mois de mars 
1693. 

Dans la visite'qu'il fit le 12 juillet 1696 de l'hôpital 
Saint-Jean, comme il demandait à voir le dernier 
compte, le receveur, un sieur Pierre Carton, échevin 
de la ville à son tour, se fit déclarer absent, quoique 
avisé de la visite huit jours auparavant. L'éveque, 
informé par les religieuses, n'ignorait pas ce qu'il 
y avait de mauvais vouloir dans celte absence. 
Plusieurs fois requis personnellement de présenter 
son dernier compte, Carton n'obtempéra pas. Par 
sentence épiscopale, l'interdit avec prohibition d'en
trer dans aucune église du diocèse fut prononcé 
contre P. Carton par le curé de Sainte-Aldegonde, sa 
paroisse, au prône de la messe paroissiale, le di
manche 30 septembre. Avis fut donné de cette sen
tence à toutes les églises et chapelles, et son affi
chage dans toutes les sacristies ordonné. 11 n'était 
plus permis au sieur Carton « de participer aux sacre
ments, aux divins offices, à la sépulture ecclésias
tique ». Pierre Carton appela de la sentence d'interdit ; 
l'éveque soutint ce qu'il appelait son droit. 

Ce ne fut que le 23 février 1698 que fut prônée 
clans l'église de Sainte-Aldegonde l'ordonnance de 
l'éveque retirant l'interdit, mais conçue en des termes 
qui provoquèrent l'humeur du comptable non pas 
prévaricateur, mais récalcitrant. 

L'échevinage intervint dans le débat, prenant fait 
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et cause pour un des siens et prétendant défendre 
ses propres droits en matière do comptes contre la 
juridiction prétendue par l'évèque. 11 tenta même de 
grouper en une commune protestation les Magistrats 
de plusieurs villes de l'ancien Pays-Bas et du Pays 
conquis, Arras, Lille, Tournai, Ypres et Cambrai. La 
Correspondance du Magistrat, conservée aux archives 
communales de Saint-Omer, marque bien l'âpreté do 
cette défense. Malgré faut d'efforts, le Parlement de 
Paris, tout en blâmant la publication de l'interdit 
spirituel, rendit le 14 mars 1699 un arrêt en faveur 
de l'évèque et lui reconnut le droit d'inspection dans 
l'administration de l'hôpital Saint-Jean. De fait, au 
mois d'août suivant, le sieur Carton présenta ses 
comptes à l'évèque en même temps qu'aux autres 
administrateurs '. 

Un conflit de même genre avait éclaté en 1692 
entre le chapitre do Saint-Pierre à Aire et le Magistrat 
de cette ville au sujet de la nomination du receveur 
de l'hôpital. L'évèque intervint et mit promplement 
fin à la difficulté â. 

11 est vraisemblable que l'affaire de l'hôpital Saint-
Jean n'aurait pas eu cette acuité et cette durée, si 
le sieur Carton n'avait pas été encouragé clans sa 
résistance par les conseils et surtout l'intervention de 
messieurs de l'échevinage. 

1. Cette déplaisante aventure du receveur Carton est racontée avec 
beaucoup do détails curieux et intéressants par M. Charles Legrand, 
dans le Bulletin historique des Antiquaires de la Morinie, T. VIII, 
pp. 357-388: Le Commenlarius Parocltorum, Ms. 828, f. 197 v°, 
mentionnant cette affaire dit en conclusion : Quam sententiam, la 
sentence d'interdit, parlamentum parisiense declaravit abusivam. 

2. Dict. hislor. du Pas-de-Calais, Saint-Omer, T. I, p. 129. . 
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Affaire de l'école de Noire-Dame du Jardin. 

Il nous reste à parler d'un autre différend entre 
l'évèque et le Magistrat, mais celui-là plus grave et 
qui faillit avoir un dénoùment tragique. Ce fut au 
sujet de l'école de N.-D. du Jardin. 

Cet incident a été raconté déjà par M. L. Deschamps 
de Pas et par M. de Lauwereyns. Nous le reprendrons 
en le rectifiant et en le complétant à l'aide de très 
curieux documents que nous avons trouvés dans la 
Correspondance du Magistrat, que ces deux historiens 
n'ont pas consultée. Ils n'ont connu que les déposi
tions des témoins à charge contre l'évèque. 

L'historien des Etablissements hospitaliers de Saint-
Omer a relaté les faits avec exactitude et impartialité, 
subissant toutefois l'influence de la réputation faite 
jusque-là à Mgr de Yalbelle, qu'il donne pour un prélat 
au caractère altier et entreprenant, désirant être 
maître souverain au Jardin Notre-Dame comme par
tout. 

L'autre récit1 est une mise en scène passionnée, 
dramatisée par l'imagination pour les besoins de la 
conclusion qu'on envoulaittirer, à savoir que l'évèque, 
ni le'prêtre, n'ont rien à voir dans la question des 
écoles. Le rôle qu'on y prête à l'évèque est vraiment 
inconvenant. 

Nous avons raconté ■ la fondation de l'Ecole de 

1. L. DE LAUWEREYNS DE ROOSENDAELE. Curiosités historiques, 
p. 50. 

2. Les Evêques de Saint-Omer, T. I, p. 409. 



Notre-Dame du Jardin, en 1613, par Mgr Jacques 
Blasœus. C'était une pieuse fille, Marie Àubron, qui 
en avait eu la première idée : l'évèque avait assuré 
l'existence de l'établissement en le reconnaissant et 
«n le dotant. Pour « l'entretènemenl de la fondation » 
Mgr Blasœus avait dénommé comme .« superinten-
« dans, gouverneurs et protecteurs... messieurs le 
« révérendissimeévèquedeSaint-Omer,rarchiprêtre, 
« le mayeur et un des plus proches parents ou alliés 
« delà famille Aubron » sans attribution spéciale. 

La première maîtresse générale, établie par Mon
seigneur Blasœus, avait été Marie Aubron elle-même. 
Cette place étant devenue vacante en 1688, Mgr de 
Valbelle y nomma Jeanne Aubron, parente de la fonda
trice. Cette nomination s'était faite sans que le mayeur 
eut été consulté ; mais elle n'avait pas été contestée. 

Du reste, il était bien dans les attributions de 
l'évèque de choisir la directrice d'une maison quasi-
religieuse : c'était lui qui, jusque-là, avait nommé la 
nouvelle directrice en 1615, 1617 et 1651, c'est-à-
dire chaque fois que la vacance s'était présentée. 
Cette dernière fois, le mayeur messire Alexis de 
Fiennes, chevalier, comte de Fiennes, protesta et 
attaqua la dite nomination en nullité comme n'ayant 
pas été faite conformément aux intentions du fonda
teur. Le procès fut porté au Conseil d'Artois qui dé
bouta le mayeur et maintint l'évèque dans le droit de 
nommer seul la maîtresse principale. Sur appel du 
mayeur, la première sentence du Conseil d'Artois fut 
confirmée par une seconde rendue le 12 octobre 1690. 
Le mayeur ne se tint pas pour battu et interjeta de 
nouveau appel au Parlement. 

Jeanne Aubron mourut en 1691 : l'évèque la rem
plaça, sans opposition du mayeur, le procès étant 



pendant, par Mlle Jeanne Montacq, qui accepta la 
charge, et l'exerça sans conteste jusqu'en 1694.. 

Yers la fin de cette année, Monseigneur proposa à 
M1Ie Montacq de recevoir au nombre de ses sous-
maitresses une jeune personne qu'il lui présentait. 
Mlle Montacq, avec assez peu de logique puisqu'elle 
avait accepté d'être nommée maîtresse générale par 
l'évèque seul, refusa de recevoir une sous-maîlresse 
sans l'avis de tous les administrateurs. Monseigneur 
insista vivement, menaçant même Mlle Montacq de la 
démettre de sa charge, comme les lettres de provision 
l'y autorisaient, si elle s'obstinait à refuser. Après 
plusieurs péripéties de refus et d'insistances, Mlle Mon
tacq suhitsa nouvelle sous-maîtresse, ne voulant pas, 
disait-elle, recourir à la violence. Cependant elle s'as
surait de par elle le concours du Magistrat. 

Quelque temps après, Monseigneur, rentrant d'un 
voyage à Paris, crut avoir des motifs de plainte 
contre la maîtresse principale ; il se rendit à la mai
son du Jardin Notre-Dame et fit. signifier à M1Ie Mon
tacq qu'il la déchargeait de ses fonctions, et qu'elle 
avait à remettre les clefs de la maison dans les 
vingt-quatre heures aux mains de la nouvelle maî
tresse principale qu'il avait nommée. 

MUe Montacq avisa aussitôt de ce qui se passait le 
mayeur, qui l'encouragea à la résistance, et lui dé
fendit même de livrer les titres et les clefs. Aussi, 
lorsque l'évèque se.présenta le lendemain à l'école, 
il trouva la directrice plus opiniâtre que jamais. Mon
seigneur envoya chercher un serrurier pour crocheter 
les armoires, mais le mayeur avait eu le temps de 
faire défense à tout serrurier de prêter la main aux 
intentions de l'évèque1. Comme on le pense bien, 

1. Table des Délibérations du Magistrat. 
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cette intervention blessa profondément l'évêque. Maïs 
ce qui porta à son comble son indignation, ce fut 
une ordonnance que le mayeur fit publier le lende
main. 

Sous prétexte de proléger contre les insultes de la 
foule Monseigneur, qui n'avait pas eu à solliciter 
cette protection, le mayeur fit annoncer dans toute la 
ville par le crieur public qu'il était interdit.de faire 
des rassemblements dans la rue lorsque Monseigneur 
se rendrait à l'école Notre-Dame du Jardin \ 

Les incidents que nous venons de rapporter n'a- • 
vaient pas été sans susciter quelque émoi dans la rue 
du Jardin et dans le quartier avoisinant. Le peuple 
s'était amassé le jour où ils se produisaient, et les 
avait diversement commentés, d'autant que Mademoi
selle Montacq et messieurs de la ville avaient un peu 
travaillé l'opinion. 

Ceci venait de se passer, quand M. d'Àrtagnan, 
gouverneur d'Arras, vint à Saint-Omer. 11 trouva la 
ville en émoi, et fut bientôt mis au courant des récents 
événements. Il trouva insolente la mesure prise par 
le Magistrat : il convoqua messieurs en halle éche-
vinale et leur fit de vertes réprimandes. 

C'est une lettre adressée le jour môme à M. l'Inten
dant par le Magistrat, inquiet des conséquences de 
son acte, qui nous révèle ce qui se passa dans cette 
assemblée.. 

.... M. d'Artagnan nous déclara tout d'abord que nous 
avions eu grand tort de faire cette ordonnance, les évo
ques n'étant pas sous notre protection. Il nous dit ensuite 

1. C'est sans doute de cette publication par le crieur de la ville que 
la chronique de Saint-Bertin veut parler quand elle dit que l'évêque 
« obtint de la cour lettre de cachet contre le Magistrat pour l'avoir 
fait tocsinev », 

http://interdit.de


que nous ne pouvions nous dispenser d'en aller demander 
excuse à l'évêque, et de lui dire que nous étions fâchés 
d'en avoir agi si imprudemment. Nous lui fîmes connaître 
que nous n'avions pas prétendu de mettre Monsieur 
l'évêque sous notre protection, beaucoup moins de lui 
donner le moindre sujet de mécontentement, e tc . . A quoi 
il repartit qu'il fallait absolument lui en aller demander 
excuse, que c'était un avis d'ami qu'il nous donnait. Nous 
voyant ainsi pressés, nous lui fîmes connaître que quelque 
bonne volonté que nous eussions eue de faire cette dé
marche honteuse, que nous n'aurions pu la faire sans la 
résolution des trois corps qui composent le Magistrat 
Les trois corps s'étant assemblés, ils se firent représenter 
cette ordonnance.... et n'ayant remarqué rien qui fut ca
pable de donner le moindre chagrin à Monsieur l'évoque, 
on résolut unanimement de ne point faire une démarche 
aussi honteuse que celle-là et dont la tache passerait à 
toute la postérité.... On dut faire part de cette résolution 
à Monsieur d'Artagnan, qui ne parut pas content, et qui 
nous dit qu'il ne manquerait pas d'en écrire à la cour pour 
faire supprimer celte ordonnance, et nous contraindre à 
faire ces excuses Nous venons implorer votre protec
tion afin que vous ayez la bonté de nous secourir et d'em
pêcher que l'on nous condamne sans connaissance de 
cause1 . 

Dans son inquié tude , le Magistrat ne se r a s s u r e pas 
su r le crédit du seul M. Bignon. Il écrit auss i à peu 
p rès dans les m ê m e s t e r m e s au secréta i re d'Etat, 
M. de Barbézieux. Les r éponses à ces le t t res ne n o u s 
ont pas été conservées . 

• De son côté, Mgr de Valbelle se pla igni t d i rec iement 
au roi du mauva i s t r a i t ement qui lui avait été fait. 
Sa Majesté en t é m o i g n a un vif mécon ten t emen t , et 
su r le r appor t de M. d 'Ar tagnan , confirmant et a g g r a 
van t peut -ê t re les pla intes de l ' évêque , il s igna une 
le t t re de cachet qui ordonnai t la re légat ion à Sedan 

1, Arch, de Saint-Omer, AB. ccxxxvm. 
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du Magistrat dont l'évèque avait eu, à se plaindre. 
Assurément il n'entra jamais dans la pensée de Mon
seigneur d'user d'une pareille rigueur, mais lo bruit 
des redoutables représailles dont le roi l'avait armé, 
s'étant répandu, l'alarme fut vive parmi les person
nages menacés. 

Cependant, un nouveau Magistrat, nommé par 
l'intendant, était entré en fonclion le 17 juillet de 
celle année 1G95. Tous les échevins sont changés à 
l'exception du maycur, M. Léon de Mauclerc. Les 
nouveaux élus avaient aussitôt imploré le crédit de 
M. Bignbri en faveur des échevins leurs prédécesseurs. 
•M. l'Intendant lui écrivit le 1 A septembre : 

« Pour la disgrâce dont peuvent être menacés ceux qui 
« vous ont précédés dans le Magistrat, je souhaite que les 
« dispositions où on me paraît être de tous côtés apportent 
« quelque adoucissement aux ordres qui pourront être 
« donnés. » 

M. Mignon avait sans doute été avisé des disposi
tions plus conciliantes de messieurs de l'ancien éche-
vinage. De quelle manière s'acquiltèrentils d'une 
démarche qu'ils avaient tout d'abord considérée 
comme honteuse?les archives municipales n'en ont 
conservé nulle trace. Mais, il paraît certain que satis
faction fut donnée à l'évèque peu après cette dernière 
lettre de M. Bignon, car dans la minute d'une lettre 
écrite par le nouveau Magistrat à M. l'Intendant, en 
date du 20 septembre 1693, nous lisons ces mots : 

« Nous avons fait notre soubniission, mais nous ne sça-
« vons où l'addresser, le Ssr évesque n'ayant point paru en 
« cette ville. [Nous prions très humblement vostre Gran-
« deur de nous faire response, cette affaire nous étant d'un 
« très grand poid]1. » 

1. Les mots entre [] sont biffés dans la minute; ils ne furent donc 
pas envoyés à M. Bignon. 

m. 29 
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■' Le nouveau Magistrat n'avait en rien encouru la 
disgrâce du roi, et n'était tenu à aucune réparation 
envers l'évèque.Nous voyons toutefois qu'il s'associe 
à la démarche. D'après la coutume de la ville, ceux 
de l'ancien Magistrat faisaient partie de l'échevinage 
à titre de jurés an Conseil : la délibération de refuser 
à M. d'Àrtagnan toute excuse à l'évêque ayant été 
prise par les trois corps, peut-être avait-il été décidé 
qu'il en serait de même pour la réparation. 

Quoi qu'il en soit, messieurs du Magistrat avaient 
bien fait leur démarche auprès de l'évêque, mais ils 
ne savaient pas si le roi l'agréerait, et c'est pour cela 
que par les mots qu'ils n'osèrent pas maintenir sur 
leur dépêche, ils sollicitaient prompte réponse de 
M. l'Intendant sur une affaire qui leur était « d'un 
très grand poid ». 

M. Bignon, devinant celle impatience, s'empressa 
d'envoyer au Magistrat des nouvelles pleinement ras
surantes. 

Messieurs. Vous m'avez marqué prendre intérêt à la dis
grâce dont étaient menacés ceux qui vous ont précédés 
dans le magistrat. C'est avec un très grand plaisir que je 
vous donne avis que la lettre de cachet pour les reléguer 
à Sedan m'ayant été adressée, j 'ai eu ordre, quelques jours 
après, de la renvoyer. Monsieur le Marquis de Barbesieux 
me mande que Sa Majesté a bien voulu à la solicitation de 
Mr l'Evoque de S'-Omer remettre la peine qu'elle avait or
donnée contre eux ; ils doivent en user d'une manière qui 
réponde à la générosité de ce prélat. 

Je suis véritablement, Messieurs, votre très humble et 
très affectionné serviteur. 

BIGNON. 

Les archives ne nous renseignent pas sur la ma
nière dont « Messieurs de l'an passé » usèrent de la 
générosité de l'évêque. Nous savons seulement par 



Une lettre de Tafiln, écrite d'Arras le 17 octobre ait 
Magistrat pour lui donner des nouvelles de ce qui se 
passe aux Etats d'Artois, qu'à cette date tout était 
apaisé. 

Nous avons eu, (les députés pour la ville de Saint-Omer) 
l'honneur, de saluer Monsieur l'Intendant, qui nous a dit 
de quelle manière l'affaire de ces Messieurs de l'an passé 
avec Mgr l'évêque de Saint-Omer est enfin- terminée. Il 
nous en a témoigné de la joie et fait sentir que ce n'est 
que sur la prière de mondit seigneur de S1 Bertin que la 
chose s'est ainsi terminée. 

Deneuvillo dit en conclusion de cet épisode : « Les 
« echevins furent lui faire leurs excuses sur leur 
« imprudence, d'une manière dont le seigneur évêque 
« fut satisfait, et leur témoigna une affection de père. 
« Ce trait servit beaucoup à le faire honorer et res-
« pecter de toute sa ville épiscopale ». 

Cette particularité d'un exil possible du Magistrat 
de Saint-Omer dans la ville de Sedan était jusqu'ici 
ignorée. Les echevins n'avaient pas tenu à ce que 
pareil incident demeurât consigné dans les registres 
municipaux, et la note de Deneuville, qui seul en avait 
parlé dans son Histoire ecclésiastique de Saint-Omer, 
était restée inédite. Elle est de tous points confirmée 
par la Correspondance du Magistrat. 
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Mgr L.-A. de Valbelle vient en aide au Magistrat par ses charités, par 
ses services en cour au sujet des casernes. — L'évêque complète 
et assure la fondation de la maison des Bleuets. — Les Bleuettes. 
— Il établit l'œuvre de charité dite du Bouillon. — Il relève 
l'hôpital de la Maladrerie. 

Ce fut le dernier conflit grave entre les deux auto
rités. Le rapprochement fut sincère de part et d'autre, 
et désormais il n'y eut plus entre l'évêque et le 
Magistrat que de ces petites difficultés que la meil
leure entente ne parvient pas à éviter entre adminis
trations d'intérêts et de vues différents. Nous verrons 
plus loin l'aide que L.-A. de Valbelle apportait au 
Magistrat dans toutes les circonstances où la misère 
publique réclamait de particuliers secours. Disons de 
suite le service qu'il rendit à la ville dans l'affaire 
des casernes. 

On se rappelle quelle lourde charge et quelle gène 
souvent odieuse, était, pour le bourgeois, le logement 
des troupes de garnison et de passage, recrutées 
comme elles l'étaient alors, et pire encore au temps 
des Espagnols. Il y avait déjà plus de vingt ans que 
la ville était en instance pour obtenir enfui la cons
truction de casernes. Comme rien ne se faisait, le 
Magistrat recommanda cette affaire au crédit dont 
l'évêque jouissait à la cour. Celui-ci s'en occupa de 
son mieux ; mais ce fut d'abord sans grand succès. 
Comme Messieurs de la ville, dans leur compliment 
de nouvelle année, l'avaient quand même remercié 
do ses démarches, Monseigneur leur répondit sur un 
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ton de modestie qui n'est pas du tout d'accord avec 
la réputation de prélat allier et vaniteux qu'on a voulu 
faire à l'évêque de Saint-Omer. 

Messieurs, je suis bien fâché que ce que j'ai fait jusques 
ici sur le fait de nos casernes soit si peu digne de vos re-
mercîments : pour le zèle, je puis vous assurer que rien 
ne peut s'y ajouter. Si je ne craignais de gâter la matière 
j'en parlerais au roi. Je n'ai pas encore eu de réponse de 
M. Bignon : nous l'aurons apparemment en même temps. 
Je ne laisserai pas de vous faire instruire de celle qui me 
viendra. 

L'intendant M. Bignon appréciait tout autrement le 
rôle de l'évêque. Il écrivait le 27 janvier 1700 : 

J'ai reçu, Messieurs, la lettre que vous ave/ pris la peine 
de m'ecrire le 20 de ce mois. Je n'ai rien oublié auprès de 
M. le Pelletier de tout ce qui pourrait vous procurer un 
fond considérable pour la construction de nouvelles ca
sernes qui vous sont si nécessaires. J'en fais aujourd'hui 
le détail à M. l'Evoque de Saint-Omer, afin qu'il puisse 
vous aider de sa protection et de ses sollicitations, et je 
dois vous dire qu'il est dans les dispositions les plus ani
mées pour vous rendre cet office : vous ne pouvez assez 
l'en remercier. 

Enfin, au mois de mai suivant, l'octroi tant, sollicité 
est accordé; Monseigneur s'empresse d'en informer 
le Magistrat qui adresse à M. l'intendant tous ses 
remerciements. Mais M. Bignon informe à son tour 
messieurs de la ville et leur dit où leur reconnais
sance doit surtout se porter. 

Messieurs, je me fais un sensible plaisir de vous mander 
que le roi à agréé de vous donner à l'avenir un tiers dans 
le produit total des octrois établis pour la construction 
des casernes des villes d'Artois J'ai l'honneur d'envoyer 
à M. l'Evèque de S' Orner la copie de la lettre que M. le 
Pelletier m'a écrite au sujet, et je ne puis assez vous dire 
les obligations que vous avez à cet illustre prélat. 
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. Nous n'avons pas une série ininterrompue de do
cuments écrits attestant la constance de bons,rapports 
entre le Magistrat et l'évêque, mais de temps en. 
temps une.lettre échappée au gaspillage des papiers 
de l'échevinage constate cette parfaite entente. A ce 
titre nous signalerons ces deux lettres écrites en 
échange de compliments au renouvellement de l'année. 

L'une est du Magistrat, le 1er janvier 1701. 

Monseigneur, Nous ne saurions mieux employer l'entrée 
de cette nouvelle année qu'à vous la souhaiter heureuse et 
remplie de mille bénédictions et de prospérités. C'est ce 
que nous venons faire par ces lignes, et vous assurer, 
Mgr, de notre parfaite reconnaissance pour tant de bons 
offices que vous avez rendus aux occasions à cette ville. 
Nous avons même tant de confiance dans voire bonté, que 
nous osons espérer que vous voudrez bien continuer à les 
employer afin d'obtenir de M. le Pelletier que nous ayons 
des casernes cette année. • 

L'autre est une réponse de l'évêque du 16 janvier 
1702. 11 avait déjà le 3 répondu aimablement aux 
bons souhaits du Magistrat, qui lui écrivit de nou
veau pour le remercier d'un envoi de fonds pour les 
casernes.'Monseigneur écrit le 16 suivant : 

Messieurs Vous ne me ferez jamais tant de plaisir 
que quand vous me mettrez en œuvre pour tout ce qui 
sera de votre service. J'ai cherché ce matin M. le Pelletier 
et M. G...(?), son commis avant que j 'eus reçu votre lettre. 
Elle me met en état de remercier M. le Pelletier des fonds 
de cette année.... 

Nous aurons plus tard d'autres preuves du main
tien de cet accord. 

Il n'empêche toutefois que les parties continuaient 
de soutenir, de toutes les ressources, leur procès en 
instance devant le Parlement sur la prétention du 
Magistrat d'intervenir dans la nomination de la mai-, 
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Iresse principale du Jardin Noire-Dame. Le procès no. 
fut vidé qu'en 1705, mais une sentence du Conseil 
d'Artois rendue le 17 juin 1695 avait débouté déjà 
Mlla Montacq et maintenu la nomination par l'évèque. 

Nous verrons le Magistrat prêter à son tour un peu 
plus tard, un généreux et intelligent concours à 
l'évèque pour l'œuvre capitale de bienfaisance que 
celui-ci ne va pas tarder à entreprendre : nous vou
lons dire l'Hôpital général. Mais nous avons à parler 
auparavant de plusieurs autres œuvres de charité 
qui précédèrent celle-là, et dans lesquelles l'évèque 
ne rencontra pas toujours, tant s'en faut, l'appui de 
l'échevinage. H convient d'observer qu'elles sont an
térieures à la réconciliation dont nous venons do 
parler. 

Nous devons tout d'abord dire un mot de deux 
œuvres spéciales de bienfaisance qui, si elles n'ont 
pas eu l'évèque pour fondateur, doivent à ses encou
ragements et à son efficace concours, l'une son 
merveilleux épanouissement, l'autre son institution 
même. Nous voulons parler de la maison des Bleuets 
et de celle des Blcuettcs. 

La première fut fondée, au moment même de la 
nomination de L.-A. de "Valbelle à Saint-Omer, par 
l'archidiacre de Flandre, François du Chambge. Ce 
saint prêtre mourut le 45 juin 1685 i. Par son testa
ment en date du 16 avril 1683, touchant monument 
de piété et de charité, il laisse à la ville de Saint-Omer 
une maison et les revenus nécessaires pour élever et 
instruire douze pauvres enfants orphelins auxquels 
on devait apprendre un métier. Celte maison était 
située rue du Caltre. Elle se trouva assez grande 

1. Il fut enterre dansHa cathédrale in medio navis majoris ecclesie 
ex opposito sepulcri ,Ç'' Audomari. 
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pour y recueillir treize autres enfants de la ville qui, 
jusque-là entretenus dans leur famille ou chez le 
bourgeois, jouissaient, durant leur apprentissage, 
d'une bourse annuelle de cinquante florins chacun, 
fondée en 1602 par messire Jean Dubur, échevin de 
Saint-Omer. Tous ces enfants portaient un vêtement 
uniforme de couleur bleue, d'où leur nom de Bleuets 
et leur maison Hôpital des Bleuets '. Jean Dubure 
fonda aussi deux bourses de cinquante florins en 
faveur de deux jeunes gens pauvres pour faire leurs 
humanités au collège des Jésuites à Saint-Omer 2. 

Si l'on rapproche ces fondations de la fondation 
princière du collège Saint-Berlin par Gérard d'Hamé-
ricourt, abbé deSaint-Bertin et évèque de Saint-Omer, 
dont nous avons parlé déjà3, collège dans lequel 
vingt-cinq enfants de la ville étaient enseignés aux 
lettres, et vingt-cinq autres apprenaient un métier, il 
faudra bien reconnaître que de tout temps l'Eglise a 
inspiré à ses prêtres et à ses fidèles un intelligent et 
généreux souci du pauvre et de l'enfant de l'ouvrier, 
soit pour lui procurer le moyen d'apprendre un métier 
pour gagner sa vie, soit en mettant les plus doués à 
même de sortir par l'étude de leur obscure condition. 

Le 30 août 1690 une pieuse personne de Saint-
Omer, Marie-Joseph de la Haye accepta de recueillir 
chez elle, pour en prendre soin, quelques enfants 
orphelines. Elle avait entrepris cette œuvre sur les 

1. La maison donna son nom ù la rue qui s'appela rue des Bleuets, 
nom qu'elle porte encore aujourd'hui. La maison fut vendue comme 
bien national et achetée par un sieur Delehaye, apothicaire. Apres 
être passée en d'autres mains, elle devint un moment l'hospice des 
Petites-Sœurs des Pauvres, puis en dernier lieu elle fut incorporée 
dans le couvent des Carmélites. 

2. Cf. L. Deschamps de Pas, op. cit., p. 251. 
3. Les Evêques de Sainl-Ornei; T. I, p. 73. 
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conseils et sous la direction du vénérable curé du 
Saint-Sépulcre, M. Cadart ; mais se sentant un attrait 
pour la vie religieuse, elle entra peu de temps après 
au couvent de Sainte-Catherine, dit de Sion, du tiers-
ordre de saint François. 

L'œuvre fut reprise par une autre personne dé
vouée, Anne-Jeanne delaRichardière. Elle fut assurée 
plus tard par le legs de trois mille florins de Flandre 
que lui laissa par testament Don Garcias-Joseph de 
Gonzalès de Alveda, mort le 30 janvier 1698, sur la 
paroisse Saint-Jean. Cette somme aida à l'acquisition 
delà maison sur la paroisse du Saint-Sépulcre, dans 
laquelle étaient recueillies ces orphelines, qu'on ap
pelait aussi Bleuettes, Bleusulse, de la couleur de leur 
robe '. 

M. L. Deschamps de Pas dit dans son excellent livre 
Recherches historiques sur les établissements hospita
liers de Saint-Omer, page 93 : « La maison de cha-
« rite, dite du Bouillon, pour le secours des pauvres 
« malades à domicile, doit son établissement a Mgr 
« L.-À. de Valbelle, que l'on voit à la tête de toutes 
« les institutions charitables de la ville. » 

Ce charitable prélat avait constaté que, malgré la 
multiplicité des œuvres de bienfaisance établies à 
Saint-Omer, il y avait une misère à laquelle on n'était 
pas venu en aide : c'était celle de pauvres malades 
dont le mal n'était pas assez grave pour qu'ils pus
sent être admis dans les hôpitaux déjà encombrés, 
ou qui, trop nécessaires à la garde de leur famille, 
ne pouvaient pas quitter leur maison. Il résolut de 
fonder une œuvre qui procurât à ces pauvres malades 
les soins à domicile. 

1. Bibl.de Saint-Omer, Ms. 838, f. 190 r» et v° et f. 19Q \">. ' 

http://Bibl.de
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. L'évèque prenait à sa charge exclusive les frais 
de l'établissement nouveau, sans rien demander au 
Magistrat qu'un service de complaisance. Afin de 
placer cette maison de secours au centre de la ville 
pour que les religieuses qui la devait desservir fus
sent plus à portée des malades de tous quartiers, il 
demanda de prendre en location, pour le prix qu'on 
en tirait déjà, une maison qui appartenait à la ville 
et que l'on appelait la maison du Callre '. Le Magistrat 
refusa -. 

Le conseiller pensionnaire Pierre Tafftn, en mission 
à Paris pour les affaires de la ville, n'approuvait pas 
cette opposition du Magistrat au projet de l'évèque. 
« Monseigneur se passera de voire consentement », 
écrivait-il le 28 février 1695 à messieurs de l'éche-
vinage, « parcequ'on n'empêche jamais personne de 
« faire du bien aux pauvres quand il en a la volonté ». 
Il ajoutait : « Je ne crois pas que vous pourriez lui 
« refuser pour l'exécution d'un bon dessein et qui ne 
« vous sera pas à charge » 3. Plus tard il écrit encore : 
« Monseigneur n'a pas laissé pour cela de conclure 

1. On appela Caltre la maison dans laquelle, sous la surveillance 
d'un délégué du Magistrat, les draps fabriqués dans la ville étaient 
inspectés et aunes. Cette maison avait fait donnera la rue le nom de 
rue du Caltre, avant qu'elle ne fut appelée rue des Bleuets. Elle était 
située à l'angle de la petite ruelle qui va à l'enclos Saint-Denis.— 
Cf. Pagart d'Hermansart. Les Anciennes Communautés d'arts et 
métiers, p. 531. 
• 2. On était alors en pleine effervescence de l'affaire du Jardin do 
Notre-Dame. 

3. Il leur avait envoyé le 15 précédent des nouvelles do la cour, 
dont les villes de province étaient toujours très curieuses. « Nous 
« avons eu à Versailles l'audience du Roy, avecq le cérémonial 
« accoustumé. Nous y avons présenté nostre cayer (le cahier des 
« Etats d'Artois) à Sa Majesté. Monseigneur l'évesque de S'-Omer fit 
« la harangue des plus belles, et qui eut l'applaudissement d'un très 
« grand auditoire, la cour estant ce jour-là extrêmement grosse ». 
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« le traité avecq Monsieur Joly (le supérieur général 
« des Filles de la Charité). 11 espère que vous chan-
« gérez de sentiment, et que vous voudrez bien con-
« venir avecq lui pour loger ces deux filles, lorsque 
« vous verrez le fruict qu'elles produiront pour le 
« soulagement des pauvres malades ». 15 mars 
4695. 

Le Magistrat ne changea pas alors de sentiment, et 
le violent incident qui éclata peu après à l'occasion 
de l'école du Jardin de Noire-Dame n'était pas fait 
pour ramener l'entenle. Sans attendre une bienveilT 
lance sur laquelle il savait ne pas pouvoir compter, 
Mgr de Valbelle s'était adressé aux Filles de la Cha
rité de Saint-Vincent de Paul, toujours prêtes à accou
rir partout où il y a une misère à soulager. Il donna 
à la communauté de Paris une rente sur l'hôtel de 
ville de 6.000 livres en capital au cours de 300 livres, 
moyennant quoi la communauté se chargea de la 
nourriture et de l'entretien des deux religieuses de
mandées. Elles arrivèrent le 25 juin 1695. Elles furent 
d'abord installées dans la rue du Saint-Sépulcre, à 
côté du collège des Bons Enfants qui devint peu après 
l'Hôpital général. En 1705, Monseigneur acheta dans 
une ruelle qui va de la rue Saint-Bertin à la place 
Saint-Jean, une maison, faisant l'angle, et appelée 
maison du Tambour '. 

Cette acquisition et la fondation nécessaire à l'en
tretien de l'œuvre se firent des deniers de l'évèque 

1. D'où le nom <Tcouvre du Tambour, de Sœurs du Tambour. La 
maison a donné son nom à la rue,- encore appelée aujourd'hui rue 
du Tambour. On voit par là l'intérêt historique qu'il y a souvent à 
conserver aux rues leur vieux nom. La maison fut entièrement rebâtie 
en 1789. C'est la maison portant le n° 62,. occupée par M. Déro-
siauï. 
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avec la participation de M. le chanoine Nolle qu'il 
avait fait supérieur de son séminaire1. 

Les religieuses qui desservaient cette maison furent 
bientôt très populaires. Le peuple les appelaient com
munément les Sœurs du blanc bouillon, du nom du 
secours qu'elles portaient le plus ordinairement aux 
malades. 

L'œuvre fondée par Mgr L.-A. de "Valbclle était si 
heureusement trouvée, qu'elle prit bientôt une grande 
extension et provoqua des fondations successives. Le 
parent du fondateur et son successeur, Mgr Joseph-
Alphonse de Valbelle demanda une troisième fille do 
la Charité, puis il fallut en faire venir successivement 
plusieurs autres : elles étaient sept en 1791. Les res
sources vinrent abondamment à une œuvre à laquelle 
on portait intérêt : fondée avec. 300 livres de revenus, 
la maison du Tambour avait un revenu de 2.7501. 
en 1752, et de près de 8.000 en 1790. 

À peine cette œuvre était-elle installée, que le cha
ritable évèque s'occupa d'une autre misère dont 
l'abandon l'affligeait depuis longtemps. Il y avait eu 
autrefois près de la porte du Brusle à Saint-Omer, 
dans la vaste prairie dite des Madeleines, un hôpital, 
où les malheureux atteints de la lèpre ou de maladies 
contagieuses, forcés de sortir de la ville, étaient re
cueillis et soignés. Le siège de 1638 amena la démo
lition de cette maison, dont les revenus, après diffé
rentes affectations, furent, parle roi, en 1672, réunis 
à ceux de l'Ordre de Saint-Lazare. Un édit royal do 
1693 ayant rendu ces biens aux hôpitaux dont ils 
avaient été distraits, Mgr de Valbelle s'occupa aus-

•1. Le chanoine Tissot, confrère et collaborateur de M. Nolle au 
séminaire, fit aussi par son testament en 1720 plusieurs dons à la 
« Charité du Bouillon ». 
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sitôt de faire restituer à la Maladrerie de Saint-Omef 
ses anciens revenus. Après bien des démarches qui 
durèrent plusieurs années, il eut la consolation 
d'aboutir. Voici comment un contemporain, le cha
noine Deneuville parle de ce nouvel hôpital. 

« Ayant donné tous ses soins pour le recouvrement 
« des biens de la Maladrerie de Sainl-Omer, Mgr se 
« trouva en état de rétablir celle maison de charité 
« et de faire un juste emploi de ces revenus pour le 
« soulagement des pauvres infirmes de la ville, que 
« l'on avait négligés depuis bien du temps. S'étant 
« procuré une maison et héritage de grande étendue 
« dans la rue du Brusle, il la fit bâtir et disposer en 
« forme d'hôpital pour y mettre des malades des deux 
« sexes, mais séparément. Il fit meubler celte maison 
« de lits, il en prit la direction, conjointement avec 
« le mayeur de la ville, ayant établi un receveur des 
« revenus qui y sont attachés. Lorsque tout fut en 
« état, ce charitable évêque fit venir de Paris des 
« sœurs de la charité pour prendre soin de ces pau-
« vres malades. Elles arrivèrent en cette ville le 
« 12 août 1701. Elles sont du même institut que 
« celles qui furent établies pour porter le bouillon 
« dans les maisons des malades. Ainsi par les grands 
« soins de ce digne évêque les pauvres de Saint-
« Orner sont secourus chez eux dans le commence-
« ment de leurs maladies, et dans cet hôpital lorsque 
« les maladies venant à augmenter, les malades ont 
« besoin de secours plus particuliers et plus fré-
« quens » '. 

1. 11 semble bien résulter de cette note de Deneuville, qui vit ces 
choses, que l'hôpital de la nouvelle Maladrerie fut une maison dis
tincte de l'hôpital de Saint-Louis. C'est aussi ce qui ressort de la 
Correspondance du Magistrat dans ces dernières années du xvn» 
siècle. Le 22 mars 1697, le Magistrat demande au Maître des eaux et 
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Fondation de l'Hôpital Général. 

L'œuvre qui fut le couronnement de la vie du cha
ritable évêque a été la fondation de l'Hôpital général. 
Ce ne fut qu'en 1702 qu'il obtint du roi lettres pa
tentes à cet effet. Mais depuis bien des années déjà 
il nourrissait le projet de fonder cette grande œuvre 
de bienfaisance- qui, continuée et parachevée par ses 
successeurs immédiats, héritiers de son nom et de sa 
charité, aujourd'hui encore, après deux siècles écou
lés, fait regarder le nom des de "Valbelle comme celui 
des plus généreux amis et bienfaiteurs des pauvres 
de Saint-Omer. 

Dès la fin de l'année 1694, la Correspondance révèle 
les préoccupations du Magistrat au sujet de l'Hôpital 
général. Il s'informe auprès des villes de la région 
de l'attribution qu'elles ont 'faite des revenus des 
anciennes maladreries rendus par le roi, et demande 
si l'évêque n'a pas, comme à Saint-Omer, la préten
tion de les faire appliquer à un hôpital général à 
ériger. 

forêts l'autorisation de faire abattre dans les bois de divers particu-
•liers 1500 baliveaux pour la charpente de laMaladrerie. C'était donc 
maison distincte. Dans sa publication, du reste parfaitement docu
mentée, Les Etablissements hospitaliers, M. L. Deschamps de Tas 
avoue ses hésitations sur ce point, mais il conclut en renfermant tout 

• dans l'hospice Saint-Louis. Cf. op. cit., p. 65, note. — L'hôpital de la 
Maladrerie était dans la même rue, mais de l'autre côté. Cette maison 
porte aujourd'hui le n° 38. Elle a longtemps été occupée par le Mont-

. de-Piété, établi à Saint-Omer en .1823. 
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Lvannée suivante, Jacques Taffln informe réchevi-
nage que les préférences de M. Bignon sont pour 
l'application de ces revenus à un hôpital général. 
Messieurs de la ville sollicitaient au contraire l'incor
poration de ces biens à l'hospice de Saint-Jean, dont 
l'administration était plus en leurs mains. 

En cette fin d'hiver de l'année 1694, la misère 
publique était particulièrement grande à cause de la 
rigueur des froids et de la cherté des grains. Afin 
d'assurer l'alimentation de la population, le Magis
trat fit relever toutes les quantités de grains qui se 
trouvaient chez les particuliers, et l'évèque ouvrit 
libéralement toutes les maisons religieuses aux com
missaires chargés de cette enquête1. 

C'est en cette année qu'allait éclater la grave affaire 
que nous avons racontée au sujet du Jardin Notre-
Dame; déjà, depuis la sentence du Conseil d'Artois de 
l'année 1690, qui laissait provisoirement à l'évèque 
le droit de nommer seul la directrice, le Magistrat 
était en instance airParlement pour faire casser cette 
décision. Mais, en la circonstance, Evèque et Magis
trat oubliaient leur querelle afin de subvenir ensemble 
au soulagement de la commune misère. 

1. Nous Louis-Alphonse de Valbelle, evesque de S'-Omer, estant 
parfaitement instruit de la nécessité qu'il y a pour le service du Roy 
et pour le soulagement des pauvres de cette ville que l'on cognoisse 
avec exactitude et mesme certitude tout ce qu'il y a de grains dans 
les maisons religieuses de l'un et l'autre sexe, nous ordonnons par 
ces présentes à touttes maisons religieuses exemptes ou non exemptes 
de l'un et l'autre sexe d'avoir à donner entrée de leur maison et 
dans touttes les endroits de leurditte maison aux sieurs Jacques 
Taffin, conseillier pensionnaire de cette ville et Jan Baptiste Girardot, 
procureur do ville, laquelle présente permission ne vaudra que pour 
trois jours consécutifs à compter de la datte de ces présentes. Fait à 
S'-Omer, au Palais épiscopal, le trois d'avril seize cens quattre vingt 
quattorze. 

f L. ALPHONSE, E. de S'-Omer ("). 
(') Corresp, du Magistral. 
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ï/évêque écrivait à la date du 8 janvier 1694 : 
Messieurs, En partant de S1 Omer je chargeai M. Lebrun 

de commencer au mois de décembre la même charité que 
j'avais cru de mon devoir de faire pendant l'été.'Il faut 
qu'il ne l'ait pas fait, puisque vous m'écrivez sur ce sujet. 
Je lui écris ces ordinaires, même je le charge de donner 
dans ma maison cent vingt pains de quatre livres chacun 
par semaine, je dis vingt pains de plus que je ne donnais 
l'été passé, pour compenser le temps perdu ; et je puis 
bien vous assurer que dès que je pourrai connaître par 
moi-même la misère à laquelle il faut remédier, je tâche
rai toujours de donner les exemples qu'il convient. Cepen
dant, Messieurs, je m'estime heureux d'avoir cette petite 
occasion de vous assurer de mes services, et de vous dire 
que personne n'est avec plus de zèle, Messieurs, votre très 
humble et très affectionné serviteur. 

t L- Alphonse, E. de S' Omer. 

On sait combien furent malheureuses les dernières 
années du règne, prodigieusement glorieux, du roi 
Louis XIV. La fin du xvne siècle connut déjà de 
grandes misères, et particulièrement en ces pays 
d'Artois confinant au Pays-Bas. Le spectacle de tant 
de malheureux sans pain, souvent sans asile, réduits 
à la mendicité par l'âge, les maladies ou les infir
mités, et trop souvent par la débauche ou la fainéan
tise; la vue de tant d'enfants laissés à eux-mêmes, 
grandissant dans le' vagabondage, l'ignorance et le 
vice, touchait le cœur du charitable évèque. 11 avait 
conçu le projet d'un vaste établissement dans lequel 
il recueillerait, soulagerait et guérirait tant de mi
sères à la fois. 11 rêvait d'un hôpital général comme 
ceux qu'il avait vus fonctionner à Paris, et dans les
quels saint Yincent de Paul confiait aux soins de ses 
admirables Filles de la Charité ce qu'il pouvait assis
ter des quarante mille mendiants et vagabonds .qui 
infestaient Paris. Déjà, avec les encouragements du 
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i'oi, bon nombreyde grandes villes avaient imilé cel 
exemple, et avaient leur hôpital général.il fallait, dit 
Flechier, pour réussir dans de telles entreprises « de 
« la sagesse pour disposer les moyens, de la fermeté 
« pour surmonter ces obstacles, de grands biens 
« pour fournir les fonds ». Pareille tâche n'effraya 
pas le zèle de notre évêque. 

Il lui semblait qu'en centralisant les différentes 
fondations charitables pour les réunir toutes dans un 
même établissement et sous une même administra
tion, on réaliserait des économies et que l'on arrive
rait à un plus fructueux emploi des ressources. On 
pourrait ainsi' secourir un plus grand nombre de 
malheureux et recueillir même, pour les tirer du vice, 
les filles de mauvaise vie. Le charitable évêque se 
proposait de distribuer des secours aux pauvres à 
domicile, de donner aux infirmes les soins néces
saires, de procurer aux valides l'emploi de leur temps 
par un travail utile, aux enfants l'apprentissage du 
métier qui les mettra à même de gagner leur vie. 

Le Magistrat comprit qu'il ne pouvait laisser à là 
charge exclusive de l'évèque l'entretien de pareil 
établissement : il accepta d'autant plus facilement le 
principe d'une subvention à fournir par la ville, que 
l'hôpital recueillerait les indigents, jusque-là à la 
charge de la table commune des pauvres de la halle 
distribuée parles échevins, et des tables des pauvres 
des paroisses, distribuées par les curés. 

11 fallait aussi trouver un bâtiment qui fut à la fois 
assez considérable pour que l'on y put de suite com
mencer cette grande œuvre, et situé dans un terrain 
assez vaste pour que le nouvel établissement y put 
prendre par la suite tous les développements néces
saires à son importance. 

** 30 
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Il y avait alors en face du portail de l'église du 

Saint-Sépulcre, et de l'autre côté de la rue, un vaste 
terrain en partie couvert de constructions. C'était la 
maison de refuge des Chartreux de Longuenesse. Elle 
était appelée Collège des Bons Enfants. Jusqu'à l'ar
rivée des Pères Jésuites, les Chartreux, en consé
quence d'une fondation faite en 1325 par un sieur de 
Simencourt, y avaient entretenu quelques étudiants 
sans fortune à qui ils enseignaient le latin. L'évêque 
demanda aux religieux de lui faire la cession de celte 
maison et des revenus y affectés, en raison de ses 
intentions charitables. Les Chartreux y consentirent 
et l'acte de cession se fit le 12 août 1699. « 11 y est 
« spécifié que les revenus appartenant au collège des 
« Bons Enfants seront affectés à l'entretien de qucl-
« ques pauvres étudiants au séminaire diocésain. 
« L'évêque devait en outre donner aux Pères Char
te treux une somme de 5.000 livres, destinée à acheter 
« une autre maison pour leur servir de refuge » *. 

Monseigneur paya la maison de ses propres de
niers. 

Au moment où Mgr de Valbelle signait le contrat 
d'acquisition, le Magistrat, sans s'en rendre compte, 
avouait la nécessité d'un asile général, en signalant à 
M. Barbézieux le mal public de la mendicité à Saint-
Omer. Il faisait en même temps l'.aveu de son impuis
sance à y remédier. Celte lettre nous montre aussi 
que malgré les charges de son entreprise, l'évêque 
ne suspendait pas ses charités ordinaires. 

Le prix excessif du grain et le grand nombre de pauvres 
qu'il y a en cette ville a déterminé M. l'Evêque de S» Orner, 
M. l'abbé de S. Bertin et MM. du Chapitre à faire une 

1. Cf. L. DESCHAMPS DE PAS, op. cit., p. 277. Les Chartreux établi
rent leur refuge au bas de la rue du tirusle, aujourd'hui rue d'Arras. 
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distribution volontaire d'un certain nombre de pains pai" 
jour, pour pouvoir les secourir et empêcher qu'ils ne 
mourussent de faim. M. Bignon, notre intendant a aussi 
trouvé bon que nous employassions des deniers de la 
ville jusques à concurrence de cent livres- de pains par 
jour. Tous ces exemples ont porté les particuliers à y 
contribuer chacun de leur côté. 

Mais voici qu'attirés par ces secours, les mendiants 
étrangers affluent dans la ville, et leur nombre risque 
de décourager la charité des particuliers. Il serait 
bien que chaque ville, bourg ou village gardât et 
soignât ses pauvres, et que les « consignes », c'est-
à-dire les soldats qui ont la garde des portes de la 
ville, arrêtassent à l'entrée les vagabonds et fai
néants, afin qu'on n'ait plus à secourir que les men
diants par infirmité ou par vieillesse. Maisles consignes 
refusent de faire observer les ordonnances du Magis
trat sur ce point. 

Il y avait donc urgence à hâter l'ouverture d'un 
établissement qui devait recueillir tous ces miséreux 
et en débarrasser les rues de la ville. L'impatience 
est également vive et chez l'évèque et chez l'inten
dant. 

M. Bignon écrit le 24 août 1699 au Magistrat pour 
lui reprocher ses hésitations au moment de conclure. 

Je ne vous dissimulerai pas-que je reçois une lettre de 
M. de S1 Orner qui me fait une extrême peine. Vous avez 
vu avec quel empressement je désirais pour le bien de 
votre ville qu'on accélérât autant qu'il serait possible 
l'établissement projeté de l'hôpital général. M. de S1 Orner 
a fait les premières démarches dont nous ne pouvons être 
trop édifiés, trop rcconnaissans si nous sommes sensibles 
au bien public ; il a acheté la maison qu'il doit payer de 
ses deniers. Vous remettez à l'année qui viejit le paiement 
de deux mille livres/vous avez refusé de nommer des 
commissaires pour entrer dans des discussions qui concer* 
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fient cet établissement : je vous supplie très instamment 
de satisfaire à ces deux articles. Le dernier est très aisé, il 
ne peut y avoir aucun prétexte de différer un instant. A 
l'égard des deux mille livres, les fonds sur lesquels ils 
doivent être pris ne sont pas même échus, bien loin d'être 
consommés. Sur la parole que vous me donnâtes en par
tant de S' Orner, j'ai compté que cette somme aiderait à 
mettre les lieux en état, contribuerait aux petits ameuble-
mens. Enfin, Messieurs, si j'ai pu vous persuader que, dans 
les occasions qui se sont présentées depuis que je suis 
ici, je n'aie eu en vue que l'avantage de votre ville et 
m'attirer par là votre confiance, secondez, contribuez de 
tout votre pouvoir à cette bonne œuvre, et soyez bien 
persuadés que vous ne ferez jamais rien de plus utile. 

BIGNON. 

An reçu de cette lettre le Magistrat s'empressa 
d'informer l'intendant qu'il n'y a entre lui et l'évèquo 
qu'un malentendu, que les commissaires sont nom
més et que sur nouvelle convocation de messieurs 
des deux années « pour seconder les bonnes inten
te tions de Mgr de S' Omer et vous marquer la con-
« fiance qu'ils ont que ce que Voire Grandeur souhaite 
« est pour le bien de la ville, ils ont aussitôt changé 
« leur résolution et accordé deux mille livres à 
« prendre pendant les quatre mois prochains pour 
« commencer à meubler ledit hôpital, dont Mgr de 
« S1 Omer a paru très content et promis de vous en 
« garder sa satisfaction ». — 28 août 1699. 

Heureux d'apprendre ces bonnes dispositions, 
M. Bignon en félicite aussitôt messieurs de la ville. 

Je vous remercie de tout mon cœur de l'attention que 
vous avez donnée à ce que je vous ai écrit au sujet de 
l'établissement de l'hôpital. Je suis si penché de penser 
que c'est le plus grand œuvre qu'on puisse faire, et il y a 
tant de dispositions pour le succès, que je serais indiffé
rent pour le bien et l'avantage de votre ville, si je ne me 
•portais avec la dernière vivacité à tout ce qui peut avan» 
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ccr l'exécution de ce point. Je' suis très édifié du zèle avec 
lequel vous y concourez. Il ajoute infiniment à l'estime 
que j'avais déjà pour tous ceux qui composent votre corpfc, 
dont je souhaiterai toujours avec passion de me confirmer 
l'affection et la confiance par un attachement très intime 
à vos intérêts. — 3 septembre. 

BIGNON. 

Une récente déclaration du roi, en date du 25 juil
let 1700 rendait plus urgente l'ouverture de l'hôpital 
général. Le roi y constatait que malgré l'augmenta
tion du nombre des hôpitaux généraux ouverts pour 
décharger le public des invalides de tout âge, il y 
avait encore bon nombre d'individus en état de tra
vailler, qui s'adonnaient à la mendicité, à l'oisiveté, 
au vol et aux crimes qui en sont la suite; à ces 
causes il rappelait sa déclaration du 12 octobre 1686 
portant peine de galères contre les mendiants valides, 
et il en prescrivait la rigoureuse application ' . 

Mais, comme le dit Bossuct, « pour ôter la men-
« dicité, il faut trouver des remèdes contre l'indi
ce gence », et jusqu'ici la charité y a plus réussi que 
la loi. Voici un exemple, pris àSaint-Omer même, du 
sort auquel une législation sans pitié pouvait réduire 
parfois les miséreux. Nous le trouvons dans la Cor
respondance du Magistrat. Peu de temps après la pu-' 
blication de l'ordonnance royale de juillet, le 7 octo
bre, le Magistrat d'Arras avise celui de Saint-Omér 

1. Cotte ordonnance dû 1686 est, contre les mendiants, d'une sévé
rité qui pourra paraître excessive à notre époque où l'on trouve de la 
poésie dans la vie du mendiant chemineau. Il est enjoint à tous les 
mendiants valides de se retirer dans leurs lieux de naissance pour y 
travailler; tous les mendiants valides rencontrés après les huit jours 
qui suivront cette publication, seront arrêtés, « conduits es prisons 
« les plus prochaines, pour, sur le témoignages de ceux qui les 
« auront vu mendier ou autres preuves et notoriété suffisante de 
« leur mendicité, être condamnés aux galères pour le temps de cinq 
« ans ». — Arch. nat., volume relié X l i 8.680, f. 170 v» à 172 v°. 
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que conformément à la • déclaration du roi il lui 
renvoie, par un charretier, une malheureuse femme, 
Marie Bouvier, aveugle, avec son petit enfant, qui 
s'est dite originaire de Saint-Omer. Le 17 octobre, le 
màyeur de Saint-Omer « fait la grâce » de payer le 
charretier, mais refuse de recevoir la pauvre aveugle, 
parce qu'il est établi que cette femme n'est pas de 
cette ville : il avise le Magistrat d'Arras, et lui renvoie 
la mère et l'enfant. Celui-ci se hâte d'écrire que si le 
Magistrat de Saint-Omer a des raisons de ne pas re
cevoir Marie Bouvier, il en a, lui, d'autres de ne pas 
la reprendre, et, puisqu'elle est « sans aveu », que le 
Magistrat de Saint-Omer la renvoie ou bon lui sem
blera; il déclare que pour lui il la fait reconduire à 
Saint-Omer avec défense au charretier de la ramener 
à Arras. — 21 octobre. 

Le 27 octobre le Magistrat de Saint-Omer écrit à 
celui d'Arras : « Nous croyons que vous avez eu 
« raison de nous renvoyer cette femme et son enfant 
« parce qu'elle vous a dit qu'elle était de Sfc Orner, 
« mais nous ne croyons pas que vous ayez eu raison 
« de défendre au charretier de vous la ramener, et 
« nous croyons avoir bien fait d'ordonner au char-
ce, relier de la remettre où il l'a prise... Si vous la 
« regardez comme une personne sans aveu vous 
« pouvez, ainsi que vous nous le marquez, la ren-
« voyer où bon vous semble ». Quelle ne devait pas 
être l'affreuse misère d'une malheureuse mère aveu
gle, repousséo et renvoyée de ville à autre, elle et 
son enfant? Pour un cas isolé que nous révèle la 
correspondance, combien d'autres malheureux dont 
elle n'a pas eu à parler ! Il en était de même dans les 
autres villes du royaume. 

Toutefois il en coûtait à l'autorité, plutôt paterne, 
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du Magistrat des villes, de faire exécuter à la lettre 
les ordres rigoureux du roi contre les vagabonds. 
Celui de Saint-Oiner en particulier y mit apparem
ment quelque lenteur, car il s'attira de M. l'Intendant 
plusieurs rappels à l'ordre. 

22 sept. 1700. — Je vous ai fait savoir, messieurs, les in
tentions du roi pour l'exécution de la déclaration du 
25 juillet dernier, rendue contre les mendians et vaga
bonds. Comme elle a limité le temps de leur retraite a la 
quinzaine du jour de la publication, et qu'il est a présu
mer qu'ils sont présentement arrivés chez eux, l'intention 
de Sa Majesté est qu'on cesse de leur distribuer des vivres 
dans les lieux de leur passage. J'ai ordre de vous en donner 
avis et de vous recommander au surplus de tenir exac
tement la main à l'exécution de sa déclaration. 

BlGNON. 

Le 19 décembre, M. Bignon revient avec plus de 
force. 11 se plaint qu'en dépit des ordres du roi, les 
mendiants et fainéants sont répandus dans la ville 
comme auparavant. 

Je ne puis vous renouveler d'une manière trop pres
sante ce que je vous ai dit là dessus, et telle qu'elle soit, 
elle n'égalera pas la vivacité des termes dont M. le Contrô
leur général m'a écrit ces jours ici. Je sais que quelques-
uns d'entre vous ont de la répugnance à se déterminer 
aux peines portées par la déclaration, mais si on ne les 
emploie pas avec la dernière rigueur on ne réprimera pas 
ce désordre. Je vous prie Messieurs, de me donner avis 
de ce que vous aurez fait en conséquence de cette lettre, 
et si vous faites arrêter et punir les contrevenans à la dé
claration de Sa Majesté. Vous voulez bien que je vous dise 
encore que, si entre ici et huit jours il n'y a point d'exem
ple dans votre ville, c'est une preuve que vous aurez 
laissé les choses dans le même état : car très sûrement il 
n'est point possible qu'il n'y ait de ces mendians qui con
tinuent leur libertinage tant que quelques-uns n'auront 
pas été punis. 
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Le Magistrat s'excuse en assurant qu'il fait son 
possible, mais ses ressources, même aidées de celles 
de quelques particuliers, ne peuvent suffire à tant de 
misères. Le mal aussi est que bon nombre de parti
culiers ne comprennent pas ce devoir de charité. Lo 
Magistrat voudrait que l'Intendant l'autorisât à frapper 
d'une taxe ceux qui refusent, ou mieux encore qu'il 
les imposât lui-même. • 

Dans ces conditions, il était impossible que les 
mayeur et éehevins se refusassent plus longtemps à 
des engagements qui assureraient le bon fonctionne
ment de l'hôpital que l'évêque voulait bâtir. Nous 
l'avons dit, Mgr de Valbelle avait acheté et payé lui-
même la maison des lions Enfants, il assura en outre 
une rerite demille livres pour l'entretien. De son côté 
le Magistrat, par délibération du 8 mars 1701, auto
risa en faveur de l'hôpital un prélèvement annuel de 
652' 8S sur la table commune des pauvres, 
625 ' 2S 6d sur les tables des pauvres de Saint-Denis 

et de Sainte-Aldegonde, 
249 ' 19s sur celle du Saint-Sépulcre, 
314' 13 s 6d sur celle de Sainte-Marguerite, 

97' 17s sur celle de Saint-Jean, 
64' sur celle de Saint-Martin, 

soit en tout une somme de deux mille livres. 
L'évêque put ensuite faire auprès du roi les dé

marches pour obtenir l'autorisation. Les lettres pa
tentes lui furent accordées en février 1702. On peut' 
en lire la teneur dans l'ouvrage de M. L. Deschamps 
de. Pas, que nous avons souvent cité1. Elles font 
connaître quelle fut à l'origine l'idée, les intentions 
et l'organisation de cet admirable établissement. 

1. L. DESCHAMPS DE PAS. Recherches historiques elc..., p. 277. 
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Le roi déclarait incorporés à l'hôpital les maisons 
des Bleuettes, des Bleuets et de Sainte-Anne l, à la 
condition d'observer les diverses prescriptions des 
fondateurs. 
. L'enregistrement de ces lettres patentes fut quelque 
temps arrêté, par une opposition venue tant du Ma
gistrat que du bailliage, à l'occasion de certains dé
tails de préséance ou de juridiction dans l'adminis
tration du nouvel établissement. Le parlement débouta 
toutes ces rivalités et susceptibilités, et le 5 septem
bre 1703 les lettres patentes furent enregistrées. 

La séance officielle d'ouverture du nouvel hôpital 
eut lieu le 16 mars 1704, mais l'admission des pre
miers hospitalisés ne commença qu'en mai suivant. 
Ce fut dans les anciens bâtiments des Chartreux qu'il 
avait fait aménager à grands frais que Mgr L.-A. de 
Valbelle les reçut. Le magnifique hôpital général 
actuel fut édifié par les de Valbelle ses successeurs, 
niais Louis-Alphonse y contribua largement par les 
legs considérables qu'il fit à sa chère maison. 

L'histoire do cet établissement a été très pertinem
ment rapportée par M. L. Deschamps de Pas ; nous 
renvoyons le lecteur à son intéressant travail. Nous 
ajouterons deux lettres que cet historien n'a pas 
connues et qui concernent cet établissement. 

Le Magistrat de Saint-Omer à M. Bignon, intendant. 
Monsieur l'Evêque de S' Orner et les autres administra

teurs de l'hôpital général nous ont fait représenter qu'ils 
étaient à la veille de faire l'ouverture dudit hôpital géné
ral, mais qu'il leur manque encore trente lits pour cou-

1. L'hôpital de Sainte-Anne fut fondé en -1599 par demoiselle Anne 
de Noyellc, qui légua ù la ville, ses maisons et héritages pour, après 
son décès, en faire un hôpital dédié à la Sle Vierge et à S,e Anne afin 
d'y recueillir et entretenir trois pauvres veuves ou filles impotentes. 
— Voir sur cet hôpital, L. DESCHAHPS DE PAS, op. cit., p. 215. 
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cher les pauvres qui y sont reçus, que les grandes dépenses 
qu'ils avaient été obligés de faire pour mettre la maison 
en état, pour la meubler de toutes les choses nécessaires, 
pour revêtir tous les dits pauvres depuis la tète jusqu'au 
pied, et acheter les provisions pour la nourriture tant des 
pauvres qui seraient enfermés dans ce lieu que ceux du 
dehors, avaient épuisé leurs épargnes, et que cet établisse
ment serait encore reculé de long temps, si nous n'avions 
la charité de trouver ces trente lits de ceux destinez pour 
les troupes, qui sont présentement oisifs. L'ancien Magis
trat et les dix jurés pour la communauté ayant été appelés 
pour délibérer avec nous sur cette proposition, et ayant 
reconnu l'avantage que le public ressentirait du prompt 
établissement de cette maison, ont résolu de lui accorder 
ces trente lits pourvu, Monseigneur, que vous le trouvez 
bon. Nous attendons, pour consommer cette délibération, 
jusques à ce que Votre Grandeur ait la bonté de nous 
marquer ses sentimens sur ce point. 

Permettez-nous, Monseigneur,de vous réitérer la prière 
que nous vous avons fait par notre dernière touchant 
notre procès contre les officiers du bailliage, qui vous va 
être renvoyé du conseil du roi pour avoir votre avis. 
L'importance de cette affaire nous engage à la poursuivre 
avec ardeur, puisque sa décision, que nous espérons favo
rable emporte, quant à soi, la décision de plusieurs autres 
que l'on nous fait encore tous les jours. 9 mai 1704. 

. Toute la lettre est évidemment écrite pour donner 
lieu au dernier paragraphe. Les officiers du Magistrat 
et du bailliage soutenaient depuis quelque temps 
déjà en cour un procès au sujet de certains points 
de juridiction et du rang à tenir dans la procession 
officielle du 15 août. Après une sentence du Conseil 
du roi qui avait été favorable au bailliage, le Magis
tral s'était pourvu en appel, et le roi avait renvoyé l'af
faire à l'avis de M. l'Intendant de Picardie et d'Artois. 

Voici l'habile réponse de M. Bignon : 
13 mai 1704. 

Je ne puis vous dire assez, Messieurs, combien je vous 
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sais gré de la proposition que vous me faites de faire 
fournir par l 'entrepreneur trente lits pour l'hôpital. Non 
seulement je suis d'avis, mais s'il le faut, au lieu de trente, 
donnez quarante lits. Regardez ce nouvel établissement 
comme le plus grand bien qui pouvait arriver à votre 
ville. Vous ne pouvez trop faire d'avancer pour le fortifier 
et l'augmenter. Plus je vous y verrai zélés, et plus j 'aurai 
d'estime pour vous. Enfin, Messieurs, je vous remercie de 
la proposition que vous me faites. J'en suis très édifié. 
Cela s'appelle véritablement être magistrats et pères du 
peuple, au lieu de petits attachements que j 'a i vu quelques 
fois dans d'autres villes par des vues basses d'intérêts et 
de jalousie d'autorité. 

Allons toujours au bien général, Messieurs; c'est de tout 
mon cœur que j ' y concourrai avec vous, et tenons-nous 
pour dit, sur cette matière, principalement, que nous ne 
pouvons l'aire un meilleur emploi des biens de la ville 
dont nous pouvons disposer, que de secourir l'hôpital 
général. Je suis, Messieurs, 

BIGNON. 

•Du dernier paragraphe de la lettre du Magistrat et 
malgré « la prière réitérée », pas un mot. Mais ce 
rappel « de petits attachements » que M. l'Intendant 
« a vus quelques fois dans d'autres villes par des 
« vues basses d'intérêts et de jalousie d'autorité », 
nous espérons, pour l'esprit audomarois, qu'il fut 
compris de M. Pierre-Marc de la Haye, écuyer, sieur 
du Werp, mayeur en exercice. 

L'évêque voulut obliger l'abbaye de Saint-Berlin à 
contribuer à l'entretien de l'hôpital général, allé
guant que cet établissement le dispensait d'une bonne 
part des aumônes que les religieux faisaient aux 
pauvres. Il avait fixé sa part contributive à 4.000 
livres. L'abbaye refusa. Ce fut l'occasion d'un procès 
qui se termina le 19 mai 1708, au profit des reli
gieux. 

L'intérêt de ses chers pauvres de l'Hôpital général 
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a suivi le charitable évèque jusque dans la pensée de 
la mort. 

Dans son testament fait à Paris le ier mai 1703, 
après avoir réglé le soin de ses funérailles qu'il re
commande à ses exécuteurs testamentaires pour 
« les ordonner le plus modestes que faire se pourra », 
après avoir fait une fondation dans son église cathé
drale afin d'y avoir un obit chaque année, il recom
mande que « les pauvres... de là maison de i'hôpilal 
général vis à vis Saint-Sépulcre » y soient toujours 
appelés et qu'on leur donne à chacun dix sols. 

Il dit ensuite : 
« J'institue l'hôpital général de Saint-Omer mon 

« héritier particulier de tout ce qui me sera dû dans 
« Saint-Omer, tant du courant de mes rentes que do 
« tous arrérages d'icelles, que de tous droits de lods 
« et ventes et autres casuels qui pourraient m'ètre 
« dus, comme je laisse en faveur de l'hôpital général 
« de Saint-Omer tous les meubles de quelque nature 
« qu'ils puissent être qui se trouveront m'appartenir 
« dans Saint-Omer, à l'exception de mes livres (qu'il 
« lègue à son séminaire). J'entends comprendre dans 
« ce legs l'argent comptant qui se trouvera en mon 
« pouvoir le jour de mon décès ». 

Ceux-là peuvent apprécier l'importance de ce legs 
qui ont lu la description du richissime mobilier du 
palais épiscopal faite dans l'inventaire officiel dressé 
après la mort de l'évèque, ainsi que de la vaisselle 
d'argent vraiment princière délaissée par le défunt. 

Pour sa vaisselle d'argent il laisse à son héritier, 
messire Cosme-Alphonse de Yalbelle, son neveu, la 
faculté d'y « retenir ce qu'il voudra au prix du poids 
de marc ». Il en reprit pour le prix de 13.390 livres 
6 s. S d., somme énorme pour le temps. 
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Il pouvait aussi, pour deux mille livres, reprendre 
« le lit de velours cramoisi avec les douze chaises et 
entour ». 

Ce serait peu connaître les habitudes et les carac
tères de l'époque dont nous rappelons les souvenirs, 
que. de s'assurer que celte bonne entente que nous 
avons vue avec édification s'établir entre l'évèque et 
le Magistrat pour la fondation de l'hôpital général, 
empêcha désormais tout désaccord sur n'importe 
quelle question. Bien au contraire, au moment même 
où Magistrat et évoque prenaient de concert les me
sures les plus propres à assurer celte fondation, 
surgit un nouveau conflit. 

L'édit de 1695 avait donné aux archevêques et 
évèques la présidence dans tous les bureaux établis 
pour l'administration des hôpitaux, et par la déclara
tion du roi en 1698 les maladreries avaient été réu
nies aux hôpitaux. Mais sur les représentations des 
Etats, le roi, par un arrêt de 1701, ordonna de sur
seoir à l'édit de 1693 dans les Pays-Bas français. Le 
Magistrat, qui jalousait toute ingérence autre que la 
sienne, avait jusque-là vu à regret l'évèque présider 
les séances du bureau de l'administration de l'hôpital 
Saint-Louis, il s'autorisa de ce décret de surséance et 
cessa de convoquer l'évèque aux assemblées. Mais 
celui-ci, on le sait déjà, n'était pas homme à se laisser 
bénévolement expulser d'une charge qui le mettait à 
même d'être utile aux pauvres, et d'une fonction qu'il 
pensait être dans les attributions de son ministère. 
Selon l'habitude on procéda. Une lettre de cachet du 
4 mai 1703 ratifia le droit de l'évèque. Le Magistrat 
ne se rendit pas; en attendant l'issue du procès 
l'évèque fut provisoirement maintenu dans la prési
dence. Il l'exerça jusqu'à sa mort. Un débat analogue 
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eut lieu à l'occasion de l'administration de l'hôpital 
Saint-Jean. Il eut la même solution1. 

Mgr L.-A. de Valbelle et la condamnation des Maximes des Saints. 

Nous avons exposé avec une sincère impartialité 
ce que, par une exacte recherche, il nous a été pos
sible de savoir de la conduite de Mgr L.-A. do Val-
belle sur le siège épiscopal de Saint-Omer. Nous 
voulons espérer qu'une meilleure connaissance de 
ses intentions dans les actes étudiés jusqu'ici, et qu'on 
lui a parfois reprochés, aidera à justifier sa mémoire, 
trop chargée par des écrivains, surtout locaux, qui, 
de ce grand caractère, n'ont connu que les aspérités. 
Mais, nous l'avouons, l'historien le plus bienveillant 
expliquera difficilement, justifiera beaucoup moins 
encore, la conduite de l'évêque de Saint-Omer envers 
son vénérable métropolitain, dans une circonstance 
dont nous regrettons d'avoir à parler. Ce fut à propos 
de la condamnation par le pape Innocent XII, du 
fameux livre de l'archevêque de Cambrai, Les Maximes 
des Saints. 

On sait avec quel zèle, âpre tout au moins, Bos-
suet, le grand évêque'de Meaux, poursuivit à Rome 
cette condamnation ; avec quelle activité haineuse 
elle y fut sollicitée en cour par l'abbé Bossuet, son 
neveu, désirée ou plutôt demandée par le roi, puis
qu'il en remercia le pape, enfin obtenue le 12 mars 

1. Cf. L. DESCIIAMPS DE PAS. Les Etablissements hospitaliers à 
Saint-Omer. 



1699, et applaudie par tous les habitués de Versailles, 
évèques ou gentilshommes courtisans. Ce que nous 
savons déjà des assiduités en cour du grand maître 
de l'oratoire du roi, de ses relations d'amitié avec Bos-
suet, fait deviner sans peine que cette condamnation 
fut accueillie avec satisfaction par Mgr L.-A. de Val- . 
belle. Disons-le do suite, il eut le triomphe cruel, et 
mit toutefois moins d'acharnement que Bossuet. Il 
n'y avait pas bien longtemps que le doux archevêque 
de Cambrai s'était entremis pour rétablir l'entente 
entre l'évêque de Saint-Omer et son chapitre. 

Pourle récit de ce douloureux épisode, nous cédons 
volontiers la parole à M. le chanoine Depolter, qui a 
dû aussi parler de l'attitude prise en cette conjoncture 
par un autre suffragant de Cambrai, Mgr Guy de Sève, 
évèque d'Arras, et qui l'a fait avec autant de respec
tueux ménagement pour les personnes que d'impar
tialité clans les faits'. 

Aussitôt qu'il eut reçu du Saint-Père le bref qui 
condamnait son livre, Fénelon écrivit au pape une 
touchante lettre de soumission, pleine et entière. 11 
envoya son mandement au pape qui l'en remercia et 
en félicita l'archevêque ; il l'adressa aussi au roi qui 
l'agréa. 

« Afin de rendre plus solennelle, dit M. Depolter, 
la condamnation d'un livre où l'Eglise n'avait pour
tant trouvé que « quelques propositions pouvant 
induire les fidèles dans des erreurs déjà condamnées», 
le Roi voulut que les assemblées métropolitaines du 
clergé fussent convoquées pour l'acceptation offi
cielle du bref pontifical; Fénelon s'empressa d'obéir 
à cette prescription si humiliante pour lui, cl il pria 

i. Guy de Sive de Rochechouavt, évoque d'ArrasJ1G70"1724J, 
p. 46. 
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l'évêque "de Saint-Omer de s'entendre avec ses collè
gues pour le choix du jour de la réunion. « Ma peine 
sera, ajoutait-il, de ne pouvoir vous loger commo
dément ici : mais vous aurez bien la bonté d'excuser 
un homme dont la maison a été brûlée »'*. Les évo
ques fixèrent l'assemblée au 24 mai. Les snffragants 
de l'archevêque de Cambrai étaient à celte époque 
Guy de Sève, évèque d'Arras, le doyen de la province, 
Caillebot de la Salle.... évèque de Tournai, et L.-A. 
de Yalbelle, évèque de Saint-Omer;'le quatrième, 
était l'évêque de Namur qui, n'appartenant pas à la 
domination française, n'avait pas été appelé à la 
réunion. » 

« La première assemblée métropolitaine s'était 
tenue à Paris le 13 mai précédent; les adversaires 
de Fénelon s'y trouvaient en majorité, si bien que 
dépassant les intentions du Souverain-Pontife, ils 
comprirent dans la condamnation du livre tous les 
écrits publiés pour sa défense. L'exemple partait do 
haut, il était important qu'il fût suivi. Aussi Irois 
jours après cette sentence qu'il avait provoquée, 
Bossuct écrivait à Mgr de Yalbelle, insistant auprès 
de lui, au nom du Roi, pour que l'assemblée de Cam
brai imitât celle de Paris ». . 

« Il n'en fallait pas davantage pour exciter l'évêque 
de Saint-Omer... L'intervention de Bossuet explique 
donc ce qui allait se produire au palais archiépiscopal 
de Cambrai. 

« La première réunion fut remplie par une ques
tion de préséance : l'évêque de Tournai invoquait en 
sa faveur l'usage et les arrêts ; de son côté l'évêque 
de Saint-Omer, prétendant continuer la série des 

; 1. Le palais de Fénelon avait été détruit par un incendie deux ans 
auparavant, 



anciens évêques de Thérouanne, réclamait le pre
mier rang après l'archevêque. Guy de Sève ne dit rien, 
mais le lendemain, pour ne pas préjuger la question, 
il s'abstint de paraître avec ses collègues à la messe 
du métropolitain. Pour en finir, on convint de s'en 
tenir à ce qui s'était fait à l'assemblée de 1681, et 
chacun des prélats signa un acte de non préjudice ». 

« Dans la séance qui suivit, Fénelon lut aux évêques 
la lettre du Roi, le bref du Souverain-Pontife et son 
mandement du 9 avril : il ajouta qu'il était prêt à 
réitérer avec ses collègues l'acceptation du bref 
pontifical et à « condamner encore une fois très 
sincèrement et très absolument avec eux son livre, 
sans aucune restriction d'aucun sens du texte ». 
Cette déclaration si explicite ne pouvait, plaire à M.* de 
Valbelle. Il entre en scène, et prétend que le mande
ment dont il a été donné lecture n'exprime pas « un 
acquiescement intérieur ». Fénelon lui répond avec 
un calme et une modération « que ne peut assez 
louer M. de Tournai ». Guy de Sève se lève à son 
tour et « remercie très humblement Mgr l'archevêque 
de la bonté qu'il a eue de vouloir bien expliquer de 
bouche ses sentiments d'une manière si nette, si 
précise et si cordiale ». On décide ensuite que 
« chaque évêque fera pour son diocèse un mande
ment, le plus simple qu'il pourra, où il insérera le 
bref du Pape ». 

Cette décision ne satisfit pas l'évêque de Saint-
Omer, il insista, avec une vivacité et une force très 
blessantes pour son métropolitain, afin que l'assem
blée comprit dans la condamnation du livre tous les 
écrits publiés pour sa défense. C'était, on s'en sou
vient, la recommandation, au nom du roi, que lui 
avait faite Bossuet. 

m 31 
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Ici, comme à l'assemblée de 1682, l'évêque gallican 

a suivi Bossuet, et voulut servir le roi. 
Fénelon fit observer avec calme et douceur que le 

pape n'avait pas visé ses écrits que l'on rappelait, 
que les condamner aussi c'était donner à la condam
nation une extension que les termes ne comportaient 
pas. Mgr de Valbelle insista de nouveau et avec feu. 
« Quand le Provençal fut épuisé », dit avec malice 
Saint-Simon, M. de Cambrai, qui l'avait laissé parler 
sans plus rien dire, s'en remit à la décision de l'as
semblée. Fénelon dut conclure, avec la majorité, que 
le Roi serait supplié d'ordonner « que tous les ou-
« vrages faits pour la défense du livre des Maximes 
« des Saints seraient supprimés ». Après la séance, 
Guy de Sève protesta contre l'extension donnée au 
jugement. 

On ne doit pas s'en rapporter exclusivement au 
récit passionné et notoirement inexact, que le chan
celier d'Agnessau et le haineux Saint-Simon ont fait 
de ce regrettable incident. L'un et l'autre, fougueux 
partisans du Jansénisme, ne pouvaient pardonner à 
l'ancien évêque d'Alet, l'énergie avec laquelle il com
battit cette erreur dans ce diocèse1. 

Ils ont voulu faire porter sur Mgr de Valbelle seul 
tout l'odieux de cette dure décision, en racontant que 
sa proposition avait soulevé l'indignation de ses 
deux co-suffragants. Ils oublient que le seul suffrage 
de l'évêque deSaint-Omer n'aurait pu faire la décision 
de l'assemblée. Le témoignage de Fénelon est autre-

\. C'est aussi l'origine de l'animosité de Mme de Sévigné contre 
L.-A, de-Valbelle qu'elle appelle « le petit freluquet », « courtisan », 
i llalteur », « soupeur », « habitué de l'opéra ». La piété de M""> de 
Sévigné se nourrissait de celle du janséniste Nicolle : « Je voudrais 
bien, disait-elle, en faire un bouillon, et l'avaler. » 
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rrient sûr et sincère. Voici ce que, trois jours après 
ces faits, le 29 mai, il écrivait à l'abbé de Chanterac, ' 
dont l'affection dévouée l'avait toujours soutenue 
dans cette longue épreuve. 
. « Notre assemblée provinciale finit mardi dernier 
« 26. On y accepta le bref du pape. On y résolut de 
« faire un mandement chacun dans son diocèse ; les 
« évoques voulurent se mêler de critiquer le mien ; 
« je l'expliquai en le défendant avec beaucoup de 
« soumission pour le pape, et eu leur déclarant qu'ils 
« n'avaient aucun droit de l'examiner. Enfin ils con-
« durent comme à Paris, à demander la suppression 
« de mes défenses ; j'expliquai mes raisons pour n'y 
« consentir pas, nonobstant quoi je prononçai, comme 
« président, à la pluralité des voix contre mon avis » '. 

L'archevêque de Cambrai termine sa lettre par ce 
mot plein de tristesse résignée : « Pour moi, qui suis 
si soumis, on m'écrase. » 

Selon la décision de l'assemblée provinciale, 
Mgr de Valbelle donna peu de jours après, le 5 avril, 
son mandement pour publier « la constitution du 
« pape Innocent XII contre le livre de Mgr l'arche? 
« vêque de Cambrai : Explication des maximes des 
« saints sur la vie intérieure ». Comme il avait été 
décidé en assemblée, il se montre fort sobre de consi
dérations sur le livre lui-même, « bien propre, dit-il, 
« pour éblouir, à cause de l'éclat que lui donnait le 
« nom de son auteur ». Le pape l'a condamné; 
« jamais erreur naissante n'a été si vite étouffée, 
« toutes les provinces ecclésiastiques du royaume 
« ont adhéré avec respect à la Constitution... l'auteur, 

1. M. de Boislisle, le savant éditeur des Mémoires de Saint-Simon, 
rappelle aussi cette lettré à l'abbé de Chanterac, en correction du 
récit erroné et passionné de Saint-Simon. — T. VI, p. "157. ' 
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« l'auteur lui-même s'est soumis, nous avons été le 
« témoin des assurances nouvelles qu'il a données 
« sur ce sujet dans notre assemblée provinciale ». 
C'est assurément peu pour rappeler la soumission si 
touchante et si humble de l'archevêque de Cambrai. 
Mais le collègue qui avait mis à cette soumission les 
dures exigences que nous savons, en pouvait-il parler 
avec plus d'émotion? « Grâces à Dieu, ajoute l'évêque 
« de Saint-Omer, l'erreur ne s'est pas introduite en 
« ce diocèse ; vous avez suivi la foi de vos pères, et 
« soutenu l'éloignement que les pays belgiques ont 
« toujours eu de toute nouveauté en matière de foi ». 

Il ordonne ensuite la lecture de la Constitution 
pontificale à la messe paroissiale, dans toutes les 
églises du diocèse, et fait mandement à tout fidèle 
de remettre entre ses mains ou celles de ses vicaires 
généraux, les exemplaires, imprimés ou manuscrits, 
qu'ils pourraient avoir du livre condamné. 

Quelque temps après, vers la fin de la même année, 
Fénelon écrivait au duc de Beauvillers (30 nov.) : 
« Je suis ici (à Cambrai) en paix et à portée, s'il plait 
« à Dieu, d'y faire du bien. Je n'y ai d'épines que de 
« la part de mes suffragants. Si on avait réglé ce 
« qui regarde notre officialité à l'égard de M. l'évêque 
« de Saint-Omer, et si je pouvais avoir un bon sémi-
« naire, je me trouverais trop heureux ». 

Fénelon fait ici allusion à une tentative faite par 
Mgr de Valbello de faire établir sous le ressort du 
parlement de Paris un officiai forain pour son diocèse, 
« afin de juger les causes d'appel qui peuvent être 
« portées du siège de Saint-Omer à celui de Carn
et brai ». Naturellement Fénelon défendit la juridic
tion de son siège archiépiscopal. On trouve trace de 
ces débats dans la correspondance de Fénelon, et 
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dans sa vie par Bausset. Nous n'avons rencontré clans 
les archives capitulaires de Saint-Omer aucun docu
ment, ni même aucune mention ayant trait à cette 
affaire. 

Aux injustices, dont fut victime de la part des 
historiens la mémoire de Mgr L.-A. de Valbelle, il 
faut rattacher le jugement immérité que porte sur ce 
prélat le cardinal de Bausset dans sa vie de Fénelon. 
Il faut dire de suite que, dans son exécution par trop 
sommaire, l'historien purpitratus de l'archevêque de 
Cambrai, ne s'inspire aucunement des passions et 
des rancunes jansénistes, mais peut-être a-t-il, dans 
son admiration pour le doux archevêque, accepté 
avec trop peu de critique un racontar, sans fonde
ment du reste, du cardinal de Bouillon. 

Le cardinal de Bausset rapporte qu'en janvier 1708 
la garnison de Saiilt-Omer se révolta et causa une 
vive émeute, parce qu'on ne l'avait pas payée. 11 
ajoute : 

Il paraît que l'évèque de Saint-Omer... était resté témoin 
passif des mouvements séditieux qui agitaient sa ville 
épiscopalc. Il avait oublié que les évoques ont aussi leurs 
jours de bataille, et qu'il est des circonstances où ils doi
vent sacrifier leurs biens et même leur vie pour préserver 
leur peuple d'un grand malheur ou d'un grand attentat. Il 
ne fut pas assez heureux pour sentir qu'il eut été plus 
glorieux pour lui de ramener les mutins à leur devoir par 
un acte de générosité, que de censurer avec aussi peu de 
bonne foi que d'équité les expressions édifiantes du man
dement de son métropolitain. L'archevêque de Cambrai 
fit, pour la ville de Saint-Omer, ce que l'évèque de Saint-
Omer n'avait point fait, et ce qu'il aurait dû faire. Juste
ment alarmé du sort d'une ville si importante, il ne perdit 
point des momens précieux à écrire à la cour, ni à exciter 
les agents de l'autorité, dont le zèle aurait pu se trouver 
enchaîné par le défaut de moyens. La nature du mal lui 
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indiquait la nature du remède. La révolte de la garnison 
de Saint-Omer pouvait avoir des suites irréparables. Avant 
que le gouvernement eût pu se procurer des fonds, Féne-
lon trouva dans la confiance qu'inspirait sa vertu, un 
crédit qui manquait à un monarque absolu et tout-puis
sant. Il se dépouilla de tout l'argent qu'il avait à sa dispo
sition et il emprunta, sur de simples billets signés par lui, 
toutes les sommes nécessaires pour solder la garnison de 
Saint-Omer ; il les fit passer sur le champ dans cette ville, 
et la révolte fut apaisée \ 

Ceux qui savent que la charité de l'évoque de Saint-
Omer ne refusa jamais un jour do bataille, ne com
prendront jamais qu'elle ait manqué une aussi glo
rieuse journée. Ce prélat généreux jusqu'à la prodi
galité, cet empressé courtisan aurait-il laissé échapper 
une occasion, tout à sa portée, tout exceptionnelle 
do rendre à son souverain un signalé service? 

Se peut-il qu'un évèque très riche, très généreux, 
ayant donné toute sa vie prodigieusement et sans 
compter, ait hésité à faire, pour un service public 
aussi important, non pas un sacrifice, mais une simple 
avance de fonds 2? 

Au reste, cette anecdote n'est pas seulement invrai
semblable, elle est controuvée. Il y eut bien une ré
volte de la garnison de Saint-Omer à l'époque indiquée 
par le cardinal de Bausset, mais deux documents offi
ciels inédits, conservés dans les archives municipales 
de Saint-Omer, établissent que cette mutinerie fut 
aussitôt apaisée et sans l'aide d'aucune intervention 
étrangère à la ville, le Magistrat ayant trouvé sur 
l'heure, dans les bonnes volontés des habitants, 

1. BAUSSET. Histoire de Fénelon, T. IV, p. 54. Edition Lebel. 
2. Nous avons discuté plus explicitement ailleurs cette méprise-

historique, Le Cardinal de Bausset et Mgr L.-A. de Valbelle, dans 
le Bulletin historique de la Société des Antiquaires de la Morinie, 
T. XII, p. 415. 
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Mgr de Valbello étant assurément absent, les res
sources suffisantes pour parer aux difficultés. 

Nous reproduisons ces deux documents en justifi
cation de la mémoire de l'évêque incriminé. 

Le lendemain de l'émeule, le Magistrat écrit à 
M. Bignon : 

- Monseigneur, 
Les fonds ayant manqué au trésorier pour le paiement 

du prest de la garnison, les soldats tentèrent hier d'enfon
cer les portes et piller la boucherie', ce qui fut empêché 
par le soin et règlement de messieurs le commandant; et 
les suites de ce désordre estant à craindre, nous n'avons 
pas pu refuser aux prières de Monsieur le Comte de l'Es
trade et de Monsieur d'Avrecq notre crédit pour trouver 
en ceste ville deux mille escus, qui doibventêtre employés 
au paiement du prest des soldats des 24 et 2G de ce mois, 
s'agissant du service du Roy et du salut des peuples. En-
suitte de quoy nous avons hyer fait compter mille escus 
au trésorier et nous nous sommes engagés de faire fournir 
demain encore pareille somme pour le prest du 26, soubs 
promesse que ces Messieurs nous ont faite que les som
mes seront restituées des premiers deniers qui seront en
voyés pour la garnison. De quoy, Monsieur, nous venons 
vous donner avis, et que nous n'aurions pas entrés sans 
votre permission en cet engagement, si la conjoncture 
nous avait permis de vous le demander auparavant, parce 
que nous sommes avec une entière soumission, Monsei
gneur, etc. 

L'intendant répond par retour du courtier. 

A Amiens, le 27 janvier 1708. 
Messieurs, nons seulement j'approuve le parti que vous 

1. La boucherie ou les grandes boucheries était un long bâtiment 
dans lequel la ville louait aux bouchers le droit d'établir leurs étaux. 
Faisant face à l'ouest, il s'étendait depuis le coin de la grand'place 
jusqu'au cimetière de Sainte-Àldegonde, c'est-à-dire de la longueur à 
peu près de la halle aux poissons actuelle. Cf. PAUART D'HERMANSART. 
Les Anciennes Communautés d'arts et métiers à Sainl-Omer. Mém. 
des Antiq. de la Morinie, T. XVI, p. 388. 
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avez pris de fournir deux mille escus au trésorier, mais je 
vous en loue et vous en estime davantage. Vous ne pouvez 
jamais que bien faire en suivant les ordres et les conseils 
de M. le comte d'Estrade. 

J'écris à M" Mahy afin que vous soyez remboursés inces
samment. 

Je suis, Messieurs, votre très humble et très obéissant 
serviteur. 

BIGNON1. 

Particularités. — N.-D. de Grâce. — N.-D. de Lorette. — N.-D. de 
Sapience. — L'argenterie des églises. — Un nouveau catéchisme. 
— L'église de Saint-Denis. — L'église du Saint-Sépulcre. — L'ar
chevêque de Reims. — Mgr de Valbelle et S1 Vincent de Paul. — 
Testament de l'évoque. 

Mgr L.-A. de Valbelle avait une particulière dévo
tion à Notre-Dame des Miracles, et il ne manquait 
aucune occasion de la manifester. Citons seulement 
cette note de la Table des Délibérations du Magistrat, 
p. 450 : Le salut des récoltes en cette année 1697 
étant compromis par le mauvais temps, le Magistrat 
demanda qu'une messe solennelle fut chantée à 
l'autel de Notre-Dame des Miracles, Monseigneur 
voulut la chanter lui-même. 

Dès son arrivée, du reste, l'évèque avait marqué 
sa dévotion envers la Très Sainte Vierge. En juin 
1684, l'année même de sa nomination à Saint-Omer, 
il bénit la chapelle de Notre-Dame de Grâce, élevée, 
comme nous l'avons dit, p. 268, par les élèves des 
Jésuites Wallons sur la route d'Arqués. Mgr Jonnart 
en avait autorisé la' construction en 1669 ; mais les 

1. Arch. mun. de Saint-Omer, Correspondance du Magistrat, 1708. 
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malheurs des temps, le siège de la ville, et différentes 
causes en avaient empêché l'achèvement. Mgr de 
Valbelle inaugura le nouvel oratoire et tint à y dire 
la première messe. 

Mgr de Valbelle patronna et encouragea une autre 
dévotion à la Très Sainte Vierge, très chère aussi aux 
Audomarois ; nous voulons parler de N.-D. de Lorette, 
dont un souvenir est encore aujourd'hui conservé 
dans une des chapelles de l'église Saint-Denis. Nous 
ferons ici l'historique de cette curieuse dévotion, 
parce que nous n'aurons plus l'occasion de la faire 
ailleurs. 

On a dit que cette chapelle, aujourd'hui consacrée 
aux Saints Anges, prit un temps le nom de chapelle 
de N.-D. de Lorette « par suite de la translation de 
« la Yierge qui se trouvait dans la chapelle bâtie sur 
« les Bruyères, sous l'invocation de Notre-Dame do 
« Lorette ». 

La Très Sainte Vierge fut honorée dans l'église 
Saint-Denis bien antérieurement à cette translation. 
C'est au contraire de Saint-Denis que le siège de cette 
dévotion fut transféré, au temps de Mgr de Valbelle, 
en 1687, sur les Bruyères, pour être rétabli à Saint-
Denis en 1790. 

Ces vicissitudes méritent d'être ici rapportées. 
L'établissement de la confrérie de Notre-Dame de 

Lorette à Saint-Denis remonte au xv° siècle, à l'épo
que où les papes Paul II (+ 1471), Sixte IV (+ 1484), 
Jules II (+1513), encourageaient cette dévotion par 
les riches indulgences qu'ils lui accordèrent successi
vement. Elle prit son origine sans doute dans les nom
breux pèlerinages qui se faisaient alors à la Santa Casa, 
et auxquels les bourgeois de la ville de Saint-Omer, 
pieuse entre toutes, prirent large part. A leur retour, 
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les pèlerins se groupèrent et formèrent une confrérie 
qui, bientôt, s'adjoignit toutes personnes qui n'avaient 
pas toutes fait le pèlerinage, mais que leur piété 
incitait à cette dévotion. Les insignes que les confrères 
portèrent jusqu'à la révolution attestent bien le ca
ractère de pèlerins que devaient primitivement avoir 
ceux qui établirent à Saint-Omer cette confrérie. Ils 
portaient le manteau avec collet de cuir garni de 
coquilles de saint Jacques, un scapulaire avec l'image 
dé la Sainte Vierge, un grand bâton surmonté d'une 
gourde appelé bourdon, le chapeau rond orné de 
rubans, médailles et figurines, et la malettedu pèlerin. 

Cette confrérie devait être nombreuse et impor
tante, puisque le Magistrat intervint en 1577 pour lui 
donner de nouveaux statuts; à la requête de certains 
confrères zélés qui craignaient que cette confrérie 
« passé longtemps entretenue en grande solemnité » 
ne vînt à tomber « faute de statuts » '. 

Jusque vers la fin du xvne siècle, la confrérie vécut 
et prospéra à Saint-Denis. Yoici quels événements la 
firent à cette époque émigrer aux Bruyères. 

Quand les Jésuites "Wallons se furent établis à 

i. Voici les très curieux statuts donnés à cette confrérie par déli
bération du Magistrat. 

« Tous confrères seront tenus d'eux trouver avec malette et bour
don à la procession du vénérable sainet sacrement, n'est qu'il fust 
doien de son mestier qu'il exerce, et ce à peine d'une livre de cire. 

« Pareillement adsisteront le doien le jour S' Pierre, S1.Paul, et 
Nostre-Dame de Lorette, garnis de maletto et bourdon pour aller de 
sa maison ouïr messe, et avecq lu^retourner, sur pareille amende ; 
et les jours de l'obit adsisteront aussi avec la malette seullement. 

« Seront encoire lesditz confrères tenus comparoir à tous adjour-
nemens qui se feront par le serviteur de ladycte confrérie, à l'ordon
nance du doien, pour tenir quelque communication^ peine de douze 
deniers d'amende seulement. 

« Et quand à la malette et bourdon, iceux demeureront après le 
trespas des confrères au prouffit de la confrairie, pour par le doien 
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Saint-Omer (vers 1569) ils ne tardèrent pas à attirer 
autour de leurs chaires toute la jeunesse studieuse 
de la ville et de la région. Ces nombreux écoliers, 
comme firent longtemps ceux de nos jours, allaient au 
jour de congé prendre leurs ébats sur les Bruyères. 
À celte époque, une route au sortir de la ville par la 
porte dite de Saint-Michel, suivait le faubourg de ce 
nom, et laissant à gauche le village de Longuencsse, 
traversait le plateau des Bruyères en droite direction 
sur Hallines. Celait l'ancienne voie romaine de Thé-
rouanne à Gessoriacum passant par Sithiu. 

Ce chemin, quittant les Bruyères, longeait un vieux 
château-fort, nommé le château iïEdcquincs, auprès 
duquel, tous les sept ans s'étaient tenus les Franches 
Vérités pendant tout le moyen-âge. Le château avait 
disparu au xvie siècle, mais le souvenir s'en était 
conservé : un arbre déjà fort ancien à l'époque où 
remontent les faits que nous allons relater, avait été 
planté sur son emplacement. On l'appelait l'arbre 
A'Edcquincs. 11 figure sur plusieurs anciens plans de 
la ville et de sa banlieue1. Vers 1620, les écoliers, 
mus par une pensée pieuse, fixèrent une statue de la 
Sainte-Yierge sur cet arbre auprès duquel ils venaient 
jouer. Quelqu'un de leurs maîtres, pour mettre ses 
élèves sous la protection de Marie, appela celte statue 

les vendre au proufïk de la confrairie. Et sera aussi paiet pour la 
morte main de chacun confrère la somme do deux pattarlz : toutes 
losdites amendes applicables au proufïit et advancheinent du saint 
service divin. 

« Fait en halle lel2° jour de juillet -1577. Soubzsigné : J. DE BRANDT. » 
(Arch. munie. B. cxxv, p. 3). 

Il y avait alors dix-neuf confrères, dont le curé du Saint-Sépulcre 
nommé Adrien le Bel. 

1. Les paysans appellent aujourd'hui ce val le fond d'èche Quenne. 
Est-ce un souvenir du chêne qui portait la statue? Est-ce une 
corruption de l'ancien nom, le val d'Edequine? 
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N.-D. de la Sapience. Placée près d'une route très 
fréquentée, la statue fut bientôt très connue et très 
honorée. 

On y vint en foule de la ville : on organisa des 
pèlerinages ; on fit des offrandes à la pauvre statue 
afin qu'elle fut un peu plus ornée. On lui fit une sorte 
de petite niche avec couverture en bois. Il y avait 
quelquefois prédication au pied de l'arbre. Le petit 
tronc qu'y avaient placé les écoliers s'emplissait très 
vite, et il devint nécessaire que le régent du collège 
le fit enlever tous les soirs. Bientôt il fallut songer 
à ériger une petite chapelle : Christophe Morlet en 
autorisa la construction en 1632. Les Jésuites y con
duisirent plus d'une fois processionnellement leurs 
nombreux élèves pour y chanter en musique la messe 
ou les vêpres. 

La merveilleuse prospérité de cette dévotion, qui 
avait eu de si modestes commencements, fut cause 
de sa ruine. L'abondance des aumônes alluma les 
convoitises. Le curé de Longuenesse y prétendit 
parce que la chapelle était sur sa paroisse, l'abbé de 
Saint-Bertin parce qu'elle était sur son patronat, le 
Magistrat parce qu'elle était dans la banlieue de la 
ville, les vicaires généraux etl'évèque à titre d'ordi
naire. Gêné et contrarié par la réglementation qu'on 
lui imposa, le régent du collège encouragea moins 
la dévotion à Notre-Dame de Sapience, les écoliers se 
désintéressèrent d'une dévotion qui n'était plus à eux 
seuls. La chapelle fut de moins en moins fréquentée : 
l'abandon s'accentua quand les syntaxiens du collège 
eurent mis en honneur la dévotion àN.-D.deGràce. Plus 
près de la ville, plus recommandée par les Pères, qui 
étaientles promoteurs des dévotions, celle-cil'emporta, 
et la chapelle des Bruyères finit par être abandonnée. 
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Mais il arrive assez souvent que ce qui huit aux 

uns fait le profit des autres. L'abandon où on laissait 
la chapelle des Bruyères mit les bons bourgeois 
dévots à Notre-Dame de Lorette en frais d'imagina
tion. Leur confrérie était essentiellement pèlerinante 
dans son institution : on avait beau porter hoqueton 
au collet de cuir garni de coquilles de saint Jacques, 
prendre le bourdon et la malette pour aller faire ses 
dévotions à la chapelle de Saint-Denis, ce n'était pas 
là vraiment pèleriner. Au contraire, par son éloigne-
ment, la chapelle sur les Bruyères prêtait bien mieux 
à l'illusion d'un pèlerinage en forme. Les confrères 
s'adressèrent à Mgr de Yalbelle, et celui-ci, de concert 
avec les vicaires généraux, scde vacante, les autorisa 
le 13 mars 1687 à transporter dans la chapelle des 
Bruyères leur statue de Notre-Dame de Lorette avec tout 
le mobilier de leur chapelle, et d'y établir le siège de 
leur confrérie. Le 20 octobre suivant, le Magistrat 
leur fit l'abandon de trois mesures de terrain tout 
auprès de la chapelle, afin d'y construire une maison 
pour le concierge ou sacristain l. 

Toutefois le souvenir de l'antique confrérie ne 
disparut pas entièrement de l'église Saint-Denis dans 
laquelle elle avait été érigée. Chaque année, la veille 
de la procession générale qui se faisait à Saint-Omer 
le jour du Saint-Sacrement, les confrères allaient sur 
les Bruyères chercher la statue de Notre-Dame de 
Lorette, et la déposaient dans l'église Saint-Denis, où 
ils l'allaient reprendre pour la procession le lende
main matin. 

Lorsque celte malheureuse église eut été pres-
qu'entièrement effondrée par la chute de son clocher 

1. Arch. mun. B. cxxv, p. 4 et 10. 
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le 31 décembre 1705, ne pouvant plus abriter com
modément leur statue pendant les travaux de res
tauration, ils demandèrent asile au curé de Sainte-
Aldegonde qui accueillit volontiers leur requête. 

En 1718, les travaux de restauration étant achevés, 
le curé de Saint-Denis, M. Caron qui avait si vaillam
ment relevé son église de ses ruines, fit savoir aux 
confrères de Notre-Dame de Lorette qu'il était tout 
disposé à recevoir leur statue comme il l'avait fait 
par le passé. Les confrères furent assez peu recon
naissants pour refuser cette invitation, déclarant 
qu'ils se trouvaient très bien de l'hospitalité qu'ils 
recevaient à Sainte-Aldegonde depuis plusieurs an
nées. Par solidarité avec son confrère, le curé de 
Sainte-Aldegonde, qui était alors notre chroniqueur 
souvent cité, François Deneuville, avisa les confrères 
qu'il ne les recevrait pas davantage dans son église. 
Le Magistrat mit fin à tout débat en ordonnant aux 
confrères de retourner à l'église Saint-Denis. — 
Ms. 828, f. 261. 

Plus tard, c'est la chapelle de Notre-Dame de Grâces 
construite et desservie par les Jésuites qui se trouve 
à son tour délaissée. Très florissante longtemps, la 
dévotion à Notre-Dame de Grâces commença à dimi
nuer dès l'expulsion des Jésuites en 1764. A leur dé
part, l'abbé de Sainl-Bertin avait pris à sa charge 
l'entretien de cette chapelle qui, du reste, avait 
presqu'assezde revenus pour se suffire à elle-même. 
Malgré cela, elle était, en 1784, dans un tel état de 
délabrement, « lézardée, dit l'ordonnance épiscopale, 
ébranlée, crevassée, etc. » que Mgr de Bruyère Cha-
labre l'interdit comme inconvenante et dangereuse. 

Etrange vicissitude des choses humaines, en 1787, 
juste cent ans après qu'ils eussent fait requête pour 
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s^établir dans l'a chapelle des Bruyères, les confrères 
de Notre-Dame de Lorette constatent avec tristesse 
que la piété des fidèles refroidie ne leur laisse plus 
assez de zèle pour faire leur traditionnel pèlerinage 
jusqu'aux Bruyères, ils demandent de transférer le 
siège de leur confrérie dans la chapelle de N.-D. de 
Grâces, de démolir la chapelle sur les Bruyères et 
d'en employer les-matériaux à la restauration de celle 
de N.-D. de Grâces. La requête est appuyée de l'ap
probation du vicaire général. 

La Révolution empêcha tous ces projets d'aboutir. 
« La chapelle de N.-D. de Lorette fut démolie en 1790. 
« Il n'en reste plus que deux vestiges : une pierre 
« votive qui à cette époque, comme l'indique son 
« inscription, a été transportée par les confrères 
« dans la chapelle des Anges gardiens en l'église de 
«•S1 Denis... puis une représentation de la Santa 
« Casa », autrefois placée sur l'autel et aujourd'hui 
en face de l'autel. Elle a fait place au grand tableau 
de M. Auguste Deschamps de Pas, représentant l'Ange 
Gardien. 

Nous avons, en parlant de Saint-Berlin, mentionné 
la demande.qu'adressa Louis XIV aux évèqucs de 
France d'envoyer à l'hôtel de la Monnaie l'argenterie 
qu'ils jugeraient inutile au service de leurs églises. 
Il convient de parler de cette mesure un peu plus 
explicitement. 

Par son édit du 10 décembre 1689, Louis XIV avait 
ordonné une refonte générale des monnaies. Mais 
par suite des dépenses considérables du grand règne, 
tant pour la guerre que pour les constructions et 
autres charges, une grande partie du numéraire de 
France était passée à l'étranger. Le métal manquait 
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pour la refonte. Pour en trouver, le roi adressa le 
14 février suivant à l'évêque de Saint-Omer, comme 
à tous les évoques de France, la lettre suivante : 

Monsieur l'évêque de Saint-Omer, vous aurez vu par 
mon édit.... ce que j'ai cru devoir faire pour empêcher 
que les espèces d'or et d'argent ne continuent à sortir de 
mon royaume, et je ne doute pas que vous n'ayez appris 
que pour remplacer une partie de celles qui en sont sor
ties pendant les années précédentes j'ai avec plaisir en
voyé à la monnaie les meubles d'argent que j'avais dans 
mes appartements ; et comme j'ai été informé qu'il y a 
beaucoup d'argenterie dans les églises au delà de celle qui 
est nécessaire pour la décence du service divin, dont la 
valeur étant remise dans le commerce, apporterait un 
grand avantage-à mes sujets, je vous fais cette lettre pour 
vous exhorter à examiner ce qu'il y a d'argenterie dans 
chaque église de votre diocèse, et que vous croirez qu'il 
sera à propos d'y en laisser, outre les vases sacrés aux
quels il ne faut point toucher, et que l'on en pourra re
fondre, vous assurant que vous ferez chose qui me sera 
fort agréable et fort utile au bien de mon état, d'ordonner 
qu'elle soit portée dans mes monnaies pour être convertie 
en espèces d'or et d'argent. 

Le roi promettait de restituer en monnaie la valeur 
de ce qu'on aurait livré à la refonte. 

L'évêque fut choisi comme commissaire pour 
désigner avec les intéressés les objets à envoyer à 
la monnaie de Lille. Il dressa avec le chapitre la liste 
de ce qui serait refondu de l'argenterie de la cathé
drale et de la chapelle de N.-D. des Miracles. Voici 
cette liste : 

Pour l'église. — 2 chandeliers avec les armoiries du 
chanoine Herman Van Loemel, pesant 61 onces. 

2 paires de flambeaux aux armoiries du doyen de Lon-
gueval, pesant cinquante-quatre onces 1/4. 

1 bassin aux armoiries de M. Mutsem avec une aiguière 
ancienne, pesant 78 onces 1/4. 



■ 2'chandeliers-aux armes de l'évèque Blazeeus, pesant 
,43 onces 3 / 4 . . . ' . - ' ' . . 

4 calices anciens avec les patènes, pesant 49 onces 1/4. ' 
1 petit encensoir fort ancien, pesant 17 onces 1/4. 
1 bassin ou petit plat aux armes de M. de Longueval, 

pesant 17 onces 1/2.,— Total 40 marcs 1 once 1 quart. ■ 
Pour la chapelle. — Un plat et des burettes, pesant 

21 onces 1/4.. 
Deux petites lampes, pesant 20 onces 1/4. 
Une grande couronne et une petite, pesant 31 onces 1/2. 
Un sceptre d'argent, une grande couronne et une petite 

-donnée par les Jésuites anglais à, la naissance du prince 
de Galle en 1688, pesant 38 onces 3/4; —• Total 29 marcs 
3 onces 3 quarts. 

Total 69 marcs 1/2 1 once. 

,- Le chapitre reçut 867J i 99 8 d pour l'argenterie de 
la cathédrale, et 6381 11 s 3 d pour celle de la cha
pelle1. 

- Nous avons vu que Mgr Chr. de France avait com
posé et fait imprimer en 1637 un catéchisme à l'usage 
de son diocèse. Il fut un moment question sous Th. 
de Bryas d'une refonte de ce catéchisme, mais après 
plusieurs conférences avec son clergé, l'évêque dé
cida la réimpression telle que de l'ancien catéchisme. 
Ce fut seulement au temps de Mgr de Valbelle qu'eut 
son effet la fondation faite en 1657 par Mgr Chr. de 
•France pour favoriser l'enseignement du catéchisme, 
dont nous avons parlé, p. 187. Monseigneur avait orga
nisé en. 1694 dès son premier synode les catéchismes 
généraux, sorte de concours entre paroisses, dans les
quels se devaient distribuer aux plus méritants les 
récompenses fournies par cette fondation. Ayant 
constaté que, soit par discrédit de l'ancien catéchisme, 
soit par disparition des exemplaires, l'enseignement 

.'• li Cf. Bull, des Anliq. de la Moïinie, T. VII, p. 529. 
« ' 3 2 



du catéchisme était un peu laissé à l'arbitraire dans 
sa méthode et parfois même dans l'interprétation de 
la doctrine, il annonça par mandement en 1702 l'im
position d'un nouveau catéchisme pour le diocèse. 

« Nous nous sommes appliqués, dit-il, et par Nous-
mème et par des personnes capables, .que nous avons 
préposées à cet effet, à en choisir quelqu'un [un ca
téchisme], parmi ceux qui depuis une vingtaino d'an
nées ont été composés avec grand soin pour divers 
diocèses ; et Nous nous sommes arrêtés à celui com
posé par les ordres de feu Mgr l'archevêque de Paris, 
de Harlai .... Nous avons ordonné .... de n'enseigner 
d'autre catéchisme que le présent catéchisme et le 
petit catéchisme historique, composé par M. Fleury, 
et de s'y conformer tant pour la doctrine que pour la 
méthode qiron y a gardées, ....voulant que le présent 
catéchisme soit enseigné aux cnfans dès qu'ils com
mencent à parler, et jusques à ce qu'ils soient admis 
à la sainte communion, et que le catéchisme histo
rique soit enseigné à ceux qui, pleinement instruits 
du présent catéchisme, seront jugés capables d'être 
instruits du présent catéchisme, et qu'il soit enseigné 
à tous ceux qui auront été admis à la sainte com
munion. » 

Le 31 décembre 1705, un horrible ouragan qui 
causa dans la ville de Saint-Omer et aux environs 
d'immenses ravages, renversa, quelques minutes 
après l'heure du midi, le beau clocher en pierre qui 
surmontait la tour de l'église de Saint-Denis. Ce clo
cher était du même style et presque aussi haut que 
celui de l'église de Sainte-Marguerite, un des plus 
admirés de la région. Le vent soufflant de l'ouest, 
coucha le clocher de toute sa hauteur sur la grande 



nef qui s'effondra en partie, tandis que la lourde croix 
en fer qui était au sommet, pénétrant à travers la 
voûte, vint briser au milieu du chœur une large 
pierre sépulcrale. Pendant longtemps, une pierre 
placée à l'endroit où la croix était tombée, rappela 
cet accident par l'inscription du chronogramme sui
vant : DeCeMbre CorrVo. Peu de temps après, les nefs 
latérales, profondément ébranlées et n'étant plus 
appuyées par la nef centrale, s'effondrèrent à leur 
tour à quelques jours de distance. Celle du midi avait 
été un moment clôturée pour la continuation des 
offices et le service paroissial. Elle s'écroula à son 
tour au moment où le curé assisté de son clergé 
chantait la messe, selon ce que rapporte le Commcti-
tarius parochorum, et, quoique l'assistance fut nom
breuse, il n'y eut aucun accident de personne. 11 ne 
resta debout que la tour, le chœur et le fond des nefs 
de côté avec leur dernière travée, dont une gracieuse 
colonne de la nef de gauche a seule subsisté. 

Le curé, Maître François Caron, avec le concours des 
marguilliers, l'aide des paroissiens et une contribution 
de mille écus donnés par la ville, entreprit aussitôt 
la réédification de son église, la plus ancienne église 
paroissiale de la ville, après l'église de Saint-Martin 
en l'île, qui fut la première construite par les moines et 
tout à côté de l'abbaye. L'église de Saint-Denis était 
d'un beau style gothique comme l'attestent les parties 
qui en ont été conservées. Le xvnr3 siècle affectait son 
dédain du gothique. La nouvelle église fut recons
truite à plein cintre, et les élégantes colonnes d'autre
fois furent remplacées par d'énormes pilastres. L'an
cienne était sans transept et les nefs latérales qui 
avaient une verrière dans le fond, avaient le double 
de la largeur qu'elles ont anjourd'hui, comme ou le 



peut voir dans les chapelles du Sacré-Cœur et de là 
Sainte Vierge. 

Les travaux furent achevés en 1715. 

En 1687, M. Cadart, curé du Saint-Sépulcre, ayant 
retrouvé dans les archives paroissiales l'acte original 
de la consécration de son église, faite, en 1387, le 
dimanche inAlbis, par l'évêque deThérouanne, Jean 
Tabary, on résolut de célébrer, avec un éclat par
ticulier, le troisième centenaire de cette consécration, 
sur laquelle on n'avait plus que des traditions très 
incertaines. Pendant tous les jours de l'octave on 
chanta une messe très solennelle, et il y eut, le soir, 
des laudes vesperlinse, ce que nous appelons le salut ; 
il y eut trois sermons et trois processions sur la pa
roisse, le dimanche in Albis, le jeudi et le dimanche 
suivant. 

Le 22 septembre 1698, les vicaires généraux, en 
l'absence de l'évêque, mirent l'interdit sur le cime
tière de la paroisse du Saint-Sépulcre dans lequel 
deux groupes de soldats suisses de la garnison 
s'étaient livrés à un violent combat, qui avait occa
sionné une grande effusion de sang. Le même jour 
se fit une solennelle réparation et le cimetière fut 
réconcilié par M. Marsilles, archiprètro, et M. Jean 
Stavenot, vicaire général. 

Peu après, le zèle d'un Père Jésuite obtint des sol
dats de la garnison, une réparation plus éclatante. 
Du reste ces zélés religieux se gardaient bien de 
négliger celte très intéressante partie de la popula
tion de la ville. Les péripéties d'une guerre conti
nuelle, le hasard des coalitions, amenaient en. ville 
des soldats de toutes nationalités dont beaucoup 
étaient hérétiques. Les Pères faisaient tout leur pos-
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sible pour les attirer dans leur église afin de les 
instruire. Le Diarium rapporte qu'en 1685 seulement, 
ils reçurent cinquante-cinq abjurations do soldats 
allemands hérétiques. 

L'année qui suivit l'horrible mêlée qui obligea do 
mettre le cimetière en interdit, le P. Ignace de Cuiu-
ghien prêcha dans l'église du Saint-Sépulcre une 
mission aux soldats de la garnison. Ils y accoururent 
en foule et en suivirent les exercices avec goût et 
recueillement. Les fruits de la mission furent admi
rables. Avant de la terminer, le bon Père groupa les 
plus déterminés en une sorte d'association ou confrérie 
dont les membres s'engagèrent à rester fidèles à 
leurs devoirs religieux. Ils s'enrôlèrent en grand 
nombre, et firent parmi tous leurs camarades une 
collecte afin, en réparation du crime de l'année pré
cédente, d'élever un crucifix dans le cimetière. Une 
grande croix, accostée des statues de la T. S. Vierge 
et de S. Jean l'Evangéliste, fut, en effet, érigée eu 
face du portail de l'église, en front de la rue du 
Saint-Sépulcre, comme on peut le voir dans plusieurs 
anciens plans de la ville. L'amas de constructions 
entre la rue et l'église n'existait pas encore. Après 
la Révolution, le calvaire et les statues qui l'accom
pagnaient furent placés derrière l'église, contre le 
mur du chœur, où elles se trouvent aujourd'hui. 

En'1695 se fit, par messire Ch. M. Le Tellier, arche
vêque de Reims, la dernière protestation des métro
politains de ce siège contre l'érection de l'église de 
Cambrai en archevêché, faite en 1559 par le pape 
Paul IV, et contre la'séparation d'avec la métropole 
de Reims des églises d'Arras, de Tournai, d'.Ypres 
et de Sain't-Omer. Cette protestation avait déjà été 
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faite en 1564 et en 1583 par les cardinaux Charles de 
Lorraine et Louis de Guise, archevêques de Reims. 
Elles étaient demeurées sans effet. Fénelon répondit 
à cette revendication par un mémoire au roi rédigé 
avec une grande habileté. Tout l'effet de la protesta
tion de Mgr M. Le Tellier fut la réunion à la mense 
archiépiscopale de Reims des revenus de l'abbaye de 
Saint-Thierry, près Reims, qui appartenaient jusque-là 
à la mense de l'évêché de Tournai. Le 14 novembre 
1696, l'archevêque de Reims signa une renonciation 
authentique, pour lui et ses successeurs, à toutes 
prétentions sur l'archevêché de Cambrai. 

Quelques années après la mort de Vincent de Paul, 
les évèquesde France, qui avaient été ses contempo
rains, et qui avaient constaté les admirables fruits 
des œuvres de charité de cet homme de Dieu, rédi
gèrent, chacun en leur particulier, une supplication 
personnelle au Souverain-Pontife afin d'obtenir sa 
canonisation. Le 22 juillet 1709-, Jean Confy, procu
reur de la Mission des Pères Lazaristes, offrait au 
pape Clément XI, dans un bassin de vermeil, plus de 
soixante lettres-requêtes à cette intention. Elles étaient 
signées des noms les plus illustres dans l'Eglise et 
dans l'Etat; on en peut voir en partie l'énumération 
dans le beau livre de M. A. Loth, Saint Vincent de 
Paul et sa mission sociale, p. 332. L'auteur reproduit 
la lettre de Bossuet. 

Par un très heureux hasard, nous avons trouvé 
dans un manuscrit de la bibliothèque de Saint-Omer, 
ignorée jusqu'ici, la lettre qu'écrivit à cette intention 
Mgr'L.-A. de Valbelle. C'est un très beau et très com
plet panégyrique de l'homme de Dieu que tout l'épis-
copat de France désirait ardemment voir placer sur 
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les autels. On nous saura gré delà publier ici. L'évèquo 
de Saint-Omer avait plus d'un titre à unir sa requête 
à celle de ses collègues dans l'épiscopat, et il le rap
pelle dans sa lettre. 

20 juillet 1706. 
Beatissîme Paler, 

Ad aposlolalum veslrum rem referimus, et Siiminœ Sedis 
majestati, et vestro ergà Ecclesiam Dei, cui, ipso auctore, 
prceestis, zelo desiderioque, si quid omnes boni sapiunt, con-
grucntem.Qiiidnamque dignius qnàm ut, ubi ab ipso Christo 
arx fidei et sanctitatis est posita, ibi quoque sit ergà eos qui 
Ecclesiam, fuie non fwtâ et copiosâ sanctitate illuslrarunt, 
honoris ac beneficenlia principatus ? Dilectnm Deo et homi-
nibus Vincenlium a Paulo, hominem divitem in fuie el ope-
ribus bonis, nostra diu suspexil, dum viveret, et complexa 
est Gallia, eadcmquc non-ad horam sed perpetuo exullare 
volens in luce ipsius, jam omnibus expetil votis, ut eum cujus 
Ictus est in Ecclesiû in facie Ecclesiœ glorificarc digncinini. 
Spem cxorandi faciunt prxclara viri mérita, ncc dubia, ncc 
pauca, quibus illum Deus sqncloriim suorum ut virlnlibus, 
ita et coronis (quod crcdimus) exœquavit. Non alius cuit 
vitœ innocentiâ clarior, aut religionis ardore, cuit perscvc-
ranliâ pietatis. In opère Domini assiduus, in culturâ domi
nical vineie indefessus, in ecclesiasticorum virorum moribus 
ad omnem pietatem veteremque normam efformandis per-
vigil, in conciliandis et adunandis seu virorum, seu inulie-
rum ccetibus, ad solalia pauperum, ad orphanorum inslitn-
tionem et curam, ad infirmorum spiritale pariter ac corpo-
rale subsidium, industrius perinde ac slreiuius. Nulli defuit-, 
omnibus profuit, pertransiit benefaciendo, ncc inanis labor 
ejus in Domino. Talem utique sibi serviim Dominus lempo-
ribus nostris benignissimà miseratione providerat, plénum 
mansiieludinis et misericordiic, qui usque ad senectam et 
senium abundaret in omni opere bono : qui omnibus omnia 
faclus, sapientibus el insipienlibus copiosissiina charitaie 
debitorem se facerel, omnibus misericordim sinum aperirel, 
omnes ad amorem patriœ cœleslis acccnderct ; cpii vicos et 
castella perluslrans, evangelizaret ubique regiuun Dei, Do
mino coopérante et sermonem confirmante scqucntibiis verœ 
conversionis et pœnitentiœ signis ; qui hterelicos, veritalis 
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exules, revocaret ad fidem, dissidentes ad pacem, omnes ad 
christianœ pietatis ardorem ; qui provincias belli calamita-
tibus atlrltas, et sub multiplici Dei ftagello propè fatiscentes, 
incredibili providentià,' et inexhaustâ munificentiâ foveret, 
recrearet; qui miserorum exaudirél gemitus, et portas 
œreas confringeret, educturus eos, quos Barbari vinctos in 
mendicitate et ferro in summum fidei et salutis discrimen 
adduxerant; de cujus demum charitatis plenitudine acci-
perent universi, justus œdificationem, peccator correptio-
nem, rudis institutionem, pauper opitulationem, œger cura-
tionem, orphanorum et vidiiarum solitudo defensionem, 
captivus redemptionem, ut non fuerit qui se absconderet a 
calore ejus. 

Non ignota loquimur, Bealissime Pater, aut incomperla; 
viget adhuc, vivitque in omnium cordïbus totrectè factorum 
non cerla minus quam jucunda recordatio ; hodicquc Gal-
liarum ecclesia, velut recens extincta foret lucerna hsec in 
Israël, suavissimo exemplorum ejus, virtutiimque et piissi-
morum instituloriiin odore perfunditur. 

Neque mihi facile tcmperassem quin ea fusius et dis-
tinclius exponerem Sanctilati Veslrx, nisi et epislolœ modus 
obstitisset, et ab eo consilio revocasset perspecta mihi salis 
pontificii vestri multiplex cura, et instantia quotidiana, et 
sollicitudo omnium ecclesiarum. Sed neque necesse fuit, cum 
prœclara Vincentii facta jam inler cœleros duo insignis tum 
pietatis tum authoritatis viri, scriptis suis summâ fide sirit 
prosecuti, ambo nostri et in episcopatu collegœ, et in Vin
centii virlutum admirallone consortes. Publici juris facta 
sunt isla, et ab iis et eo quidem tempore, quo nec falli prop-
ter prudentiam, nec fallere propter recentem memoriamt 
(dicam ac inliiitum ?) poterant. Sedpiget id adverlisse. Absit 
enim ab episcopali peclore omnis, non dicam mehdacii aut 
adulationis, sed vel indiligentiœ suspicio. Quin quod et in 
filiis paler agnoscilur. Filins enim sapiens est glorid pat ris. 
Tulit autem uberes friictus Vincentius, et fructus ejus manet. 
Nam cum semine ejus permanent bona. Quippe in congrega-
tiohepresbgterorum Missionis, Sanctitati Vestrœ non ignota, 
vivit adhuc spiralque Vincentius, superstes in filiis, quos 
apostolici spiritûs œque et muneris hieredês esse voluit, spe 
non irrita. Firmaverunt enim prieceptum patris, opusque ab 
illo tam féliciter inchoahun consummare satagunt, cum in-
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credibili ordinis prœserlim ecclèsiastici bono, et christiahx 
apud' omries pietatis incremenlo. Vocantur pàssim ab épier 
copis inparlem sollicitiidinis, operarii non subdoli, non alla 
sapientes sed modesti, nec quœrentes qux sua snnt sed qux, 
Christi Jesu.-
■ Quod et in Electensi olim diœcesi experti siimus, cmn illos. 
seminario nostro prœficiendos esse duxinuis, ut eu in parle. 
nos fasce leuarent episcopali. Sed rieque in hâc ipsâ Audo-
marensi nostrâ diœcesi,'in cujus regiinine ab annis jam-
compluribus patientia nos divina licet imineritos tolérât, 
omni caremus institiitorum Viiïcentii fructu, Piiellas eriim 
quœ a clïarilate nomen habent, dignissitnum Vincentio nec 
dégénérera fœtumycurœ pauperunihostroram,id est charis-
simœ portionis nostri gregis, admovimus, rali (quod res ipsa 
et experientia comprobauit) nullâ re màgisjiwari posse eos, 
qaos qiiandoque non animœ langiior et œgriludb minus-
qiicun corporis vexàrc consueuit'. 

Quotqiiot illoruin Vincentii insliliitorum fructus oculis 
perspiciiint, ùtilitalé sèntiunt, experimenlo ienent, sic erg à-
Vincentii memoriam afjici soient ut nihil sibi contingere 
optabilins posse profiteanlur, quam ut Me, cui secunduni 
Deum tantorum laus operum debelur, condignam vel in. 
terris ab Apostolicâ Sede retribulionem accipiat, similis factus-
in gloriâ sanctorum. . -

•1. Voici la traduction du passage de la lettre de Mgr de Valbelle 
dans lequel il dit au Saint-Père les obligations particulières qu'il 
a au Saint dont il plaide la cause. [Des ouvriers évangéliques que 
Vincent de Paul a formés] « nous avons nous même expérimenté 
les services autrefois dans le diocèse d'Alct, quand nous leur avons 
confié notre séminaire afin de nous reposer sur euxde cette part de 
notre charge épiscopale. Et aujourd'hui dans notre diocèse de Saint-
Omer, dans lequel la patience divine nous supporte depuis bien des 
années déjà sans aucun mérite de notre part, nous ne sommes pas 
entièrement privé du fruit des œuvres de Vincent de Paul. Nous 
avons en effet commis au soin de nos. pauvres, c'est-à-dire à la por
tion la plus chère de notre troupeau, ces pieuses filles qui tirent leur 
nom de la charité même, enfants très dignes et non'dégénérés de 
Vincent leur fondateur. Notre pensée (que l'événement du reste et 
l'expérience ont bien justifiée), était bien que rien ne pouvait mieux; 
venir en aide aux malheureux que tourmentent souvent la langueur, 
et les maux de l'âme non moins que ceux du corps ». 
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Neque sanè improbanec importuna petit'io est', si Sanctitati 
Vestrx supplicemus ut cujus tenetis vicem, usurpetis et 
vocem, dignus est operarius mercede suâ. Quin eam in cœlis 
acceperit, stolâ gloriœ indutus a Domino, tôt ejus mérita 
glorioso fine coronata dubitare nos non sinunt. Sed Vestrœ * 
Dignitatis est ut vestiatur duplicibus. Quantas autem, si bo-
norum omnium votis Vestra Sanctitas annuat, Beatitudini 
Vestrœ gratias simus habituri, non ex verbis nostris, sed eo 
beneficio quod Ecclesise conferetis, licebit agnoscere. Intérim 
nostrum erit apud pastorum principem Christum Jesum 
sollicitis votis instare (prout olim in suâ ad Sanctissimum 
Pontificem Leonem Magnum, prsedecessorum vestrum, epis-
tolâ fecisse leguntur Gallise nostrx episcopi, quorum, ut 
affectum induimus sic verbis utimur) ut respiciat, conser-
vando Apostolatum vestrum, misericors Dominus ecclesiam 
suam toto orbe diffusam. Vobisenim itainvigilantibus, ethi, 
qui paulo desides sunt, tanto ad sollicitudinem accendnntur 
exemplo. Propterea et gralulamur quod tanlse sanctitalis, 
tantœ fldei, tantxque doctrines apostolicœ sedis, unde reli-
gionis nostrss, propitio Christo, fons et origo manavit, antis-
titem dederit, petentes etiam ut datum concessumque munus 
pontificii vestri longissima ad œdificationem ecclesiaruin 
suarum cetate custodiat. lta sperat et supplicat qui ad humil-
lima pedum oscula procumbens, apostolicam benediclionem 
religiosè deposcit, Sanctitalis Vestrx humillimus et devotis-
simus filius et servus. — Bibl. S. Orner, Ms. 885, ff. 80-8& 

Le 6 septembre 1703 mourut Jacques de Lières, 
vicaire général depuis 1675, et doyen du chapitre 
depuis 1676. Le 29 novembre 1697, le chapitre avait 
célébré son jubilé de cinquante ans de chanoine. II 
avait été, nous l'avons dit, nommé évèque d'Ypres 
par le roi le 6 septembre 1678, mais enveloppé dans 
la disgrâce générale dont était alors frappées à Rome 
toutes les nominations faites par Louis XIV, il n'ob
tint jamais ses bulles( de confirmation. Peu de temps 
avant la réconciliation de la cour de France avec le 
Saint-Siège il envoya sa démission au roi qui lui fit 
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servir une pension sur sa cassette. Son successeur 
sur le siège d'Ypres, Martin de Rotabon, nommé le 
15 décembre 1693, le vint visiter à Saint-Omer, et le 
chapitre le reçut le 16 juillet 1694 avec des honneurs 
particuliers. Jacques de Lières conserva jusqu'à sa 
mort ses fonctions de vicaire général qu'il exerça 
avec un grand tact, vicaire d'un évêque contre les 
entreprises de qui il avait, comme doyen, le devoir de 
défendre les droits de ses confrères et du chapitre. 11 
fut inhumé dans la nef du côté de la chapelle de la 
Conception.. 

Nous n'avons rien pu savoir des rapports de Mgr 
de Valbelle avec les Pères Jésuites. Du silence du Dia-
rium et en l'absence de tout document des archives 
capitulaircs, nous tirons volontiers cette conclusion 
que l'on applique aux peuples qui n'ont pas d'histoire, 
c'est que ces relations furent heureuses et paisibles. 
En i699 les Pères Jésuites firent jouer, devant l'abbé 
de Clairmarais qui payait les prix cette année, une 
tragédie intitulée Alphonse, ce qui était une flatterie 
à l'égard de l'évêque. La pièce fut jouée le 1er sep
tembre pour les Dames, le 2 pour les Messieurs. Elle 
était entrecoupée de ballets. La scène se passait au 
Congo1. 

Nous ne voyons pas cependant Mgr L.-A. de Val-
belle, mentionné, comme plusieurs de ses prédéces
seurs, sur la liste des généreux Mécènes qui ont fait 
aux Pères la munificence de payer les prix de leur 
collège2. 

En 1694 l'évèque ayant voulu faire la visite cano
nique de l'abbaye des bénédictines de Bourbourg, et 

1. Bibl. de Saint-Omcr. Mélanges Saint-Omer, T. II, p. 19. 
2. Cf. P. A. HAMY. Les Prix au Collège Wallon de Saint-Omer. 

Bull, de la Soc. des Antiq. de la Morinie, T. X, p. 303. 
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exercer sur cette abbaye sa juridiction à titre d'évêque 
dé Saint-Omer, l'abbesse déclara son abbaye exempte 
dé l'ordinaire et directement soumise au Saint-Siège. 
L'affaire fut portée au Parlement, et le 27 avril 1705 
un arrêt du Conseil d'Etat privé du roi décida que 
l'instance des parties serait sursise jusques après la 
décision de l'instance générale pendante au sujet de 
l'éditde 1695, concernant la juridiction ecclésiastique 
dans les pays conquis1. 
. Le registre capitulaire mentionne que le 15 mai 1686, 
les chanoines accordèrent un secours de 24 livres à 
l'ermite de "Wïsques, cujus crcmus nupcr pcnitus in-
ccndio ab'sumptus fuit. Nous avons eu occasion de 
parler de l'ermite de Blendecques, qui se dévoua au 
soin des pestiférés de la ville'. Il y a encore dans ces 
deux localités un lieu dit l'Ermitage. 
. On apprit à Saint-Omer en novembre 1694, avec 
tristesse, la mort de Mgr Th. de Jkyas, archevêque 
de Reims, dont la mémoire était restée en grande vé
nération. Un service solennel fut célébré à la cathé
drale le 16 novembre : ce fut Mgr de Yalbelle qui 
chanta la messe. 

Le 1er mai 1707 Monseigneur assista avec les évo
que d'Arras, d'Ypres et de Namur au sacre de Joseph-
Glément de Bavière, archevêque-électeur do Cologne2. 

Nous n'avons pu trouver nulle part aucun rensei
gnement sur la dernière maladie et les derniers mo
ments de Mgr L.-A. de Yalbelle. Le registre capitu-. 
laire mentionne' seulement que le 13 juin 1708, 
M. .Tissot, supérieur du séminaire, fit savoir au cha-

1. Arch. capit. de Saint-Omer, G. 40, placard in-folio. —M. I. de 
Cousseraacker n'a pas connu cette affaire. 

2. J. DEPOTTER. Guy de Sève, p. 96. 
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pitre que Monseigneur, gravement malade, s'ë recom
mandait aux prières des .chanoines. Ce.fut toutefois 
plusieurs mois après qu'il mourut, le 29 octobre 1708, 
sub sccundam matulinam, dit le registre capitulaire. 
Le service funèbre fut célébré le 31 octobre. M. le cha
noine Deslions chanta la messe en la place du doyen, 
M. François de-Valbelle, parent du défunt. 

Les funérailles eurent lieu avec un. éclat et une 
pompe inusités, que n'avait point demandés celui à 
qui on les adressait. Ce fut un Père Jésuite qui pro
nonça l'oraison funèbre. Le Commentàriùs pàrocho-
rum, f. 209, fait du défunt ce bref, mais expressif 
éloge : Vir fuit viriutis ac summi inge7iii, ccclcsix 
disciplinée amantissimus, ut vidcre est in syriodïs'ab eo 
habitis. La perte du registre des délibérations échévr-
nales pour ce temps-là ne nous permet pas de savoir 
la part assurément grande que prit le Magistrat au 
deuil public causé par la mort d'un insigne bienfai-
1eur de la cité. ' • 

L.-A. de Yalbelle fut inhumé, selon sa demandé, 
dans la chapelle dite des évêques, au pied de Mgr 
Paunet, infcriussepulturam R. D. Paunct, dit le registre 
capitulaire. Sur son tombeau l'on plaça unie pierre 
tumulaire en marbre blanc, avec:cette inscription : 

Sla victtor ad nobilem himiilum. \ -. 
Sub eojacet magni. viri exigiuis cinis; ■. 

Hic est Illustr. ac Rêver. D. D. Ludovicus Alphonsus 
de Valbclle 

vice comitum Massiliehsium viriutis hœres ac sanguinls, 
qui, dum majorunï décora emularistuduit, 

majoribus non minor fecit sua. 
Gravibus cleri gallicani negotiis prieposilus, 

idem regii oratorii prxfectus fuit ; 
magnis hinc apud clerum apudque regem muneribus -

féliciter perfunctus, •. 
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prîmum ad Eleclenses, dein ad Audomarenses infuïas 
merito provectus, 

tulit utrasque; disciplinai ecclesiasticœ 
restaurator ac vindex accerrimus, 

quos- lune pastor egenos vivais adoptavit ul suos, 
eosdem hic moriens designavit hswedes: 

Obiit anno 1708, œtat. 68, 
nec tamen totus interitti 

Vivit in suis indoles nobilis, 
apud regem fidelitas inconcussa, 

apud clerum incorrupta morum integritas, 
apud omnes fama. 

Abi viator et luge jacturam publicam; 
mors nec ovibus parcit nec pastori. 

In arduis. 

Cette pierre tumulaire, et toutes les autres qui fai
saient le dallage de cette chapelle des évêques, ont 
été transportées ailleurs par M. le grand-doyen Duriez. 
Celle-ci se trouve aujourd'hui en face du grand cal
vaire, érigé au fond du transept septentrional. 

Louis-Alphonse de Yalbelle portait écartelé au I et 4 
de gueules à la croix vuidée, clichée et pommetée 
d'or, au 2 et 3 de gueules au lion d'or couronné de 
même, et sur le tout d'un écusson d'azur au lévrier 
d'argent. 

Sa devise était : IN ARDUIS. 
Ce sont les armoiries que portait sa pierre tombale 

et qui furent martelées à la Révolution. L.-A. de Val-
belle scellait souvent ses lettres du seul écusson 
portant un lévrier, ci-dessus décrit. 

C'est à Paris, peu d'années avant sa mort, le 29 oc
tobre 1708, que Mgr L.-A. de Yalbelle fit son testa
ment, entièrement écrit de sa main. On verra que ce 
prélat, qu'on a dit vaniteux et ami du faste, ne rêvait 
pas des funérailles pompeuses, et se serait accom
modé, le cas échéant, d'une inhumation ignorée en 
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quelque pauvre église d'une paroisse perdue. Il com
mence ainsi : 

Comme il est de l'obligation d'un chrétien d'avoir tou
jours devant les yeux l'idée de la mort, il est aussi de la 
sagesse de mettre l'ordre en ses affaires qu'on désire y 
être gardé le jour de son trépas. Dans cet esprit, je, Louis-
Alphonse de Valbelle, très indigne évêque de Saint-Omer, 
ai résolu de faire ce mien testament olographe, afin que 
personne n'ait lieu de douter de ma volonté. 

Premièrement je recommande à Dieu, et je recours à la 
miséricorde de notre divin Sauveur Jésus-Christ, priant 
la Très Sainte Vierge, les Saints et Saintes d'intercéder 
pour moi et de m'obtenir le pardon de toutes mes .fautes 
et péchés. 

Je choisis ma sépulture dans la chapelle de l'évesché de 
S' Omer au pied de la tombe de Mr Paunet, priant mes 
exécuteurs testamentaires qui seront cy après nommés, de 
prendre soin de mes obsèques, et de les ordonner les plus 
modestes que faire se pourra, et si je meure hors de 
S. Omer et à trente lieux loin, je désire être enterré dans 
l'église paroissiale du lieu où je me trouverai... 

J'institue l'Hôpital général de S'-Omer mon héritier 
particulier de tout ce qui me sera dû dans S'-Omer tant 
du courant de mes rentes que de tous arrérages d'icelles, 
que de tous droits de lods et ventes et autre casuel qui 
pourraient m'être dus, comme aussi je laisse en faveur de 
l'Hôpital général de S'-Omer tous les meubles de quelque 
nature qu'ils puissent être, qui se trouveront m'appartenir 
dans S'-Omer, à l'exception de mes livres ' 

C'est à son cher Séminaire, son œuvre de prédi
lection, que Mgr de Valbelle légua sa bibliothèque. 
On peut en voir le catalogue détaillé, dans les archives 
copitulaires, liasse 36. Une grande partie de ces livres 
sont aujourd'hui à la bibliothèque de la ville. 

i. Àrch. capit. G. 36. M. de Laplane a publié in extenso ce testa
ment d'après une copie reposant aux archives de l'hôpital général, 
Bull, des Anliq. de la Morinie, T. IV, p. 528t 
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inventaire très détaillé, dressé par les trois exécu
teurs. testamentaires de l'évêque, MM. Tissot, Le Brun 
et Loubet. Ce fut Mgr de Yalbelle qui meubla le nou
veau palais épiscopal, dont il fut le premier-occupant. 
11 le fit avec grand luxe, et au point de vue de l'his
toire du mobilier dû temps, cet inventaire est curieux 
à parcourir. Nous signalerons seulement le grand 
nombre de pièces de tapisseries. 

Dans là grande salle d'en haut : 
' Trois pièces de tapisserie de cuir doré à fond rouge. 

Dans la chambre du grand appartement : 
. Quatre pièces de tapisserie de haute-lisse représèn-

.tanl l'histoire sainte. 
. Dans le. cabinet joignant : 

Deux pièces de tapisserie de même fabrique et his
toire que celles de la chambre. 

Dans l'antichambre de Monseigneur : 
Trois.pièces de tapisserie de haute lisse :. 

; Dans la chambre de Monseigneur : 
Une tapisserie de Cadix grise. 

* Dans l'antichambre de l'appartement du fond : 
Trois pièces de tapisserie de salin de Bruges au

rore et vert avec deux bandes aux trumeaux des fe
nêtres. 

Dans la chambre suivante : 
Quatre pièces de tapisserie de haute lisse, histoire 

sainte, de même que celles de l'antichambre de l'ap
partement de Monseigneur. 

Dans la garde robe dudit appartement : ; 

Une tenture en tapisserie de Bergame. 
Dans une autre chambre : 

V Une tenture en tapisserie dé Bergamd 
Dans la garde robe, attenante ; 
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Une pièce de tapisserie de Bergame. 
Dans l'antichambre de l'appartement du côté de 

la cour : 
Trois pièces de tentures de tapisserie haute lisse 

représentant des animaux. 
Dans la chambre dudit appartement : 
Une tapisserie haute lisse à grotesques, avec des 

portiques à fond rouge, de même fabrique que les-
trois pièces de l'antichambre du grand appartement 
sur la rue. 

Dans le cabinet : 
Une tapisserie de toile, façon de la Chine, à fond 

blanc. 
Dans la garde robe : 
Une tapisserie de Bergame, en deux pièces. 
Dans la chambre de M. Hermet. 
Une pièce de tapisserie de Bergame. 
Dans la chambre de M. Charles : 
Une pièce de tapisserie de Bergame. 

w 33 
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MANDEMENTS & ORDONNANCES 

1685, 11 janvier. Conferentiœ pastorales diocœsis 
Audomarensis pro anno 1685... 

Audomari. Typis Lud. Bern. Carlier, sub signo 
nomine Jesu. 1685. 

1685, 14 avril. Mandement des vicaires généraux du 
siège épiscopal de S' Orner vacant, touchant 
l'administration du sacrement de confirma
tion à faire par Monseigneur l'Illustrissime 
et Révérendissime évêque d'Allet, désigné 
évêque de S. Orner. 

Recueil des Mahdemens .... p. 150 '. 
1685, 14 juin. Ordonnance des vicaires, généraux 

ordonnant de faire le catéchisme tous les 
dimanches dans chaque paroisse d'après le 
catéchisme du diocèse, de veiller à l'exacte 
comptabilité des fabriques et des tables des 
pauvres et réglementant la confession des 
femmes. 

Bibl. de St-Omer, Ms. 828, f. 187. 
1685, 10 décembre. Mandement de Messieurs les 

vicaires généraux contre les incendiaires. 
Recueil .... p. 177. 

1687, 20 mars. Mandement des vicaires généraux 
du siège épiscopal de S^Omer vacant, tou
chant l'ordre que l'on doit garder dans la 
visite. 

Bibl. de St-Omer, Ms. 828, f. 188. 
1688, 1er juin. Mandement des vicaires généraux 

du siège épiscopal de S'-Omer vacant, tou-

1. Recueil des mandemens et de toutes les ordonnances synodales 
de Messeigneurs de Valbelle, évêques de Saint-Omer. 

A Saint-Omer, chez Dominique Fertel, imprimeur de Monseigneur 
l'Evêque, rue des Epéers, 1730, in-12, 214 p. 
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chant l'ordre qu'on doit garder dans les 
conférences ecclésiastiques. (Nouvelle dis
tribution des doyennés, nouveau règlement). 

Bibl. de St-Omer, Ms. 246, placard imprimé. — Ms. 
828, f. 188, v». - Recueil .... p. -162. 

1688. Lettre-circulaire des vicaires généraux aux 
curés du diocèse ordonnant la mise à exécu
tion de l'ordonnance du roi du mois d'avril 
précédent, sur la manière dont doivent être 
tenus les registres de catholicité. 

Note dans le Grand Cartulaire, T. X. 
1689, 5 mai. Mandement touchant la seconde visite 

des églises du diocèse. 
Recueil .... p. 159. — Bibl. de St-Omer, Ms. 828, 

f. 189, v». 
1091, 15 novembre. Mandement des vicaires géné

raux... « pour faire prier Dieu pour le repos 
de l'âme des officiers, soldats et matelots 
qui décéderont au service du Roy pendant 
cette guerre ». 

Bibl. de St-Omer, Ms.. 246, placard petit in-folio. 
1692, 14 mai. Mandement... « pour demander àDieu 

la conservation de la sacrée personne du 
Roy, le succez de ses desseins et la prospé
rité de ses armes ». 

Bibl. de St-Omer, Ms. 875, T. III, f. 229. 
1692, 20 mai. Mandement de Mgr l'évêque nommé 

de Saint-Omer, vicaire général, le siège va
cant, pour prolester contre le refus des reli
gieux de Saint-Berlin d'accepter signification 
du mandement précédent du 14 mai. 

Bibl. de St-Omer, Ms. 875, T. III, f. 231. 
1694, 14 avril. Mandement de Mgr L.-A. de Valbelle, 

évoque de Saint-Omer, touchant l'ordre que 
l'on doit garder dans la visite. 

Recueil .... p. 103. - Bibl. de St-Omer, Ms. 828, 
f. 192, v». 
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1694, 20 avril. Mandement de Mgr L.-A. de Yalbelle, 
pour indiquer la convocation d'un synode 
diocésain le 26 mai 1694. 

Bibl. de St-Omer, Ms. 828, f. 192, v°. 
1694, 24 avril. Mandement de Mgr L.-A. de Yalbelle, 

touchant les catéchismes généraux et les 
distributions de prix. 

Recueil .... p. 111. - Bibl. de St-Omer, Ms. 828, 
f. 192, v». 

1694, 26 mai. Ordonnance synodale concernant les 
règles à observer pour recevoir les ordres, 
la vie et les mœurs des clercs, cl la manière 
de tenir les registres de paroisse. 

In-4° de 14 pages. A Saint-Omer de l'imprimerie de 
Benoit Combe, imprimeur de Monseigneur 
l'évoque, rue des Epéers. 1694. 

Bibl. de St-Omer, Mélanges Saint-Omer, T. III. — 
Recueil .... p. 7. 

1695, 22 février. Ordonnance de M. J.-F. Taffin, 
vicaire général, pour le recouvrement des 
biens desmaladeries, léproseries, hôpitaux et 
au très lieux réunis à l'ordre de Saint-Lazare. 

Recueil .... p. 17G. 
1695, 18 mai. Ordonnance synodale touchant les 

catéchismes généraux, les prêtres étrangers, 
les conférences ecclésiastiques et les devoirs 
des doyens de chrétienté. 

Bibl. de St-Omer, Mélanges Saint-Omer, T. III. — 
Recueil .... p. 20. 

1696, 6 juin. Ordonnance synodale touchant les cas 
réservés. 

In-4°. De l'imprimerie de Benoit Combe, rue des 
Epéers. 

Bibl. de St-Omer, Mélanges Saint-Omer, T. III. — 
Recueil .... p. 60. 

1697, 22 mai. Ordonnance synodale concernant l'ad
ministration du sacrement de mariage. 

Recueil.... p. 68. 
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1698, 14 mai. Ordonnance synodale touchant l'ad
ministration des sacrements de baptême et 
de confirmation. 

Recueil .... p. 29. 
1698, 24 juillet. Mandement de Mgr L.-A. de Valbelle 

touchant la reddition des comptes des mai
sons pieuses. 

Recueil .... p. 116. 
1699, 8 juillet. Ordonnances synodales touchant 

l'administration du sacrement de pénitence, 
la confession et les confesseurs. 

Recueil .... p. 150. 
1700, 17 janvier. Mandement des vicaires généraux 

pour annoncer le jubilé accordé par le pape 
Innocent XII. 

Bibl. de St-Omor, Ms. 828, f. 199. 
1700, 5 avril. Mandement de Mgr L.-À. do Valbelle 

pour la publication de la constitution de 
N. S. P. le pape Innocent XII contre le livre 
intitulé : Explication des maximes des Saints-
sur la vie intérieure. 

A S. Orner, chez Benoit Combe, imprimeur de 
Mgr l'évesque, rue des Epeyers. 1700. 

Bibl. de St-Omer, Mélanges Saint-Omar, T. II. — 
Ms. 828, f. 499. 

1700, 26 mai. Ordonnances synodales touchant l'ad
ministration du Sacrement de l'Eucharistie 
et le S' Viatique. 

Recueil .... p. 42. 
1702, 22 avril. Mandement de Mgr L.-A. de Valbelle 

touchant le nouveau catéchisme. 
Recueil.... p. 123. 

1702, 31 mai. Ordonnances synodales concernant la 
célébration des fêtes et la sanctification des 
dimanches. 

ln-4° 11 pages. A Sl-Omor, chez Benoît Combe, im
primeur de Mgr, rue des Epeyers. 1702. — Bibl. 
de St-Omer, Ms. 828, f. 202. — Recueil.... p. 86. 
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1703, 23 mai. Ordonnances synodales touchant les 
confréries. 

Recueil .... p. 94. 
1704, 28 mai. Mandement de Mgr L.-A.. de Yalbelle 

en faveur des fabriques des églises parois
siales du diocèse. 

Bibl. de St-Omer, Ms. 828, f. 204. - Recueil .... 
p. 126. 

1705, 8 août. Mandement des vicaires généraux 
pour demander à Dieu la prospérité des 
armes du roy et le rétablissement de la paix. 

1705, 16 novembre. Mandement de Mgr L.-A. de Yal
belle touchant le tribut et les impôts qu'on 
paie au Roi. 

Recueil .... p. 129. 
1705, 16 novembre. Mandement de Mgr L.-A. de Yal

belle pour publier la bulle du 16 juillet 1705 
de N. S. P. le pape Clément XI condamnant 
les cinq propositions du livre de Jansénius, 
et pour déclarer son acceptation et son 
entière soumission. 

Bibl. de St-Omer, Ms. 828, f. 205. — Recueil .... 
p. 132. 

1708, 7 juin. Lettre-circulaire de M. L. Nolle, cha
noine et archiprêtre de la cathédrale de 
S' Omer aux curés du diocèse, contenant 
les intentions de Mgr l'évèque qu'ils aient 
à se conformer à la déclaration du roi 
Louis XIV qui renouvelle l'édit du roi 
Henri II, contre les femmes qui cèlent leur 
grossesse. 

Recueil des mandemens .... p. 143. 



DIGNITAIRES DE L'ÉGLISE DE SAINT-0IY1ER 

1619-1708 

SUITE) 

DOYENS DU CHAPITRE 
6. CHRISTOPHE MORLET succède le 10 novembre 1625 

à Jean de Bersacques, mort le 2 septembre 
1623. 

7. WALLERAND DE KERCHOYE, élu le 1er décembre 
1632, mort le 25 septembre 1645. 

8. JEAN-MARIE DE MARNIX, élu le 10 juin 1647, mort 
le 9 février 1648. 

9. JEAN-CHARLES DE LONGUE VAL, élu le 25 novembre 
1648, mort le 10 novembre 1676. 

10. JACQUES DE LIÈRES, élu le 9 décembre 1676, mort 
le 6 septembre 1703. 

H . FRANÇOIS DE VALBELLE DE TOURTES, nommé par 
le roi avant le 14 janvier 1704, confirmé 
évoque de Saint-Omer le 1er novembre 1708. 

ARCHIDIACRES D'ARTOIS 
8. PIERRE DESCAMPS, nommé le 5 juin 1619, mort 

le 24 juillet 1629. 
9. ETIENNE DE CAVEREL, nommé le 27 juillet 1629, 

mort le 18 août 1636.' 
10. ANTOINE DE LA DIENNÉE, nommé le 1er octobre 

1636, mort de la contagion le 8 du même 
mois. 
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11. FRANÇOIS DE LATTRE, nommé le 24 décembre 
1636, mort le 24 octobre 1638. 

12. GUILLAUME D'ATH, nommé le 21 janvier 1639, 
mort le 21 septembre 1653. 

13. PONCE-ALEXANDRE DE FRANCE, fut nommé le 
5 février 1655 : il permuta en 1666 avec le 
suivant. 

14. ANDRÉ DENIS, mort le 15 novembre 1711. 

ARCHIDIACRES DE FLANDRE 
8. CHRISTOPHE DE FRANCE, nommé le 5 janvier 1619, 

élu doyen le 10 novembre 1625. 
9. WALLERAND DE KERCHOYE, nommé le 22 no

vembre 1625, élu doyen le 1er décembre 1632. 
10.- GUILLAUME D'ATH, nommé le 13 décembre 1632, 

nommé archidiacre d'Artois le 21 jan
vier 1639. 

11. JEAN-MARIE DE MARNIX, nommé le 26 janvier 
1639, élu doyen le 10 juin 1647. 

12. JÉRÔME BOUCHAULT, nommé le 3 janvier 1648, 
mort le 

13. Louis DAULMÉRIC, nommé par le roi le 7 juillet 
1659, mort le 14 mars 1680. 

14. FRANÇOIS DU CHAMBGE, nommé par le roi le 
21 septembre 1680, mort le 25 juin 1685. 

15. MATHIAS WARESQUIEL, nommé par le roi le 
31 août 1685, mort le 18 octobre 1688. 

16. JEAN-FRANÇOIS TAFFIN, nommé par le roi le 
31 août 1689, mort le 2 octobre 1701. 

17. FRANÇOIS DE VALBELLE DE TOURYES, nommé 
par l'évèque le 2 novembre 1701, nommé 
doyen par le roi le 1704. 

18. JEAN STEVENOT, nommé le . . . janvier 1704, 
nommé archidiacre d'Artois le 24 novembre 
1711. 
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ARCHIPRÊTRES 
7. FRANÇOIS .DE LATTRE, nommé par l'évoque le 

26 novembre 1625, nommé archidiacre d'Ar
tois le 24 décembre 1636. 

8. EUSTACHE DE LANDAS, nommé le 24 décembre 
1636, nommé chanlro par l'évêque le 16 jan
vier 1639. 

9. JÉRÔME BOUCHAULT, nommé le 12 septembre 
1639, nommé archidiacre d'Artois le 3 jan
vier 1648. 

10. PONCE-ALEXANDRE DE FRANCE, nommé le 12 sep
tembre 1653, nommé archidiacre le 5 fé
vrier 1655. 

11. Louis DATJLMÉRrC, nommé le 17 février 1655, 
nommé archidiacre de Flandre le 7 juil
let 1659. 

12. CHARLES COCHET, nommé par le roi, le 7 mars 
1663, mort le 20 décembre 1674. 

13. FRANÇOIS DU CIIAMBGE, nommé par l'évêque, le 
4 janvier 1675, nommé archidiacre de Flandre 
le 21 septembre 1680. 

14. MATHIAS WARESQUIEL, nommé par le roi, le 
19 février 1681, nommé archidiacre de 
Flandre le 31 août 1685. 

15. JEAN STEVENOT, nommé par le roi, le 13 . . . . 
1685, nommé chantre le . . . février 1689. 

16. NICOLAS-DOMINIQUE MARSILLE, nommé par le roi, 
le 6 juin 1689, nommé chantre le 21 jan
vier 1704. 

17. Louis NOLLE, nommé par l'évêque, le . . . janvier 
1704, nommé archidiacre d'Artois le 5 juin 
1720. 
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CHANTRES 
Depuis l'érection de l'évccbc 

MARTIN DE TILLY, nommé par le chapitre en . . . , 
mort le 31 mars 1584. 

JACQUES POULAIN, nommé le 6 avril 1584, nommé 
archidiacre d'Artois le 4 août 1597. 

JACQUES DU PREZ, nommé chantre le 8 août 1597, 
mort le . . . . 

CHARLES DE FLËCIIIN, nommé le 15 novembre 1620, 
mort le 27 novembre 1634. 

GEORGES GUILLY, nommé le 13 décembre 1634, mort 
le 23 août 1638. 

EUSTACHE DE LANDAS, nommé le 16 janvier 1639, 
permuta avec le suivant. 

EUSTACHE-ANTOINE DOYE, reçu le 1er octobre 1639, 
permuta avec le suivant. 

CHRISTOPHE DE BEAUFORT, reçu le 3 mars 1660, rési
gna sa dignité en . . . . 

FRANÇOIS-CHRISTOPHE DE LATTRE, nommé le 29 août 
1670, mort le 2 février 1681. 

CHRISTOPHE PAYEN, nommé le 21 juin 1681, mort le 
27 septembre 1683. 

JEAN-FRANÇOIS TAFFIN, nommé le 19 octobre 1684, 
archidiacre de Flandre le 16 février 1689. 

JEAN STEYENOT, nommé chantre le 18 février 1689,. 
archidiacre de Flandre en janvier 1704. 

NICOLAS-DOMINIQUE MARS1LLE, nommé le 21 janvier 
1704, mort le 24 septembre 1707. 

PIERRE TISSOT, nommé en 1707, puis archidiacre 
d'Artois le 26 janvier 1718. 



PIÈGES JUSTIFICATIVES 





I et II 
Pages 6 et 7 

Paul Boudot au chapitre. 
Admodum reverendi Domini. 

Transmisit isthàc Dnus Morlet offlcialis dum missus a 
vobis proficisceretur Bruxellas vestrorum negotiorum 
causa. Litteras ci ad prsesidem et consiliarios aliquos 
consilii secretioris principum dedi, et ad illustrissimum 
nuncium ad eos effectus, quos mihi commendastis, et 
exspectaiïms successum. Sed hodie accepi triste nuntium 
inopinatœ mortisDni Lucœ decani vestri, non sine mœrore. 
Jacturam enim tam docti piique viri quis non lugeat? 
Reliquum est ut ejus animam misericordi Deo commen-
demus. Si aliquot dies superstes fuisset, liberassem vos 
onere novi eligendi vicarii generalis pro administrandis 
negotiis spiritualibus diocesis. Confirmatus enim fui Rom ce 
die 14 januarii, et jam accepi aliquot a Summo Pontifice 
brevia quas istius mère confirmationis fidem faciunt, et 
expecto in dies Bruxellis bullas cum placito ad capiendum 
posscssionem ; quod brevi curabo fieri. Intérim peto a 
Reverentiis vestris ut nihil prœcipitetur in collatione 
prrebendœ vacantisin mei prœjudicium. Sic enim de 
vestra humanitate confido ut etiamsi de eo non interpel-
larem vos, id sponte motuque proprio in mei gratiam 
fecissetis. Non enim dubito quin jam aliunde sciatis mea 
negotia expedita esse Romœ ac felicem sortita exitum. 
Rediit ad vos Dnus de Wactendonk qui a judice delegato 
obtinuit absolutionem suspensionis ad cautelam, ut vobis 
quam primum significabit. Intérim commendo me prcci-
bus vestris Deum optimum rogans ut vos omncs ac sin-
gulos diu faciat incolumes. Datum Cameraci die 22 fe-
bruarii 1619. 

Reverentiarum vestrarum 
devinctissimus confrater 

Paulus BOUDOT. 
Àrch. capit. de S. Orner, G. 270. 
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III 
Page 24 

Tableau des paroisses et communautés où se firent les prières 
de 40- jours et de W nuits prescrites par P. Boudot en 
janvier 1620. 

LE MATIN LA NUIT 
Dimanche 
26 janvier. La Cathédrale. Les Chartreux de Lon-

guenesse. 
27 La paroisse d'Ar- LesReligieusesdeS'cMar-

ques. guérite. 
28 Les Cordeliers de Le prieuré de S.-André-

S. Orner. les-Aire. 
29 La pa ro i s se de L'abbaye deClairmarais. 

Watten. 
30 La paroisse de Slc Les Repenties de S.Omer. 

Aldegonde. 
31 La collégiale de L'abbaye de Chocques. 

Lillers. 
1 février. La paroisse de Mor- Les Pauvres Clarisses de 

becque. S. Omer. 
Dimanche 
2 L'abbaye de S. Ber- L'abbaye de Ham. 

tin. 
3 La paroisse de S. Ve- LesCapucinesdeS.Omer. 

nant. 
4 Les Dominicains de L'abbaye de Wœstine. 

S. Omer. 
5 La paroisse de Gra- Les Urbanistes ou Riches 

vélines. Claires de S. Omer. 
6 La paroisse du S. Se- Le couvent des Dames de 

pulcre. Blendecques,abbayede 
S'« Colombe. 

7 La paroisse d'Es- L'abbaye de Beaupré. 
taires. 

8 La paroisse de Re- L'abbaye de S. Augustin-
nescure. lès-Thérouanne. 



-— 527 

Dimanche 
9 

10 

11 

12 

13 
» 

14 

15 

Dimanche 
16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

Dimanche 
23 

24 

25 
26 

27 

La collégiale de 
S. Pierre à Aire. 

La paroisse de Mer-
ville. 

Les Capucins de 
S. Orner. 

Les Pères Jésuites 
de Watten. 

La paroisse S. Mar
tin à S. Orner. 

La paroisse d'Au-
druicq. 

La paroisse de S. 
Georges. 

La paroisse d'Hes-
din. 

La paroisse de S. De
nis à S. Orner. 

La paroisse de Bla-
ringhem. 

La paroisse de N.-D. 
à Aire. 

Les Jésuites anglais 
à S. Orner. 

Les Capucins de 
• Merville. 
La paroisse de Ro-

becque. 

La paroisse de Bour-
bourg. 

La paroisse de S'o 
Marguerite à S. 
Orner. 

Les Capucins d'Aire. 
La paroisse de Bol-

lézeele. 
La paroisse de S. 
. Jean Baptiste à 
S. Orner. 

Les Sœurs noires à S. 
Orner. 

Les Religieuses de Lillers. 

L'abbaye de. Ravens-
befghe. 

Les Religieuses de S'e Ca
therine à S. Orner. 

Les Clarisses "de Grave-
lines. 

Les Hospitalières de S. 
Jean à S. Orner. 

Les Capucins d'Aire. 

Les,Religieuses de Mer-
ville. 

Les Sœurs grises de S. 
Omer. 

Les Sœurs grises d'Aire. 

Les Dames anglaises à 
S. Omer. 

Les Récollets d'Hesdin. 

Les Religieuses du Soleil 
à S. Omer. 

Les Récollets d'Estaires. 

Les Cordeliers de S.Omer. 

Les Béguines d'Aire. 

L'abbaye de Bourbourg. 
Les Dominicains de S. 

Omer 2». 
Les Trinitaires de Préa-

vin. 
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28 Les Récollets d'Hes-
din. 

29 LaparoissedeLoon. 

Dimanche 
1 mars. LesJésuites Wallons 

à S. Orner. 
2 Les Jésuites d'Aire. 

3 Les Jésuites d'Hes-
din, 

4 La paroisse d'Ecque. 
5 La Cathédrale. 

Les Sœurs noires d'Aire. 

Les Religieuses d'Es-
taires. 

Les Pénitentes de Bour-
bourg. 

Les Hospitalières du 
Brûle à S. Orner. 

Les Hospitalières de Gra-
velines. 

Les Capucins deMerville. 
Les Chartreux de Lon-

guenesse. 

IV 
Page 56 

Institution de la fête de S' Joseph. 

Monseigneur le Révérendissime évesque de Sainct Orner 
a receu seulement hier au soir lettres de la part de Mes-
seigneurs les Illustrissimes nonce et archevesque de Cam-
bray, par lesquelles ledict seigneur nommé l'advertit que 
Sa Saincteté et le Sainct Siège apostolique, prévoyant les 
grandes calamitez et guerres qui vont aujourdhuy menas-
santz toute la chrestienté, n'ont trouvé meillieur expédient 
pour apaiser l'ire de Dieu que de choisir au Ciel un sin
gulier patron tel que S. Joseph, lequel aiant esté l'espoux 
de la glorieuse Vierge mère de Dieu, et père nourissier, 
gardien et tuteur de son fdz Jésus Christ, doibt avoir in
failliblement beaucoup de grâce et de crédict auprès de 
luy pour impétrer sa divine miséricorde à l'endroict de 
son Eglise tant ailligée, et que partant leur désir et leur 
ordre est, que tous les archevesques et évesques ayent à 
instituer la feste_dudict S. Joseph par tous leurs diocèses 
pour estre gardée solemnellement, tant par l'Eglise que par 
le peuple, en s'abstenant ce jour là de toutes œuvres ser-
viles, et faisant tous telz debvoirs qu'ont accoustumé de 
faire les bons catholiques aux jour des dimanches et festes 
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solemnelles, exhortant un chacun de s'y accommoder 
avec toute franchise et gayeté de cœur, et de prier ce grand 
sainct de se rendre particulier intercesseur auprès de 
Dieu parmy ces misères publiques qui régnent aujour-
d'huy. Et mondict Seigneur de Cambray l'advertit que 
desjà, en conformité de cest ordre, il l'a faict savoir par 
tout son diocèse, requerrant que le mesme se face par 
toute sa province. Mais comme les lettres sont venues trop 
tard pour le pouvoir faire en ce diocèse à cause que la 
feste tombe aujourdhuy, et que mondict Seigneur le Réve-
rendissime n'a eu la commodité d'en advertir tous les pas
teurs et tout son peuple en temps, a jugé estre de son 
debvoir d'apporter ce qu'il pourroit à cest effect pour 
ceste année, attendant que la suivante, Dieu aydant, le 
tout se puisse mieux accomplir. Partant requiert les pré
dicateurs qui preschent aujourd'hui' d'en ad viser de sa 
part leurs auditeurs, afin que dès maintenant tant que 
faire se peut, ilz taschent d'embrasser ceste saincte et 
pieuse ordonnance pour les fins sus alléguées, sans tout-
tesfois les obliger pour ceste fois selon la rigueur des 
autres festes, puisque le temps n'a pas esté suffisant pour 
faire publier l'institution de ceste feste deuement et 
comme dl convenoit, recommandant ausdicts prédicateurs 
de disposer sérieusement le peuple par leurs efficaces re-
monstrances de s'y conformer à l'advenir. 

Arch. capit. G. 9 et 45. 

V 
Piigo GO 

Lettre du chapitre à Paul Boudot, 
Saint-Omer 21-juillet 1626. 

Monseigneur. Nous avons à la fin le jour d'hier entendu 
les tristes nouvelles qui nous alloicnt menaçantz, les vœux 
de ceulx d'Arras et les voix du poeuple, par où Sa Majesté 
s'est si inopinément résolue de nous vouloir oster l'indi
cible contentement qu'expérimentions au doux et paternel 
gouvernement de V. Se"0, en la dénommant à l'évesché 
d'Arras; quy nous font aussy faire ce debvoir et déléguer, 

. ** 34 
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(non pour y "contribuer, ce que font ceulx de par delà en 
tout d'allégresse), mais tout d'un aultre accent, fondre en 
plaintes'et quériinonies, de voir que les affaires publicques 
et aultres considérations ont eu' tant de pouvoir sur la 
volonté du Roy, que de nous causer ce triste événement, 
en apparence de vous faire abandonner ceste église, vostre 
espouse première, qui n'a eu aultre plaisir que s'estudier 
par un prompt concours à l'exécution de vos volontés. 
C'est la vérité que, sy aimants et sy honorans parfaicte-
ment, nous debvons quant et quant aymer tout ce quy 
peut estre à l'advantaige de V. Ss™. Mais aussy, la gran
deur de l 'amour et de l 'humble service et submission 
qu'avons sy volontiers voué à V. Ss i ie, se trouve jusques 
ores sy sensible, que, quant mesme il y auroit des advan-
taiges à ce changement, il est neantmoings capable d'en 
offusquer la cognoissancejeten cecy trouverons nous ung 
peu de support à nostre ignorance et discourtoisie. Nous 
-nous asseurons bien que tout ce diocèse d'Arras ne fera 
que rechercher moyens nouveaux pour faire gouster ceste 
nomination à V. Serie, et charmer par un milliace de rai
sons l'affection qu'icelle a jusques ores tesmoigné porter 
à cestuy ci et spécialement à nous aultres. Ce pourquoy, 
comme nous entendons que le retour de V. Spïe doibt 
estre d'icy en deux jours, nous venons la supplier très 
humblement, en obtestant ceste saincte corrélation qui, 
faisant goutter en nous la soucieuse affection de père, nous 
a fait vivre si contens en enfans, de nous vouloir réserver 
au moins une oreille à ce que l'on nous ne ravisse 
aussy ce cher bonheur de la.présence de V. Ssrie, en don
nant lieu à nos justes doléances et remonstrances. Nous 
ne manquerons cependant d'en invoquer sur tout l'aide 
de nostre Dieu, et l'assistance de nos patrons, à ce qu'ils 
nous obtiennent bouche et raisons telles que, sans en rien 
altérer ce quy sera du bon service de Dieu et de V. Ser'e, 
puissions détourner ce coup, en demeurans cependant, 
Monseignenr, de V. Sg"e, les très humbles et très obéissants 
Serviteurs, doyen et chapitre de l'église cathédrale de 
S'Orner. 

Arch. capit. G. 309. (Minute). 
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VI 
A cause de la longueur des deux documents annoncés 

page 65, nous renonçons, à regret, à les reproduire ici. 
Le lecteur qui les voudra connaître les trouvera - ail. 
Registre Capitulairc pour cette année, fol. 235 v°. 

VII 
Page 67 

Lettre de Mgr P. Boudot au chapitre de Saint-Omer. . 

Admodum reverendi- Domini. Translatio hec nostrâ ex 
ecclesiâ vestrâ Audomarensi ad Atrebatensem magno mihi 
hactenus merori fuit, quam dissimulare non potui, nec 
adhuc possum ; tanto vestro omnium desiderio teneor; 
Mérita cnim virtutcsque quas in singulis vestris exspertus 
sum, hune mihi justum dolorem pepererunt. Et certè nii-
gravi quidem corpore, sed reverentiarum vestrarum pre-
sentia perpetuo oculis animi obversabitur. Vale dixi, non 
tamen ut omnino abessem à vobis, qui nihil magis habeo 
in vdtis, quam ut sacrificiis vestris jugis nostri memoria 
nullà unquam oblivione deleatur. Euni ad finem inviscmus 
nos invicem quandoque, uti spero. Et quia diem domi-
nicum, qui vigesimus erit hujus mensis, designavimus ad 
primum nostrum introitum in civitatem atrebatensem, 
rogo enixè reverentias vestras ut aliquot de capitulo sud 
députent qui huic iritersint, istumque nostrum ingressum 
suà presentià cohonestent. Si quid vero est in quo reve-
rentiis vestris totique capitulo usui esse possum ac inser-
vire, totum id offero ex animo voveoque, ac Omnipoten-
tem Deum precor ut reverentias vestras diutissimè servet 
incolumes. Datum Bethuniœ hàc undecimà junii 1627. 
• Reverentiarum vestrarum [devinctisjsimus in Christo 
servus. 

Paulus episcopus Atrebatensis. ; 

Arch. cap. G. 272. — On trouvera dans la même liasse 
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plusieurs autres lettres tout aussi affectueuses et tout aussi 
désolées de Mgr Boudot au chapitre de Saint-Omer. 

VIII 
Page 9-1 

Enquête canonique sur l'état du diocèse au temps de Mgr P. ' 
Paunet, faite par Christophe Mortel, doyen du chapitre. 
(Nous extrayons de ce rapport ce qui concerne la constitution et le 

régime du chapitre de Saint-Omer.) 
Après avoir rapidement rappelé l'érection de l'évêché 

de Saint-Omer, le rapporteur expose que depuis lors cinq 
évêques-se sont succédé sur le siège épiscopal. 

« Le révérendissime Gérard d'Haméricourt, en même 
temps abbé de S'Bertin, qui assista au saint concile de 
Trente et fonda dans cette ville le collège des Pères de la 
société de Jésus et le séminaire de S'Bertin ; le Rév»10 Jean 
Six qui, au milieu des difficultés de guerres incessantes, 
réforma magnifiquement le clergé et introduisit la pra
tique des décrets du concile de Trente ; le Révmc Jean du 
Vernois, docteur en Sorbonne et célèbre prédicateur de 
la parole de Dieu ; le R'»c Jacques Blasœus, religieux de 
l 'ordre de S. François qui par un labeur infatigable res
taura les mœurs tombées à la suite des guerres intestines 
et avec les Français, et fut le fondateur d'une maison 
pour les jeunes filles, appelée le jardin de Notre-Dame, où 
sont nourries environ quarante enfants ; le R"«= Paul 
Boudot, docteur en Sorbonne, puissant par les œuvres et 
par la parole, qui accrut encore et embellit ce qu'il avait 
reçu en bon état, et s'attacha l'affection de tous, et fut 
tout dernièrement arraché, au milieu des larmes, à 
l 'amour de tous les siens, pour être transféré au siège 
d'Arras; et le R'nc P. Paunet, actuellement régnant, de 
l 'ordre de S. François de la régulière observance. » 

La prévôté était au temps des évêques de Thérouanne 
la principale dignité de l'église de S. Orner ; elle fut occu
pée par des hommes illustres dont plusieurs ont été hono
rés du cardinalat. Elle a été réunie à la dignité épiscopale. 
Il y a ensuite le décanat qui vient immédiatement après 
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l'épiscopat : il était autrefois électif, mais le roi s'en est 
aujourd'hui réservé la provision ; deux archidiaconats, le 
premier d'Artois, et le second de Flandre ; une chanterie» 
un archiprêtré et une pénitencerie. Les canonicats sont 
au nombre de trente deux et autant de prébendes, dont 
les possesseurs, avec les dignitaires sus-nommés, consti
tuent le chapitre. Neuf prébendes sont affectées aux gra
dués et parmi celles-là la prébende de l'écolàtre qui est 
annexée à l'épiscopat. Il y a de plus soixante neuf cha-
pellenies ou bénéfices simples parmi lesquels il faut 
compter quatre personnats pour le diocèse, et une maison 
de quatorze prêtres, nommée l'Ecoterie, astreints au 
chœur de l'église cathédrale. La collation de ces canoni
cats et de ces prébendes, une seule exceptée, en même 
temps que la collation des personnats et des dix chapelle-
nies transférées de l'église de Thérouanne à celle de 
S. Orner, appartiennent de plein droit à l'évèque, et le 
siège vacant, par un privilège spécial, au chapitre. C'est 
aussi au chapitre qu'appartient la collation des autres 
bénéfices et de l'Ecoterie. L'évèque seul a le droit de 
Visitation et de procuration sur tous. La cathédrale pos
sède vingt neuf vicariats, qui sont autant de bénéfices à 
la collation du chapi t re ; un certain nombre de chantres 
et de clercs gagés qui tous, avec les chanoines et les autres 
dignitaires, accomplissent décemment l'office divin selon 
l'usage et le rit de l'Eglise romaine.... 

Arch. capit. G. 10. Traduction. 
La minute d'une enquête analogue faite pour la confir

mation par le Saint-Siège de Mgr Morlet a été retrouvée à 
Rome et acquise par Mgr Willicz, évoque d'Arras. Elle 
confirme et complète en certains points celle qui fut faite 
sous Mgr P. Paunet. Elle est conservée aux archives de 
l'évêché d'Arras. 

IX 
Page 103 

Lettres de Mgr Chr. Morlet an Magistrat de Saint-Omcr. 
Messieurs, Les assistances et actions solennelles et 
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sainctes sont autant d'arrhes et tesmoignages d'affection à 
celluy qui les reçoit, et comme le désir de vous honorer et 
cercher (sic) les occasions de me rendre util en ce qui sera 
du bien et service de la ville, et de chacun de vous, Mes
sieurs, en particulier, ce n'estoit pas le moindre de mes 
soucys, sçachant le zel et affection qu'avez tousjours eu à 
l'avancement de la gloire de Dieu, à quoy je dois premiè
rement et principalement butter, et le service du roy, et 
encore parmi les angoisses et empressemens où nous 
nous trouvons, de recercher l 'honneur de la Vôtre, affin 
de professer aux yeux d'un chacun ce que je porte en 
l'âme et nouris en dessein, et pour ce je suis esté marry 
d'en estre privé. Je ne doubte pas que y fussiez volontiers 
esté, si les dangers des chemins ne se fussent opposés à 
voz bonnes volontés. Je vous en remercie de toute mon 
affection, et tascheray de recognoistre vos bonnes dispo
sitions, Dieu aydant, et préférant les effects aux offres, la 
nécessité presqu'indispensable m'ayant faict franchir ce 
qu'autrui pouvoit esquiver. Nous avons cependant receu 
nostre sacre le jour d'hier en ce lieu des mains de Mon
sieur l'Illustrissime de Cambray, à l'assistance de quatre 
autres Révérendissimes évesques. Je prie la bonté divine 
que le rencontre de la saincteté du lieu et de tant de coo-
pérateurs, me facent redoubler les aydes du Saint-Esprit 
à proportion, et que le fruict en redonde autant plus lar
gement à la consolation de ceux que Dieu m'a mis en 
charge, puisque les ruisseaux se rendent autant convoita-
bles, s'enflans dans leurs couches, à l'advenant que la 
source est libérale. Je me rendrai de suite à S' Orner, 
Dieu aydant, pour le mie de ce mois, sur les neuf heures, 
à l 'ordinaire, pour achever ce que la cérémonie requiert, 
et vous dire en personne combien je suis de cœur et 
d'affection, Messieurs, votre bien humble et très dédié et 
très asseuré serviteur. 

f Chre Evesque de S' Omer. 
à Hal le 27 sept. 1632. 

Arch. mun. Saint-Omer. Corresp. du 
Magistrat, 1632. 

o Messieurs. J'ay fait préparer la voye à la coeullette spi
rituelle,. que je désire de tout mon cœur moissonnera 
l'occasion de l'indulgence pléniène que Ntre Si Père m'at 
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accordé du trésor inlîny de l'église, fondé es mérites infinis 
de N. Seigneur Jésus-Christ, pour la consolation spirir 
tuelledes âmes qui me sont commises; lorsque je célèbre-
rai premièrement en pontifical dans mon église cathé
drale, celle du séminaire des Anglois, et autres églises qui 
sont en lieux illustres de mon diocèse. J'ay accommodé 
l'ordre à la saison, qui pourroit en empescher par sa 
rigueur, le l'ruict si tost, S' Orner m'estant propre en tout 
tamps. J'ay donc choisi le jour de St Martin prochain à 
cest effect pour S' Orner. C'est une solennité de considér 
ration, les marques d'union et considération des cœurs en 
font preuve par la confrérie. Ce fut à lui que notre patron 
tutélaire S1 Orner dédia et édifia la première église au lieu 
où, à présent ou aux environs, nos ancestres et nous 
continuons à louer Dieu. Je vous ay voulu donner part, 
exhorter et convier de toutte mon affecton, de contribuer 
par votre assistance exemplaire ce qu'à bon droict je dois 
attendre de votre zel, piété et dévotion, par l'expérience 
que j 'en ai plus que nul autre; qu'au moins nous tâchions 
de nous tenir en prière et mouvoir la bonté divine eh 
criant au Ciel, pendant qu'ailleurs l'on délibère de notre 
repos, ou souffrance grande que devons attendre de ceux 
qui conspirent à notre ruine. J'ay faict rapporter l 'indul
gence à cestc fin qui nous.prcsse, et se rend sensible à tout 
bon vassal du roy soubs lequel notre sainctc religion s'est 
jusquesores maintenu en plus grande intégrité qu'aucune 
autre puissance. Et sur ce, je vous prie croire que suis, 
Messieurs, votre très humble serviteur. 

Cphre cyesque de S' Omcr. 
De Waten le 6 de novembre 1632. 

lu en halle le vin. 
Arcli. mun. Saint-Omer. Corresp. du Magistral!, 1632. 

X 
Page 114 

Extraits de la préface de Mgr Chr. Mortel à i 'Ordinarium 
Sanctorum cathedralis ecclçsiœ Audomarensis. 

Tout en suivant depuis longtemps le bréviaire et le 
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missel romains, l'église de S. Orner a conservé les noms et 
les offices propres des saints qui ont été les bienfaiteurs 
de ces pays et qui, honorés de toute antiquité par des 
offices propres, n.'ont pas été rejetés par le Pape Pie V. 
C'est pourquoi nous avons voulu, non seulement en dresser 
un directoire pour les heures canoniques et le missel, 
mais aussi en conserver l 'ordinaire a majoribus acceptum, 
d'où sont prises les leçons du second nocturne adaptées à 
l'usage romain, afin de conserver la mémoire des bienfaits 
accomplis par eux, principalement en ces régions. Dans ce 
dessein nous les avons fait reviser et imprimer avec plus 
de soin encore pour le fond, par la collation avec les 
auteurs d'histoire les plus autorisés, soit pour le style en 
usagé dans l'Eglise. Comme Rome honore les saints qui 
l'ont illustrée, et les donne à honorer par le monde entier, 
ainsi l'église cathédrale propose aux hommes de tout le 
diocèse ceux qu'elle a cru devoir elle-même honorer. 

L'évèque ordonne à ses suppôts, il engage les exempts à 
se conformer au directoire et à l 'ordinaire de S. Orner. 

Non intendimus tamcn ea cathedralis ecclesiœ noslrse 
officia particularia hic comprehendi, quie ex solà fidclium 
devolione et piâ fundatione introducta sunt, ac proinde 
diverso ab aliis et mimiliore characlere dislinguuntur, ut 
isliusmodi soli ecclesiai noslrœ cathcdrali, non autem aliis 
prœscripta esse dignoscanlur : sicuti nec omnino ea officia 
vcl adimere, vel improbare, quœciiinqnc hic adjici nec 
potuerunt, nec debuerunt, scd certis quibusdam ecclesiis sive 
subdilœ hie sint vel non sint ; ea elenim, quatenus sacris 
canonibùs et ecclesiaslicis constitutionibus non adversentur 
libéra, uti haclenus, relinquimus. 

Cette préface marque assez l 'importance de ce recueil 
pour les offices et les leçons des saints du diocèse de 
Saint-Omer. 

• XII 
Pages 134 et 129 

Procession autour des remparts à l'occasion de la peste. 
Sur la fin d'aoust et septembre à cause de la grande 
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contagion, pour implorer la miséricorde de Dieu et des 
saints, a esté traicté de faire procession générale sur les. 
ramparts pour laquelle at esté donné l'acte suivant et 
l 'ordre y tenu. 

Lundy prochain premier jour de septembre se feront 
processions générales allentour des ramparts et se porte
ront esdictes processions les saints chefs de S. Orner et de 
S. Bertin avec l'image de Nostre Dame des Miracles. Les 
six paroisses de la ville et couventz porteront chacun une 
image ou relique. Les Matines se chanteront le jour pré
cédent. La grande messe à 6 heures. Les processions à 
huict heures et demye. L'on ira au devant de Messieurs 
de S. Bertin à l 'ordinaire, item lesd. seigneurs chanteront 
aussy à l 'ordinaire estans entrez au chœur, puis se com-
mencheront les litanies de Nostre Dame par Messieurs de 
S. Omer et S. Bertin alternativement, uno choro cantemie, 
allero idem répétante. En après, les Jacobins chanteront 
quelques respons ou anthiennes comme sera désigné par 
les supérieurs; puis mesd. Ssre de S. Omer et S. Bertin 
chanteront les sept pseaulmes d'ung ton uniforme et rond, 
alternativement à pause et le plus à traict qu'il sera pos
sible. De là les Cordelicrs chanteront aussy quelques res
pons ou anthiennes à la discrétion des supérieurs. Puis 
mesd. Ss's de S. Omer et S. Bertin chanteront les litanies 
des Sainctz jusques à Pater noster. Aux tables, qui seront 
sur les rampars se fera station, et à la première l'on chan
tera Salve Regina en contrepoint avec le verset et collecte. 

La i'° a esté dicte par M. de S. Omer, la n° par M. de 
S. Bertin, la m« par le doyen, la ive par le régent, et les 
trois autres par le sepmanier de S. Omer. Item Domine 
non secundum peccala nostra etc. ce qu'at esté chanté à 
toutes les stations, et non les autres respons mentionnez 
cy après : à la n« une anthicnne de S'o Audomaro avec 
verset et collecte, item emendemus in melius qui ignoranler 
peccauinuis etc. ; à la m» une anthicnne de S1» Berlino eu m 
versiculo et collecta, item Oinnia quxcumqiie fecisli nobin 
in vero judicio etc. ; à la iv« une anthienne de S10 Carolo 
cum versiculo et collecta, item responsorium : Recordarc 
etc.; à la v» une anthienne de 5'» Adriano cum versu et 
collecta, item responsorium Nos alium Deum nescimus 
etc. ; à la vie une anthienne de S'° Rocho cum versu et col-
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lectâ, item responsorium Domine nos in ira tuâ etc. ; à la 
VIIÛ une anthicnne de S<° Christophoro cum versu et ora-
.tione, item responsorium Adjulor etc. 

Arch. départ. Registre du Conseil de 
Scdnt-Berlin, f. 191. 

Rapport du conseiller Antoine d'Haffringues 
sur la peste de 1638. 

Estant moi, Antoine d'Haffrcngues, licentié es droits en 
charge publique de procureur de cette ville et depuis 
conseiller second, aurois reconnu et remarqué qu'en cette 
conjonction de tems, 26 fév. 1637, la maladie contagieuse 
avoit encore quelque subsistance en cette ville, aiant com
mencé dès la S. Jean 1635 par la mort de Mariette Mamour, 
décédée dudit mal environ la S. Jean 1635, étant retourné 
de Dunkcrque, où l'on mouroit de la dite maladie, et ce 
_en la cave des religieuses repenties, à laquelle mort se 
trouvèrent plusieurs personnes qualifiées, prolessant dé
votion, lesquelles furent fort travaillée/, d'apréhension et 
autrement à cause dudit tems. De manière que le progrès 
dudit mal contagieux passa jusque là que, depuis ledit 
tems S. Jean 1635 jusqu'à aujourd'hui, sont morts en cette 
ville et banlieue jusques au nombre de 13.000 corps et 
plus, et entre iceux trois pasteurs, deux vice pasteurs, les 
deux coutres de l'église paroissiale du S. Sépulchre, grand 
nombre de prêcheurs, cordeliers, capucins et spéciale
ment des carmes, et d'autres religieux tant d'hommes que 
femmes, n'aiant la dite maladie espargné aucune famille 
de cette ville, du moins de ma connoissance,(tant estoit le 
fléau universel), qui n'ait ressenti la pointe de l'ire de 
Dieu, pour laquelle apaiser messieurs du Magistrat de la 
ville, moi opinant, firent veu de servir en robbes et par obla-
tions de cierge de 201. chacun, S. Orner, S. Bertin, et 
■S. Ignace de Loiola, es respectives églises desquels saints 
Messieurs se transportèrent, et firent célébrer messes 
solemnelles; à quoi n'assistai, d'autant que ce pendant fus 
commandé me transporter en Bruxelles pour affaire de 
ville, savoir au mois de juillet 1636. Et comme ledit mal 

.continuoit, mes dits sieurs résolurent ce que fut effectué, 
de faire semblable oblation d'un cierge de grande pesan
teur à N.-D. de la Chapelle, avec célébration d'une messe 
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solemnelle. Et avoit esté pendant la dite contagion faite 
une procession générale de tous les ordres de l'Eglise avec 
port du vénérable S. Sacrement par Févêquc, suivi du 
Magistrat en robbes et de tout le peuple, autour du rem
part de cette ville sur la réquisition qu'en firent Messieurs 
du Magistrat ; le tout pour apaiser l'ire de Dieu. 

Bibl. de Saint-Omer. Ms. 879, T. I, p. 493 v°. 

XIII 
Page-164 

Mandement de Mgr Chr. de France pour ordonner 
les sept stations. 

Au peuple de nostre diocèse, salut et bénédiction. 
Pour appaiser le juste courroux de Nostre Dieu dont les 

clïectz se continuent encore par les calamités publiques, 
avons trouvé bon que seroient érigées pour le Caresme 
prochain, et autres cy après, dans la chapelle de N. D. des 
Miracles et aux six paroisses de ceste ville, les sept sta
tions et pas sacrées de Nostre Sauveur, affin que par la 
considération de ses douleurs sanglantes, le pécheur estant 
touché et arrousé du sang de l'Agneau, trouvant le remède 
efficace aux playes mortelles de son âme, oblcige Nostre 
Dieu de mettre bas ses fléaux dont il continue nous punir. 

Reiglement. Premièrement conviendra visiter les sus-
dictes églises, dans lesquelles seront faictes prières ou 
méditation conformément aux mystères et stations y re
présentées, selon la dévotion d'un chacun. 

2. A la chapelle de N. D. des Miracles sera la station de 
N. Sauveur au jardin des Olives, à Slc Aldcgonde de N. 
Sauveur devant Anne, à S. Denys devant Cayplie, à S.Jean 
devant Pilate, à S. Martin devant Hérode, à S1" Marguerite 
à la Colonne et à S. Sépulchre à la Croix. 

3. Chaque dimanche de Caresme se fera la solemnité 
principale en chacune desdictes paroisses (excepté que le 
jour des Cendres pour donner commencliement ausdictes 
stations la dicte solemnité se fera en la chapelle de N. D. 
des Miracles). Le premier dimanche à Ste Aldegonde, le 
second à S' Denys, et de là aux autres en mesme ordre. -
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4. Lesdictes sept stations se pourront faire principale
ment tous les vendredys dudict caresme en l'ordre que 
dessus. 

5. Le S. Sacrement y sera exposé à huict heures du 
matin, devant lequel prieront quelque nombre de per
sonnes assignées aux heures dudict jour. 

6. La grande messe et vespres se chanteront à l 'ordi-
. naire, la prédication après vespres, et puis se fera la pro
cession avec l'image de la Station, au retour de laquelle 
se fera la bénédiction du S' Sacrement. 

7. Exhortant un chacun au jour de la station de sa pa
roisse d'y confesser et communier à l'intention susdicte. 

Et pour tant plus accroistre la ferveur et dévotion du 
peuple, Nous octroyons 40 jours de pardons à tous fidèles 
chrcstien de l'un et de l'autre sexe, qui assisteront à quel-
qu'unes des susdictes solemnitées es dimanches du Ca
resme ou es vendredys d'iceluy caresme, visiteront dévo
tement lesdictes sept églises et y prieront à l'intention que 
dessus. 

Donné en nostre palais épiscopal ce 25 febvrier 1642. 
Bibl. de Saint-Omer. Ms. 828, p. 126. 

XIV 
Page 169 

Pax Christi. 

Monseigneur, je viens d'apprendre, à mon grand regret, 
que l'on a donné des mauvaises impressions à V. Rme Se1'»» 
touchant mon dernier sermon, lesquelles, puisque je ne 
puis effacher me purgeant en présence, je tascheray de le 
faire par lettres. Je ne treuve que deux passages dont les 
plus grands critiques puissent prendre occasion de se 
formaliser, l'un en l'avant-propos, l'autre un peu devant 
la conclusion. En l'avant-propos, après avoir remercié 
Mg>' l'abbé de Sainct-Bertin, (ce que je ne pouvois omettre 
sans rusticité ou ingratitude), de la première ouverture de 
nostre église, remercié, dis-je, de la part de nostre com-
paignie et conjointement du peuple de Saint-Omer, qui 
en avoit tesmoigné une grande alégresse, j 'ai adjousté que 
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ceïui-cy luy en sçavoit bon gré, ce qu'il ne sçauroit jamais 
à ceulx qui avoient traversé ccste bonne œuvre. J 'apprens 
qu'on s'est piqué de ces dernières paroles, comme sy elles 
taxoient le vénérable chapitre de Sainct-Omer. Je n'avois 
jamais cren, ny ne crois pas encore, que messieurs les cha
noines se soient opposés à l'ouverture, (si bien à la consé
cration) de nostre église, de laquelle il s'agissoit, laquelle 
a esté conseillée autrefois par V. R'»<! S?™, et pour laquelle 
je pretendois remercier Ms'~ de Sainct-Bertin, et non pour 
la consécration, laquelle il n'a pas faicte. Que ceux là donc 
se sentent touchez de mes paroles lesquels ont déconseillé 
l 'ouverture de la dicte église, soit religieux, soit autres. 
Nous ne pouvons empescher les sinistres expositions de 
nos paroles, bien qu'elles soient assez claires. Un peu de
vant la fin j ' ay dit franchement et généralement, que ceux 
qui traversent les fonctions de nostre compaignie, laquelle 
à l'imitation de son sainct fondateur ne recerce que la 
gloire de Dieu, traverse et empesche la gloire de Dieu, 
et conséquemment subiront la malédiction contenue par 
ces mots qui finissent ceux de mon thème dans le texte 
sacré : Qui me contemmint erunt ignobiles (mon thème avoit 
esté : Qui nie honorificaveril glorificabo eum I. reg. 2). J'ay 
donc dit ensuite que ceux qui traversent nos fonctions se
ront humiliez et mortifiez en ce monde ou en l'autre. En 
quoy je ne vois pas ce qu'il y a à reprendre, si on ne veut 
gloser mes intentions, que Dieu seul doitjuger,car je n'aye 
faict aucune application. Je suis content que tous ceulx 
qui avouent de traverser nos fonctions se la facent à eux 
mesmes. Je laisse maintenant juger à V. S1'» R"»", quel 
subject on a de l 'alarmer et de me descriér, puisque le 
reste do ma prédication n'a contenu autre chose que les 
louanges de S. Ignace, desquelles on ne se peut offenser 
sans impiété. Si le peuple a autrement interprété ce que 
j 'ay dit, je suis très prest et content de m'expliquer, et sur 
cela je demeurerai tousjours, Monseigneur, de V. Rmc.Sb'1'1', 
très humble serviteur en N. S. LOUYS BROUAKT. 

De Sainct-Omer ce 2 aoust 1636. 

Arch. capit. G. 280. - Original. 



Pax Christi.. 

Monseigneur, comme je n'ay prétendu offenser personne 
par ce qui a semblé de plus odieux en ma prédication, 
ains seulement instruire, ainsy voyant les altérations des 
esprits que quelques mots ont causées, je voudrois ne les 
point avoir dits, et je confesse franchement et j 'accorde 
ce que dit V. R">° St?lic que, quand je n'eusse pas usé du 
mot de « traverser », ma prédication n'en eut pas moins 
valu. Or messieurs du chapitre ne se le debvoient pas 
appliquer, comme j 'ay protesté dimanche passé, le preu-
vant clairement. S'ils ne se contentent pas de l'explication 
que j ' ay advancée pour les détromper, et tous les autres 
quy ont eu le mesme sentiment, (lesquels ne sont pas en si 
grand nombre que l'on veut faire croire à V. R"1» Ss™), je 
ne sçaurais plus qu'y faire. J'ay autant et plus d'occasion 
qu'eux de me plaindre, et de demander réparation du tort 
que l'on m'a faict en me dénigrant injustement auprès de 
V. R'i'c Ssp'ie, et me mettant en danger de perdre ses bonnes 
grâces. J'ay pluslôt remercié que prisé monsieur de Sainct-
Bertin, quoy que je le puisse faire. Je n'ay point exalté 
nostre compagnie, mais j 'en ay très sobrement parlé; j ' ay 
magnifié les vertus et mérites de S. Ignace, et exhorté le 
peuple à les imiter, et d'autant que le discours m'y por-
toi t ; j ' ay adjousté qu'il ne faisoit pas bon de traverser les 
fonctions de nostre compaignie, pour ne pas empescher 
la gloire de Dieu. J'avois dit, passé longtemps, ce mesme 
ailleurs, sans me craindre ou soucier que personne s'en 
offensast, les termes estant généraux. Sur quoy il me sou
vient d'un trait de Cicéron : Orat. pro lege Manilia. « Ego 
antem nemincm nomino : quare irasci mihi nemo polerit, 
msi qui mile se vohierit confiteri. » Si V. Rmc Spie avoit 
entendu ma prédication, elle en auroit une impression 
toute autre que celle que les sinistres rapports semblent 
avoir engendrés en son esprit. Quant à l 'ouverture de 
nostre église à laquelle seule j 'ay faict allusion, elle a esté 
contrariée par plusieurs personnes de condition différente, 
comme nostre R. P. Recteur -le pourra déclarer quand il 
sera besoin. Au demeurant, j 'ay desjà faict la satisfaction 
que V. R'»e Sg™ semble désirer de moy, en l'avant propos 
du sermon de dimanche, j 'ay desabusé le monde. Dieu 



ut 
Veuille aussy que tous soient appaisëz. Sur qùoy je de* 
meure inviolablement, Monseigneur, de V. R"1" S? | ie, le très 
humble serviteur en N. S. LOUYS. 

A S' Omer ce v aoust 1636. 
Arch. capit. G. 280. — Original. 

'•xv 
Page 218 

Translation des reliques du corps de S. Omer de la vielle 
chasse en la nouvel d'argent, faicte par Monseigneur de 
France, évesque, du 7 de juin 16H. 

- Christophorus de France, Dei et ApostoliceSedis gratiâ 
Episcopus audomarensis, universis présentes litteras ins
pectons, Salutem in Domino sempiter'nam. 

Exposuerunt nobis venerabiles et circumspecti viri Do-
mini Decanus' capitulum et canonici Ecclesie nostre ca-
thedralis Audomarensis, confratres nostri dilecti.veneran-
dum corpus Sancti Audomari confessoris, olim Ecclesie 
morinensis presulis, hujus urbis Patroni singularis, in fe-
retro ligneo satis humili, laminis argenteis, nonnullisque 
argenteis tenuibussive bracteis, e tprevetustate semitritis, 
hucusquc in predictâ ecclesiâ asservatum, et in magnâ 
veneratione habitum fuisse; nihilominus,pro tanti Ponti-
flcis meritis, cujus etiam intercessione gloriosa Ecclesiâ, 
civitas, et incole pro tempore existentes, singularia perce-
perunt bénéficia, cum spe, successu temporis, arnpliora 
■consequendi, visum fuisse sacrum illud pignus loculo de-
centiorerecondi debere, in quemeffectum prefati canonici 
capsam quamdam longitudinis séxpedumincirca, insignis 

-structure, tabulis argenteis aff'abre elaboratis, gesta et mi-
racula ejusdem sancti, dum in humanis ageret, opère sta-
tuario representantibus seu demonstrantibus, unà cum 
aliorum sanctorum imaginibus ubique coopertam, et supra 

■ quam dici potest decoratam, ingentibus sumptibus prepa-
-rarunt. Supplicantes quatenus eorum pio desiderio an-
nuere ac aliàs, ut infra, providere dignaremur. Nosigitur, 
re mature discussâ et sepius examinatà, de eorumdem con-
fratrum nostrorum consilio, die date presentium, ipsà 



vigilià relationis ejusdem sancti, circa horam quaftam 
pomeridianam, evocatis et invitatis duntaxat personis in 
fine presentium specificatis, pontificalibus vestibus induti, 
perreximus ad cliorum dicte Ecclesie, ubi feretrum ipsum 
super altâre majus positum invenimus, quatuor cingulis 
ferreis, latitudinis duorum pollicum, partem inferiorem 
cum utrâque collaterali connectentibus munitum et ob-
seratum, in quo pretactum sacrum corpus requiescebat, 
quod per ^Egidium Petit aurifabrum juratum hujus civi-
tatis, in nostra presentia aperiri et declavari fecimus. Quo 
sic aperto, et videntibus omnibus adstantibus, comperta 
extitit in eodem feretro forma unius cistule seu cdffreti 
longitudinis trium pedum cum dimidio vel circiter, latitu
dinis unius pedis, panno quodam serico cerulei coloris 
inyolute, tribus semicirculis ferreis ab infra cincti, et pr i -
modicti feretri parti inferiori ab intus clavis tribus pro 
quolibet semicirculo hujusmodi aflîxi, duobusque ligami-
nibus seu cincturis corii, necnon quatuor chordulis fili 
albi, quibus hodiernis temporibus presbyteri sacrum ope-
raturi super albam sese precingant, circumcirca ligati, et 
supra nodum cujuslibet chordule unius sigilli impressio 
roborati , quibus quidem circulis internexe erant certe 
patentes littere octodecim sigillis, septem videlicetin cerâ 
rubrâ, alia undecim in cerâ viridi, impressis, munite, 
inter que recognita fuerunt duo, unum communitatis, 
alterum ad causas dicte ville Audomarensis, in cerâ viridi, 
alia duo Comitatus Arthesie in rubrâ; item alia duo Mo-
nasterii béate virginis Marie de Claromarisco, et aliud 
Prioris Domus seu conventus Patrum Carlhusianorum 
prope Audomarum, aliud Prepositi Vatenensis, aliud Re-

verendissimi Domini Episcopi (sic) suf-
fraganei tune temporis Episcopi Morinensis; cetera autem 
licet sana et intégra, propter antiquitatem tamen et tem
poris diuturnitatem, ad quosnam spectarent, minime 
dignosci potuit. Quibus sic peractis, cistulà hujusmodi 
populo ibidem ad hoc videndum congregato per nos 
extitit ostensâ, ad quam etiam omnes (ut prefertnr) invo-
lutam, et super prefato altari adhuc existentem, rêves 
renter et maximâ cum devotione et gaudio accesserunt ad 
deosculandum, et paulo post hujusmodi cistula prout e 
precedenti capsâ ext rada fuerat, eà quâ decuit reverentiâ 
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et honore, ex dicto majori altarè ad novum illud feretfum 
per nos, prius adhibitis solemnitatibus et ceremoniis in 
Pontificali romano prescriptis benedictum, et in loco ad 
hoc. ordinato preparatum transtulimus, in eoque depo-
suimus, ethonorifice reposuimus, illudque quatuor oblon-
gis virgis ferreis, a sumno ad inium tenaciter mordentibus, 
in quatuor angulis vi admotà connecti jussimus, virgarum 
ferrearum hujusmodi capitibus a parte inferiori sigilli 
nostri majoris in cerà rubeà impressione munitis. Quibus 
omnibus tandem peractis, hymnum ï e Deum intonavimus, 
organo et musicis illuni prosequentibus, subsequentibusque 
collectis de Sancto Audomaro et pro gratiarum actione. 
In quorum omnium présentes manu nostrâ signatas, si
gilli nostri majoris appensione 

Arch. capit. G. 2791. 

XVI 
Page 246 

Monseigneur. Les nouvelles de la promotion de Vost™ 
Sï'ie Rev»e à la dignité épiscopalle de ceste église de S. Orner 
qu'avons tous depuis longtemps souhaité avecq une pas
sion extrême, nous estans enfin rendues certaines, nous 
venons tous très humblement vous en congratuler, vous 
conjoyr et tesmoigner ouvertement la grandeur de la joye 
et du contentement que nous recepvons de ce tant hault, 
aggréable et digne choix qu'il a pieu au Tout Puissant ins
pirer au roy nostrc maistre. Une des principales marques 
de la bénédiction de Dieu sur son peuple étant que lesoing 
de la conduite et gouvernement de son troupeau soit 
commis et administré par un personnaige quy, par la pru
dence sagesse et vertus, soit digne de ce grand régime et 
administration. Nous avons à la vérité présentement un 
évident subject de croire que nostre Bon Dieu nous a re 
gardé d'un œil de la miséricorde, et sur ceste croyance 
nous relever et espérer (parmi ceste abyme des misères et 
désolations communes tant de l'Eglise que du siècle), que 
nous et le peuple de ce diocèse sortirons à la fin bagues 
saulves; aussy de nostre costé nous étudirôns de nostre 
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plain possible pour correspondre, afïin que par nos actions 
le Seigneur Dieu soit loué et glorifié et son église et le 
peuple catholicque satisfaict et ediffié, estans d'intention 
de nous rendre parfaitement et demeurer à perpétuité 
Monseigneur, de Vostre Ssri« R>»e, très humbles et très 
obéissans serviteurs. Les doyen et chapitre de vostre ca-
thédralle de Sainct-Omer. J. MICHIELS, secret. 

De S. Orner xxvnie de l'an 1658. 
Arch. capit. G, 307. 

XVII 
Page 248 

La lettre est dans le texte, à la page indiquée. 

XVIII 
Page 324 

Règlement du Magistrat pour les Grands Cou très. 
Charges et conditions que les grands coustres de l'église 

paroissiale de S. Sépulchre sont obligés observer comme 
s'ensuit. 

A scavoir ; qu'ils sont tenus d'enseigner les petits coustres 
de ladite église tant de leur chant grégorien, de toutes 
leçons, versets, antiennes et cérémonies de l'église, dépen
dantes du devoir des dicts petits coustres, que l'art d'es-
crire et lire parfaitement et distinctement les psalmes et 
offices qui se chanteront en ladite église. 

Porter soing que les linges et ornemens de l'église soient 
maintenus nettement, esquels ils poseront et serreront en 
bon ordre es armoires et lieux à ce désignés, sans les 
laisser disperser avant la revestiaire ou ailleurs ; desquels 
linges et ornemens se fera un inventaire, comme aussi de 
par eux ou par autre prebtre en cas d'absence ou indis
position, orner d'ornemens convenables, selon les solem-
nités et festes de l'église, les rèpositoires du vénérable 
saint sacrement, et porter soing qu'iceux ornemens soient 
bien conservés. 



D'administrer le saint sacrement de l 'autel,en ladite 
église les jours nataux et autres festes-quand les curés et 
vice-curés seront empêchés au confessionnal ou autres 
offices. 

Accomplir ce que leur sera enjoinct par les. curés et 
manégliers de ladite église. 

De ne sortir de cette ville pour y pernocter sans congé 
des manégliers, et avoir commis, audit cas de congé, 
quelque prebtre en leur place pour y faire les fonctions. 

Et, au surplus, aux charges, et conditions mises ou à 
mettre par mes dits sieurs. 

Fait en halle, le dernier de may 1677. 
Bibl. de Saint-Omer, Ms. 828, f. 176. 

XIX 
Page 340 

Requête du Magistrat au roi Louis XIV, afin d'obtenir que 
la philosophie continue d'être enseignée à Saint-Omer. 

Les mayeur et eschevins de votre ville de S'-Omer re 
présentent en toute soubmission à Votre Majesté que 
l'éloignement de ceste ville de l'université de Douay, et le 
peu de familles qui ont le moyen d'y faire subsister leurs 
enfans, faict que très peu d'escoliers de ce quartier s'y 
transportent pour estudier en philosophie, et que les au
tres, malgré eux, sont obligés de quitter le cours de leurs 
estudes, lesquelles ils poursuivroiènt souvent avec beau
coup de succès, s'ils avoient la commodité, comme par 
cy-devant, d'estre enseignés en ceste ville de ladite philo
sophie, (qui leur est en quelque façon .nécessaire pour 
s'avancer dans les autres sciences), et cela au très grand 
préjudice desd. familles, selon qu'ils remarquent, et à quoy 
ils ne peuvent apporter remède, obstant le décret de Votre 
Majesté du mois d'aoust 1677, rendu à la poursuite de ceux 
de lad. université de Douay, portant deffense d'enseigner 
dans cesd. ville lad. philosophie, sujet pour lequel ils 
viennent très humblement supplier Votre Majesté qu'elle 
veuille révocquer led. décret, et ce faisant permectre, de 
sa grâce et en faveur d'icelles familles et jeusnesescoliers, 



que l'on puisse continuer à enseigner lad. philosophie en 
lad. ville de Saint-Omer, à l'exemple de ce qu'il se fait à 
Arras et en toutes les bonnes villes du royaume, prenant 
favorable esgard que cela ne fera aucune diversion consi
dérable à lad. université de Douay, laquelle ne reçoit 
pas huict escoliers de ce quartier chaque année, pour es-
tudier lad. philosophie, au lieu qu'il y en aura cincquantc 
qui l'estudiront lors qu'elle s'enseignera en ceste ville. 

Corresp. du Magistrat. 1678. 

XX 
Page 344 

Extrait du mandement de Msr Tristan de la Baume de Suze 
sur le vêtement ecclésiastique 1. 

.... laxiores thoraces ad genua vix pertingentes et in 
quatuor partes divisos, adstrictoriis globulis undequaque 
ornatos, cum perulà in utrâque parte anteriori apertâ ad 
sudariola sivè strophiola imponendâ, vanitatem omnino 
redolentia, atque indusia fimbrià linteà prœtexta, galeros 
quoque teniolis violaceis coopertos gérant, ad instar sœ-
çularium, audeantque loca sacra scipione fulti, et sic in-
duti absque chlamide, ingredi, et quod deterius est, non 
solum altaris ministerio inservire, verum etiam ad sacro-
sanctum et augustissimum missa; sacrificium, tali et tam 
indecoro habitu et ornatu accedere, non sine gravi scan-
dalo. 

XXI 
Page 356 

Ordo decanatuum diœcesis audomarensis pi'o conferentiis 
independenter a possessione pastorum 5 marlii 1682 in 
omnibus decanatibus. Omnes decani in posterum ad très 

' annos. 
1. Placard, petit in-folio. Audomari, apud hœredes Joachimi Car-

11er, sub signo Nominis Jesu. 1678. Ms. 246. 
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Prima mensium designatorum hebdomadâ,. 
nisi aliud reqmrant rerum circumslanliic. 

ARCHIPRESBITERATUS 

Parochia S. Aldegondis Aprilis 1682 
P. S. Dionysii v Maii 
P. S. Sepulchri Junii 
P. S. Margareta Jiilii 
P. S. Joannis Aùgusti 
P. S. Martini Scptémbris 

DECANATUS MAURONTIVILLANUS 

Vêtus Berquinum Martis 1682 
Maurontivilla April. 
Stegrœ Maii 
Gorga Junii 
Novum Berquinum Julii 
Haveskerque August. 
Morbecque Septemb. 
Stenbecque Octob. 
Cercude Mart. 1683 
Tille April. 
Ableghem Mai. 

DECANATUS BURBURGANUS 

Burburgum Mart. 1682 
P. S. Georgii April. 
Gravclinga Mai. 
Loon Jun. 
Mardick Jul. 
Grandesynte Aug. 
Pctitesynte Sept. 
Croovicq Oct. 
P. S. Pétri Broucq Mart. 1683 

Secundâ Mensis hebdomadâ 
DECANATUS ARIENSIS 

P. Nostrœ Dominas Aria Mart. 1682 
P. S. Pétri ibidem April. 
Lambre Mai. 
Norrent Jun, 
P. S. Hilarii j 
Cottenes 
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Molinghem ) 
Mazinghem ) 
P. S. Isbergaj 
Wittrenes 
Blessy ) 
Marthes ) 
Rincq ) 
Glomenghem ) 
P. S. Quintini 
P. S. Martini 

— 

August. 
Septemb. 
Octobris 

Mart. 1683 

April. 

Mai. 
Jun. 

DECANATUS WATTENENSIS 

Looberghe ) 
Lincq j 
Watte 
Holcque ) 
Capelbroucq 
Brouckercke 
Spychte 
Pitquam 
Drincham 
Ereghem 
Milam 

Mart. 1682 

April. 

Mai. 
Jun. 
Jul. 
Aug. 
Sept. 
Oct. 
Mart. 1683 

DECANATUS HELFODIENSIS 

Helfaut 
Wisernes 
Hallines 
Blendecque 
Heuringhem 
Bilcques 
Hecques 
Clarcq 
Tervanna 
Ingheghem 

Mart. 1682 
April. 
Mai. 
Jun. 
Jul. 
August. 
Septemb. 
Octob. 
Mart. 1683 
April. 

Tertià Mensis hebdomadâ 
DECANATUS HESDINIENSIS 

Hesdinium 
Parcq 
Marcho'nne j 
Griny j 

. Mart. 1682 
April. 

Mai. 
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DECANATUS ARCQUENSIS 

Witte Mart. 1682 
Arcque April. 

Wardrecq 
Herneschure Jun. 
Blaringhem Jul. 
Bosenghem August. 
Thiennes Septemb. 
Cohem Octob. 
Racquinghcra Mart. 1683 

DECANATUS AUDRUICENSIS 

Audruicq Mart. 1682 
Zukerque - April. 
Norkerque Mai. 
Capelle Jun. 
P. S. Folquini Jul. 
P. S. Nicolai August. 
P. S. Ma'rite Kercke Septemb. 

Quartâ Mensis hebdoinadâ 
DECANATUS LILLERIENSIS 

Robecque Mart. 1682 
Lillerium April. 
Chocques Mai. 
Gonehem Jun. 
Montbernanson Jul. 
P. S. Florigii August. 
P. S. Venantii Septemb. 
Guarbecke 1 „ , , ., . .. Octob. Berghette ) 
Ham Mart. 1683 
Bœusne April. 

DECANATUS BOLIZELLANUS 

Bolizelle Mart. 1682 
Merckem April. 
Volckrinchove Mai. 
Veulverdinghe Jun. 
Lederselle j T , 
Nieurlet 
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Broucxelle August. 
Buschure Septemb. 
Arneiken Octob. 

12. DECANATUS LONGUENESSANUS 

Longuenesse Mart. 1682 
Tatinghem April. 
Lart Mai. 
Sobruick Jun. 
Tilques Jul. 
Serques August. 
Houlle Septemb. 
Moulle Octob. 

Bibl. de Sairit-Omer. Mélanges Saint-Omer, 
T. III, et Ms. 340. 

XXII 
Page 358 

Il peut être intéressant de connaître quelles furent les 
matières de ces premières conférences. Il y en avait huit 
par an, et dans chacune d'elles se devaient traiter deux 
questions différentes. 

1 6 8 2 
I. Prima pars. De necessitate et utilitate congregatio-

num pastoralium. — 2a Casus circa materiem et 
formam sacramentorum et intentionem ministri 
in génère '. 

II. la p. De dignitate pastorum. —2aDe materià et forma 
baptismi ; de baptizandis sub conditione, de pa-
trinis et obstetricibus, quidnam eorum onus et 
quid scire debeant? 

III. la p . De modo promovendi adorationem perpetuam. 
— 2a De materiâ, forma, effectibus et ceremoniis 
confirmationis. 

1. C'était en cette même année que devait commencer l'adoration 
perpétuelle. Cette première question des conférences porte en appen
dice : Inealur modus pro adoratione pefpetud, et incipialur mense 
aprili 1682. 
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IV. la p . De sanctitate pastorura. — 2a De scientià confes-
sariorum ; de casibus reservatis ; de sigillo confes-
sionis. 

V. la p. De sanctissimâ missâ. — 2a p. De modo agendi 
confessarii cum pœnitentibus rudibus, mulieribus, 
infirmis, mutis, surdis, vagabundis et aliis. . 

VI. la p. De ollîcio divino. — 2a p. De modo agendi con
fessarii cum magnis peccatoribus, impenitentibus 
et recidivis. 

VII. l a p. De administratione sacramentorum. — 2" p . De 
modo agendi confessarii cum scrupulosis, pusil-
lanimis et imparatis. 

VIII. l» p. De ceremoniis ecclesiasticis. — 2a p. Quando 
pœnitenti deneganda sit absolutio. 

1 6 8 3 
I. la pars. De residentiâ pastorum. — 2a p . Quando 

confessio iteranda? Quomodo interrogandus pœ-
nitens? De pœnitentiis injungendis, de remediis 
peccatorum. 

II. la p. De necessitate et utilitate scholarum. — 2a p. De 
sanctissimo Eucharistise sacramento; de modo 
illud administrandi intra missam et extra eam. 

III. la p. De visitatione inflrmorum. — 2a p. De commn-
nione inflrmorum et de sacramento unctionis 
extremre. 

IV. 1» p. De visitatione parochiarum. — 2" p. De sacra
mento matrimonii. 

V. la p. De dominicis et festis. — 2» p. De processionibus. 
VI. lap . De vitiis in parochià grassantibus. — 2a p . De 

exorcismis. 
VII. la p. De vità et honestate clericorum. — 2> p. De 

exequiis defunctorum. 
VIII. la p. De administratione bonorum'fabricœ, et mensse 

pauperum. — 2a p. De cœmeterio reverenter con-
servando. 

1 6 8 4 
I. la pars. De ordinationibus superiorum super bono 

regimine diœcesis et de obedientià parochorum 
ad eas executioni mandandas. — 2a p. De actibus 
humanis, de voluntario, de libero arbitrio. 
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II. 1» p. De rescriptis parochorum ad superiores. — 
2a p. De actuum humanorum bonitate, malitiâ, 
circumstantiis, etc. 

III. la p. De heresi et hereticis. — 2a p. De conscientia, 
de syndicis. 

IV. 1« p. De concionibus, catechismis, instructionibus in 
administratione sacramentorum. — 2a p. De pro-
babilitate. 

V. 1» p. De archivis et registris. — 2a p. De peccatis et 
eorum divisionibus. 

VI. 1» p. De sartis tectis templorum. — 2a p. De peccato-
rum distinctione genericâ, specificà, numericâ. 

VII. la p. De inordinationibus parochiarum in speciali, 
v. g. choreis, compotationibus, rixis, inimicitiis, 
litigiis, conversationibus scandalosis, neglectu 
instructionis, sacramentorum, etc. — 2a p. De re-
gulis cognoscendre gravitatis peccatorum. 

VIII. la p. De christianâ familiarum institutione. — 2a p. De 
remediis peccatorum in génère et in specie. 

Ms. 828, fol. 179,183 v» et 185 v». 

XXIII 
Page 406 

Lettre de Mgr de La Baume de Suze à son chapitre. 
Paris, le 6 novembre [1690]. 

Messieurs. J'ai reçu avec beaucoup de plaisir et de re
connaissance les marques que vous avez bien voulu me 
donner de la continuation de votre souvenir pour moi; je 
n'en ai pas un assez exact du détail des projets que nous 
faisions de mon temps pour l'érection de notre séminaire. 
Ainsi je ne saurais vous en rendre un bon compte. Les 
lettres patentes que je poursuivais n'étaient encore qu'en 
simple minute : je ne l'ai pas conservée, je crois, comme 
étant chose qui m'était désormais inutile. J'apprendrais 
avec beaucoup de douleur que vous eussiez quelque sujet 
de contestation avec Monseigneur votre évêque. C'est un 
prélat de beaucoup de mérite et auprès de qui je ne doute 
pas que vous ne trouviez toujours toute sorte de satisfac-
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tion. Pour moi, Messieurs, c'est avec plaisir et reconnais
sance que je me ressouviens que j ' a i toujours eu tout le 
sujet possible de me louer de vos honètetés, de votre 
esprit de paix à mon égard, et enfin de toutes les marques 
d'amitié que j 'a i reçu de vous, et j 'en porterai toujours et 
agréablement le témoignage comme étant très véritable
ment, Messieurs, votre très humble et très affectionné 
serviteur. 

SUZE, n. arch. d'Auch. 
Arch. capit. G. 

XXIV 
Page 406 

Lettre de Mgr L.-A. de Valbelle à son chapitre. 
(Entre les 13 et 29 octobre 1690) 

Louis Alphonse de Valbelle, Evoque d'Allct, nommé par 
Sa Majesté à l'Evesché de St Orner. Ayant examiné la déli
bération capitulaire du 13 Octobre 1690, que Mr* du Cha
pitre de l'église cathédralle de S' Orner luy ont envoyée 
et communiquée par trois de leurs députés, se porte volon
tiers, pour le bien de la paix, à marquer par escrit ses 
sentiments sur le sujet de cet acte capitulaire. 

Et premièrement il dit que ce n'est point a I113' à dé
clarer, si en qualité d'évesque nommé, il est partie légi
time, ou non, pour demander des lettres patentes en 
laveur du séminaire d'un diocèse qu'il régira peut estre 
un jour : ce n'est point a luy à justifier ce qu'il a pieu au 
prince de faire, ce qu'il a pieu à la cour du Parlement de 
Paris d'authoriser : il doit seulement remarquer, pour 
faire cognoistre combien il a esté éloigné de son esprit de 
chercher à se procurer aucune authorité par l'obtention 
de ses lettres patentes, qu'il a communiqué à des particu
liers des plus éclairés du Chapitre, le projet des lettres 
patentes avant que de les obtenir; qu'il leur a proposé de 
les obtenir au ' nom du Cliapitre; son intention n'estait 
donc point de se procurer, quelque avantage en les met
tant sous son nom. Ses lettres patentes, avant de faire 
l'imposition des mille livres, ont este de plus communi-
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quées en original au Chapitre ; le Chapitre les a veues et 
leues, et n'y a rien trouvé à dire ; deux particuliers de 
leur corps sont ensuite intervenus à l'acte qui a esté fait 
pour l'imposition ; pour lors le Chapitre n'a point veu que 
son authorité y fust blessée ; d'où vient donc qu'il a main
tenant des pensées si différentes ? Quoy qu'il en soit, 
l'évesque nommé de S' Omer désire de tout son cœur 
que Mrs du Chapitre donnent d'abondant leur consente
ment à l'effect des lettres patentes : et pour encore mieux 
manifester les sentiments qu'il a toujours eu, et le désir 
extrême qu'il a pour la paix, il déclare volontiers qu'il ne 
prétend acquérir aucun droit nouveau, ni aucune authorité 
nouvelle par l'obtention de ses lettres patentes au delà 
de celle qui luy appartient indépendamment des lettres 
patentes. Mais il est bien surpris de voir aujourd'huy qu'il 
semble qu'on attache ce consentement à des veues part i
culières : d'une part on veut bien luy faire cognoistre 
qu'on sera toujours disposé de concourir avec luy, pour 
procurer le bien et l'avantage du diocèse ; qu'on veut bien 
seconder ses desseins pour l'amortissement du collège de 
S' Omer, et pour s'en servir à usage de séminaire diocé
sain, avec l'union des deux rentes sur les Estats ; mais on 
y adjouste pour condition ; pourvueu que cela se fasse 
sans préjudicier à la fondation et érection dudit collège 
faitte par Mgr Blazeus le 5» de May 1604. Il serait plus clair 
de dire franchement, pourvueu qu'il donne les mains à ce 
que nous soyons trois administrateurs avec une authorité 
égalle, l'évesque, le chantre de l'église cathedralle, et un 
député du Chapitre, en sorte que les deux du Chapitre 
l 'emportent sur le sentiment de l'évesque. 

Sur quoy l'évesque nommé de S' Omer déclare qu'il est 
estonné, comment un corps aussi éclairé et aussi prudent 
que celuy du Chapitre, s'agite ainsi avant le temps. C'est 
bien s'agiter avant le temps, puisque l'évesque nommé de 
S1 Omer recognoist que tant qu'il sera simplement évesque 
nommé, il ne prétend d'autre authorité sur le spirituel du 
séminaire, que celle que luy peut donner sa qualité de 
vicaire général du Chapitre : ce temps là peut durer long
temps ; et ainsi pendant tout ce temps nulle question ; 
pourquoy les prévenir si on aime la paix? 

Mais il croit indigne de luy de dissimuler que lorsqu'il 
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sera véritablement évesque de S' Orner, il regarde comme 
une chose inouïe, que deux particuliers de l'église cathé-
dralle se proposent d'avoir plus d'authorité dans le sémi
naire de S' Orner, que l'évesque diocésain. Les inférieurs 
auront plus d'authorité que leurs supérieurs : ceux que 
l'évesque aura peut estre corrigé, le corrigeront eux 
mêmes; et dans quelle matière? dans l'administration du 
séminaire de son diocèse; administration de la quefle 
dépend tout le bien et tout le mal d'un diocèse : ce ne 
sera plus l'évesque qui gouvernera le diocèse, ce sera le ■ 
Chapitre. 

Ces conséquences se tirent si manifestement de la pré
tention de M's du Chapitre ; et elles renversent tellement 
l 'ordre hiérarchique, attaquent tellement l'essence du 
ministère épiscopal, que, s'il estait vray que ce pouvoir 
leur fust donné par l'acte du 5° May 1604, il ne croirait pas 
fort difficile de le faire réformer. 

Mais les choses sont bien éloignées de ce point là ; car 
premièrement l'évesque nommé de S' Omer ne rCcognoist 
point que la fondation et érection du séminaire de S1 Omer 
ait esté faitte par l'acte du 5e may 1604 : on ne peut point 
dire que le principe de cette maison soit l'acte du 5° may 
1604, puisqu'en 1597 les exécuteurs testamentaires de Jean-
Six second évesque de S1 Omer avoient acheté la maison 
du refuge de Berghes S' Vinox, et une maison contigûe, 
pour servir à usage de séminaire ; que ces deux maisons 
avoient esté, acceptées à cet effect par Jean du Vernois 
évesque de S' Omer par acte du 16 Octobre 1597. Dans ce 
domicilie fut établi un président, et on y entretenoit des 
bours iers ; en faveur'de ce séminaire diverses fondations 
furent faittes avant l'acte du 5" may 1604 ; il y avoit donc 
un séminaire avant cet acte. Ce séminaire, comment pour 
lors estoit il gouverné? pouvoit-il estre gouverné autre
ment que conformément à ce qui estoit de droit commun, 
et à ce qui avoit esté establi par le Concile de Trente ? Je 
ne crois pas qu'on puisse le dire. 

La question est donc de sçavoir, si l'acte du 5e may 1604 
a changé quelque chose à la disposition du droit commun 
et du Concile de Trente, en faveur de l'acceptation qu'il 
a faitte des biens de l'exécution testamentaire de Jean 
Heims. 



Pour avoir donné un nom d'honeur, d'administrateurs, 
aux deux députés du. Chapitre, il ne s'en ensuit point qu'il 
ait voulu despouiller l'évesque de son authorité : une 
chose aussi inouïe ne sera jamais présumée sans une 
dérogation spécialle ; et où est elle ? C'est bien assés 
qu'on ait accordé au chantre d'estre conseiller nécessaire 
de l'évesque ; c'est là la dérogation qui a esté faitte au 
Concile de Trente de laquelle il ne se plaint point. 

Voilà un léger essai des raisons de l'évesque nommé 
de S' Orner qu'il propose dans la veue d'en instruire ceux 
du Chapitre, qui sans doute n'en sont pas instruits, et par 
la bonne opinion qu'il a d'eux, qu'ils pourront peut estre 
cesser de se préoccuper par leur propre intérest quand le 
vray estât de la cause leur sera cognû. Quoy qu'il en soit, 
il en conclud, qu'il est extraordinaire qu'on lui demande 
des actes, pour se faire un titre que l'on n'a point ; et 
qu'on veuille mettre à profflt un consentement pour une 
chose qu'on ne peut désavouer estre du bien du diocèse. 
Quant à l'a représentation qui luy est faitte que le temps 
d'une vacance de siège ne paroist pas propre pour faire 
une imposition nouvelle sur les bénéficiers, il respond 
encore que c'est condamner ce qu'il a pieu au Roy de luy 
accorder, et qu'il a pieu au Parlement de Paris d'autho-
riser. 

Tous les temps sont propres pour faire le bien'; et il 
prie que l'on réfléchisse que le chapitre est déjà censé 
avoir donné son consentement à cette imposition de mille 
livres, par la communication qui luy a esté donnée des 
lettres patentes, auxquelles il n'a point contredit, et par 
l'intervention d'un des premiers et des plus éclairés du 
corps, qui n'a esté appelle que pour représenter ce qui 
pourroit estre de l'intérest dç son. corps. 

Quant au besoin qu'il y a de ses mille livres, et l'usage 
qu'on en veut faire, il paroist assés par la lecture des 
lettres patentes, et ainsi il est inutile d'y rien adjouster. 

Si après toutes les raisons qui viennent d'estre rappor
tées, et la déclaration qui est faitte par l'évesque nommé 
de S' Orner, pour response à l'acte capitulaire du 13 oc
tobre 1690, Mis du Chapitre ne laissent pas de s'opposer à 
ce qui a esté fait pour le plus grand bien du diocèse, par 
des veues de leur intérest, ce sera eux qui troubleront 
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Cette union et cette correspondance qui a toujours esté 
entre les evesques de S'Omer et leur Chapitre. L'evesque 
nommé de S' Orner croit avoir desjà assés marqué com
bien il désire cette union et cette correspondance; et il 
sera toujours disposé à le marquer de nouveau, quand le 
Chapitre ne l'attaquera point dans les choses essentielles 
à son ministère. 

f L. ALPHONSE E. N. de S'Orner. 
Par Monseigneur 

DELAIRAC. 
Arch. capit. de Saint-Omer, G. 3067. 
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LES ÉVÊQUES DE SAINT-OMER 

PAUL BOUDOT 

14 JANVIER 1619 — 26 JUIN 1627 
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Bourbourg. — L'évêque fait venir de cette ville à 
Saint-Omer la fondatrice des Pénitentes, Françoise de 
Saint-Omer. Histoire de cette fondation . . . . . . . 
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prêtre; — Sa dévotion à la Sic Vierge, envers Si Joseph, 
envers le T. S. Sacrement. — Adoration de jour et de 
nuit pendant quarante jours. — Les Synodes, les Caté
chismes ■ 49 

Paul Boudot est nommé au siège d'Arras. — Regrets de 
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adieux 58 
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2 AVRIL 4628 — 31 MARS 1631 
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gieux franciscain. — Il est sacré à Bruxelles. — Dis
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L'évèque et les Jésuites Wallons. — Travaux à la nouvelle 
église des Jésuites et clans l'église cathédrale. — 
Quelques actes de son administration. — Il meurt très 
pieusement après une cruelle maladie 82 

Vacance du siège 

31 MARS 1631 — 18 AOÛT 1632 . . . . 93 

CHRISTOPHE MORLET 
18 AOÛT 1632 — 25 DÉCEMBRE 1633 

Nomination de Christophe Morlet, doyen du chapitre, 
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CHRISTOPHE DE "FRANCE 
12 FÉVRIER 1635 — 15 OCTOBRE 1656 

Nomination de Christophe de France. — Son arrivée à 
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Siège de Saint-Omer.— Déprédations des Français autour' 
de Saint-Omer. — Marche de l'armée de siège vers la 
ville, mai 1638. — Le prince de Carignan fait entrer 
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d'un vœu par l'évèque accepté par le Magistrat. — 
Piccolomini force l'entrée de la ville et les Français 
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Continuation des hostilités en Artois. — Prise d'Hesdin 
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d'Artois après la prise d'Arras. — Aire pris par les 
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Achèvement de l'église des Jésuites : difficultés mises à 
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Fidélité du Magistrat au vœu de 1638. — Débats, puis 
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Entente parfaite de l'évèque avec les Pères Jésuites. — 
Son zèle pour le catéchisme. — 11 publie le premier 
catéchisme diocésain. — L'école dominicale et les 
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> Mgr Chr. de France et les Bénédictines de Bourbourg. — 
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d'un Synode diocésain. — Statuts synodaux. — Nou
velle édition du Pastorale. — Mgr Chr. de France et 
le Jansénisme. — Translation du corps de saint Orner 

. dans la nouvelle châsse 208 



— S64 — 

Caractère de Chr. de France ; considération dont l'evèque 
jouissait. — Sa condescendance et sa fermeté. — Son-
testament, sa mort . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 

Vacance du siège 
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Déclaration de la vacance. — Reprise des hostilités. — 
Turenne s'empare de Saint-Venant, de Watten, de 
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pour faire nommer l'abbé de Saint-Bcrtin au siège de 
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LADISLAS, aliàs LANCELOT-JONNART 
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Confirmation par le pape de la nomination de Ladislas 
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ANNE-TRISTAN DE LA BAUME DE SUZE 

NOMMÉ A SAINT-OMER EN OCTOBRE 1677 
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séminaire. — L'évèque obtient du roi lettres patentes 
pour établir une taxe sur les bénéfices ecclésiastiques. 
— Les chanoines refusent . 402 
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reçoit de Rome ses bulles 408 

Mgr de Valbelle fait, 1696, la visite canonique de Saint-
Omer et de son église cathédrale. — Il donne au cha
pitre de nouveaux statuts que celui-ci refuse d'accepter. 
— Les chanoines portent devant le Parlement la dé
fense de leurs privilèges. — Transaction à l'amiable 
sur l'affaire des statuts et sur celle du séminaire. — 
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II, 500. 
SAINT-VENANT (Ville de), II, 

233, 261. 
SAINT VINCENT DE PAUL, II, 

381, 502. 
SAINTE-AGNÈS (Filles de), I, 

391. 
SAINTE-ALDEGONDE "(Beliques 

de), II, 264. 
— (Eglise de), I, 342; 11,153. 
SAINTE-ALDEGONDE ( Jean et 

Guillaume de), I, 204. 
— (Baron deNoircarmes de), 

243. 

SAINTE-ANNE (Maison de), lï, 
473. 

SAINTE-CATHERINE (Religieu
ses de), I, 201, 202, 215, 
403 ; II, 62. 

SAINTE - CLAIRE (Religieuses 
de), I, 214, 216, 234, 272, 
403. 

SAINTE-COLOMBE (Religieuses 
de), II, 207. 

SAINTE-CROIX (Eglise de), I, 
295; II, 151. 

— (Porte), I, 297 ; II, 243. 
SAINTE-MARGUERITE (Religieu

ses de), I, 108, 404 ; II, 88, 
107, 206. 

SALPERWICH (Paroisse de), II, 
440. 

SÉMINAIRE, I, 121, 124, 226, 
241, 368, 373, LXXVII ; II, 
293,365, 390,392,401,407, 
423. 

— provincial, I, 261, 292; 
11,94. 

SERMENT de l'évèque, du pré
vôt.... des curés, I, XL. 

— du clergé au roi, II, 257, 
321. 

SIMON-OGIER, I, 321. 
SINOGUETS (Les), I, 196. 
SIX (Jean), év. de S. 0., 1,195, 

199, 206,209, 243; II, 354. 
SŒURS ANNONCIADES, II, 205. 
SŒURS NOIRES, I, 309 ; II, 205, 

324. 
SOLEIL (Religieuses du),1,201, 

204, 403. 
SPYCKER (Paroissede), II, 87 n. 
STALLES du chœur de la cathé

drale, 1, 344. 
STATUES de la S'c Vierge, II, 

55, 185 n. 
STATUTS synodaux de 1583, I, 

225, 336, LV, LXXXV. 
— synodaux de 1640, II, 210. 
— capitulaires, II, 413 à 421. 
SYNODE provincial, 1,116,239, 

374; II, 93, 114. 
SYNODES diocésains, I, 121, 

152, 224, 339, LIX ; IL 57. 
209, 426, 429. 
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SYNODES décanaux, I,-154,253 ; 
II, 58, 96, 364. 

T 
TABERNACLE sur l'autel, II, 

421. 
TAELBOOM (Guillaume), I, 253, 

319. 
TAFFIN (Sœur Françoise), I, 

404 n. ; II, 18. 
TAMBOUR (Maison, Sœurs du), 

II, 459. 
TAXE de guerre sur les ecclé

siastiques, II, 85. 
TESTAMENTS des cvêqucs, II, 

116, 223,307,310,476,511. 
— reçus par les curés, II, 

318. 
THÉROUANNE (Ancien évèché 

de), I, 2. 
— Partition, I, 34, v. 
— (Chapitre de), I, 6, 10 et 

suiv. 
— (Ville de), I, 31 et suiv. 
— fSol de), I, 200. 
— (Paroisses et doyennés 

'de), I, \, 373. 
TISSOT (Chanoine), II, 397, 

406. 
TRAITÉ des Pyrénées, II, 238. 
TURENNE, II, 233. 

U 
URBANISTES ou riches Claires, 

I, 403. 
URSULINES, II, 24, 62,85,115. 

V 

VALBELLE (L.-A. de), II, 377. 
— (François de), II, 399, 408. 
— (Jos.-Alph.), I, 96, 177 n. 
VAST DE GRENET, I, 285, 288. 
VERNOIS (Jean de), I, 269, 315. 
VERVINS (Paix de), I, 313. 
VICAIRES des Paroisses, 1,223. 
VISITE des églises, II, 365,413. 
VŒU du Magistrat, II, 132,147. 

W 
WATTEN (Prévôté de), I, 104, 

317,379, 381, 387; II, 235. 
— (Refuge de), 1,131. 
WARD (Marie) et les Filles an

glaises, I, 391. 
WITTE (Guillaume de), II, 44. 
WOESTINE (Bernardine de), II, 

206, 363. 

Z 
ZOENE ou ZOENINGHE (Le), I, 

271. 



S O C I É T É 

DES ANTIQUAIRES 
IDE L A ZVLOE.I3STIE 

La Société est composée de membres titulaires, 
titulaires non résidants ou honoraires et correspon
dants. 

La cotisation des membres titulaires résidants est 
de 30 francs. Celle des membres honoraires est de 
4 0 fiancs. Les uns et les autres ont droit à toutes 
les publications de la Société, c'est-à-dire au Bulletin 
historique qui parait tous les trois mois, aux vo
lumes des Mémoires à mesure de leur publication, 
et aux autres travaux édités à par t .aux frais de la 
Compagnie. 

Les membres correspondants paient une colisaliou 
de 3 francs et reçoivent le Bulletin historique. 

La Société étant reconnue d'utilité publique peut 
recevoir des dons et legs. 
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SOCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE LÀ U Ô R l t 
SKANT A SA1NT-OMER (PAS-DE-CALAIS) 

1 9 0 9 

BUREAU DE LA SOCIÉTÉ 

Président DECROOS (Jérôme),' notaire hono
raire, membre de la Commission 
du musée, membre de la Société 
française d'archéologie et de la 
Commission des monuments his
toriques du Pas-de-Calais (30 dé
cembre 1885)'. 

Vice-Président.... PAGART D'HEHMANSART (Emile), 
correspondant honoraire du Mi
nistère de l'Instruction publique, 
membre de plusieurs Sociétés 
savantes (4 avril 1874). 

Secrétaire-Général.... DESCHAMPS DE PAS (Justin), secré
taire delà Commission du musée, 
membre de la Commission des 
monuments historiques du Pas-
de-Calais (23 mars 1891). 

Trésorier DESCHAMPS DE PAS (Charles), p A, 
président de la Commission du 
Musée (13 janvier 1877). 

Secrétaire-Archiviste.. LEGRAND (Charles), inspecteur de la 
Société française d'archéologie, 
membre de la Commission des 
monuments historiques du Pas-
de-Calais (1e r décembre 1?84). 

'1. Les dates qui suivent les noms sont celles de l'admission dans la 
Société. 



' — oSÔ — 

LISTE DES MEMBRES TITULAIRES RÉSIDANTS 

BLED (Chanoine 0.), historiographe du diocèse d'Arras, 
correspondant honoraire du Ministère de l'Instruction 
publique, membre de la Commission des monuments 
historiques du Pas-de-Calais et membre de plusieurs 
Sociétés savantes (9 avril 1881). 

BOITEL (Auguste), *$ A, industriel (4 janvier 1897). 
CARON DE FROMEXTEL (Camille), ancien magistrat (26 fé

vrier 1894). 
CORDIER (1>), 0 . * , médecin-major de 1"-'classe en retraite 

(11 juillet 1907). 
DAMBRICOURT (Auguste) (5 juin 1905). 
DAMBRICOURT (Paul) (25.avril 1892). 
DELAMOTTE (Abbé), aumônier du Lycée de Saint-Omer 

(7 décembre 1903). 
DUSAUTOIR (Abbé A.), ancien aumônier des Petites-Sœurs 

des Pauvres (4 février 1901). 
GUILBERT (Jules), industriel (5 avril 1897). 
HERBOUT (Eugène) ( 1 " décembre 1884). 
LAAGE DE BELLEEAYE (Ed. DE) (30 mai 1892). 
LARDEUR (Joseph) (5 mars 1906). 
LECOINTE (Paul), industriel (7 juin 1906). 
LEFEBVHE DU PREY (Ed.), ancien député, ancien maire de 

Saint-Omer (15 juin 1863). 
LENGAIGNE (Maurice), banquier, membre de la Société 

française d'archéologie (4 avril 1894). 
LESENNE (Abbé), Q A, curé de la paroisse delTmmaculée-

Conception, membre de la Commission des monuments 
historiques du Pas-de-Calais (8 novembre 1897). 

L E SERGEANT DE MONNECOVE (Albert) (6 décembre 1873). 
LIOT DE NORTBÉCOURT (Auguste) (6 mai 1901). 
NEUVILLE (Louis), avoué (5 janvier 1903). 
REVILLJON (Charles), membre de la Commission du musée 

(6 mai 1861). 
RIBOT (Alexandre), sénateur, membre de l'Académie Fran

çaise (7 octobre 1907). 
STURNE (Emile), sculpteur (28 octobre 1889). 
VAN KEMPEN (Charles), membre de la Commission du 

musée (9 avril 1881). 
VAN KEMPEN (Charles-D.) (4 mai 1908). 
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VAN ZELLER D'OOSTHOVE (Arnould), maire de Racquin-
ghcm (Pas-de-Calais).(7 février 1880). 

VIOLETTE DE NOIHCARME (Fernand) (5 décembre 1874). 
VOITUIUEZ (Julien), notaire (!«'• février 1909). 

LISTE DES MEMBRES TITULAIRES NON RÉSIDANTS 
OU HONORAIRES 

ACKÉMANT (Gustave), secrétaire-adjoint de l'Académie 
"d'Amis et de la Commission des monuments histori
ques, 11, rue des Récollets, Arras (2 mai 1898). 

BACQUEVILLE (Albert), 190, rue de Rivoli, Paris (3 février 
1908). 

BESSE (Dom), de l'Ordre des Bénédictins, à l'abbaye de 
Ligugé, Chevelognc, par Lcignon (Belgique) (2 octobre 
1905). 

BILLOT (chanoine), archiprèlre de Béthune(6 janvier 1902). 
BOMY (Léon), industriel, 3-1, boulevard Lal'avettc, Calais 

(loi- mars 1909). 
BOUKDHEL (Léon), notaire à Aire-sur-la-Lys (4 juillet 1898). 
BHULLÉ-DAUDY, industriel à Calais, 21, rue Masséna (5 fé

vrier 1900). 
COCHIN (Claude), arcliivistc-paléographc, membre de 

l'Ecole de Rome, château Mousscau, Evry-Petit-Bourg 
(Seine-et-Oise), et 5, avenue Montaigne, Paris (6 fé
vrier 1905). 

COLLET (Abbé A.), curé de Wavrans, par Lumbrcs (2 no
vembre 1896). 

COLI.IN (Louis), notaire à Aire-sur-la-Lys (4 mai 1908). 
CoiiNUDKï (Léon), 10, rue du Pré-aux-Clcrcs, Paris (2 no

vembre 1908). 
CoussF.siAKF.it (Félix DE), archiviste-paléographe à Bnilleul 

(11 janvier 1904)." 
DAMBKICOUKT (Géry), industriel à Hallincs (4 février 1895). 
DEVIN (Edouard), (f> I, professeur agrégé de l'Université, 

à Longuenesse, près Saint-Omer (0 novembre 1905). 
DUMÉHIL (Henri), | | I, professeur à la Faculté des lettres, 

Maintencur des jeux floraux, Président de l'Académie 

http://CoussF.siAKF.it
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des sciences, inscriptions et belles-lettres, 80, rue Mon-
taudran, Toulouse (3 décembre 1900). 

DUMONT (Gustave), ^ , ancien juge de paix à Aire-sur-la-
Lys (5 décembre 1904). 

EDMONT (E.), p A, membre de la Commission du musée, 
à Saint-Pol-sur-Ternoise (2G décembre 1892). 

FOURNIER (l'abbé Ed.), pro-doyen de Bapaume, 7, faubourg 
de Péronne, Bapaume (l" ' décembre 1902). 

FROPO (Auguste), vice-président du Tribunal de Tunis, 
membre de l'Institut de Carthage (6 novembre 1899). 

GOLM (Eugène) in Firma A. Asher et C", 13 Untcr den 
Linden, Berlin (Allemagne) (l'>' avril 1901). 

HÉRicouRT (marquis Charles D'), &, ministre plénipoten
tiaire, 13, rue Colbert, Versailles (3 février 1908). 

HIBON (Etienne), ancien élève de l'Ecole polytechnique, 
ingénieur attaché à la Société Générale, 11 bis, passage 
de la Visitation, Paris, et à Blcndccques (Pas-de-Calais) 
(5 novembre 1906). 

HIBON (C'c Emile), aux Chartreux, Longucncsse, par Saint-
Omer (11 juillet 1907). 

HIRSCHAUEH (Charles), Elève de l'Ecole des Chartes, 
membre de la Commission des monuments historiques 
du Pas-de-Calais, 20, square Ruault, Lille (2 décembre 
1907). 

HOCHART (Elie), docteur en droit, villa les Sorbiers, 40, rue 
Victor Hugo, Colombes (Seine) (28 février 1887). 

LAPON (Lodoïs), industriel, 4, rue des Quatrc-Coins, Calais 
(1er mars 1909). 

LEGRAND (Joseph), industriel, 71, rue Nationale, Tourcoing 
(Nord) (2 mars 1896). 

LEGRAND (Ludovic), avocat, 13, rue de l'Industrie, à Tour
coing (Nord) (28 novembre 1892). 

LESTANVILLE (François DE), 6, avenue de Villars, à Paris 
(3 février 1896). 

LEVERT (Maurice), château d'Hcrvarre, par Fauquember-
gues, et à Paris, 7 bis, rue de Monceau (6 décembre 1897). 

LOISNE (C'e A. MENCHE DE), Q I, docteur en droit, membre 
non résidant du Comité historique du Ministère de 
l'Instruction publique, membre résidant de la Société 
des Antiquaires de France et de la Commission des 
monuments historiques du Pas-de-Calais, château de 
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Beaulieu, à Busne, par Saint-Venant (Pas-de-Calais), et 
à Paris, 51, rue de Varenne (25 novembre 1891). 

Louis (Noël), * , artiste sculpteur, 108, rue de Vaugirard 
Paris (3 mai 1897). 

LOURDAULT (Abbé), curé d'Arqués (5 décembre 1904). 
MOUTON (François), Q A, médecin à Ouve-Wirquin, par 

Lunibres (5 mars 1906). 
NEUVILLE (Jules), ancien notaire, à Airersur-Ia-Lys (6 dé

cembre 1909). 
PAS (Joseph DESCHAMPS DE), $ , commissaire principal de 

marine, à Cherbourg (13 avril 1896). 
PLEY (Eugène), docteur en médecine, 83, rue N.-D. des 

Champs, Paris (4 avril 1898). 
POULAIN (Victor), conservateur des hypothèques, 23, rue 

Edmond Guillaume, Valenciennes (Nord) (3 mai 1897). 
RAISMES (Yves DE), à Lumbrcs (Pas-de-Calais), et à Paris, 

3, avenue La Bourdonnais (29 mai 1893). 
RENTY (Charles DE), chef du bureau central du secrétariat 

de la O P.-L.-M., 11, avenue Boufllers, villa Montmo
rency, Paris (XVI') (4 avril 1898). 

RiciiEiîÉ(Raymond), archiviste-paléographe, commandeur 
de l'ordre du Christ de Portugal, correspondant de la 
Société française de numismatique, du Comité flamand 
de France, membre de la Commission des monuments 
historiques du Pas-de-Calais, etc., 152, avenue de Wa-
gram, Paris.(30 avril 1894). 

RicouAivr, & p i , membre de l'Académie d'Arras, membre 
de la Commission départementale des monuments his
tor iques/correspondant du Ministère de l'Instruction 
publique, à Arras (Pas-de-Calais) (l«r avril 1882). 

RIGAUT (E.), notaire à Heuchin (Pas-de-Calais) (6 juillet 
1908). 

RODIÈRE (Roger), membre de la Commission des monu
ments historiques du Pas-de-Calais, a Montreuil-sur-Mer 
(10 juin 1895). 

ROULIN (R. P. dom), à Oostlierhout (Hollande), Brabant 
septentrional (4 octobre 1897). 

SAMIER (Paul), receveur de l'enregistrement, à Lillers 
(Pas-de-Calais) (3 mai 1897). 

SARS (Louis DE), ancien magistrat, château de Labeuvrière, 
par Lapugnoy (Pas-de-Calais) (2 novembre 1903). 
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SENS (Georges), membre de l'Académie d'Arras, secrétaire 
général de la Commission des monuments historiques 
du Pas-de-Calais, à Arras (2 novembre 1903). 

TAFFIN DE GIVENCHY (César), Douemis, par la Laverie, 
Régence de Tunis (23 décembre 1893). 

TAFFIN DE GIVENCHY (Joseph), t<t, capitaine d'infanterie 
en retraite, au château de Campigneulles-les-Grandes, 
par Wailly-Beaucamp (3 février 1902). 

TAFFIN DE GIVENCHY (Paul), membre fondateur de la 
Société préhistorique de France, 84, rue de Rennes, 
Paris (4 novembre 1907). 

TEIL (baron Joseph DU), ï | A, 2, quai Debilly, Paris, et 
château de Saint-Momeiin (Nord) (30 mai 1892). 

TERTHE (Cte Armand DU), château de Langladure, par Nay 
(Basses-Pyrénées) (3 février 1902). 

TERTRE (D<= Edmond DU), à Boulogne-sur-Mer, et château 
du Grand-Bois, par Wizcrnes (Pas-de-Calais)(6 mai 1895). 

TIERNY (Paul), ancien archiviste du Gers, membre de la 
Commission des monuments historiques du Pas-de-Ca
lais, château de Sautricourt, Hernicourt, par Saint-Pol-
sur-Ternoise (Pas-de-Calais) (7 décembre 1908). 

TOUCHET (marquis DE), &, lieutenant-colonel de cavalerie 
en retraite, 135, rue Saint-Jean, à Caen (10 avril 1899). 

VALLÉE (Georges), ancien sous-préfet, député du Pas-de-
Calais, à Saint Georges, près Hesdin (7 janvier 1906). 

VILAIN (Paul), architecte, 26, rue Catel-Béghin, Lille 
(8 janvier 1900). 

VILMAREST (baron Albert DE), château de Nielles-les-Ardres 
(1er j u i n 1908). 



L I S T E 
DES MEMBRES CORRESPONDANTS NATIONAUX. 

ET ÉTRANGERS 

Cliarcntc-Inrûricurc 
LEGUAXD (Dr Maxiiiiilien), &, médecin principal de la 

marine en retraite, 9, boulevard Thiers, château d'Olé-
ron (14 avril 1902). 

CHEVALIER (Chanoine Ulysse), correspondant de l'Institut 
à Romans (5 juin 1905). 

«inrrt 

ESPÉRANDIEU (Commandant E.), %., correspondant de 
l'Institut, directeur de la Revue épigraphiquc, à Saint-
Hippolytc-dc-Caton, par Vézcnobres. 

ni ayrn ne 
RICHARD (Jules-Marie), <î| A, ancien archiviste du dépar

tement du Pas-de-Calais, à Laval (13 janvier 1877). 
Xoril 

BAII.LIENCOUUT (Gustave DE), ancien receveur particulier 
des finances à Douai (4 mars 1870). 

BERGEROT (Alphonse), ancien député, ancien conseiller 
général du département du Nord", ancien maire d'Es-
quelbecq, au château d'Esquelbeeq (13 avril 1858). 

CORTYL (Eugène), vice-président du Comité flamand, à 
Bailleul (5 avril 1897). 

HAGiîRUE(Amédée DE BEUGNY D'), à Lille (3 décembre 1845). 
LANCRY G.), docteur en médecine, à Dunkcrquc £l0i^x;{o-

bre 1900). 
I»as-<le-CnHiis 

BOULOC.H (A.), architecte honoraire des Bâtiments civils, 
7, rue Saint-Louis, Boulognc-sur-Mcr (7 lévrier 1898). 

BRIER(Emile),ancien percepteur;'! Lunibres(l» ravril 1882). 
CAMPAGNE, notaire à Calais (4 novembre 1901). 
CAUON (Abbé B. \ curé de Thérouanne ((i juin 1898). 
CASIER (Pierre), à Bléquin, par Nielles-les-Bléquin (3 mai 

1897). 
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CAVROIS (N.), &, ancien agent-voyer en chef, membre de 
la Commission départementale des monuments histori
ques, à Neuve-Chapelle, par Laventie (6 février 1852). 

CHARIE (C. BRUNET DE LA), ancien oflicier de cavalerie, 
membre de la Commission des monuments historiques 
du Pas-de-Calais, à Sainte-Austrebcrthe, près Hesdin 
(6 novembre 1905). 

CHARIOT (Abbé L.), curé de Coyecques, par Fauquem-
bergues (2 décembre 1901). 

DEBOUT (Mgr Henri), Prélat Romain, curé de la paroisse 
du Sacré-Cœur à Calais (12 juin 1899). 

DEPOTTER (Chanoine Joseph), curé-doyen de Laventie 
(4 juin 1894). 

DÉPREZ (Eugène), p I, archiviste du département, à Arras 
(7 juin 1906). 

FJCHEUX, docteur en médecine à Croisilles (2 novembre 
1896). 

GUILLEMIN (Léon), publiciste, à Aire-sur-la-Lys (7 janvier 
1901). 

LAMBERT, ancien greffier du tribunal de Saint-Pol (7 avril 
•1841). 

LEFEBVHE (Alphonse), p A, ancien directeur de l'octroi, à 
Boulogne-sur-Mer (3 novembre 1856). 

LEMICHEZ (Chanoine), doyen de Fillièvres, membre de la 
Commission des monuments historiques du Pas-de-
Calais (6 novembre 1905). 

PICQUART (Charles), à Louches, par Ardrcs-en-Calaisis 
(13 janvier 1877 . 

ROSNV (Arthur DE», vice-président de la Société acadé
mique, membre de la Commission des monuments his
toriques du Pas-de-Calais (3 février 1902). 

SAGOT (Donatien), à Bléquin (13 janvier 1877). 
THOBOIS (Abbé B. J.), 0 A, curé de Preures, par Hucquc-

liers, membre de la Commission des monuments histo
riques du Pas-de-Calais (3 février 1902). 

WIART (Charles), conservateur du musée de Calais (2 mars 
1894). 

Savoie 
MUGNIER (François), $ Q I, conseiller à la Cour d'appel, 

président de la Société Savoisienne d'histoire et d'ar-
cliéologie, Chambéry (4 avril 1898). 
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Seine 
BAYEJbaron Joseph DE), 58, avenue de la Grande-Armée, 

et au château de Baye (Marne) (6 mai 1882). 
BECQ DE FOUQUIÈRES DE GROISEIEUEZ (André), 162, boule

vard Haussmann, Paris (4 janvier 1897). 
CHAVANON (J.), Q, archiviste honoraire du Pas-de-Calais, 

94, rue du Bac, Paris (6 novembre 1899). 
COCHIN (Henry), député du Nord, 5, avenue Montaigne, 

Paris, et château du Wez, par Bourbourg (Nord) (28 no
vembre 1887)." 

COYKCQUE (Ernest), Q; archiviste de la Seine, rue de Cha-
rolais, 8, Paris (29 juin 18851. 

ENLART (Camille), Q I, archiviste-paléographe, ancien 
membre de l'Ecole de Rome, directeur du musée de 
sculpture comparée du ï rocadéro , 58, rue de Vaugirard, 
Paris (6 décembre 1879). 

GRANDSIRE (Cli.), ancien receveur municipal d'Hesdin, 
rue de Siam, Paris (XVI') (8 décembre 1877). 

GUESNON (A.), Ç$ I, professeur honoraire de l'Université, 
correspondant honoraire du Ministère de l'Instruction 
publique, 93, rue du Bac, Paris (7 janvier 1901). 

PRUVOST (Théodore), §Jt I, répétiteur général au Lycée 
Montaigne, 17. rue Auguste-Comte, Paris (5 décembre 
1904). 

Seine-et-ttisc 
HERMAND (A.), château de la Bucaille, Aincourt, par Fon-

tenay-St-Père (26 février 1S95). 
SÉRÉ (Pierre DE), 32, avenue des Pages, Le Vésinet (8 avril 

1907). 
Soi ne-lnféri cure 

LORIQUET (Henri), Q I, conservateur en chef de la biblio
thèque de Rouen, ancien archiviste du Pas-de-Calais 
(27 avril 1885). 

Somme 
DUBOIS (A), &Jt A, chef de bureau en retraite de la mairie, 

à Amiens (1er juin 1868). 
LEDIEU (Alcius\"<yt I, conservateur honoraire de la biblio

thèque et des musées d'Abbeville (5 juillet 1909). 
PRAROND, & Q l, président d'honneur de la Société 

d'émulation d'Abbeville (3 mai 1858). 
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RICHOUFFTZ ( O DE), archiviste de la Société d'émulation, 
Abbcville (3 juillet 1899). 

Tarn-cC-Garoniie 

POTTIEK (le chanoine), inspecteur de la Société française 
d'archéologie, à Montauban (9 novembre 1863). 

TUNISIE 
CARTON (I> L.), * 4? I» médecin-major de i™ classe en 

retraite, membre non-résidant du Comité des travaux 
historiques au Ministère de l'Instruction publique, pré
sident de la Société archéologique de Sousse et de 
l'Institut de Cartilage, Villa Stella, Kereddivc, près Tunis 
(4 novembre 1895). 

ASSOCIÉS CORRESPONDANTS ÉTRANGERS 
Allemagne 

HOFFMAN (Docteur W. .T.), consul des Etats - Unis à 
Manheim, membre de l'Institution smithsonienne et du 
Bureau d'ethnologie de Washington (\"> décembre 1884). 

Ilclgi<|IIC 

BEAUCOUP.!' DE NOOIVIVEI.DE (Robert DE), à Ghistcllcs-Os-
tende (7 juin 1909). 

BoiiMANS (Stanislas), adniinislrateur-inspecleur de l'Uni
versité de l'Etat et directeur des Ecoles spéciales, 
membre de l'Académie royale de Belgique, place Cocke-
rill, à Liège (5 mars 1800). 

D E SCIIKEVEL (chanoine A. C) , membre de la Société d'Emu
lation de Bruges, secrétaire de l'évèché de Bruges, 35, 
rue des Annonciadcs, Bruges (7 décembre 189(5). 

GILUODTS-VAN SEVEKEN (Louis), docteur en droit, membre 
.de la Société d'Emulation de Bruges, de la Commission 
royale pour la publication des anciennes lois et ordon
nances de Belgique et de la Commission royale d'his
toire, archiviste de la ville de Bruges (5 février 1881). 

IWEINS (R. P. H. M.), tic l 'ordre des Frères-Prêcheurs, 
membre de l'Académie d'archéologie de Belgique, à 
Louvain. 

JUI.I.IEN (Ernest), à Bruxelles (28 novembre 1892). 

http://Nooivivei.de


VAN OUTHOY (H .P.), bollandiste, collège Saint-Michel, rué 
des Ursulines, Bruxelles. 

Kramlc-llrctagnc 

ROUND (John-Horace), membre de la Pipe Roll Society et 
de la Société archéologique du comté d'Esscx, à Lon
dres, 31, Alfred Place, West S. W. (4 mars 1895). 

i:<uis-lnis 
HUGUF.T-LATOUR (le major L. A.), à Montréal (Canada) 

(7 janvier 1882). 

L l S T E 
DES SOCIÉTÉS SAVANTES & DES REVUES SCIENTIFIQUES 

avec lesquelles la Compagnie est en correspondance 

Aisne 

Société historique et archéologique de Château-Thierry. 
Société académique des sciences, arts et belles-lettres, 

agriculture et industrie de Saint-Quentin. ' 
Société archéologique, historique et scientifique de Sois-

sons. 
Société archéologique de Vcrvins. 

A l l i e r 

Société d'émulation et des beaux-arts du Bourbonnais, à 
Moulins. 

Alpes-Maritimes 

Société des lettres, sciences et arts des Alpes-Maritimes, 
à Nice. 

Ilcll'urt (territoire (le) 

Société Belfortaise d'émulation. 
■loiirhrs du ninWic 

Académie des sciences, agriculture, arts et belles-lettres 
d'Aix. 

Société de statistique de Marseille. 



— b'ûô - -

Calvados 

Société des sciences, arts et belles-lettres, à Baveux. 
Académie des sciences, arts et belles-lettres, à Cacn. 
Société des Antiquaires de Normandie, à Cacn. 
Société française d'archéologie pour la conservation des 

monuments (Archives et bibliothèque à Caen). 
Charente 

Société historique et archéologique, à Angoulènie (4 mars 
1901). 

Charente-Inférieure 
Société des archives historiques de la Saintonge et de 

l'Aunis, à Saintes. 
Côlc-d'Or 

Académie des sciences, arts et belles-lettres, à Dijon. 
Cotcsdu-Kord 

Société d'émulation de Saint-Brieuc. 
Creuse 

Société des sciences naturelles et archéologiques de la 
Creuse, à Guéret. 

Doulis 
Société d'émulation, à Montbéliard. 

Uriliuo 

Société d'archéologie et de statistique de la Drôme, à 
Valence. 

Finistère 

Société académique de Brest. 
barri 

Académie du Gard, à Nîmes. 
Gironde 

Société archéologique de Bordeaux. 
Haute Garonne 

Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres de 
Toulouse. 

Société d'archéologie du Midi de la France, à Toulouse. 
Hérault 

Société archéologique de Montpellier, 
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Société archéologique, scientifique et littéraire de Bézicrs. 
Illc ct-Vilainc 

Société archéologique du département d'HIc-ct-Vilaine, à 
Rennes. 

Isère 

Académie Delphinalc, à Grenoble. 
I.mules 

Société de Borda, à Dax(25 octobre 1880). 
l.oir-et-Clicr 

Société des sciences et lettres du Loir-et-Cher, à Blois. 
I.oirc-Inférieure 

Société archéologique de Nantes et du département de la 
Loire-Inférieure. 

Loiret 
Société archéologique et historique de l'Orléanais, a 

Orléans. 
l o t 

Société des études littéraires, scientifiques et artistiques 
du Lot, à Cahors. 

I.ol-ct-Cinronnc 
Société d'agriculture, sciences et arts d'Agen. 

lit une lie 

Société académique de Cherbourg. 
itlnrnc 

Société d'agriculture, sciences et arts de la Marne, a 
Chàlons-sur-Marne. 

Académie nationale de Reims. 
Société des sciences et arts de Vilry-le-François. 

Mcurlhc et-Moselle 

Académie de Stanislas, à Nancy. 
Word 

Société archéologique de l 'arrondissement d'Avesncs. " 
Société d'émulation de Cambrai. 
Société d'agriculture, sciences et arts de Douai. 
Société dunlvèrquoisc pour l'encouragement des sciences, 

des lettres et des arts, à Dunkerque. 



Comité flamand de France (Archives ci bibliothèque à 
Bailleul). 

Bibliothèque de l'Université de Lille (1er juillet 1901). 
Commission historique du Nord, à Lille. 
Société des sciences, de l'agriculture et des arts, à Lille. 
Société d'études de la province de Cambrai, Lille (l1 'juillet 

1901). 
Société d'émulation de Roubaix. 
Société d'agriculture, sciences et arts de Valenciennes.. 
Union Faulconnier, à Dunkerque (Bibliothèque commu-. 

nale, 2, rue Benjamin Morcl) (l<-'r janvier 1901). 
Oise 

Société académique d'archéologie, sciences et arts du 
département de l'Oise, à Beauvais. 

Société d'études historiques et scientifiques du départe
ment de l'Oise, à Beauvais (3 décembre 1906). 

Société historique de Compiègne. 
Comité archéologique de Senlis. 
Comité historique et archéologique de Noyon. 

l'as dc-Calais 
Académie des sciences, lettres et arts d'Arras. * 
Commission départementale des monuments historiques 

du Pas-de-Calais, à An-as. 
Société d'agriculture, sciences et arts, à Boulogne-sur-Mer. 
Société académique de l'arrondissement de Boulogne-sur-

Mer. 
lruy-<lc-Mùnic 

Académie des sciences, belles-lettres et arts de Clermont-
Ferrand. 

Rhône 
Académie des sciences, belles-lettres et arts de Lyon. 
Bibliothèque de l'Université de Lyon", 8, quai Claude Ber

nard (l^r juin 1896). 
SuAnc-et-I.oirc 

Société d'histoire et d'archéologie de Chalon-sur-Saône. 
S a i l l i e 

Société d'agriculture, sciences et arts de la Sarthe, au 
Mans. 

Société historique et archéologique du Maine, au Mans. 



Slivoie 
Académie des sciences, belles-lettres et arts de la Savoie, 

à Chambéry. 
Société Savoisienne d'histoire et d'archéologie, à Cham

béry. 
Académie de la Val d'Isère, à Moutiers. 

geinc 
Institut de France, Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres. 
Société française d'archéologie. V. au CALVADOS. 
Société nationale des Antiquaires de France, à Paris. 
Société de l'histoire de France, a Paris, rue des Francs-

Bourgeois, 60. 
Société des études historiques, à Paris. 
Société d'anthropologie, à Paris, 15, rue de l'Ecole de 

Médecine. 
Revue épigraphique. 

Seine-Inférieure 
Société Mavraise d'études diverses, au Havre. • 
Commission des antiquités de la Seine-Inférieure, à Rouen. 

Scii ie-el-Marne 
Société historique et archéologique du Gàtinais, à Fontai

nebleau, 
gcine-et-Oisc 

Société archéologique de Rambouillet. 
Société des sciences morales, des lettres et des arts de 

Scinc-et-Oise, à Versailles. 
Soin me 

Société d'émulation d'Abbeville. 
Société des Antiquaires de Picardie, à Amiens. 
Société d'histoire et d'archéologie du Viineu, à St-Valéry-

sur-Somme (5 juin 1905). 
Tai'n-ct-<«arniiiic 

Société archéologique de Tarn-el-Garonne, à Montauban. 
ï n r 

Société d'études scientifiques et archéologiques de Dra-
guignan. 

Société académique du Var, à Toulon. 
Vaucliise 

Académie de Vauclusc, à Avignon (janvier 1901), 
•* 38 



Vienne 

Société des Antiquaires de l'Ouest, à Poitiers. 
Vienne (Hante-) 

Société archéologique et historique du Limousin, à 
Limoges. 

Vosges 
Société philomatique Vosgienne, à Saint-Dié. 

Von ne 

Société des sciences historiques et naturelles, à Auxerre. 
Société archéologique de Sens. 

ALGÉRIE 
Société archéologique du département de Constantine, à 

Constantine. 
TUNISIE 

Société archéologique de Sousse (7 décembre 1903). 

S O C I É T É S É T R A N G È R E S 
Alsucc-I.orraine 

Slrusboury. Société pour la conservation des monuments 
historiques d'Alsace. 

■Belgique 

Bruxelles. Académie royale de Belgique. 
— Commissions royales d'art et d'archéologie de 

Belgique, 22, rue Monloyer. 
— Société d'archéologie de Bruxelles (Secrétaire-

général, 11, rue Ravenstein). 
— Société dcsBollandistes,22, boulev1 St-Michel. 

Anvers. Académie royale d'archéologie de Belgique. 
Bruges. Société d'émulation de la Flandre. 
Charleroi. Société archéologique et paleontologiquc 

(26 juin 1894). 
Courlrai. Cercle historique et archéologique (11 janvier 

1904). 
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Enghicn. Cercle archéologique (10 novembre 1884. 
Garni. Société d'histoire et d'archéologie. 

— Université. 
Liège. Institut archéologique liégeois. 

— Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège, 
rue du Pont d'Avroy, 33 (l1'' avril 1895). 

Ligugé. (Abbaye bénédictine de). Revue Mabillon. 
Lointain. Comité des analectes pour servir à l'histoire 

ecclésiastique de Belgique. 
Mons. Société des sciences, arts et lettres du Hainaut. 
Nanuir. Société archéologique. 
Nivelles. Société archéologique de l'arrondissement dé 

Nivelles. 
Tongres. Société scientifique et littéraire île Limbourg. 
Tournai. Société historique et archéologique. 

t ' i l l l iK l l l 

Montréal. Société de numismatique et d'archéologie 
(14 juin 1897). 

■ :t:it»-l iiis 

Philadelphie. Société américaine de philosophie. 
Washington. Institut smithsonien. 

<;rniiilc-Hrelsiguc 
Londres. Société royale des antiquaires. 

Worwège 
Christiania. Université royale. 

l 'nys-ltas 
.4msterdam. Académie royale des sciences. 
Lcgde. Société de la littérature Néerlandaise. 

Ilussic 
Sl-Pèlersbourg. Société impériale archéologique russe. 

— Commission impériale archéologique. 
Suéde 

Stockholm. Académie royale des belles-lettres, d'histoire 
et des antiquités de Stockolm. 

Suisse 
Genève. Société d'histoire et d'archéologie, 1, rue de 

l'Evèché. 
Zurich. Société des Antiquaires. 
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LISTE ALPHABÉTIQUE 
DES MEMBRES HONORAIRES ET CORRESPONDANTS 

NATIONAUX 

ACRÉMANT (G.), Pas-de-Calais. M. H. 
BACQUEVILLE (A.), Seine. M. H. 
BAILLIENCOURT (Gustave DE), Nord. 
BAYE (le baron Joseph DE), Seine. 
BECQ DE FOUQUIÈRES DE GROISEILLIEZ (André), Seine. 
BERGEROT, Nord. 
BILLOT (Chanoine), Pas-de-Calais. M. H. 
BOMY (Léon), Pas-de-Calais. M. H. 
BOULOCH (A.), Pas-de-Calais. 
BOURDREL (L.), Pas-de-Calais. M. II. 
BRIER (Emile), Pas-de-Calais. 
CAMPAGNE, Pas-de-Calais. 
CARON (Abbé), Pas-de-Calais. 
CARTON (J>), Tunisie. 
CASIER (Pierre), Pas-de-Calais. 
CAVROIS DE SATERNAULT (B'»> Louis), Pas-de-Calais. M. H. 
CAVROIS (Narcisse), Pas-de-Calais. 
CHARIE (DE LA), Pas-de-Calais. 
CHARIOT (Abbé L.), Pas-de-Calais. 
CHAVANON (.1.), Seine'. 
COCIIIN (Claude), Seine-et-Oise. M.-H. 
COCHIN (Henry), Seine. 
COLLIN (Louis), Pas-de-Calais. M. H. 
COLLET (Abbé A.), Pas-de-Calais. M. H. 
CORNUDET (L.), Seine. M. H. 
C»RTYL (Eugène), Nord. > 
COYECQUE (Ernest), Seine. 
DAMBRICOURT (Géry), Pas-de-Calais. M. H. 
DEBOUT (Chanoine), Pas-de-Calais. 
DEPOTTER (Chanoine), Pas-de-Calais. 
DÉPREZ (E.), Pas-de-Calais. 
DEVIN (E.), Pas-de-Calais. M. H. 
DUBOIS, Somme. 
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DUMÉRIL (H.), Haute-Garonne. M. II. 
DUMONT (G.), Pas-de-Calais. M. H. 
EDMONT (E.), Pas-de-Calais. M. H. 
ENLART (Camille), Seine. 
FICHEUX (I>), Pas-de-Calais. 
FOURNIER (AbbéE.), Pas-de-Calais. M. H. 
FHOPO (A.), Tunisie. 
GRANDSIRE, Seine. 
GUESNON, Seine. 
GUILI.EMIN (L.), Pas-de-Calais. 
HACIERUE (Amédée DE BEUGNY D'), Nord. 
HKRICOURT (marquis C. D'), Seine-et-Oisc. M. H. 
HERMAND (A.), Seine-et-Oise. 
HIBON (E.), Seine. M. II. 
HiiiON (C>), Pas-de-Calais. M. H. 
HIRSCHAUER (C), Pas-de-Calais. M. H. 
HOCHART (E.), Seine. M. H. 
LAPON (L.), Pas-de-Calais. M. H. 
LAMBERT, Pas-de-Calais. 
LANCRY (G.), Nord. 
LEDIEU (Alcius), Somme. 
LEKEHVRE (Alphonse), Pas-de-Calais. 
LEGRAND (Joseph), Nord. M. H. 
LEGRAND (Ludovic), Nord. M. H. 
LEGRAND (D'M.), Charente-Inférieure. 
LEMICITEZ (Chanoine), Pas-de-Calais. 
LESTANVIIXE (François DE), Seine. M. H. 
LEVERT (Maurice), Seine. M. H. 
LOISNÈ ( (> A. MENCHE DE), Pas-de-Calais. M. H. 
LORIQUET, Seine-Inférieure." 
LOUIS (Noël), Seine. M. H. 
LOURDAULT (Abbé), Pas-de-Calais. M. H. 
MOUTON, Pas-de-Calais. M. H. 
MUGNIËR (Fr.), Savoie. 
PAS (.1. DESCHAMPS DE), Manche. M. H. 
PRAROND, Somme. 
PICQUAHT (Charles), Pas-de-Calais. 
PLEY (E.), Seine. M. H. 
POTTIKR (Chanoine), Tarn-et-Garonnc. 
POULAIN (Victor), Nord. M. H. 
PRLVOST (Th.), Seine. 
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RAISMES (Y. DEJ, Seine. M. H. 
RICHARD (Jules-Marie), Mayenne. 
RICIIEBÉ (R.), Seine. M. H. 
RICHOUFFTZ (Ct|: J. DE), Somme. 
RICOUAHT, Pas-de-Calais. M. H. 
RIGAUT (E.), Pas-de-Calais. M. H. 
RODIÈRE (Roger), Pas-de-Calais. M. H. 
ROSNY (A..DE), Pas-de-Calais. 
SAGOT (Donatien), Pas-de-Calais. 
SAMIEK (Paul), Pas-de-Calais. M. H. 
SARS (Louis DE), Pas-de-Calais. M. H. 
SÉRÉ (L. DE), Seinc-et-Oise. 
TAFKIN DE GIVEXCIIY (C), Tunisie. M. H. 
TAFKIN DE GIVENCIIY (J.), Pas-de-Calais. M. II. 
TAFKIN DE GIVENCIIY (P.), Seine. M. H. 
TEIL (baron Joseph DU), Seine. M. H. 
TERTRE (C'C E. DU), Pas-de-Calais. M. H. 
TERTRE (CI» A. DU), Pas-de-Calais, M. H. 
THOBOIS (Abbé B. J.), Pas-de-Calais. 
TIERNY (P.), Pas-de-Calais. M. H. 
TOUCIIET (marquis DE), Calvados. M. H. 
VALLÉE (Georges), Pas-de-Calais. 
VILAIN (Paul), Nord. M. H. 
VILMAREST (baron A. DE), Pas-de-Calais. M. H. 
WIART (Ch.), Pas-de-Calais. 

SA'NT-ONIER. - TTP- H. D-HOMONT-


